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ANNUAIRE DE L'ASSOCIATION

POUR L'ENCOURAGEMENT

DES ÉTUDES GRECQUES

EN FRANCE



Les réunions du Comité ont lieu à l'Ecole des

Beaux-Arts, à quatre heures, le premier jeudi de

chaque mois ; tous les membres de la Société ont le

droit d'y assister, et ont voix consultative. Elles sont

interrompues pendant les mois d'août, de septembre

et d'octobre.

L'Assemblée générale annuelle a lieu le premier

jeudi qui suit la fête de Pâques.

La bibliothèque de l'Association (17, rue Bonaparte)

est ouverte tous les jeudis, de 1 à 4 heures.

Les demandes de renseignements et les commu-

nications relatives aux travaux de l'Association doi-

vent être adressées, franc de port, à l'Ecole des Beaux-

Arts, 14, rue Bonaparte.

Les membres de l'Association sont priés de vouloir

bien envoyer le montant de leur cotisation, en un

mandat de poste, à M. Gh.-Emile Ruelle, agent et

bibliothécaire de l'Association, 11, rue du Cherche-

Midi.

Tout membre qui, après deux avis, n'aura pas

payé sa cotisation, sera considéré comme démis-

sionnaire.



ANNUAIRE

DE L'ASSOCIATION

POUR L'ENCOURAGEMENT

DES ÉTUDES GRECQUES
EN FRANCE

Reconnue établissement d'ntititè publique par décret du 7 juillet 1869

17' Année, 1883

PARIS

AD SIÈGE DE L'ASSOCIATION

ÉCOLE DES BEAUX-ARTS, 14, RUE BONAPARTE

MAISONNEUVE ET C^ LIBRAIRES-ÉDITEURS

25, QUAI VOLTAIRE, 25

1883
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ASSOCIATION
POUR l'encouragement

DES ÉTUDES GRECQUES
EN FRANCE

(Beconnue établissement d'utilité publique

par décret du 7 juillet 1869.)

STATUTS.

g I. Objet de l'Association.

Art. 1". L'Association encourage la propagation des

meilleures méthodes et la publication des livres les

plus utiles pour le progrès des études grecques. Elle

décerne, à cet effet, des récompenses.

2. Elle encourage, par tous les moyens en son pou-

voir,, le zèle des maîtres et des élèves.

3. Elle propose, s'il y a lieu, des sujets de prix.

4. Elle entretient des rapports avec les hellénistes

étrangers.

5. Elle publie un annuaire ou un bulletin, contenant

l'exposé de ses actes et de ses travaux, ainsi que l'indi-

cation des faits et des documents les plus importants

qui concernent les études grecques.

§ IL Nomination des membres et cotisations.

6. Le nombre des membres de l'Association est illi-

mité. Les Français et les étrangers peuvent également

en faire partie.
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7. L'admission est prononcée par le Comité, sur la

présentation d'un membre de l'Association.

8. Les cinquante membres qui, par leur zèle et leur

influence;, ont particulièrement contribué à l'établisse-

ment de PAssociation, ont le titre de membi^es fondateurs,

9. Le" taux de la cotisation annuelle est fixé au mini-

mum de dix francs.

10. La cotisation annuelle peut être remplacée par le

payement, une fois fait, d'une somme décuple. La per-

sonne qui a fait ce versement reçoit le titre de membre

donateur.

§ IIL Direction de l'Association.

H. L'Association est dirigée par un Bureau et un Go-

mité, dont le Bureau fait partie de droit.

12. Le Bureau est composé de :

Un Président,

Deux Vice-Présidents,

et de au moins :

Un Secrétaire-Archiviste,

Un Trésorier.

Il est renouvelé annuellement de la manière sui-

vante :

1° Le Président sortant ne peut faire partie du Bu-

reau qu'au bout d'un an;

2° Le premier Vice-Président devient Président de

droit;

S"» Les autres membres sont rééligibles
;

-4° Les élections sont faites par l'Assemblée générale,

à la pluralité des suffrages.

13. Le Comité, non compris le Bureau, est composé
de vingt et un membres. Il est renouvelé annuellement

par tiers. Les élections sont faites par l'Assemblée gé-

nérale. Les sept membres sortants ne sont rééligibles

qu'après un an.
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14. Tout membre, soit du Bureau, soit du Comité,

qui n'aura pas assisté de l'année aux séances, sera ré-

puté démissionnaire.

15. Le Comité se réunit régulièrement au moins une

fois par mois. Il peut être convoqué extraordinairement

par le Président.

Le Secrétaire rédige les procès-verbaux des séances;

ils sont régulièrement transcrits sur un registre.

Tous les membres de l'Association sont admis aux

séances ordinaires du Comité, et ils y ont voix consul-

tative.

Les séances seront suspendues pendant trois mois,

du 1" août au 1" novembre.

16. Une Commission administrative et des Commis-
sions de correspondance et de publication sont nom-
mées par le Comité. Tout membre de l'Association peut

en faire partie.

17. Le Comité fait dresser annuellement le budget des

recettes et des dépenses de l'Association. Aucune dé-

pense non inscrite au budget ne peut être autorisée par

le Comité que sur la proposition ou bien après l'avis

de la Commission administrative.

18. Le compte détaillé des recettes et dépenses de

Tannée écoulée est également dressé, présenté par le

Comité à l'approbation de l'Assemblée générale et

publié.

§ IV. Assemblée générale.

19. L'Association tient, au moins une fois chaque an-

née, une Assemblée générale. Les convocations ont

lieu à domicile. L'Assemblée entend le rapport qui lui

est présenté par le Secrétaire sur les travaux de l'Asso-

ciation, et le rapport de la Commission administrative

sur les recettes et les dépenses de l'année.

Elle procède au remplacement des membres sortants

du Comité et du Bureau.

Tous les membres de l'Association résidant en France
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sont admis à voter, soit en personne, soit par corres-

pondance.

§ V.

20. Les présents statuts ne pourront être modifiés

que par un vote du Comité, rendu à la majorité des

deux tiers des membres présents, dans une séance

convoquée expressément pour cet objet, huit jours à

l'avance. Ces modifications, après l'approbation de

l'Assemblée générale, seront soumises au Conseil d'E-

tat.



LA MEDAILLE DE L'ASSOCIATION

Cette médaille, œuvre de notre confrère, M. C.-L. Chaplain,

membre de l'Institut (Académie des Beaux-Arts), porte au droit

une tête de Minerve, dont le casque, décoré de fleurons, de

feuilles d'olivier et d'une figure de Sphinx, rappelle à la fois

les anciennes monnaies d'Athènes et les belles monnaies de Thu-

rium. Le module est de 55 millimètres.

Elle pourra être décernée avec une inscription spéciale, par

un vote du Comité, aux personnes qui auront rendu à l'Associa-

tion des services exceptionnels.

Le Comité a décidé aussi qu'elle serait mise à la disposition

de tous les membres de l'Association qui désireraient l'acquérir.

Dans ce cas, elle portera, sur le revers, le nom du possesseur

avec la date de son entrée dans l'Association. Le prix en a été

fixé comme il suit :

L'exemplaire en bronze 10 fr.

— en argent 30

Ceux de nos confrères qui voudraient posséder cette œuvre

d'art devront adresser leur demande à M. Ruelle, agent et bi-

bliothécaire de l'Association, à l'Ecole des Beaux-Arts, rue Bo-

naparte, Paris. Ils sont priés d'envoyer d'avance la somme

fixée, suivant qu'ils préfèrent la médaille en argent ou en

bronze, afin que l'on puisse y faire graver leur nom. Ils vou-

dront bien, de plus, joindre à cet envoi l'indication des noms

et prénoms qui doivent former la légende. Les membres qui

habitent la province ou l'étranger devront désigner en même
temps la personne de confiance par laquelle ils désirent que

la médaille soit retirée pour eux, ou le mode d'envoi qui leur

convient. Les frais d'expédition seront naturellement à leur

charge.
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MEMBRES FONDATEURS DE L'ASSOCIATION.

(1867.)

MM.

Adert, ancien professeur de littérature grecque à l'Académie de

Genève, rédacteur en chef du Journal de Genève,

f Alexandre (Ch.) (1), membre de l'Institut.

Bertrand (Alexandre), directeur du Musée de Saint-Germain.

f Beulé, secrétaire perpétuel de l'Académie des Beaux-Arts.

Bréal (Michel), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France.

f Brunet de Presle, membre de l'Institut.

BuRNOUF (Emile), ancien directeur de l'Ecole française d'A-

thènes,

CampAUX, professeur à la Faculté des lettres de Nancy.

Chassang, inspecteur général de l'Instruction publique.

f Daremberg, de la bibliothèque Mazarine.

-|- David (baron Jérôme), ancien vice-président du Corps législatif.

f Dehèque, membre de l'Institut.

Belyannis (Théodore-P.), ministre plénipotentiaire de S. M.
Hellénique.

f Deville (Gustave), membre de l'Ecole d'Athènes.

f DiDOT (Ambroise-Firmin), membre de l'Institut.

f Dùbner, helléniste

,

DuRUY (Victor), membre de l'Institut, ministre de l'Instruction

publique.

Egger, membre de l'Institut, professeur à la Faculté des let-

tres.

EiCHTHAL (Gustave d'), membre de la Société asiatique.

Gidel, proviseur du lycée Louis-le-Grand.

Girard (Jules), membre de l'Institut, professeur à la Faculté des

lettres.

GouMY, rédacteur en chef de la Revue de l'Instruction pu-
blique,

{!) La croix indique les membres fondateurs décédés.



— XI —

f GuiGNiAUT, secrétaire perpétuel de l'Académie des Inscriptions.

Havfi, membre de l'Institut, professeur au Collège de France.

Heuzey (Léon), membre de l'Institut, professeur à l'Ecole des

Beaux-Arts.

HiGNARD, professeur à la Faculté des lettres de Lyon.

HiLLEBRAND, ancien professeur à la Faculté des lettres de Douai.

Jourdain (Charles), membre de l'Institut.

Legouvé, de l'Académie française.

Lévéque (Charles), membre de l'Institut.

j Longpérier (Adrien de), membre de l'Institut.

Maury (Alfred), membre de l'Institut.

Mêlas (Constantin), de la maison Mêlas frères, à Marseille.

Miller (Emm.), membre de l'Institut.

j Naudet, membre de l'Institut.

j- Patin, de l'Académie française, doyen de la Faculté des let-

tres de Paris.

Perrot (Georges], membre de l'Institut, professeur à la Faculté

des lettres.

Ravaisson (Félix), membre de l'Institut.

Renan (Ernest), membre de l'Institut.

Renier (Léon), membre de l'Institut.

y Saint-Marc Girardin, de l'Académie française.

J Thénon (l'abbé), directeur de l'Ecole Bossuet.

J Thurot, membre de l'Institut, maître de conférences à l'Ecole

normale supérieure.

Valettas (J.-N.), professeur, à Londres.

J ViLLEMAiN, secrétaire perpétuel de l'Académie française.

f Vincent (A.-J.-H.), membre de l'Institut.

Waddington (W.-Henry), membre de l'Institut, sénateur.

Weil (Henri), membre de l'Institut.

Wescher (Carie), conservateur à la Bibliothèque nationale.

Witte (baron J. de), membre de l'Institut.
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MEMBRES FONDATEURS POUR LES MONUMENTS

GRECS.

(1875-1883.)

Le Ministère de rinstruction publique.

Le Musée du Louvre.

L'Ecole nationale des Beaux-Arts.

L'Université d'Athènes.

Le Syllogue d'Athènes pour la propagation des études grecques.

Le Syllogue littéraire hellénique du Caire V Union.

MM.
Barthélémy Saint-Hilaire.

Basili (Demetrio).

BiKÉLAS (L.).

Brault (Léonce),

j Brunet de Presle.

Carathéodory (Etienne).

Castorchi (Euthymios)

.

-}- Chasles (Michel).

COROMILAS.

t DiDOT (A.-F.).

Drême.

DuMONT (Albert).

Egger (Emile).

EiCHTHAL (Gustave d').

FoucART (Paul).

Hachette et C^% libraires éditeurs.

Hanriot.

Heuzey (Léon).

Laprade (V. de).

Lecomte (Ch.).

MisTo (H. -P.).

Negrepontis.

7 OcHER DE Beaupré (colonel)

.

Parmentier (général).
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Pélicier (P.).

Perrot (Georges).

Piat(A.).

Queux de Saint-Hilaire (marquis de).

RODOCANAKI (P.).

Saripolos (Nicolas).

f Symvoulidis.

Syngros (A.)

Vaney.

Verna (baron de).

Witte (baron J. de).

f Wyndham (George)

.

f Wyndham (Charles).

Zafiropulo (E.).

ZoGRAPHOs (Christakis Effendi).

M. Zographos, déjà fondateur du prix qui porte son nom, a souscrit à
l'œuvre des Monuments grecs pour une somme de cinq mille francs. —
M. le baron de Witte et M. G. d'Eichthal ont souscrit chacun pour une
somme de quatre cents francs.

ANCIENS PRÉSIDENTS DE L'ASSOCIATION.

1867. MM
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MEMBRES DU BUREAU POUR 1883-84.

Président honoraire : M. Ém. Egger.

Président ; M. le marquis de Queux de Saint-Hilaire.
1er Vice-président : M. Glachaot.

2« Vice-préside7it : M. Ch. Jourdain.

Secrétaire-archiviste : M. A. Croiset.

Trésorier : M. J. Magnabal.

MEMBRES DU COMITÉ POUR 1882-83.

Nommés en 1881.

MM. Pesson.

Dareste (R.).

Didot.

GriRARD (Jules).

Legouez.

Perrot (G.).

Baron de Witte.

Nommés en 1882.

MM. Cartault.

L'abbé Duchesne.

dussouchet.

Gebhart.

Huit (Ch.).

Petit de Julleville.

Weil (Henri).

Nommés en 1883-

MM. BiKÉLAS.

D'EicHTHAL (Gustave).

Girard (Paul).

Heuzey (Léon).

Lallier.

Miller.

Talbot.
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COMMISSION ADMINISTRATIVE.

MM. Chassang.

Pesson.

EicHTHAL (Grustave d').

HoussATE (Henry).

Laperche.

Talbot.

COMMISSION DE PUBLICATION.

MM. Heuzey.

Dareste.

Peerot.

Talbot.

HoussAYE (Henry).

COMMISSION ARCHÉOLOGIQUE.

MM. DuMONT (Albert).

GrllILLAUME.

Heuzey (L.),

Perrot (G.).

Héron de Villefosse.

Witte fDe).

MEMBRES DONATEURS.
MM.

Adam (M'"° Juliette), à Paris.

Alpherakis (Achille), à Taganrog (Russie).

Anquetil, inspecteur d'Académie, à Versailles.

Antrobus (Fr.), à Londres.

Athanasiadis (Athanasios), à Taganrog (Russie).

AvGERiNos (Antonios), à Taganrog.
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Banque nationale de Grèce, à Athènes.

Barenton (Arm.), à Paris.

Baret, avocat, à Paris.

Basiadis (Héraclès-Constantin), à Constantinople.

Berthault, docteur ès-lettres, à Paris.

7 Beulé (Ernest), secrétaire perpétuel de l'Académie des Beaux-

Arts.

7 Bienaymé (Jules), membre de l'Institut.

BiKÉLAS (D.), à Paris.

BiMPOS (Th.), archevêque de Mantinée.

Blampignon (l'abbé), à Paris.

BouNos (Élie), à Paris.

Braïlas (Armenis), ministre de Grèce, à Londres.

Brault (Léonce), ancien procureur de la République, à Paris.

I Brunet de Presle (Wladimir), membre de l'Institut.

Bryennios (Philothéos), archevêque de Nicomédie (Turquie).

Calvet-Rogniat (le baron Pierre), licencié ès-lettres, à Paris.

Carapanos (Constantin), correspondant de l'Institut, à Arta

(Grèce)

.

Caratheodory (Et.), ministre de Turquie, à Bruxelles.

Cartault (A.), maître de conférences à l'École normale supé-

rieure.

Casso (M»«e), à Paris.

Castorchi (Euth.), professeur à l'Université d'Athènes.

Charamis (Adamantios), professeur à Taganrog.

i Chasles (Michel), membre de l'Institut.

Chasles (Henri), à Paris.

Chassiotis (G.), fondateur du lycée de Péra, à Paris.

Chevrier (Ad.), avocat général, à Paris.

1 Christopoulos, ministre de l'Instruction publique en Grèce.

Chrysobelonis (Léonidas), négociant, à Manchester.

COMBOTHECRAS (Sp.), à OdoSSa.

Constantinidis (Zanos), à Constantinople.

Coumanoudis (Ét.-A.), professeur à l'Université d'Athènes.
CousTÉ (E.), directeur de la manufacture des tabacs, à Paris.

Croiset (Alfred), maîtfe de conférences à la Faculté des lettres

de Paris.
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Croiset (Maurice), professeur à la Faculté des lettres de Mont-

pellier.

CucHEVAL (Victor), à Paris.

Damaschino, à Paris.

Dareste (Rod.), membre de l'Institut, à Paris.

Dellaporta (Vrasidas), à Taganrog.

Delyannis (N.), ministre de Grèce, à Belgrade.

Demetrelias (C), à Odessa.

f Desjardins (Charles-Napoléon).

Desjardins (M"^*^ veuve Charles-Napoléon), à Versailles.

f Deville (Gustave] , docteur ès-lettres, membre de TÉcole fran-

çaise d'Athènes.

Deville (M^^^ veuve), à Paris (1).

•f DiDiON, inspecteur général des Ponts et chaussées

f DiDOT (Ambroise-Firmin), membre de l'Institut.

DiDOT (Alfred), libraire-éditeur, à Paris.

DoRisAs (L.), à Odessa.

DouDAS (D.), à Constantinople.

DouLCET (Henri), à Paris.

DozoN (Aug.), consul de France à Larnaka (île de Chypre).

Dréme, président de la cour d'appel d'Agen (Lot-et-Garonne).

DuRUY- (Victor), membre de l'Institut, à Paris.

École hellénique d'Odessa.

Egger, membre de l'Institut, à Paris.

EiCHTHAL (Gustave d'), membre de la Société asiatique, à Paris.

Falieros (Nicolas), à Taganrog (Russie).

Fallex (Eug.), proviseur du lycée de Versailles.

Ferry (Jules), député, président du conseil, ministre de l'Ins-

truction publique et des Beaux-arts, à Paris.

Fix (Théodore), lieutenant-colonel d'état-major, à Lille.

FoucART (Paul), membre de l'Institut, à Athènes.

Gennadios, premier secrétaire de la légation hellénique à Rome.

Gevaert (F.-Aug.), directeur du Conservatoire royal de musique,

à Bruxelles.

GiANNAROs (Thrasybule), négociant, à Constantinople.

(1) Don d'une rente annuelle de 500 francs.

Annuaire 1883.
* h
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f GriLLON (Félix), magistrat à Bar-le-Duc.

f GiRAUD (Ch.) membre de l'Institut.

GoiRAND (Léonce), avoué près le tribunal civil de la Seine, à

Paris.

GoiRAND (Léopold), avoué près la cour d'appel do Paris.

GoNNET (l'abbé), docteur èb-lettres, à Lyon.

Grégoire, archevêque de Chio, à Constantinople.

t GuMUCHGUERDANE (Michalakis) , à Philippopolis.

Gymnase de Janina (pour 15 ans).
'

Hachette (L.) et C'°, libraires-éditeurs, à Paris,

Hanriot, professeur à la Faculté des lettres de Poitiers.

Havet (E.), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France.

Havet (Louis), répétiteur à l'école des Hautes-Etudes, à Paris.

Havet (Julien), attaché à la Bibliothèque nationale, à Paris.

Heuzey, conseiller à la cour d'appel de Rouen.

Heuzey (Léon), membre de l'Institut, à Paris.

HoussAYE (Henry), homme de lettres, à Paris.

Inglessis (Alex.), à Odessa,

Jasonidis, à Limassol (île de Chypre).

JoHANNiDis (Emmanuel), à Taganrog.

JoLLY d'Aussy (D.-M.), au château de Crazannes (Charente-In-

férieure) .

Jordan (Camille), membre de l'Institut, à Paris,

Joret (Ch.), professeur à la Faculté d'Aix.

Kalvocoressis (J. Démétrius), négociant, à Constantinople.

KoifTOSTAVLOs (Alexandre), à Athènes.

KoNTOSTAVLOs (Othon), à Marseille.

KosTÈs (Léonidas), à Taganrog.

Krivtschoff (M"'^}, à Moscou.

f Labitte (Adolphe), libraire à Paris.

f Lacroix (Louis), professeur à la Faculté des lettres de Paris.

Landelle (Charles), peintre, à Paris.

Laperche, à Paris et à Provins.

Lattry (A.), à Odessa.

Lattry (D'^ Pélopidas), à Odessa.

Lecomte (Gh.), à Paris.
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Legantinis (J.-E.), à Odessa.

Legrand (Emile), à Paris.

LuDLow (Th.-W.), à New-York.

Macmillan (Georges-A.), éditeur, à Londres.

Maggiab (Octave), négociant, à Paris.

Maisonneuve, libraire-éditeur, à Paris.

Mallortie (H. de), principal du collège d'Arras.

Manoussis (Constantinos), à Taganrog.

Manoussis (Demetrios), à Taganrog.

Mantzavinos (R.), à Odessa.

t Marcellus (comte Edouard de), ambassadeur de France à Cons-

tantinople.

Martin (Th. -Henri), membre de l'Institut, à Rennes,

f Maurice (M"« Ch.), née Vincent.

Mavro (Sp.), à Odessa.

Mavrocordato (Nicolas), ministre de Grèce, à Paris.

Mavrocordato (le colonel Alexandre-Constantin).

Mavrocordato (M.), à Odessa.

Maximos (P.), à Odessa.

1 ^Ielas (B,), négociant, à Londres.

Misto (H. -P.), frères, négociants, à Smyrne (1).

MouRiER (Ad.), vice-recteur honoraire de l'Académie de Paris.

Negreponte (Michel), négociant, à Paris.

Negropontis (Dimitrios), à Taganrog.

NicoLAÏDÈs (G.), de File de Crète, homme de lettres, à Athènes.

NicoLAÏDÈs (Nicolaos), à Taganrog.

PAiSiVNT (A.), président du tribunal civil de Saint-Quentin.

Parissi, à Paris.

Parmentier (le général Théod.), à Paris.

Paspati (J.-F.), à Odessa.

1 Patin, secrétaire perpétuel de TAcadémie française.

Pélicier, archiviste de la Marne, à Châlons.

j Perrin (Hippolyte).

Père IN (Ernest), à Paris.

(1) Don d'une somme de 800 francs.
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Persopoulo (N.), à Odessa.

Pesson, ingénieur des ponts et chaussées, à Paris.

PiSPAS (D'" B.), à Odessa.

Queux de Saint-Hilàire (marquis de), à Paris.

Rambaud (Alfred), professeur à la Faculté des lettres, à Paris.

Renieri, gouverneur de la Banque nationale, à Athènes.

Riant (comte Paul), membre de l'Institut et de la Société des

antiquaires, à Paris.

Richard-Kœnig, à Paris.

Robertet, licencié ès-lettres, chef de bureau au ministère de

l'Instruction publique, à Paris.

RoDocANACHi (P. -Th.), à Odcssa.

RoDocANACHi (Th. -P.), à Odessa.

RoMANOs (J.), à Gorfou.

Sarakiotis (Basileios), à Gonstantinople.

Saraphis (Aristide), négociant, à Gonstantinople.

Saripolos (Nicolas), professeur à l'Université d'Athènes.

Sathas (Gonstantin), à Venise.

Sayce, professeur à l'Université d'Oxford.

ScARAMANGAS (Pierre-Jean) , à Paris.

ScARAMANGAS (Jcan-E.), à Marseille.

ScARAMANGAS (Jean-A.), à Taganrog.

ScARAMANGAS (Doucas-J.), à Tagaurog.

j ScARAMANGAS (Jcau-P.), à Tagaurog.

ScARAMANGAS (Stamatios), à Taganrog.

ScHLiEMANN (H.), à Athèues.

ScLAVo (Michel), à Odessa.

SoMAKis (M^^e Hélène), à Paris.

Souchu-Servinière, à Laval.

SouvAzoGLOu (Basili), banquier, à Gonstantinople.

Stephanovic (Zanis), négociant, à Gonstantinople.

Svoronos (Michel), négociant, à Gonstantinople.

T Symvoulidès., conseiller d'Etat, à Saint-Pétersbourg.

Syngros (A.), à Athènes.

Tarlas (Th.), à Taganrog.

Telfy, professeur de l'Université de Pesth.

j- TnEocHarides (Constantinos), à Taganrog.
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TiLiÈRE (marquis de), à Paris.

TouGARD (l'abbé), professeur au petit séminaire de Rouen.

TouRNiER (Ed.), maître de conférences à l'Ecole normale supé-

rieure, à Paris.

TouRTOuLON (baron de), à Valergues (Hérault).

TsACALOTos (E.-D.), à Taganrog.

Unfv'ersité d'Athènes (1).

Vagliano (André), négociant, à Marseille.

Yalieri (N.), à Odessa.

Valieri (Oct.), à Londres.

Vlastos (Et. -A.), à Marseille.

Vlastos (Th.), à Liverpool.

VouLiSMAS (E.), archimandrite, à Odessa.

VuciNA (Emm.-Gr.), à Odessa.

VuciNA (Al. -G.), à Odessa.

VuciNA (J.-Gr.), à Odessa.

Wescher (Carie), conservateur à la Bibliothèque nationale, à

Paris.

Xanthopoulos (Dem.j, à Odessa.

Xydias (Sp.), à Odessa.

Zariphi (Georges), négociant, à Gonstantinople.

j Zavitzianos (G.), docteur-médecin, à Corfou.

f ZiFFOS (L.), négociant à Londres.

Zographos (Ghristakis Efïendi), fondateur du prix Zographos, à

Paris.

Zographos (Xénophon), docteur-médecin, à Gonstantinople.

(1) L'Université d'Athènes s'inscrit annuellement pour une somme
de 400 francs.



LISTE GÉNÉRALE DES MEMBRES AU 13 AVRIL 1883

NoT\. L'astérisque désigne les membres donateurs.

MM.

AcHiLLOPOULOS (Évangèle), négociant, à Londres. —- 1880.

* Adam (M'"^ Juliette), 23, boulevard Poissonnière. •— 1883.

Adert, ancien professeur de littérature grecque à l'Académie de

Genève, rédacteur en chef du Journal de Genève. — 1867.

Afendouli (Théodore), professeur à l'Ecole de médecine d'Athè-

nes. — 1867.

Albert frères, négociants, rue du Tapis-Vert, 15, à Marseille.

— 1868.

* Alpherakis (Achilleus), à Taganrog (Russie). — 1869.

Ambanapoulos, négociant, 112, rue Sylvabelle, à Marseille. —
1867.

Anagnostakis (Georges), négociant, à Alexandrie. — 1877.

Anastasiadis (A.), à Alexandrie. — 1880.

Anastasiadis (Sotiri), courtier, au Caire. — 1880.

Andreadis (M'"^), ex-directrice de la maison d'éducation franco-

grecque du Caire, 5, rue d'Angouléme, à Nîmes. — 1867.

Angelidis (G.), négociant, à Constantinôple. — 1880.

* Anquetil, inspecteur d'Académie, avenue de Paris, 1 , à Ver-

sailles. — 1872.

Anthopoulos (Constantin), membre du tribunal de commerce, à

Constantinôple. — 1868.

* Antrobus (Fr.), oratory, S. W., à Londres. — 1879.

Apostolidts(D.), à Alexandrie. — 1876.

Apostolidis (G.), à Constantinôple. — 1880.

Aretaios (Théodore), professeur à l'Ecole de médecine à Athè-

nes. — 1868.

Argyropoulos (Spyridion), 6, avenue Percier. — 1875.
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Aristarchy-Bey (Stavrachis) , ancien membre du conseil d'Etat

de Turquie, maison Dubois, 200, rue du faubourg Saint-

Denis. — 1868.

Aristoclès (Jean-D.), professeur de la grande Ecole patriarcale,

à Gonstantinople. — 1868.

Armingaud, professeur au lycée Henri IV, 7, rue Cassette. —
1868.

Artemiadis (Jacques), à Gonstantinople. — 1882.

* Athanasiadts (Athanasios), à Taganrog (Russie). — 1869.

Athanassaki (Jean), avocat, au Caire. — 1880.

Athénogenès (Georges), négociant, à Athènes. — 1868.

AuBÉ, professeur au lycée Fontanes, 11, rue deLisbonne.— 1868.

* AvGBRiNOS (Antonios), à Taganrog (Russie). — 1869.

Ayierinos (André), député, à Athènes. — 1873.

Baguenault de Puchesse (Gustave), docteur ès-lettres, 156, rue

Bannier, à Orléans (Loiret). — 1867.

Baguenault de Viéville, président de la Société des sciences,

belles-lettres et arts d'Orléans, — 1879.

Bailly (Anatole), professeur au Ij'cée d'Orléans. — 1867.

Bailly (Gh. Edouard), 74, boulevard Ornano. — 1869.

Bambakis (N.), négociant, à Gonstantinople. — 1872.

* Banque nationale de Grège, à Athènes. — 1868.

* Barenton (Arm.), 80, boulevard Malesherbes. — 1877.

* Baret, docteur en droit, avocat à- la Cour d'aj^pel, 7, rue de

Bréa. — 1871.

Baron (L.), ancien député, àFontenay (Vendée). — 1867.

Baroutis (Jacques), architecte, au Caire. — 1880.

Barozzi (commandeur Nicole), directeur du musée Correr, h

Venise. — 1881. •

Barrias, 34, rue de Bruxelles. — 1867.

Barthélémy Saint-Hilaire , membre de l'Institut , 3, rue

Dufrénoy. — 1867.

Basiadis (Héraclès-Constantin), docteur ès-lettres et en méde-

cine, rue Hamel-Bachi, à Gonstantinople. — 1868.

Basili (G.-A,), sous-gouverneur de la banque nationale de

Grèce, à Athènes. — 1867.
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Basili (D.-M.), négociant,j32, rueBreteuil, àMarseille.— 1867.

Basiliadis(E,), à Alexandrie. — 1880.

Baude (Alpli.), inspecteur général des ponts et chaussées, 10,

rue Royale Saint-Honoré. — 1869.

Baudreuil (de), 29, rue Bonaparte. — 1867.

Bayet (Cil.), professeur à la Faculté des lettres de Lyon.— 1875.

Bazin (Hippolyte), directeur du petit Lycée de Saint-Rambert

(Rhône). — 1883.

Beau, professeur au lycée Fontanes, 19, rue Saint-Pétersbourg

— 1873.

Beaujean, inspecteur d'Académie, Paris, 39, rue de l'Univer-

sité. — 1867.

Beaussire, membre de l'Institut, 96, boulevard Saint-Germain.

— 1867.

Beautemps-Beaupré, juge au tribunal de la Seine, 22, rue de

Vaugirard. — 1878.

Beauverger (baron de), 8, rue du Cirque. — 1883.

Becq de Fouquières, 1, rue d'Argenson, — 1869.

Béer (Guillaume), 34, rue des Mathurins. — 1872.

Belfort (L. de, comte de la Roque), 99, boulevard Saint-Mi-

chel. — 1882.

Belot, professeur à la Faculté des lettres de Lyon. — 1867.

Beluze, président du Cercle catholique, 75, rue de Madame. —
1872.

Benizelos (Miltiadès), professeur à l'Ecole de médecine d'A-

thènes. — 1868.

Benloew, doyen honoraire de la Faculté des lettres, 26, rue

Desbordes-Valmore. — 1869.

Benoist (Eugène), professeur à la Faculté des lettres, 17, rue

de Bréa. — 1868.

Benoit (Ch.), doyen de la Faculté des lettres de Nancy. —
1868.

Bbrgaigne, maître de conférences à la Faculté des lettres de

Paris, 12, rue Erlanger.

Bernard (l'abbé Eugène), 5, rue Gay-Lussac. — 1871.

Bernardakis (Athanase-N.), à Athènes. — 1867.

Bernardakis (Grégoire-N.), à Athènes. — 1877.
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Berranger (l'abbé H. de), à Surville, par Pont-Lévéque (Cal-

vados). — 1869.

*Berthault, agrégé de l'Université, docteur ès-lettres, 18, rue

de Miroménil. — 1882.

Bibliothèque publique de Versailles, représentée par son conser-

vateur, M. Em, Délerot, à Versailles. — 1875.

Bikelas (D.), 4, rue de Babylone. — 1867.

BiMPOs (Théoclète), archevêque de Mantinée (Grèce). — 1808.

Blaghe (D'' René), 5, rue de Suresnes. — 1872.

Blampignon (l'abbé), professeur à la Faculté de théologie de Pa-

ris. — 1869.

BlancARD (Jules), professeur de grec moderne à la Faculté de

Marseille, 40, boulevard Baille, à Marseille. — 1867.

BlancARD (Théodore), 1, rue des Deux-Ponts. — 1876.

Bloch (Am.), professeur d'archéologie grecque et latine à la

Faculté des lettres de Lyon. — 1877.

Block (R. de) , professeur à l'Athénée royal de Tournai (Belgi-

que). — 1872.

Blot (Alfred), rédacteur en chef de VInstruction publique, 42,

rue du Cherche-Midi. — 1872.

Blotnicki , hôtel Lambert , 2 , rue Saint-Louis-en-l'Ile. —
1867.

Boissier (Gaston), de l'Académie française, professeur au Col-

lège de France, 79, rue Claude-Bernard. — 1869.

Boissonade (G.), professeur agrégé à la Faculté de droit, 28,

rue Gay-Lussac. — 1867.

BONNEFON (Paul), attaché à la bibliothèque de l'Arsenal, 19, rue

Nicole. — 1880.

BoNTEMPs (Georges), 11, rue de Lille. — 1883.

BoRDiER (Henri), 182, rue de Rivoli. — 1877.

BoRG (Raphaël), vice-consul d'Angleterre, au Caire. — 1880.

Boucher de Molandon, à Orléans. — 1879.

Boucherie (Adhémar), chef de bataillon au 42« de ligne, à

Belfort. -—1883.

BouDOURis (Stamaty), à Athènes. — 1878.

BouGOT (A.), professeur suppléant à la Faculté des lettres de

Dijon. — 1878.
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BouiLLiET, membre de l'Institut, 31, rue St-Guillaume. — 1867.

BouLATiGNiER, Conseiller d'Etat, à Pise, par Lons-le-Saulnier

(Jura). — 1870.

BouNOS (Elie), 11, rue Montyon. — 1875.

BouRGAULT-DuGOUDRAY, professeur d'histoire musicale au Con-

servatoire, 12, avenue de la Mothe-Piquet. — 1874.

BouRGOiN (Auguste-Joseph), professeur au collège Stanislas,

65, rue Claude-Bernard. — 1879.

Bourgs (J.-D.), rentier, à Athènes. — 1872.

BouRQUiN (Ernest-Jules), professeur du lycée de Troyes.— 1879.

BouTMY (Emile), membre de l'Institut, directeur de l'Ecole libre

des sciences politiques, 27, rue Saint-Guillaume. — 1870.

Braïlas-Armenis, ministre de Grèce, à Londres. — 1881.

Braud (J.-B.J, professeur, 9, rue Bâclerie, à Nantes. — 1868,

Brault (Léonce), ancien procureur de la République, à Paris,

77, boulevard Haussman. — 1876.

Bréal (Michel), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France, 63, boulevard Saint-Michel. — 1868.

Brédif, recteur de l'Académie de Chambéry. — 1876.

Brelay (Ernest), propriétaire, 31; rue d'Offémont, place Males-

herbes. — 1867.

Briau (le D^ René), bibliothécaire de l'Académie de médecine,

37, rueJoubert. — 1867.

Broglie (le duc de), de l'Académie française, 10, rue de Solfé-

rino.— 1871.

Brosselard (Paul), capitaine au 2^ tirailleurs algériens, à Mos-

taganem. — 1883.

Browning, King's Collège, à Cambridge. — 1880.

Bryennios (Philothéos), archevêque de Nicomédie, membre du

patriarcat œcuménique, à Gonstantinople. — 1876.

Buisson (Benjamin)
, professeur, 243 , boulevard d'Enfer. —

1870.

Buret, docteur en droit, avocat, 25, rue du Sommerard. -— 1868.

Burnouf (Emile) , ancien directeur de l'Ecole française d'Athè-

nes, 14, rue d'Alésia. ~ 1867.

Bussières (baron de), ancien ambassadeur, 84, rue de Lille. —
1873.
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Gabanel, membre de l'Institut, 8, rue de Vigny. — 1867.

Gaffiaux, receveur municipal de la'vilie de Valenciennes. -

—

1868.

Gaillemer (Exupère), doyen de la Faculté de droit de Lyon. —
1867.

Galliady-Bey (Gonstantin), conseiller d'Etat, à Gonstantinople.

— 1868.

Galligas (Paul) , professeur à l'Ecole de droit d'Athènes. — 1868.

Galligeras (Jean), agent de change, au Gaire. — 1880.

Galutta (Théodore), négociant, au Gaire. — 1880.

Galutta (Jean), négociant, au Gaire. — 1880.

* Galvet-Rogniat (le baron Pierre), licencié es lettres, 374, rue

Saint-Honoré. — 1875.

GAMBOUROGLOU, rédacteur en chef de VEphimeris , à Athènes.

— 1875.

Gampaux, professeur à la Faculté des lettres de Nancy. — 1867.

Caralis (Alexandre-M.), àSyra(Grèce). — 1880.

* Garapanos (Gonstantin), correspondant de l'Institut de France,

à Athènes. — 1868.

* GARATHEODORY(Et.), doctour en droit, ministre de Turquie, à

à Bruxelles. — 1872.

GARATHEODORY(Th.), ingénieur dos ponts et chaussées, à Gons-

tantinople. — 1876.

Garrière (Auguste), répétiteur à l'Ecole pratique des Hautes-

Etudes, secrétaire de l'Ecole des langues orientales vivantes,

2, rue de Lille. — 1873.

* Gartault (Augustin), professeur de rhétorique au lycée Ghar-

lemagne, 11, rue du Pré-aux-Glercs. — 1875.

*Gasso (Mme), 115, avenue des Ghamps-Élysées. — 1875.
* Gastorghis (Euthymios), professeur à l'Université "d'Athènes

.

— 1868.

Gatzigras Gosmas, négociant, à Marseille. — 1867.

Gaussade (de), conservateur à la bibliothèque Mazarine. — 1868.

Gerf (Léopold) , ancien élève de l'Ecole normale , imprimeur-

éditeur, 13, rue de Médicis. — 1883.

Chabaneau, maître de conférences à la Faculté des lettres de

Montpellier. —- 1873.
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Chaber (Alfred), 6, place Louis XVI, à Montpellier. —
1877.

Chabouillet, conservateur-directeur du Cabinet des médailles,

12, rue Colbert. — 1867.

ChaigneTj recteur de l'académie de Poitiers. — 1871.

Ghalikiopoulos (Nicolas), aubergiste, au Caire. — 1880.

Chantepie (de), bibliothécaire à l'Ecole normale supérieure, à

Joigny (Yonne). — 1867.

Chaplain (I.-C), membre de l'Institut, graveur en médailles,

36, rue Notre-Dame-des-Champs. — 1876.

Chappuis, recteur de l'Académie de Dijon. — 1868.

Chapu, membre de l'Institut, statuaire, 28, rue Notre-Dame-

des-Champs. — 1876.

* Charamis (Adamantios), professeur à Taganrog (Russie). —
1868.

* Chasles (Henri), 9, rue Royale. — 1881.

Chassang, inspecteur général de l'instruction publique, 9, nie

de rOdéon. — 1867.

* Chassiotis (C), professeur, fondateur du lycée grec de Péra,

à Paris, 24, avenue de Wagram. — 1872.

Ghatel (Eug.), archiviste du département du Calvados, à Caen.

— 1867.

Chenevière (Ad.), licencié ès-lettres, 38, rue Vignon. — 1882.

Chevreul, membre de l'Institut, au Jardin des Plantes. — 1867.

* Ghevrier (Adolphe), avocat général, 13, rue de Téhéran. —
1873.

Chévrier (Maurice), attaché au ministère des Affaires étrangères,

35, rue Jacob. ~ 1880.

Ghoisy, ingénieur des -ponts et chaussées, 35, rue de Lille. —
1867.

Ghristou-Hazzi, directeur de l'Ecole grecque de Péra, à Cons-

tantinople. — 1880.

* Chrysobelonis (Léonidas), négociant à Manchester. — 1869.

Ghuit, directeur de la librairie Firmin-Didot, 130, boulevard du

Mont-Parnasse. — 1882.

Citoledx, professeur au lycée Henri IV, 3, rue des Feuillanti-

nes. ~ 1872.
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Clavel, professeur à la Faculté des lettres de Lyon. — 1876.

Gleanthe (Zenon), architecte, à Constantinople. — 1868.

Clermoxt-Tonnerre (duc de), 41, rue de l'Université. — 1867.

Glermont-Tonnerre (général comte Aynard de), 9, avenue de

ViUars. — 1872.

GoGORDAN (Georges), avocat, attaché au ministère des Affaires

étrangères, 83, rue de l'Université. — 1873.

GoLLARD (Auguste), commandant d'artillerie, au château de

Pescelière, par Sancerre (Cher), et à Paris, avenue Marceau.

— 1875

GoLLARD (F,), professeui' à l'Université de Louvain, 109, rue

de la Station. — 1879.

GoLLiGNON (Max.), professeur à la Faculté des lettres de Bor-

deaux. — 1875.

GoLMET D'AAGE, conseillcr-maitre à la cour des comptes, 44,

rue de Londres. — 1872.

GoLMET d'Aage, doyen honoraire de la Faculté de droit, 126,

boulevard Saint-Germain. — 1872.

Gomanos, docteur-médecin, au Caire. — 1880.

* GoNBOTHECRAS (S.), à Odossa. — 1873.

GoMNOS, ancien administrateur de la Bibliothèque nationale

d'Athènes. — 1876.

GoNDURiOTTi, ministre plénipotentiaire de Grèce à Vienne. —
1868.

Constantin (Othon), négociant, à Alexandrie. — 1879.

* GoNSTANTiNiDis (Zanos), négociant, à Constantinoplc. — 1873.

CoNSTANTiNlDis, professouF de lettres helléniques, 84, Kensing-

ton Gartens-Square, Baiswaiter, à Londres. — 1873.

GoRGiALÉGNO (M.), négociant, 71, Gornhill. E. C, à Londres.

— 1867.

GoROMiT.As (Lambros), libraire-éditeur, à Athènes. — J878.

GossouDis (Thémistocle), négociant, à Constantinople . — 1868.

CouAT, doyen de la Faculté des lettres de Bordeaux. — 1876.

CouGNY, inspecteur d'Académie, à Paris, 48, rue Sainte-Placide.

— 1871.

* GouMANOUDis (Etienne-A.) , correspondant de l'Institut de

France, professeur à l'Université d'Athènes. — 1873.
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GouRBAUD, professeur au lycée Fcntanes, 3, rue Vézelay,— 1876.

GouRDAVEAUX, pvofesseur à la Faculté des lettres de Douai. —
1876.

* CoDSTÉ (Augustin-E.), ancien directeur de la manufacture des

tabacs, 5, place Saint-François-Xavier.

GozNis, négociant, au Caire. — 1880.

Grassas (Johannès), à Taganrog (Russie) . — 1869.

Grépin (A.), professeur au lycée Gharlemagne, 278, boulevard

Saint-Germain „ — 1870.

Grionas, à Odessa. — 1873.

Groiset (P.)î ancien professeur au lycée Saint-Louis, 7, rue

Berthier, à Versailles. — 1874.

* Groiset (Alfred), maître de conférences à la Faculté des let-

tres, 66, rue de Vaugiraud-. — 1873.

* Groiset (Maurice), professeur à la Faculté des lettres de Mont-

pellier. — 1873.

Grouslé (L.), professeur à la Faculté des lettres, rue Gay-

Lussac. — 1880.

* GuGHEVAL (Victor), professeur au lycée Fontanes, 46, rue de

Clichy. — 1876.

* Damasghino (D'% 26, rue de l'Université. — 1879.

* Dareste (Rodolphe), membre de l'Institut, conseiller à la

Gour de cassation, 9, quai Malaquais. — 1867.

Darvergi (S.), à Alexandrie. — 1880.

Dauphin, banquier, 10, rue du Conservatoire. — 1875.

Degastros (Auguste), négociant, à Gonstantinople. — 1873.

Degharme (Paul), professeur de littérature grecque à la Faculté

des lettres de Nancy. — 1868.

Décrue, licencié de la Faculté des lettres, à Genève, et, à Paris,

librairie Maisonneuve, 25, quai Voltaire. — 1877.
"

Dehaye (Alexandre), ancien professeur au collège Stanislas, 12,

rue de Seine. — 1877.

Delacroix frères (Alfred et Gabriel), 37, rue Claude-Bernard.

— 1883.

Delagravb, libraire-éditeur, 15, rue Soufflet. — 1867.

Delalain (Henri), libraire, 56, rue des Écoles. — 1867.
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Delisle (Léopold), membre de l'Institut, administrateur-direc-

teur de la Bibliothèque nationale. — 1874.

Della-Degima (comte Spiridion), au Caire. — 1880.

* Dellaporta (Vrasidas), à Taganrog. — 1873.

Deloghe (Maximin), membre de l'Institut, 19, rue de la Pré-

voyance, à Vincennes. — 1874.

Delta (Thomas), banque de Gonstantinople, 3, Winchester Buil-

dings, à Londres. — 1867.

Deltour, inspecteur général de l'Université, 42, rue de La

Boétie. — 1867.

Delyannis (Théodore-P.), ancien ministre plénipotentiaire du

roi des Hellènes à Paris, à Athènes. — 1867,

* Delyannis (N.), ministre plénipotentiaire de Grèce, à Bel-

grade. — 187B.

Delzant (Alidor), avocat, 30, avenue Duquesne. — 1878.

"^ Demetrelias (G.), à Odessa. — 1873.

Demopoulos (D.), à Alexandrie. — 1880.

Depasta (A.-N.), libraire, à Gonstantinople. — 1868.

Depasta (Antoine), négociant, à Gonstantinople. — 1868.

Deprat, professeur au collège Sainte-Barbe-des-Gbamps.— 1875.

DerviEU (Edouard), banquier, 49, rue Taitbout. — 1870.

Desghamps (Arsène), profes. à l'Athénée royal de Liège. — 1 867.

* Desjardins [M^^ v« Charles-Napoléon), à Versailles.—. 1883.

Desnoyers, vicaire général, à Orléans. — 1879.

* Devillb (M"*^ veuve), 112, rue de Provence. — 1868.

Devin, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, 9, rue

Guénégaud. — 1867.

Dezeimeris (Reinhold), correspondant de l'Institut de France, 1
1

,

rue Vital-Carie, à Bordeaux. — 1869.

* DiDOT (Alfred), 56, rue Jacob. — 1876.

Dikegs, médecin et agent consulaire de la G-rèce, à Zagazig

(Egypte). — 1883.

DiMiTZA, professeur à Athènes. — 1875.

* DoRisAS (L.), à Odessa. — 1873.

Dossios (Nie), professeur, à Gadatz. — 1881.

Doucet (Camille), secrétaire perpétuel de l'Académie française,

au palais de l'Institut. — 1869.
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* DouDAS (D.), banquier, à Gonstantinople. — 1872.

* DouLCET (Henry), 4, place du Palais-Bourbon. — 1881.

* DozON, consul de Erance, à Larnaka (île de Chypre). — 1869,

Dragoumi (Marc), secrétaire de la légation hellénique, à Saint-

Pétersbourg. — 1872.

Drapeyron (Ludovic), professeur au lycée Charlemagne, di-

recteur de la Revue de géographie, 55, rue Claude-Bernard.

— 1867.

Drême, président de la Cour d'appel d'Agen. -— 1867.

Druon, proviseur honoraire, 2 &^s, rue Girardet, à Nancy. —
DuBiEF, directeur de l'institution Sainte-Barbe. — 1874.

Du Camp (Maxime), de FAcadémie française, 62, rue de Rome.

— 1867.

DucHATAUX, avocat, président de l'Académie nationale de Reims,

42, rue de l'Echauderie. — 1879.

DucHESNE (l'Abbé L.), 66, rue de Vaugirard. — 1877.

DucROs ( Jean-Numa-Jules ) ,
pharmacien-chimiste , au Caire.

— 1880.

Ddgit, professeur à la Faculté des lettres de Grenoble. — 1869.

DuGuÉ(J.-A.), professeur au collège Rollin, 12, rue Bochard-de-

Saron. — 1876.

Dumas, professeur au lycée de Vanves. — 1875.

DuMONT, inspecteur de l'enseignement moyen, rue Montoyer à

Bruxelles. — 1869.

DuMONT (Albert), membre de l'Institut, directeur de l'enseigne-

ment supérieur au ministère de l'Instruction publique, 42, rue

du Cherche-Midi. — 1869.

Dumontier, commandant du génie en retraite, 75, rue de Ren-

nes. — 1882.

DuPRÉ, professeur de rhétorique au lycée Fontannes, 20, rue

Saint-Georges. — 1878.

Dupuis (Jean), ancien proviseur, 32, rue de la Salle, à Saint-

Germain-en-Laye. — 1881.

Durand (Charles-Henri), 92, rue du Bac. — 1874.

DuRASSiER (Edouard), ancien secrétaire de la direction des ports

au ministère de la marine, 70, rue de Miromesnil. — 1875.

DuRET (M°^°), 1, quai, d'Orsay. — 1867.
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* DuRUY (Victor), membre de Flnstitut, ancien ministre de l'Ins-

truction publique, 5, rue de Médicis. — 1867.

DussoucHET, professeur au lycée Henri IV, 45, rue de Madame.

— 1871.

Ddtilh (E.), consul des Pays-Bas, au Caire. — 1876.

Ecole des langues orientales vivantes, 2, rue de Lille.— 1877.

* Ecole Hellénique d'Odessa. — 1873.

Ecole normale d'humanités de Liège. — 1880.

Edon, professeur au lycée Henri IV, 21, rue de Vaugirard. —
1882.

* Egger (Emile), membre de l'Institut, professeur à la Faculté

des lettres, 68, rue Madame. — 1867.

Egger (Victor), professeur à la Faculté des lettres de Nancy. —
1872.

EiCHTHAL (Adolphe d'), ancien député, 42, rue des MathurinS.

— 1867.

* EicHTHAL (Gustave d') membre de la Société asiatique, 152,

boulevard Haussmann. — 1867.

EiCHTHAL (Emile d'), 3, Park place Villas, Maida Hill. \V.

(Londres). — 1871.

EiGHTHAL (Eugène d'), 6, rue Mogador. — 1871.

Elèves (les) de l'École normale supérieure, 35,rued'Ulm.— 1869.

Elèves (les) du lycée d'Orléans. — 1869.

Elèves (les) de rhétorique du collège Stanislas, rue Notre-Dame-

des-Ghamps. — 1869.

Elèves (les) de rhétorique du lycée Condorcet (division Gidel-

Talbot). — 1869.

Elluin (le père A.), pour le collège français à Smyrne, chez

M. Mailly, 95, rue de Sèvres. — 1873.

Emmanuel (Charles), 36, boulevard des BatignoUes. — 1876.

Erlanger (Emile), banquier, consul général de Grèce, 20, rue

Taitbout. — 1869.

EsMEiN (Adhémar), professeur agrégé à la Faculté de droit, 7,

rue Leroux. — 1881.

EssARTS (Emmanuel des), professeur à la Faculté des lettres de

Clermont-Ferrand. — 1867.

Annuaire 1883. r
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EsTANGS (Greorges des), 9, rue de Verneuil. — 1883,

EsTOURNELLES DE GoNSTANT (baron Paul d'), secrétaire d'ambas-

sade à Tunis, 15, rue Saint-Dominique, à Paris. — 1872.

EuGLiDis (Jean), avocat à Athènes. — 1875.

EuMORPHOPOULOs (A.-G.), négociant, Ethelburghouse, Bishops-

gate street, à Londres. — 1867.

ÉvELARD, professeur au lycée Saint-Louis, 54, rue du Faubourg

Saint-Honoré. — 1868.

Fagniez, àMeudon. — 1882.

*Falieros (Nicolaos), à Taganrog (Russie). — 1873.

*Fallex (E.), proviseur du lycée de Versailles. — 1873.

Fassy (L.), professeur, 20, rue Brocliand. — 1879.

Favre (Léopold), ancien élève de l'école des hautes études, 6,

rue des Granges, à Genève. — 1867.

* Ferry (Jules), député, président du Conseil des Ministres , mi-

nistre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts. — 1880.

Feuardent, antiquaire, 4, place Louvois, —- 1877.

Filleul (E.), 37, rue d'Amsterdam. — 1873.

*Fix (Tliéodore), colonel d'état-major, donateur de la biblio-

thèque grecque de Théobald Fix, à Lille. —- 1877.

Fleurichand (Clovis), professeur au lycée Corneille de Rouen.

~ 1874.

Florent-Lefèvre, conseiller général du département du Pas-de-

Calais, 23, rue de Madame. — 1867.

Fontaine (Médéric), ancien notaire, 7, rue Léonie. -— 1868.

Fortoul (l'abbé), à l'église Saint-Leu, rue Saint-Denis. 1870.

*FoucART (Paul), membre de l'Institut, directeur de l'Ecole fran-

çaise d'Athènes, 13, rue de Tournon, à Paris. — 1867.

Foulon (M^i"), archevêque de Besançon. — 1869.

Froment, professeur à la Faculté des lettres de Bordeaux —
1878.

Frontier (M"^® Sophie), directrice du pensionnat de jeunes filles

de la communauté grecque, à Alexandrie. — 1876.

Gaffarel (Paul), professeur à la Faculté des lettres de Dijon.

— 1867.
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Galuski (Ch.), domaine du Buisson, par Lessay (Manche).— 1868.

Ganneau (Paul), 114, rue de Provence. — 1868.

Gantrelle, professeur à l'Université de Gand (Belgique). —
1873.

Garnier (Auguste), libraire-éditeur, 6, rue des Saints-Pères. —
1867.

Garnier [Hippolyte), libraire-éditeur, 6, rue des Saints-Pères. —
1867.

Gaspard (E.), professeur de rhétorique au lycée Louis-le-Grand,

33, rue Claude-Bernard. — 1878.

Gaufrés, chef d'institution, 8, rue Puteaux, aux Batignolles.

— 1870.

Gault (Ch.-Maurice),- docteur en droit, avocat à la cour de 'Paris,

66, boulevard Malesherbes. — 1878.

Gautier (Joseph-Léon), 33, rue de Châteaudun. — 1876.

Gautier, proviseur du lycée Saint-Louis. — 1878.

Gazier, maître de conférences à la Faculté des lettres. —
1874.

Gebhart, professeur à la Faculté des lettres, 68, rue Gay-Lus-

sac. — 1868.

Geffroy, membre de l'Institut, ancien directeur de l'École fran-

çaise de Rome, 32, rue du Bac, à Paris. — 1872,

Génin (Aug.), 11, rue du Plat, à Lyon. — 1871.

* Gennadios (Jean), premier secrétaire delà Légation hellénique,

à Vienne. — 1878.

Genouille (Jules), professeur de l'Université, 12, rue Oudinot.

— 1869.

Georgantopoulos (J.), docteur en droit, avocat, à Constantinople.

— 1869.

Georgel, professeur au lycée^ à Nancy. — 1868.

Germain, membre de l'Institut, 12, rue Jacob. — 1872.

* Gevaert (F.-Aug.), directeur du Conservatoire royal de musi-

que, à Bruxelles. — 1881.

* GiANNAROs (Thrasybule), négociant, à Constantinople. —
1868.

GiDEL, proviseur du lycée Louis-le-Grand. — 1867.

Girard (Amédée), médecin, à Riom (Puy-de-Dôme). — 1873.
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Girard (Jules), membre de l'Institut, professeur à la Faculté des

lettres, 21, rue de l'Odéon. — 1867.

Girard (Julien), proviseur du lycée Fontanes, 8, rue du Havre.

— 1869.

Girard (Paul), maître de conférences à la Faculté des lettres,

51, rue Saint-Placide. — 1880.

Glachant, inspecteur général de l'instruction publique, 1, rue

David. — 1868.

Glimenopoulos (Eustache), avocat, au Caire. — 1880.

Glycas (Nicéphore), archevêque d'Imbros. — 1868.

Gogos, archimandrite de l'église hellénique, à Braïla (Roumanie).

— 1869.

Gogos, archimandrite, prédicateur général du trône d'Alexandrie,

au Caire. — 1882.

* GoiRAND (Léonce), avoué près le tribunal civil de la Seine, 16,

place Vendôme. — 1883.

* GoiRAND (Léopold), avoué près la cour d'appel, 128, rue de

Rivoli. — 1883.

GoLDscHMiDT (Léopold), 12, ruc Rembrandt. — 1876.

* GoNNET (l'abbé), docteur es lettres, professeur à l'Institut ca-

tholique de Lyon, à EcuUy, maison de Sainte-Catherine, près

Lyon. — 1878.

GoNSE, chef de division au ministère de la Justice, 2, rue de la

Pompe, à Versailles. — 1880.

GouMY, maître de conférences à l'Ecole normale supérieure, 88,

boulevard Saint-Germain. — 1867.

Graux (Henri), propriétaire, à Fontaine, près Vervins (Aisne).

— 1882.

Grandgeorges (Gaston), 23, rue des Jeûneurs. — 1872.

Gravier (Léopold), sous-préfet à Toulon. — 1869.

Gréard (Octave), membre de l'Institut, vice-recteur de l'Acadé-

mie de Paris. — 1867.

* Grégoire , archevêque d'Héraclée , à Constantinople. —
1872.

Grisani (P.), professeur de musique, à Alexandrie. — 1880.

Grisot (J.), professeur au lycée Charlemagne, 8, rue de Rivoli.

•— 1875.
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Grollos (François), négociant, à Alexandrie. — 1876.

Gros (D^), 10, rue de l'Oratoire, à Boulogne-sur-Mer. — 1879.

Groussard (E.), professeur de seconde au lycée de Limoges, 4,

rue la Caserne. — 1882.

Grousset (René), membre de l'École française de Rome, 65, rue

Cardinal Lemoine. — 1882.

GuÉNiN, sténographe réviseur du Sénat, 14, avenue de Picardie,

à Versailles. — 1878.

Guérard, ancien directeur de Sainte-Barbe-des-Champs, à Fon-

tenay-aux-Roses. — 1867.

Guillaume, membre de Tlnstitut, 238, boulevard Saint-Germain.

— 1867.

Guillemot (Adolphe), professeur au lycée Fontanes, 20, rue de

la Pépinière. — 1869.

GuiMET (Emile), membre de l'Académie de Lyon, 1, place de la

Miséricorde, à Lyon. — 1868.

GuizoT (Guillaume), professeur au Collège de France, 42, rue

de Monceau. — 1877.

* Gymnase de Janina (Turquie) . — 1872.

* Hachette et C% libraires-éditeurs, 79, boulevard Saint-Ger-

main. — 1867.

Hallays (André), licencié es lettres, 3, rue Gay-Lussac. —
1880.

Hallberg, professeur à la Faculté des lettres de Toulouse. —
1870.

Halphen (Eugène), avocat, 111, avenue du Trocadéro.— 1869.

* Hanriot, professeur de langue et de littérature grecques à la

Faculté des lettres de Poitiers. — 1876.

Harant, professeur au lycée Saint-Louis, 19, rue Monge. —
1880.

Hatzfeld, professeur de rhétorique au lycée Louis-le-Grand, 7,

rue de l'Odéon. — 1869.

Haury, boursier de licence à la la Faculté des lettres, 22, rue

Condorcet. — 1883.

Haussoulier, maître de conférences à la Faculté des lettres d<*

Caen. - 1881.
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* Havet (Ernest), membre de Flnstitut, professeur au Collège

de France, 19, quai Bourbon. —J867.

* Havet (Louis), maître de conférences à la Faculté des lettres et

à l'École des hautes études, 16, place Vendôme. — 1869.

* Havet (Julien), archiviste-paléographe, attaché à la Biblio-

thèque nationale, 19, quai Bourbon. — 1870.

Heinrich, doyen de la Faculté des lettres, 29, avenue de Noailles,

à Lyon. — 1867.

Henneguy (Félix), 54, rue Denfert-Rochereau. — 1873.

Hérelle (Gr.), professeur de philosophie au collège de Vitry-le-

François. — 1877.

Héron de Villefosse, conservateur-adjoint des antiquités grec-

ques et romaines au musée du Louvre. — 1872.

Hesaias (Elias), à Taganrog (Russie).

* Heuzey, conseiller, 4, ïuede Crosne, à Rouen, — 1867.

Heuzey (Gustave), 25, rue Jeanne d'Arc, à Rouen. — 1867.

* Heuzey (Léon), membre de l'Institut, conservateur au musée

du Louvre, 241, boulevard Saint-Germain. — 1867.

Hierodiaconos (Polycarpos), à Constantinople. — 1873.

HiGNARD, professeur honoraire de renseignement supérieur, rue

Sala, à Lyon. — 1867.

HiTTORFF (Charles), 54, avenue de Villeneuve l'Étang, à Ver-

sailles. — 1867.

HoDJi (S.), 17, rue Laffitte. — 1876.

HoMOLLE, professeur à la Faculté des lettres de Nancy. —
1876.

* HoussAYE (Henry), 5, rue Léonard de Vinci. — 1868.

HuBAULT (G.), professeur au lycée Louis-le-Grand, 13, rue Bo-

naparte, f— 1867.

HuiLLiER (Paul) , notaire , 83 , boulevard Haussmann. —
1874.

Huit (Ch.), docteur es lettres, professeur honoraire à l'Institut

catholique de Paris, 74, rue Bonaparte. — 1878.

HuMBERT, professeur au collège RoUin, 3, rue Cretet. — 1875.

Ialemos (Ulysse), journaliste à Constantinople. — 1876.

Iatroudakis, avocat, au Caive. — 1876.
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IcoNOMOPOULOS (Denis), médecin-chirurgien, au Caire. — 1874.

Iliasco (Constantin), à Constantinople. — 1869.

* Inglessis (Alexandre), à Odessa. —• 1880.

Inglessis (Panaghis), négociant, à Constantinople. — 1868.

IsERENTANT, profcsscur de rhétorique au collège de Malines (Bel-

gique). — 1880.

Jannetaz^ professeur au lycée Saint-Louis, 9, rue Guy-Labrosse,

— 1874.

Jardin, avocat, 30, rue Lepeletier. — 1871.

* Jasonidis, à Limassol (île de Chypre). — 1870.

Javal (Emile), 58, rue de Grenelle. — 1867.

Jeuch (Jules), 3, rued'Uzès. — 1876.

* JoHANNiDis (Emmanuel), censeur hellène, à Saint-Pétersbourg,

— 1869.

* JoLLY d'Aussy (Denis-Marie), au château de Crazannes, par

Port-d'Envaux (Charente-Inférieure). — 1879.

JoLY (A.), doyen de la Faculté des lettres de Caen. -^ 1867.

* Jordan (Camille), membre de l'Institut, 48, rue de Varemaes.

-. 1874.

* JoRET (Ch.), professeur à la Faculté des lettres d'Aix. —
1879.

Jourdain (Ch.), membre de l'Institut, 21, rue Cambon. — 1867.

* Kalvocoressis (J. Démétrius), négociant, à Constantinople.

—

1873.

Kebedgy (Stavro-M.), négociant, à Constantinople.— 1868.

Kehaya (M^^e Calliope), directrice de l'Ecole normale Zappeion,

à Constantinople. — 1876.

Kehayas (E.-J.), sous-gouverneur de la banque de Grèce, à Athè-

nes.— 1872.

Knuth (Oscar), professeur supérieur, à Angermunde (Allema-

gne). — 1880.

Kocconis (D.-J.), négociant, à Constantinople. -- 1868.

Kondakoff, privat-docent à l'Université d'Odessa. — 1876.

* KoNTosTAVLOs (Otlion), 39, cours du Chapitre, à Marseille. —
1875.
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* KoNTosTAVLOs (Alexandre), député, à Athènes. — 1876.

Kossos (Dimitrios), statuaire, rue Saint-Séverin, 8. — 1878.

KoYOMUTZOGLOU (Savas), 18, rue Saint-Georges. — 1881.

Krebs (Adrien), professeur à TEcoIe alsacienne, 23, rue Den-

fert-Rochereau. — 1878.

KniNos, pharmacien, à Athènes. — 1875.

' Krivtschoff (M"^^), à Moscou. — 1874.

KROKroAS (Constantin), à Athènes. — 1875.

Kympritis (D.-J.), docteur en droit, avocat, à Constantinople

,

— 1880.

L présenté par M. Gustave d'Eichthal.-

Labbé (E.), professeur au lycée Saint-Louis, 35, rue Vavin.

La Coulonche (de), maître de conférences à l'Ecole normale

supérieure, 53, quai des Grands-Augustins. — 1874.

Lacroix (Jules), 22, rue d'Ànjou-Saint-Honoré. — 1867.

Ladopoulos (Jean), négociant, au Caire. — 1880.

Laffon (Gustave), consul de France, au Pirée. — 1880.

La GuiCHE (marquis de), 16, rue Matignon. — 1867.

Lallier, professeur à la Faculté des lettres, 53, rue Claude-

Bernard. — 1876.

Lamare (Clovis), administrateur de Sainte-Barbe, place du Pan-

théon. — 1870.

LAMBRospère (Paul), à Athènes. — 1877.

Lambros (Michel), à Athènes. — 1873.

Lambros (Spyridion), directeur de l'enseignement primaire, à

Athènes. — 1873.

Lamouroux (Georges-Victor), 9, boulevard Saint-Denis.— 1880.

Lamy (Ernest), 12, rue de l'isly. — 1883.

* Landelle (Charles), 17, quai Voltaire, — 1868.

* Laperche (Alexis), 63, rue des Saints-Pères. — 1872.

Laprade (Victor.de), de l'Académie française, 10, rue de Cas-

tries, à Lyon. — 1867.

Lattris (Georges), directeur de l'Ecole évangélique de Smyrne.

~ 1882.

* Lattry (Al.), à Odessa. — 1873.

* Lattry (docteur Pélopidasj, à Odessa. — 1873.
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Laurent-Pichat, sénateur, 39, rue de l'Université. — 1867.

Lavotte (Henri), 3, rue Drouot. — 1867.

Lebègue (Albert), professeur à la Faculté des lettres de Tou-

louse. — 1876.

Le Blant (E.), membre de Flnstitut directeur de l'Ecole fran-

çaise de Rome, 7, rue Leroux (avenue du Bois de Boulogne).

— 1867.

Le Bret (Paul), 148, boulevard Haussmann. — 1867.

* Lecomte (Ch.), négociant, 41, rue du Sentier. — 1875.

* Legantinis (J.-E.), négociant, à Odessa. — 1873.

Legentil (V.), professeur au lycée, à Caen. — 1868.

Legouez, professeur au lycée Fontanes , 21, rue ChaptaL —
1867.

* Legrand (Emile), répétiteur à l'Ecole des langues orientales

vivantes, 14, rue de Sèvres. — 1870.

Lelioux (Armand), 5, rue Soufflet. — 1879.

Lemaître (Raoul),juge suppléant, 36, rue des Chanoines, à Caen.

— 1874.

Lemoinne (John), de l'Académie française, 58, rue de Clichy. —

-

1870.

Lenient, député, 14, rue du Cardinal Lemoine. — 1867.

Léotard (Eug.), docteur es lettres, doyen de la Faculté libre

des lettres, 3, cours Morand, à Lyon. — 1868.

Lequarré (Nicolas), professeur à l'Athénée royal de Liège (Bel-

gique). — 1872.

Lereboullet (D'^ Léon), 44, rue de Lille. — 1872.

Leriche (J.), professeur agrégé de l'Université de France pour la

langue anglaise, 19, Tavistock Road, Westbourne Park,

à Londres. — 1877.

Leroy (Alph.), professeur à l'Université, 34, rue Fusch, à Liège.

— 1868.

Leroy-Beaulieu (Anatole), 67, rue Pigalle. — 1870.

Letronne (M'ie), 17, quai Voltaire. — 1869.

Lévêque (Charles), membre de l'Institut, professeur au Collège

de France, Bellevue, près Paris. — 1867.

LiLLERS (de), 23 bis, avenue Montaigne. — 1868.

LiMPRiTis, avocat, à Alexandrie. — 1877.
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LoiSEAU (Arthur), docteur es lettres, professeur au lycée de

Vanves, 13, rue des TreiUes. — 1868.

LoMAs (L. de), ancien magistrat. — 1883.

Loué (l'abbé), curé de Morsan, par Brionne (Eure). — 1879.

LoviOT, architecte, ancien pensionnaire de l'Académie de France

à Rome, 4, rue Brochand. — 1881.

* LuDLow (Thomas-W.), Cottage Lawn Youkers, New-York

City et à Paris, chez M. Terquem, libraire, 15, boulevard

Saint-Martin. — 1881.

* Macmillan (Georges-A.), éditeur, Bedfort Street, Covent-Gar-

den^ W. C, à Londres. — 1878.

Madiu3 (Nicolas], avocat à Constantinople. — 1883.

* Maggiar (Octave), négociant, 76, rue Taitbout: — 1868.

Magnabal, inspecteur général de l'instruction publique en re-

* traite, 22, rue de Saint-Cloud, à Clamart. — 1867.

Magnifico (Pierre), à Smyrne. — 1875.

Maigret (Edouard), 25, rue Louis-le-Grrand. — 1867.

Maigret (Théodore), 8, rue Volney. — 1867.

* Maisonneuve, libraire-éditeur, 25, quai Voltaire. —- 1875.

Maliaca (Abraham), professeur, à Constantinople. — 1868,

Maliadis (Démétrius), docteur en droit, avocat, à Constantinople.

— 1868.

* Mallortie (H. de), principal du collège, à Arras. — 1870.

Mandras (Georgios), à Taganrog (Russie). — 1870.

Manolopoulos (K.) , négociant , à Alexandrie (Egypte). —
1872.

*Manoussis (Constantinos), à Taganrog (Russie). — 1870.

* Manoussis (Démétrios), à Taganrog (Russie). — 1869.

Manuel (Eug.), inspecteur général de l'Instruction publique, 17,

boulevard de la Madeleine. — 1871.

* Mantzavinos (R.j, à Odessa. — 1873.

Maratos (le d""), au Caire. — 1873.

Marinos, négociant, 21, Great-Winchester-Street, City, à Lon-

dres. — 1873.

Marion, inspecteur d'Académie, à Cahors. — 1868.

Martel, sénateur, 180, boulevard Haussmann. — 1879.
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Martha (Constant), membre de l'Institut, professeur à la Fa-

culté des lettres, 55, rue du Cherche-Midi. — 1873.

Martha (Jules), maître de conférences à la Faculté des lettres de

Lyon. — 1881.

* Martin (Th. -Henri), membre de l'Institut, doyen honoraire

de la Faculté des lettres, 2, quai Saint-Yves, à Rennes. —
1867.

Maspero (G.), directeur du musée de Boulaq (Egypte). — 1877.

Masson (Gustave), professeur de littérature française à l'école de

Harrow, Middlesex (Angleterre). — -1871.

Mathiudakis (Alexandre), docteur en droit, juge au tribunal con-

sulaire hellénique, à Constantinople. -— 1868.

Matzas (Antoine), ingénieur, à Athènes. — 1877.

Maucomble (Emile), avoué près le tribunal civil de la Seine, 11,

rue Laffitte. — 1876.

Maunoir (Charles), secrétaire de la Société de géographie, 14,

rue Jacob. — 1869.

Maury (Alfred), membre de l'Institut, directeur général des Ar-

chives nationales. — 1867.
* Mavro (Spiridion), à Odessa. — 1873.

* Mavrocordato (le colonel Alexandre-Constantin). — 1873.

* Mavrocordato (le prince Nicolas), ministre de Grèce à Paris,

63, rue Pierre Charron. — 1868.

Mavrogordato (Dimitrios-A.), négociant, à Liverpool. — 1867.

Mavrogordato (M.), à Odessa. — 1873.

Mavrogordato (Emmanuel-A.), négociant, Westbourne Ter-

race, à Londres. — 1871.

Mayrargues (Alfred), ancien professeur, 74, rue de Miroménil.

— 1868.

^Maximos (P.), à Odessa. — 1879.

Mazarakis (Gerasimos), professeur de langue, au Caire. —
1873.

Mêlas (Constantin), 103, cours Bonaparte, à Marseille.— 1867.

Mêlas (Michel), à Athènes. — 1868.

Ménault, 7, avenue Villemont, à Lausanne. — 1878.

Mercier (Louis-Victor) , licencié en droit, 14, rue d'Aumale, —
1878.
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Merlet (Gustave) ,
professeur de rhétorique au lycée Louis-le-

Grand, 64, boulevard Saint-Germain. — 1869.

Metaxas (St.), docteur-médecin, 25, allée des Capucines, à

Marseille. — 1867.

Meunier du Houssoy, 35, rue de Clichy. — 1870.

Mézières, de l'Académie française, professeur à la Faculté des

lettres, 57, boulevard Saint-Michel. — 1867.

MiLiARARis, sténographe, à Athènes. — 1875.

Miller (Emm.), membre de l'Institut, professeur à l'École des

langues orientales vivantes, 25, rue de l'Université. — 1867.

Milne Edwards, membre de l'Institut, doyen de la Faculté des

sciences, au Jardin des Plantes. — 1870.

MiOT, colonel, chef d'état-major de la 10« division, à Orléans.

—

1878.

*MiSTO {H.-P.) frères, négociants, à Smyrne. — 1880.

MoLiNos (Léon), ingénieur, 2, rue de Châteaudun. —• 1869.

MoNGiNOT, professeur au lycée Condorcet, 38 bis, avenue de

NeuiUy. -^ 1867.

MoNOD (Gabriel), maître de conférences à l'Ecole normale supé-

rieure, 76, rue d'Assas. — 1869.

Montagne (Edmond), chef d'institution, à Villiers-le-Bel.— 1868.

MoNTAUT (l'abbé), professeur à l'Université catholique de Tou-

louse. — 1877.

MoRAïTÈs (Dem.), professeur de lettres helléniques, 84, Ken-

sington Gardens Square, à Londres. — 1879.

Morand (Fr.), juge au tribunal, à Boulogne-sur-Mer.— 1868.

Moreau-Chaslon (Georges), 45, rue de Chazelles. — 1869,

Mortemart (marquis de), 16, rue Matignon. — 1867.

MossoT, professeur au lycée Fontanes, 20, ruede Verneuil.—1878.

* Mourier (Ad.), vice-recteur honoraire de l'Académie de Paris,

220, rue de Rivoli. — 1867.

MouTTET (Félix), avoué-licencié, 109, rue Lafayette, à Toulon.

— 1882.

Myriantheus (dr Hiéronymos), archimandrite de l'église grec-

que Sainte-Sophie, Moscow Road, Bayswater. W.,à Londres.

— 1879.

Myrianthopoulos (L.), à Alexandrie. — 1880.
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Nasos, directeur de la compagnie d'assurances le Phénix.^ à

Athènes. — 1868.

Na-Ville [Edouard), licencié ès-lettre, à Genève. — 1867.

* Negroponte (Michel), négociant, à Marseille. — 1876.

* NEGROPONTÈs(Dimitrios), à Taganrog (Russie). — 1869.

* NicoLAïDÈs (G.), de File de Crète, homme de lettres, à Athènes.

— 1868.

* NicoLAÏDÈs (Nicolaos), à Odessa (Russie). — 1869.

NicoLAÏDÈs (Nicolas-Jean), à Smyrne. — 1870.

NicoLAÏDÈs (Athanasios), rédacteur en chef du journal Philippo-

polis, à Constantinople. — 1880.

NicoLAÏDÈs (D.), rédacteur en chef du journal OpaîtY], à Cons-

tantinople. — 1880.

NicoLAÏDY (le commandant B.), 25, rue de Penthièvre. — 1878.

Nicolas (Michel), professeur à la Faculté de théologie protes-

tante, à Montauban, — 1867.

NicoT (Augustin), pharmacien, 37, rue des Nonnains-d'Hyères;

— 1876.

NiSARD (Auguste), inspecteur honoraire d'Académie, 89, boule-

vard Haussmann. — 1867.

NiSARD (Charles), membre de l'Institut, 6, rue des BatignoUes.

— 1867.

NiSARD (Désiré), de l'Académie française, 12, rue de Tournon.

— 1867.

NouGUiER (Henri), ancien avocat au conseil d'État et à la Cour

de cassation, 2, rue de Provence. — 1870.

Oddi (F.-F.), professeur de langues, au Caire. — 1880.

Ollé-Laprune, maître de conférences à l'École normale supé-

rieure, 31, rue Gozlin. — 1869.

Gratis (A.), à Alexandrie. — 1880.

Orpbanidès (Démétrius), professeur à l'Université d'Athènes. —
1868.

OuRSEL (Paul), 16, rue des Capucines. — 1867.

*Paisant (Alfred), président du tribunal civil, à Saint-Quentin.

— 1871.
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Panas (le dï" F.), professeur de clinique ophthalmologique à la

Faculté de médecine, 17, rue du général Foy. — 1875.

Pangalos (Georges) , du secrétariat du Tribunal civil, au Caire.

— 1882.

Panopoulos (Théodore), docteur-médecin oculiste, au Caire. '

—

1881.

Papadopoulos (Périclès), négociant, au Caire. — 1880.

Papamarcos (Charissios), directeur de FEcole normale des Iles

Ioniennes, à Corfou. — 1882.

Paparrigopoulos (P.), professeur de droit à l'Université d'Athè-

nes. — 1868.

Papathymios (Othon), négociant, à Mehalla-Kibir (Egypte). —
1882.

Pappa (Daniel), négociant, à Constantinople. — 1868.

Pappadopoulos (Démétrius), docteur-médecin, à Constantinople.

— 1868.

Pappas (N,), consul de Grèce, à Montpellier (Hérault). —
1872.

Pappis (Timoléon), à Constàùtinople. — 1883.

Parapantapoulos (Jean), professeur de TEcole commerciale hel-

lénique de Chalki, à Constantinople. — 1868.

* Paraskevas (Wladimir), à Odessa. — 1880.

Paris (Graston), membre de l'Institut, professeur au Collège de

France, 11, rue de Varennes. — 1868.

* Parissi, à Athènes. -^1878.
* Parmentier (Th.), général, taembre du comité des fortifica-

tions, 5, rue du Cirque. — 1872.

Paspalli (Nicolas), négociant, à Constantinople. — 1868.

Paspatis (Alexandre), docteur-médeôin, à Constantinople.-^1868.

Passerat (J.), professeur agrégé en retraite, 1, rue du Belvé-

dère, à Tours. — 1874.

Passy (Louis), député, 45, rue dé Clicliy. — 1867,

Pastré, 12, rue de Penthièvre. — 1870.

Pâté (Lucien), attaché à la Direction des beaux-arts, 66, rue de

Rennes. — 1877. •

PeDone-LaurieL, libraire-éditeur, 13, rue Soufflet. — 1868.

* Pélicier (P.), archiviste delà Marne, à Châlons, — 1867.
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Pepin-Lehaxleur (Adrien), docteur en droit, 14, rue de Casti-

glione. — 1880.

Perdikidès (C), négociant, à Constantinople. — 1872.

Périer (Pierre-Casimir), député, ancien sous-secrétaire d'Etat,

23, rue Nitot. — 1868.

* Perrin (Ernest), 11, avenue Friedland. — 1873.

Pbrrot (Georges), membre de l'Institut, professeur à la Faculté

des lettres, 74, rue de Seine. — 1867.

Persox (Léonce), professeur au lycée Saint-Louis, 11, rue Mon-

sieur. — 1867.

Person (Emile), professeur au lycée Charlemagne, 13, rue Bé-

ranger. — 1877.

* Persopoulo (C), à Odessa. — 1873.

Pesmazoglou (Jean), à Alexandrie. — 1880.

* Pesson, ingénieur des ponts et chaussées, 25, boulevard Ma-
leslierbes. — 1878.

Petit (M^^e veuve), à Senlis (Oise). -- 1872.

Petit (Arsène), 36, boulevard de Clichy. — 1880.

Petit de Julleville, maître de conférences à l'Ecole normale

supérieure, 127, boulevard Saint-Michel. — 1868.

Peyre (Roger), professeur d'histoire au collège Stanislas, 42,

rue Jacob. — 1879.

Philios (Démétrius), à Athènes. — 1879.

Phostiropoulos (Constantin), à Athènes. — 1878.

Photiadis (Nicolas), négociant, à Constantinople. — 1868.

Piat (Albert), 85, rue Saint-Maur-Popincourt. — 1867.

Picard (Alph.), libraire-éditeur, 82, rue Bonaparte. — 1879.

PiÉBOURG (Edmond), professeur agrégé à la Faculté de droit, à

Douai. — 1880.

Pissas (Panos), docteur-médecin, à Athènes. — 1880.

^PifePAS (B.;, à Odessa. — 1879.

PoFFANDis, 26, rue de l'Université. — 1879.

Poitrineau, inspecteur d'Académie, à Vannes. — 1869.

Poivet (l'abbé), professeur au petit séminaire de Versailles. —
1883.

Potron: 14, rue de l'Arcade. — 1867.
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PoTTiER (René-Jean), professeur suppléant au lycée Fontanes.

—

1870.

Prarond (E.), 14, rue de Tournon. — 1871.

Pretenteris-Typaldo (Ch.) premier médecin de S. M. Helléni-

que, professeur à l'Université d'Athènes. — 1868.

Prilejaeff (Farchiprêtre), aumônier de l'ambassade de Russie

à Paris, à l'église russe, 8, rueDaru. — 1869.

Prou (Victor), ingénieur civil, 22, boulevard Ricbard-Lenoir. —
1876.

PsARAS, professeur de grec, 17, Alexander street, Weslbourne

Park, à Londres. — 1871.

PsYCHARY (Jean), agrégé de l'Université, 96, rue de Rennes. —
1879.

PsYCHARis (Antoine), négociant, à Constantinople. — 1868.

* Queux de Saint-Hilaire (marquis de), 3, rue Soufflot.— 1867.

Ralli [Georges), négociant, à Alexandrie. — 1877.

Ralli (Théodore-a.), à Alexandrie. — 1879.

Ralli (Théodore) , négociant , Ethelburga house , Bishopsgate

street, à Londres. — 1867.

Ralli, Skilizzi et Argenti, négociants, 41, allée des Capu-

cines, à Marseille. — 1867.

* Rambaud (Alfred), professeur à la Faculté des lettres, 76, rue

d'Assas. — 1870.

Rampin, secrétaire de la légation française, à Athènes.— 1876.

RAXGABÉ(Rizo), ministre plénipotentiaire de Grèce, Regenten-

Strasse, à Berlin. — 1868.

Rayet (Olivier), professeur au Collège de France. 75, rue Notre-

Dame-des-Champs

.

Reinach (Salomon), membre de l'École française d'Athènes, 31,

rue de Berlin. — 1878.

Renan (Ernest) , membre de l'Institut, 4 , rue de Tournon .— 1867.

* Renieri (Marc), gouverneur de la Banque nationale, à Athènes.

— 1867.

Revillout, professeur à la Faculté des lettres de Montpellier. —
1869.
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Rhallis (Etienne), négociant, â Constantinople. — 1868.

Rhasis (Démétrius), ministre de Grèce, à Rome. — 1868.

* Riant (comte Paul), membre de l'Institut, 51, boulevard de

Courcelles. — 1867.

^ Richard-Kœnig, négociant, 6, rue de Copenhague. — 1869.

RiEDER, directeur de TÉcole alsacienne, 109, rue Notre-Dame-

des-Champs. — 1878.

RiGOLLOT, professeur au collège de Vendôme. — 1878.

RiLLiET (Albert), ancien professeur de littérature étrangère à

l'Académie de Genève, à Genève. — 1867.

RiNN (Charles), professeur au collège Rollin, 59, rueRodier. —
1876.

Rizo (Michel) consul général, à Alexandrie (Egypte). — 1873.

Robert (Charles), membre de l'Institut, 25, boulevard de Latour-

Maubourg. — 1867.

* RoBERTET (G.), chef de bureau au ministère de l'Instruction pu-

blique, 10, quai des Célestins. — 1873.

RoBERTi (A.), 3, rue Grillon. — 1873.

RoBiou (Félix), correspondant de l'Institut, professeur à la Fa-

culté des lettres, à Rennes. — 1872.

Rochas d'Aiglun (A. de), commandant du génie, à Blois.— 1873.

RocHETERiE (Maximo de la), à Orléans. — 1879.

RoDiLLON, supérieur du petit séminaire, à Crest (Drôme). —
1878.

*RoDOCANACHi (P. -Th.), à Odcssa. — 1873.

RoDocANAKi (T.-E.), négociant, à Marseille. — 1867.

RoDOCANAKi (Michel), négociant, 25, allée des Capucines, à

Marseille. — 1867.

RoDocANAKi (P.), 42, avenue Gabriel. — 1867.

RoERSCH, professeur à l'Université, à Liège. — 1873.
"* RoMANOS (Jean), professeur au gymnase de Corfou (Grèce). —

1873.

Rothschild (baron Alphonse de), 21, rue Laffitte. — 1867.

RoucH, professeur, 44, rue Monge. — 1871.

RousToviTz (Alexandre), négociant, au Caire. — 1880.

RouzÉ
, professeur au lycée Louis-le-Grand , 88 , rue Claude

Bernard. — 1875.

Annuaire 1883. d



Ruelle (Ch.-Emile), bibliothécaire à la Bibliothèque Sainte-

Geneviève, 11, rue du Cherche-Midi. — 1869.

Saglio (Edmond), conservateur au musée du Louvre, 24, rue

Condé. — 1868.

Saint-Paul (Georges), auditeur au Conseil d'Etat, 22, rue d'Au-

male. — 1877.

Sarellarios, étudiant en droit, 23, rue Monge. — 1879.

Sakellaropoulo (Spyridion), docteur en philosophie, à Athènes.

— 1874.

Salomon, professeur au lycée Louis-le-Grand, 6, boulevard

Saint-Michel. — 1867.

Salvago Pantaleone, négociant, à Alexandrie.— 1867.

* Sarakiotis (Basileios), docteur-médecin, à Constantinople. —
1872.

*Saraphis (Aristide), négociant à Mételin (Turquie). — 1868.

Sarcey (Francisque), 59, rue de Douai. — 1868.

Saridis (Démétrius), orfèvre, au Caire. — 1880.

*Saripolos (Nicolas), correspondant de l'Institut de France,

avocat, à Athènes. — 1868.

Saripolos (Jean-N.) , étudiant en droit, 9, rue de Tournon.— 1 882,

* Sathas (Constantin), Palazzo Correr, à Venise. — 1874.

Savante Yatrou, médecin oculiste, au Caire. — 1882.

* Sayce, professeur à l'Université d'Oxford, King's Collège. —
1879.

* ScARAMANGAS (Doucas), à Taganrog (Russie). — 1870.

*ScARAMANGAS (Joau-A.), à Tagaurog (Russie). — 1870.

^ScARAMANGAS (Piorre-J.), attaché à la légation hellénique à

Paris, 1, rue du général Foy. — 1872.

*ScARAMANGAs (Stamatios), à Taganrog (Russie). — 1870.

*ScARAMANGAS (Joau-E.), 39, cours du Chapitre, à Marseille.

—

1876.

"^ScHLiEMANN (Henri), à Athènes. — 1868.

*ScLAV0 (Michel), à Odessa. — 1879.

ScLAvos (P.-C), négociant, 76, Palmerston Buildings, à Lon-

dres. — 1867.

ScLiRos (Georges), chirurgien-dentiste, 82, Mortimer Street,

Cavendish Square. W., à Londres. — 1876.
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ScLiVANiOTis, à Paris. — 1878.

ScouLouDis (Etienne), député, à Athènes. — 1868.

ScouzÈs (M""^ Hélène), à Athènes. — 1882.

Sellet (Eug.), professeur au lycée de Vanves. — 1876.

Senart (Emile), membre de l'Institut, 16, rue Bayard. — 1867.

Sestier (J.-M.), avocat à la Cour d'appel, 24, rue Nicole. —
1881.

SiNADiNO (M.), à Alexandrie. — 1880.

SiPHNAios (Jean), négociant, à Constantinople. — 1868.

SiPHNAios (Théodore), à Taganrog (Russie). — 1873.

Skylizzi (Jean-Isidoridis), à Athènes. — 1868.

SoLOMONiDis (Epaminondas), docteur-médecin, île de Poros

(Grèce). — 1880.

*SoMAKis (M""^ Hélène), 98, avenue de Saint-Mandé. — 1874.

SoREL (Albert), secrétaire de la présidence du Sénat. — 1871.

* Souchu-Servinière, docteur-médecin, à Laval. — 1876.

SouLiDis (Nicolas), avocat, à Constantinople. — 1881.

SouRY (Jules), attaché à la Bibliothèque nationale, 21, rue Gay-

Lussac. — 1870.

SouTzo (AL), secrétaire du consulat général de Sophia. —
1872.

* SouvADZoGLOus (Basile), négociant, à Constantinople. —
1868.

Stamelis (Athanase), docteur en médecine, à Alexandrie. —
1879.

Stamoulis (A.), à Silyvrie (Turquie). — 1874.

Stephaxos (Di- Klon), 28, rue de TArbalète. — 1879.

*Stephanoyic (Zanos), à Constantinople. — 1868.

SuGDURY, à Athènes. — 1867.

Surell, ingénieur en chef des ponts et chaussées, 1(>, rue du

parc de Clagny, à Versailles. — 1868.

* Syllogue littéraire rif{?r«iè5, à Manchester. — 1874.
* Syngros (A.), banquier, à Athènes. — 1877.

Talamon (Henri), 184, rue de Rivoli. — 1882.

Talbot (Eugène), professeur au lycée Fontanes, 108, rue du

Bac, — 1867.
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Tambacopoulos, trésorier de FAmbassade hellénique, à Cons-

tantinople. — 1880.

Tambacos (N.-D.), à Constantinople. — 1874.

Tamy, ancien professeur, 35, rue de Grenelle. — 1877.

Tardieu (Amédée), bibliothécaire en chef de l'Institut. — 1872.

*Tarlas (Th.), à Taganrog (Russie). — 1873.

*Telfy (J.-B.), professeur de littérature classique à l'Université

de Pesth. — 1869.

Ternaux-Compans, secrétaire d'ambassade à Saint-Pétersbourg
;

à Paris, 61, rue de Ponthieu. — 1878.

Terrier, ancien membre de l'École française d'Athènes, pro-

fesseur au lycée Louis-le-Grand, 42, rue de la Tour-d'Auver-

gne. — 1878.

Terzetti (M'n® Adélaïde), à Zante. — 1883.

Tertu [comte de), à Tertu, par Trun (Orne). — 1867.

Thédenat (le père Henri), de l'Oratoire, directeur du collège de

Juilly (Seine-et-Marne). — 1867.

Theodoridis (Nicolas), pharmacien, à Constantinople. — 1868.

Theologos, chef de la maison P. Théologos, de Manchester, à

Athènes. — 1872.

Thirion (Ch.), professeur au lycée Condorcet, 65, rue Bayen. —
1867.

TiLiÈRE (marquis de), 14, rue de Marignan. — 1873."

TouFECTSOFF (M.), à Cavala (Turquie). — 1873.

* TouGARD (l'abbé Alb.), docteur es lettres, professeur au petit

séminaire (Rouen). — 1867.

* TouRNEER, maître de conférences à l'Ecole normale supérieure,

16, rue de Tournon. — 1867.

* TouRTOuLON (baron de), château de Valergues, par Lansargues

(Hérault). — 1869.

Tranchau, inspecteur d'Académie honoraire, à Orléans (Loiret).

— 1868.

Trélat (Emile), directeur de l'Ecole spéciale d'architecture, 17,

rue Denfert-Rochereau. — 1877.

Tresse, 184, rue de Rivoli. — 1868.

Tréverret (Armand de), professeur à la Faculté des lettres

de Bordeaux. — 1869.
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Verna (baron de), au château de Haute-Pierre, par Crémieu

(Isère).— 1869.

Vernudachi (P.), 7, rue Notre-Dame-des-Victoires. — 1873.

Véron-Duverger, professeur à la Faculté de droit, 2 bis, rue

Soufflet.— 1872.

Vidal-Lablache, maîtiip de conférences à l'École normale supé-

rieure. — 1870.

Villemereux (Camille), inspecteur général honoraire de l'In-

struction publique, 12, rue Matignon. — 1880.

Vincent (Edgar), 8, Ebury street, S. W., à Londres. — 1880.

Vlachos (Angelos), secrétaire général du ministère de l'Intérieur,

à Athènes. — 1868.

* Vlastos (Étienne-A.), 12, allée des Capucines, à Marseille.

—

1875.

* Vlastos (Théodore), chez MM. Ralli, frères, à Liverpool.—
Vogué (Melchior de), membre de l'Institut, ancien ambassadeur,

2, rue Fabert. — 1875.

VoLTERA (Gerasimos), négociant, au Caire. — 1876.

* VouLiSMAS (Eust.j, archimandrite, à Odessa. — 1873.

VouROS (Jean-D.), banquier, à Athènes. — 1872.

VouTYRAS (Stavros-Jean), journaliste, à Constantinople.— Î86S.

Vretos (Jean-a.), journaliste, à Constantinople.— 1868.

* VuciNA (Emmanuel-Gr.), à Odessa. — 1873.

* VuciNA (A.-G.), à Odessa. — 1873.

* VuciNA (Jean-G.), à Odessa. — 1873.

Waddington(W.-Henry), membre de l'Institut, sénateur, 11 bis,

rue Dumont d'Urville . — 1867.

Waddington (Ch.), professeur à la Faculté des lettres, 50, rue

de la Tour-d'Auvergne. — 1873.

Wagener (A.), professeur à l'Université de Gand. — 1873.

Wallon (Henri), sénateur, secrétaire perpétuel de l'Académie

des Inscriptions etBelles-Lettres, au palais de l'Institut,— 1 869.

Watel, professeur au lycée Condorcet, 7, rue du Bac, à Asniè-

res. -— 1871,

Weil (Henri), membre de l'Institut,.maître de conférences à l'É-

cole normale supérieure, 64, rue de Madame. — 1867.



Triantafillis (C), professeur à FÉcole commercialej à Venise.

— 1871.

*TsACALOTos (E.-D.), àTaganrog. — 1873.

TziTzopouLi frères (G. et Chr.), bijoutiers, à Constantinople. —
1881.

Ubicini, publiciste, 19, rue Jacob. — 1871.

* Université d'Athènes. — 1868.

Urbain (Ismayl), conseiller rapporteur honoraire du Conseil de

gouvernement de l'Algérie, 34, rue Reinard, à Marseille. —
1867.

Vagliano (André), négociant, à Marseille. — 1868.

Valettas (J.-N.), directeur de l'Ecole hellénique, 84, Kensing-

ton garden square, Bayswater, à Londres. — 1867.

* Valieri (N.), à Odessa. — 1879.

* Valieri (Octavien), 2, Kensington Park Garden, à Londres.

— 1879.

Vallieri (Jérôme), négociant, 94, rue Sylvabelle, à Marseille.

— 1868.

Vaney (Emmanuel), conseiller à la Cour, 14, rue Duphot. —
1872.

Vaphiadis (Apostolos) , docteur-médecin, à Constantinople. —
1868.

Vaphiadis (Georges), journaliste, à Constantinople. — 1868.

Vasmaridis, directeur de l'École grecque de Péra, à Constanti-

nople. — 1880.

Vast (Henri), professeur au lycée Condorcet, 9, rue de Greffulhe.

— 1875.

Vatikiotis (le docteur), à Alexandrie (Egypte). — 1870.

Vauzelles (Ludovic de), conseiller à la Cour d'appel, à Orléans.

— 1867.

Venetoclès (Dém.), directeur du lycée grec, à Alexandrie. —
1879.

Venetoclès (Minos), avocat, à Alexandrie. — 1879.

Vérin, professeur de philosophie à l'École de Pont-Levoy (Loir-

et-Cher). — 1869.
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* Wescher (Carie), conservateur à la Bibliothèque nationale, 89,

rue de Vaugirard. — 1867.

WiTT (Pierre de), 83, boulevard Haussmann. — 1882.

WiTTE (baron de), membre de l'Institut, 5, rue Fortin. — 1867.

WoRMs (Justin), banquier, 10, rue du Conservatoire. — 1876.

* Xanthopoulos (Démétrius), à Odessa. — 1879.

* Xydias (S.), à Odessa. — 1873.

YuNG (Eugène), directeur de la Revue politique et littéraire,

46, rue de Rennes. — 1867.

Zafiropulo (Etienne), président du comité Coray, à Marseille.

—

1877.

Zaïmis (Alexandre), à Athènes. -— 1879.

Zaja (Louis), avocat, à Alexandrie. — 1880.

Zarifi (Léonidas), négociant, à Constantinople. — 1867.

Zarifi (Périclès), négociant, à Marseille. — 1807.

* Zarifi, négociant, à Constantinople. — 1868.

ZiGADA (Nicolas), négociant, au Caire. — 1880.

ZiROS (Nicolas), négociant, au Caire. — 1880.

* ZoGRAPHos (Christakis Effendi), banquier, fondateur du prix

Zographos, 21, avenue de FOpéra. — 1868.

* Zographos (Xénophon), docteur-médecin, 18, rue Nouvelle, à

Constantinople. — 1868.

Zographos (Selon), 21, avenue de l'Opéra. — 1876.
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SOCIÉTÉS CORRESPONDANTES.

Paris.

Société bibliographique universelle.

Athènes.

Société archéologique.

Syllogue des amis de l'instruction, le Parnasse.

— pour la propagation des études grecques.

— d'enseignement (otoa!77,aXty,6ç).

— littéraire, le Byron.

Braïla.

Syllogue littéraire hellénique.

Constantinople.

Syllogue littéraire hellénique.

— épirote des amis de l'instruction.

— thrace Id.

— Coray.

— Pallas.

— pour l'étude du moyen âge.

Londres.

Société pour le progrès des études helléniques

.

Manchester.

Syllogue littéraire, VHennés.

Marseille.

Comité Coray.
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Salonique.

Syllogue des amis de l'instructioii.

Serres.

Syllogue macédouien des amis de l'instruction.

Smyrne.

Syllogue des amis de Finstruction, VHomère.

Vodéna.

Syllogue littéraire.



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 12 AVRIL 1883

DISCOURS DE M. EMM. MILLER

PRÉSIDENT

Messieurs,

Je tiens avant tout à vous payer ma dette de recon-

naissance. Vous avez bien voulu m'appeler une seconde

fois à la présidence de notre association. Les pensées

d'une modestie, sincère avec elle-même, se présentent

naturellement à mon esprit et voudraient se manifester

devant vous, mais je craindrais de tomber dans les

lieux communs d'un thème bien usé, et peut-être ne me
sauriez vous pas bon gré de déprécier l'objet de votre

choix. Je me contente donc de vous adresser mes sin-

cères remerciements pour l'insigne honneur que vous

m'avez fait, mais en même temps je n'oublie pçis que je

dois des excuses à ceux de nos collègues dont j'ai re-

tardé le tour. Ils me pardonneront, j'espère, ce petit

tort involontaire.

Quand nous faisons notre inventaire de fin d'année.



— LIX —

quelle que soit d'ailleurs la prospérité de notre Société,

nous éprouvons toujours une impression pénible. Nous
ne sommes pas une maison de commerce ; nous som-
mes une grande famille dont les membres s'intéressent

les uns aux autres. Aussi l'appel nominal ne se fait-il

jamais sans une certaine inquiétude, car le nombre des

absents varie quelquefois dans de grandes proportions.

Il y a neuf ans, en 1874, dans ce même fauteuil je

déplorais avec vous la mort foudroyante de Beulé, l'un

de vos fondateurs. Depuis lors, que de pertes dans tous

les genres ! Mon intention n'est pas de repasser ce long

et triste obituaire. Mais je ne puis m'empêcher de rap-

peler notre dernière assemblée générale qui a été si

lugubre pour nous. Mon illustre prédécesseur, M.Weil,

a eu la douleur de se présenter devant vous avec une

liste funéraire de vingt-trois noms, parmi lesquels sept

membres de l'Institut , MM. Dufaure , Charles Giraud,

Gatteaux, Lehmann, Charles Blanc, Thurot et de Long-

périer, parmi lesquels les deux derniers nous touchaient

de si près.

Si maintenant je suppute nos pertes de cette année,

je dois reconnaître que ma situation morale est beau-

coup moins pénible. Ma liste nécrologique ne contient

que huit noms. Le premier qui se présente est M. Emile

Monnier, doyen honoraire de la Faculté des lettres de

Poitiers, décédé le 9 avril 1882. La carrière de M. Mon-
nier appartient presque exclusivement au Lycée de

Poitiers, où il enseigna la rhétorique jusqu'en 1866, et

à la Faculté des lettres de ce même chef-lieu. Il y pro-

fessa pendant quatorze ans la littérature française. Sa
thèse sur Libanius, avec un essai de traduction, et

ses travaux sur le iv® siècle ont absorbé toute son

activité sans aboutir à une œuvre définitive. Voici, au

témoignage de son successeur, M. Arren, en quel état

il les a laissés. « En écrivant ses dernières volontés,

M. Monnier a, par une clause spéciale, légué à la Fa-

culté des lettres de Poitiers, tous les manuscrits rela-



tifs au grand ouvrage qu'il préparait. Quand on par-

court ces deux cents cahiers couverts de son écriture

fine et serrée, on reste confondu à la pensée de la

somme de travail, de la dépense de force intellectuelle

et morale que tout cela représente. » M. Arren donne

l'explication de cet avortement : « C'était un esprit fin,

très cultivé, un écrivain délicat, difficile pour lui-

même et qui poussait jusqu'à l'excès le souci de la cor-

rection. »

Après cet hommage tardif rendu à sa mémoire, citons

les noms de ceux que nous avons perdus plus récemment.

On me signale M. Pallakis à Gonstantinople, M. Kyria-

kos Lampryllos d'Athènes, M. Rodokanaki, président de

la communauté grecque à Odessa, et très près de nous,

M. Paul-François-Emmanuel Brosselard professeur

au lycée Henri IV, mort à Paris le 16 décembre 1882,

sur lesquels je regrette vivement de n'avoir pu me pro-

curer quelques renseignements particuliers.

M. Adolphe Labitte, mort à Paris le 19 juin 1882, re-

présentait l'une des plus anciennes familles de libraires

parisiens. Né en 1832, il fit ses études au collège Saint-

Louis. 11 fut ensuite envoyé à Londres pour y faire son

apprentissage dans la librairie Barthès et Lowell. Il

en revint bientôt pour s'associer aux travaux profes-

sionnels de son père. En 1863, il entra dans la famille

du docteur Homolle, nom cher aux lettres grecques,

grâce à son fils M. Théophile Homolle, qui est déjà cé-

lèbre comme archéologue. M. Labitte avait su se con-

cilier l'estime de tout le monde. Il était libraire de la

Bibliothèque nationale, et avait édité plusieurs ouvra-

ges estimés. Il laisse en manuscrit une étude sur les

principales éditions de Boileau.

Peu de temps après, le 6 août 1882, nous perdions le

frère de notre ancien président M. Rodolphe Dareste,

membre de l'Institut. M. Antoine-Gléophas Dareste

était né à Paris en 1820. Il a fait sa carrière dans l'U-

niversité. Dès l'année 1841 il était premier agrégé
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d'histoire et il a occupé de hautes fonctions successive-

ment au collège de Rennes, à la Faculté des lettres de

Grenoble, à celle de Lyon dont il fut nommé doyen en

I860. Il fut ensuite recteur de l'Académie de Nancy en

1871 et de celle de Lyon en 1874. Cinq ans plus tard, il

était mis à la retraite avec le titre de recteur honoraire.

M. Gléophas Dareste a été couronné deux fois par

l'Académie des sciences morales et politiques, en 1847

et 1854, pour son histoire de l'administration et son

histoire des classes agricoles. Il est, de plus, auteur

d'une histoire de France en huit volumes qui a eu,

deux ans, le premier prix Gobert à l'Académie fran-

çaise, et d'une histoire de la Restauration en deux vo-

lumes. II était membre des Académies de Nancy et de

Lyon, et correspondant de l'Institut.

Le dernier nom de ma liste est celui de M. le colo-

nel Ocher de Beaupré, qui était entré dans notre asso-

ciation comme membre donateur et fondateur pour les

monuments grecs. Le colonel Ocher de Beaupré était

un homme du monde très instruit. Ancien élève de l'E-

cole polytechnique, il avait été admis dans l'artillerie et

avait donné sa démission, étant colonel et commandeur
de la Légion d'Honneur. Il avait toujours aimé le grec,

et, à la fin de sa carrière, un de ses plus agréables passe-

temps était de relire les tragiques dans le texte. Un de

ses amis m'a raconté qu'il le trouva un jour, à l'orches-

tre du Théâtre Français, dont il était un abonné, suivant

la pièce ^'Œdipe-Roi de M. Jules Lacroix, sur le texte

grec qu'il avait soigneusement dissimulé dans le fond

de son chapeau. Le colonel Ocher de Beaupré, très

jeune et très vigoureux malgré son âge, aimait beau-

coup les voyages. Il avait formé le projet, avec quelques

amis, d'aller en Suède et en Norwège. Ce projet ayant

échoué, il partit tout seul pour la Sicile, oîi il passa deux

mois; il en revint avec le germe de la maladie qui l'em-

porta en quelques jours, peu de temps après son retour

à Paris, le 1" novembre 1882. « C'était, dit son ami
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M. le marquis de Saint-Hilaire, c'était un galant homme
dans toute la force du terme et un honnête homme dans

le sens du mot au xvii® siècle, vir bonus, /.aXo^aYaBoç.

Tels sont les membres que nous avons perdus. Tout

en leur accordant un souvenir de regrets, nous devons

nous féliciter d'avoir été beaucoup moins éprouvés

que Tannée dernière. Cette espèce de répit que nous a

accordé la grande faucheuse nous aura permis de ré-

parer une partie de nos pertes et de maintenir notre

chifTre à un niveau encourageant. Nous sommes heu-

reux de constater l'empressement des philhellènes à

entrer dans notre association qui est fîère d'avoir à sa

tête un savant comme notre président honoraire. La

touchaiïte résignation de ce dernier en fait pour nous

tous l'objet de la plus vive sympathie.il montre pour

notre Société le même zèle et le même dévouement ;

ses facultés intellectuelles sont plus vivantes quejamais,

et nous avons souvent l'occasion d'admirer sa parole si

nette et si précise, sa mémoire si riche, si pleine d'à pro-

pos et qui donne tant d'intérêt à nos jeudis mensuels.

Puissions-nous 1... pardon, puissiez-vous le conserver

encore longtemps !

Le concours de cette année a été très remarquable.

Votre secrétaire vous en parlera tout à l'heure avec

cette compétence et ce tact que vous connaissez. Par

suite d'une circonstance particulière et par exception,

je suis amené à le suppléer dans une partie de son

rapport. En dehors de ce concours, ou plutôt hors

concours, nous avions distingué un ouvrage publié

par un auteur dont le nom seul aurait suffi pour attirer

notre choix. Nous voulons parler de la nouvelle traduc-

tion française de la Poétique et de la Rhétorique d'A-

ristote, par M. Ruelle. M. Ruelle maintenant est trop

de la maison, trop des nôtres, pour qu'il eût jamais

consenti à figurer parmi les concurrents. Il nous a

permis seulement de dire quelques mots de son livre;

je le fais avec d'autant plus d'empresseipent que ce 11-
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vre vient d'être l'objet d'une récompense très flatteuse,

à un autre tribunal que le nôtre.

La traduction de la Poétique et de la Rhétorique d'A-

ristote est un travail entièrement nouveau exécuté d'a-

près les dernières recensions du texte. Une notice pré-

liminaire contenant la biographie sommaire de l'auteur

est suivie d'un aperçu bibliographique et critique, d'a-

près les meilleures autorités, sur la valeur et la portée

de ces deux ouvrages. Contrairement à l'usage, la Poé-

tique a été placée avant la Rhétorique, parce que le

premier traité est visé dans le second. Quant à la tra-

duction elle-même, elle est accompagnée de notes per-

pétuelles, avec l'indication de tous les renvois faits par

Aristote d'un passage à un autre, ce qui n'avait jamais

eu lieu d'une manière complète. Cette traduction est

aussi littérale que possible, sans jamais abandonner la

prétention au style correct. A la suite de la Poétique,

on trouve la première traduction française des frag-

ments présumés de cet ouvrage publiés par Cramer (1),

relatifs à la Comédie. M. Ruelle s'était présenté, avec

son livre, à l'Académie française pour le concours Lan-

glois. Nous l'y avions suivi avec nos vœux et nos espé-

rances, bien persuadés qifAristote porte toujours bon-

heur à ceux qui s'occupent de lui. Nous sommes
heureux d'annoncer que la commission du prix, sur le

rapport de M. Taine, l'ayant proposé pour le prix inté-

gral, le nom de M. Ruelle sera bientôt proclamé sur un
théâtre beaucoup moins modeste que le nôtre.

Nous ne prenons pas toujours aussi facilement notre

parti de ces obligations de convenance ; il arrive quel-

quefois que nous sommes obligés de résister aux exi-

gences d'une délicatesse qui pourait paraître exagéré e.

Les scrupules sont contagieux et finissent par devenir

comme de véritables contrats de famille. Je fais ici al-

lusion à un livre qui est intitulé Essai sur la vie et les

(1) Anecd. Paris., I, 403.
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œuvres de Lucien qui a pour auteur M. Maurice Croiset,

professeur à la Faculté des lettres de Montpellier, et

frère de notre honorable secrétaire. Je ne crains pas de

vous dévoiler le nom des coupables qui s'étaient enten-

dus ensemble pour nous retirer des mains ce livre que

nous regardions comme un des plus méritants.

Il y a trois ans, lorsque parut l'ouvrage intitulé La
poésie de Pindare et les lois du lyrisme grec ^ aucun de nous,

notre secrétaire moins que tout autre, n'a pensé à ad-

mettre au concours ce travail remarquable, que les deux

prix dont nous disposons n'auraient pas suffi à récom-

penser. Mais ce n'est pas une raison pour que les pa-

rents de l'auteur soient mis hors concours. Que notre

secrétaire n'ait pas même mentionné le Pindare dans

son rapport de 1881, nous le comprenons; que, cette an-

née, il se récuse comme juge et rapporteur quand il s'a-

git de son frère, nous le comprenons encore, mais il

nous pardonnera d'avoir agi en dehors de lui et de nous

être emparés d'un éloge qu'il n'aurait pas voulu, qu'il ne

pouvait pas faire lui-même. J'aurais été heureux de me
charger de cet éloge et de mettre en relief les éminen-

tes qualités de l'auteur. Mais deux travaux déjà ont

été faits à cet égard. Le premier est un article que

M. Eggera publié dans \q Journal des Savants; le se-

cond est le rapport même de M. Weil sur le livre de

M. Croiset. Nous ne pouvons mieux faire que de repro-

duire ce rapport presque en entier.

<c Le lecteur, dit M. Weil, trouve dans ce livre tout ce

qu'il peut désirer dans une étude de ce genre : l'exac-

titude et la sûreté des informations, l'abondance des

lectures, une vive admiration pour les qualités de l'au-

teur étudié, le jugement incorruptible qui reconnaît et

qui signale les lacunes et les imperfections, le charme
de l'appréciation, enfin un esprit, un atticisme dignes

de l'écrivain exquis qui fait l'objet de l'étude.

« Lucien est l'enfant d'une civilisation extrêmement
complexe : Thellénisme en se répandant sur les pays
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d'Asie, puis en entrant dans l'empire romain, s'était

enrichi d'une foule d'idées et de connaissances nouvel-

les, était devenu cosmopolite et avait, par là même,

perdu quelque chose de son caractère national. Le

siècle de Lucien s'efforçait de revenir, au moins pour

la langue, à l'ancienne pureté attique. Lucien lui-même,

né dans une province de l'Asie qui n'avait reçu qu'une

teinture superficielle de la culture grecque, mit toute

son ambition à se faire Hellène. Pour y arriver, il fit

comme tout le monde, il suivit les cours des maîtres

de la sophistique, et pendant toute sa vie^ comme le

fait finement remarquer M. Groiset, il resta élève des

sophistes, quoique en révolte contre eux.

« Après une double introduction sur les incidents de

la vie de Lucien, et sur le classement et l'authenticité

de ses écrits. Fauteur étudie d'abord les idées de Lu-

cien, ensuite son art comme écrivain. Comment Lucien

juge-t-il les philosophes, les maîtres de morale dont il

se moque, tout en leur empruntant le meilleur de ses

idées; que pense-t-il de la vieille religion qui s'en va,

et que certains esprits cherchent à rajeunir par un re-

gain de dévotion païenne? Que pense-t-il de la reli-

gion nouvelle qui régénère le monde par un travail la-

tent mais irrésistible? En traitant tour à tour ces

diverses questions, M. Groiset ne cache pas ce qu'il y
avait « de singulièrement étroit et d'exclusif dans la

culture intellectuelle que Lucien reçut ou se donna h

lui-même. Il accorde que sa science était superficielle,

qu'il juge de tout par impression, en esprit brillant et

léger, qu'il n'a point de doctrine, point de vue générale,

que son scepticisme même n'est pas raisonné," que sa

pensée flottante et incertaine se règle sur un bon sens

un peu vulgaire. Mais ce bon sens a son mérite, il

abonde en « aperçus rapides, en réflexions nettes, pé-

nétrantes et soudaines Lucien a mille traits d'ob-

servation, des vérités bien vues et vivement dégagées

et enfin je ne sais quoi de philosophique, dans une in-

Annuaire 1883. e
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telligence tournée contre la philosophie. » Lucien a sur-

tout la haine de tout ce qui est faux ; aucune prétention

orgueilleuse, aucun travers, aucun ridicule ne trouve

grâce devant lui. Cette première partie se termine par

deux chapitres accessoires, mais intéressants aussi : la

critique littéraire et la critique d'art chez Lucien.

« La seconde partie de l'ouvrage : Lucien écrivain,

est plus attachante encore que la première. C'est dans

la forme, bien plutôt que dans le fond des idées, que

se marque la véritable supériorité de Lucien; mais ici

la tâche du critique devenait beaucoup plus délicate et

il fallait être écrivain pour bien faire connaître un écri-

vain aussi accompli. On peut marquer la physionomie

d'un auteur par quelques traits vifs, énergiques, forte-

ment accusés; on peut aussi, au moyen de fines analy-

ses et de distinctions ingénieuses, indiquer toutes les

nuances et faire un portrait étudié dans le menu détail.

Cette seconde méthode a l'avantage d'offrir une image

précise et individuelle de l'auteur qu'il s'agit de faire

connaître : c'est la méthode de M. Croiset et il l'a ap-

pliquée avec un singulier bonheur dans les quatre der-

niers chapitres de son ouvrage.

« Les pages sur la fantaisie poétique et la fantaisie

spirituelle, sur les caractères distinctifs de la fantaisie

de Lucien, comparées d'un côté avec Aristophane, de

l'autre avec Sv^ift et Voltaire, sont peut-être ce qu'il y
a de mieux touché, de plus délié et en même temps de

plus juste, dans le livre de M. Croiset.

« Signalons en terminant des observations pratiques

sur les études que notre Société se propose d'encoura-

ger. M. Croiset estime avec raison que dans nos lycées

on fait lire Lucien trop tôt, et que l'on ne met pas dans -

les mains des élèves les écrits qui leur conviendraient

le mieux.'Au lieu des Dialogues des morts, M. Croiset re-

commande le Songe^ le Caron, le Timon, le Nigrinus, le

Coq, Vlcaroménippe; et il veut que Ton aille vite, que l'on

traduise couramment, sans trop expliquer, sans abuser
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du commentaire grammatical, afin de laisser dans les

jeunes esprits un souvenir agréable et utile.

« Nous nous honorons en distinguant un livre de

cette valeur, et c'est une bonne fortune pour nous, de

nous l'approprier ainsi, en quelque sorte : cela fera

peut-être dire que si les études grecques fleurissent en

France, l'influence de notre Société y est pour quelque

chose. »

La Société voisine et sœur de la nôtre, celle des Hel-

lenic Studies de Londres, est aussi en pleine prospérité.

La régularité avec laquelle paraissent ses publications

fait honneur à son activité. Nous avons reçu dernière-

mentla deuxième partie du troisième volume pour 1882.

On y remarque un important article de M. Jebb, fai-

sant suite à celui qu'il avait publié précédemment, sur

le site de Troie, et dans lequel il continue à défendre

la critique de Strabon et celle de Démétrius de Scep-

sis, au sujet des prétentions de Vllïum Novum, Il y a

peu de temps aussi, M. Nicolaïdès a donné une édition

grecque de la Topographie de VIliade qu'il avait publiée

en français en 1867. Notre savant collègue, M. d'Eich-

thaï, a inséré dans notre Annuaire, en 1874,'un excellent

résumé de la question sous le titre de Le Site de Troie

selon Lechevalier ou selon M. Schliemann. Comme on le

voit, cette question est plus que jamais à l'ordre du jour

et les recherches continuent avec la même activité. La
plaine de Troie, cet éternel problème dont la solution

se dérobe sans cesse à toutes les générations, sera tou-

jours l'objectif de ceux qui se passionnent pour le

chantre de l'Iliade. L'Olympe a disparu comme Troie

et les ruines de l'une ne sont pas plus faciles à retrou-

ver que celles de l'autre : etiam periere ruinas. Le mont
Ida reste à sa place, le Simoïs et le Scamandre coulent

toujours, mais sans dire leur secret. La réalité a rem-
placé la fiction dans Homère, et les personnages sont

devenus tous historiques. Jupiter, Mars, Vénus, se

confondent si bien avec Achille, Agamemnon, Hector,
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qu'on se surprend à ne plus savoir qui est le dieu, qui

est le héros. J'ai bien peur qu'on n'en soit réduit pen-

dant longtemps à se contenter d'à peu près comme au

temps de Virgile, campos ubi Troja fuit. Et d'ailleurs

sommes-nous bien sûrs de posséder les poèmes homé-

riques tels qu'ils ont été rédigés dans l'origine? C'est là

une grosse question, à laquelle on ne pense pas assez.

Quoi qu'il en soit, nous suivons ces recherches avec le

plus vif intérêt parce qu'elles sont souvent l'occasion

d'autres découvertes importantes.

Ces chants immortels d'Homère qui défraient le

monde littéraire depuis tant d'années, nous ne les con-

naîtrions pas sans les monastères de l'Orient. Aussi

n'est-ce pas sans un sentiment de profonde tristesse

que nous voyons disparaître quelqu'une de ces biblio-

thèques qui conservaient encore des débris de l'an-

cienne littérature grecque. En m'exprimant ainsi, je

pense à un malheur irréparable qui est arrivé il y a

quelques mois. La bibliothèque de Vatopédi a été en-

tièrement dévorée par les jQammes. Je n'ai point de dé-

tails, mais il paraît que le désastre est complet. Le mo
nastère de Vatopédi est un des plus considérables du
Mont Athos. Sa bibliothèque, d'une richesse merveil-

leuse, rivalisait avec celles d'Iviron et de Lavra. Elle

contenait plus de mille manuscrits, dont la plupart

étaient remarquables par leur antiquité et par leur état,

de conservation. Je les ai tous examinés en détail et

j'en ai fait le catalogue pour mon usage particulier.

C'est là une perte irréparable et on tremble à l'idée

qu'un pareil fait pourrait se reproduire dans un des

autres couvents du Mont Athos. Le gouvernement grec

paraît même s'en être préoccupé, car il a fait transpor-

ter à Athènes les manuscrits qui étaient conservés

dans le couvent des Météores. Puisque ce nom se

trouve sous ma plume, je vous demande la permission

de citer un fait qui montrera combien certains chefs de

monastères sont peu à la hauteur de leurs fonctions.
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Parmi ces dignitaires, archimandrites, hégumènes,

épitropes, despotes, etc., avec lesquels j'ai été en rap-'-

port pendant mes deux voyages en Orient, j'ai rencon-

tré quelques hommes distingués et suffisamment ins-

truits, mais beaucoup d'autres laissaient singulière-

ment à désirer à ce point de vue. Vivant au milieu des

miracles, en contemplation devant la béatitude éter-

nelle, ces derniers ne tenaient, pour ainsi dire, aucun

compte des choses de la terre ; ils prenaient l'habitude

de ne point réfléchir et se laissaient aller à des naïvetés

qui déconcertent le voyageur. Je devais partir sous

peu de jours pour la Thessalie où je comptais exami-

ner la bibliothèque des Météores. Un de ces dignitaires

me parlait vaguement des richesses littéraires qui y
étaient conservées ; il me vantait surtout les manuscrits

du Nouveau Testament qui étaient en grand nombre et

très anciens ; « quelques-uns même, ajouta-t-il, remon-

montent à plus de deux mille ans. )> Il y avait là évi-

demment une légère exagération. Mais j'eus le bon

goût de garder mon sérieux et j'admirai de con-

fiance.

L'instruction qui se répand partout rendra de pareils

faits de plus en plus rares et portera l'attention du

monde savant sur les dépôts littéraires disséminés

dans les différentes parties de l'Orient. Déjà nous ap-

prenons avec une vive satisfaction que l'Université

d'Oxford doit faire paraître prochainement le catalogue

des manuscrits grecs, arabes et coptes conservés dans

la bibliothèque du Mont Sinaï et qui sont au nombre
de 1,300. Ce catalogue rédigé en latin et accompagné
d'observations critiques et d'extraits, est l'œuvre do

M. Gardthausen, professeur de paléographie à l'Univer-

sité de Leipsick. Deux autres bonnes nouvelles nous
arrivent. JjAthenœum qui avait rendu tant de services à

la science épigraphique avait cessé de paraître. La pu-

blication en sera reprise, nous assure- t-on, l'année pro-

chaine. Nous en dirons autant du Jourral archéologique
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(dcpxaioXoYaY) i(^fi\Kepiq) qui était suspendu depuis dix ans
;

on annonce qu'il reparaîtra prochainement.

Un dernier mot sur la langue et les progrès de la

nation. La langue grecque est en travail et la lutte d'in-

fluence à laquelle nous assistons est pleine d'intérêt. Les

hommes supérieurs qui mènent le mouvement finiront

certainement, grâce à des concessions mutuelles, par

faire adopter une langue digne de figurer parmi les plus

belles. Les idées trop absolues de M. Kontos trouve-

ront un correctif dans celles que soutient M. Bikélas

et qui sont marquées au coin du bon sens et de la conci-

liation. Les essais de ce dernier font voir ce que peut une

connaissance profonde du génie de la langue,jointe au

goût le plus délicat. M. Bikélas vient de faire un tour

de force en transportant les chefs-d'œuvre de Shakes-

pear sur la scène athénienne. Il ne s'agit pas ici d'une

œuvre de cabinet comme en font beaucoup de ses com-

patriotes. En reproduisant fidèlement la physionomie

du célèbre poète anglais, il est resté original, il fait ou-

blier l'imitation et montre avec quelle souplesse la lan-

gue moderne peut prendre toutes les formes. C'est là

une véritable création, pleine d'une noble audace et di-

gne d'affronter le jugement du public. A un premier

étonnement a succédé une approbation qui s'est affir-

mée de plus en plus et le succès a couronné cette œu-
vre remarquable. Avec de tels hommes la langue grec-

que est sûre de son avenir.

La nouvelle situation pojitique de la Grèce permet

de concevoir les plus belles espérances. Pendant que

sa langue se forme et cherche à reconquérir ses an-

ciennes richesses, la nation s'organise et s'assimile son

territoire annexé; l'instruction se répand, les syllogues

et les établissements publics se multiplient, la popula-

tion augmente, le commerce prend de grands dévelop-

pements, les finances sont plus sagement administrées

et permettent d'entrevoir un équilibre qui sera le salut

et la prospérité. Les savants nationaux luttent avec les
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savants étrangers pour rechercher les traces des an-

ciennes civilisations. Il n'y a qu'à gratter le sol de la

Grèce pour en faire sortir des chefs-d'œuvre et des

monuments historiques de la plus haute importance.

Entre les marbres et nous il n'y a pas d'intermédiaires

et des copistes maladroits ne sont pas venus corrompre

ces pages écrites il y a plus de deux mille ans. L'admi-

ration de l'artiste et la science de l'archéologue ne suf-

fisent plus à tant de richesses qui, pendant un grand

nombre d'années, auront de quoi défrayer la passion de

l'un et de l'autre. Il y aura toujours des esprits d'élite

pour admirer la Grèce parce qu'elle nous a laissé les

traditions et le culte du beau dans les arts et dans la

littérature.



RAPPORT DE M. ALFRED CROISET

SECRÉTAIRE

SUR LES TRAVAUX ET LES CONCOURS DE L'ANNÉE 1882-1883

Messieurs,

Le discours que vous venez d'entendre a rendu ma
tâche plus courte et plus facile. L'un des deux ouvra-

ges qui se partagent cette année le prix ordinaire de

TAssociation me touchait de trop près pour qu'il fût

aisé à mon amitié fraternelle d'en^ parler convenable-

ment. En prenant pour lui, avec autant d'autorité

que de bonne grâce, une partie du rôle qui appartient

d'ordinaire au secrétaire, notre Président ne m'a laissé,

sur ce sujet délicat, qu'une tâche facile et agréable,

celle de lui exprimer ma reconnaissance.

Mais votre commission, Messieurs, a dû, cette an-

née, partager les deux prix dont elle dispose, et il me
reste à vous faire connaître, selon l'usage, avec les

noms des trois autres lauréats, les principales raisons

qui ont déterminé son choix.

L'ouvrage qui partage, avec YEssai sur Lucien, le

prix ordinaire de l'Association, est le livre publié par

M. A. Gouat, doyen de la faculté des Lettres de Bor-

deaux, sous ce titre : La poésie Alexandrine sous les trois
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premiers Ptolémées (3M-222). Le prix Zographos est dé-

cerné aux rXwciaixal -irapaTrip'/jŒSiç de M. Gontos, et aux

trois volumes que M. Emile Legrand, notre confrère, a

intitulés : Bibliothèque grecque vulgaire.

Beaucoup d'entre vous, Messieurs, se rappellent

avoir lu dans quelques-uns de nos derniers Annuaires

divers morceaux où M. Gouat, notre lauréat d'aujour-

d'hui, discutait avec science et avec agrément des pro-

blèmes de littérature ou d'érudition relatifs à la poésie

qu'on est convenu d'appeler Alexandrine. Geux qui

avaient lu ces judicieux et élégants mémoires avaient

souhaité que l'auteur achevât son entreprise, en nous

donnant sur l'ensemble sinon de la littérature, au

moins de la poésie ainsi désignée, un travail qui nous

manquait. G'est ce qu'a fait M. Gouat, et le volume

que nous couronnons aujourd'hui apporte à ce désir

une complète satisfaction.

L'auteur, sans surfaire son sujet, en a très bien

marqué l'intérêt propre et l'importance historique. En-

gagé d'abord dans des études de littérature latine d'où

est sorti un bon livre sur Gatulle, il n'avait pu lire les

poètes romains du premier siècle « sans y remarquer,

comme il le dit lui-même, outre l'inspiration romaine

et celle des classiques grecs, une inspiration assez dif-

férente à laquelle ces auteurs ont dû quelques idées

nouvelles, d'autres façons de penser, d'autres habitu-

des d'écrire que celles des âges précédents. » Et

M. Gouat continue : « Entre la période classique de la

littérature grecque et la période correspondante de la

littérature latine, il y a comme une solution de conti-

nuité; la seconde ne procède pas directement de la pre-

mière. Le poème de Gatulle sur les Noces de Thétis et de

Pelée, les élégies de Properce, les Métamorphoses, les

Tristes et les Héroïdes d'Ovide, ne relèvent pas immé-
diatement d'Homère, de Mimnerme, de Théognis ou de

Sophocle. » Dans l'intervalle, il y a cette « seconde et

tardive floraison poétique de l'esprit grec » qui a pro-
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duit Callimaque et Théocrite, pour ne parler que des

plus grands noms de cette période. Pendant un siècle

ou un siècle et demi, dans cette civilisation hellénique

renouvelée et élargie dont la capitale cosmopolite des

Ptolémées, Alexandrie, est devenue le centre, il se pro-

duit une littérature poétique inégale, parfois délicate et

charmante, souvent pédantesque et ennuyeuse, mais

qui a eu, dans l'histoire de la civilisation occidentale,

cette fortune et cet honneur d'être un lien entre la lit-

térature nationale de la Grèce indépendante et les stu-

dieuses imitations du génie romain. Entre Athènes et

Rome, Alexandrie tient à peu près la même place que

celle que Rome devait occuper ensuite entre l'Orient

grec et l'Occident moderne : c'est assez dire l'impor-

tance considérable de son rôle historique. M. Gouat

s'est attaché à le faire bien comprendre en déterminant

avec précision, par une série d'études sur les principa-

les œuvres poétiques de cet âge, ce qu'est au juste l'es-

prit alexandrin, par oti il se rattache à la tradition

grecque antérieure et par où il s'en distingue, en quoi

il rappelle les grandes œuvres classiques de la Grèce,

et en quoi déjà il ouvre à l'avenir, à Rome, des routes

encore inexplorées.

Je n'ai pas besoin de vous dire. Messieurs, que l'his-

torien de cette littérature devait être d'abord un érudit,

un philologue. Les aperçus généraux et vagues étaient

moins à leur place ici que partout ailleurs. Les poètes

Alexandrins sont des raffinés qui cachent une foule

d'intentions dans la coupe d'un vers, dans le choix d'un

mot. De plus, beaucoup de leurs œuvres nous sont

arrivées mutilées, ou même réduites à une vraie pous-
sière de fragments; les problèmes les plus ardus d'in--

terprétation et de restitution se présentent donc à cha-

que pas dans l'étude de ces débris. Là même où les

œuvres sont intactes, le mythologue et l'historien ont

encore fort à faire pour en comprendre toutes les allu-

sions savantes.
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Et, pourtant, ces savants sont des poètes, quelques-

uns même des poètes exquis. C'est ce qu'il ne faut pas

non plus perdre de vue. A ce titre, ils réclament de

leur historien autre chose encore que du savoir et de

l'érudition. Ils demandent la finesse du goût, et j'ajou-

terai même : une secrète sympathie. Non qu'il soit né-

cessaire de fermer les yeux sur leurs défauts, qui, bien

souvent, ne sont que trop manifestes. Mais l'intelligence

complète d'un sujet implique toujours un peu d'amour.

Il faut leur dire leurs vérités, mais avec un fond de

tendresse jusque dans les reproches les plus sévères

et les plus mérités.

C'est précisément ce genre de mérite que l'on trou-

vera dans M. Gouat. Il a trop bon goût pour ne pas

blâmer la poésie pédante, et celle des Alexandrins l'est

souvent ; mais il aime trop aussi la poésie individuelle,

« empruntée aux choses de chaque jour, écho des sen-

timents, des souffrances, des joies et des rêves de cha-

cun », pour ne pas pardonner beaucoup aux Alexan-

drins, qui ont tant fait pour elle. M. Couat avait com-

mencé, je l'ai dit, par étudier Catulle, cet Alexandrin

de Rome, et il l'avait fait avec un plaisir visible. J'ima-

gine que dans Catulle même il aimait à retrouver cer-

tains accents de Musset, qni est parfois un Catulle de

Paris. Car, chez tous ces poètes, il y a une note nou-

velle, d'un caractère déjà moderne ; et, cette note là,

M. Couat la sent à merveille ; il la sent et il l'aime.

C'est ce qui fait l'originalité de sa critique : elle est

toute personnelle et toute sincère.

J'ajouterai, pour revenir au point de vue purement
philologique, que le livre de M. Couat abonde en re-

cherches précises conduites avec méthode. Il est,

comme on dit aujourd'hui , « au courant de la

science », et vous savez. Messieurs, combien c'est une

chose à la fois terrible et nécessaire, dans notre âge de

production scientifique incessante, que de se tenir au

courant : ce que ces deux petits mots impliquent de
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lectures, d'efforts parfois déçus, de connaissances per-

pétuellement renouvelées, ceux-là seuls le compren-

nent bien qui ont eu le courage de pénétrer dans l'é-

tude approfondie d'une question de philologie antique, et

qui ne se sont pas laissé intimider par ce triple et qua-

druple rempart de dissertations, de brochures, de volu-

mes gros et petits qui défendent, pour ainsi dire, les

abords de chaque écrivain classique.

On aura plaisir à parcourir, sous la conduite de

M. Couat, l'Alexandrie des Ptolémées et son Musée,

ancêtre illustre de nos Bibliothèques, de nos Sorbonnes

et de nos Académies. L'élégie etl'épigramme, la poésie

lyrique et l'épopée, l'idylle et la poésie didactique des

Alexandrins sont tour à tour passées en revue. Dans
tout l'ouvrage, on trouve à la fois l'érudition, qui donne

confiance au lecteur, et le talent littéraire, qui lui

abrège la route en la lui faisant trouver plus agréa-

ble.

'

Les deux ouvrages entre lesquels est partagé le prix

Zographos se rattachent, par les sujets qui y sont trai-

tés, à la Grèce moderne. L'un des deux mêmes s'y rat-

tache doublement, puisque son auteur, M. Gontos, est

un Hellène.

Votre commission, Messieurs, a vu avec plaisir se

renouer ainsi cette tradition qui, en divisant nos ré-

compenses entre l'Occident et l'Orient grec, resserre

des liens dont notre Société tout entière est l'expres-

sion visible. G'était d'ailleurs pour elle une bonne for-

tune d'avoir à récompenser dans l'ouvrage de M. Gon-
tos des recherches aussi intéressantes pour les

hellénistes curieux de mieux connaître l'antiquité que

pour ceux qui s'attachent de préférence à la Grèce mo-
derne. M. Gontos est en effet, vous le savez, un des

disciples les plus actifs du grand helléniste Gobet, et

son nom est fort connu de ceux même qui ne s'occu-

pent que d'études antiques. Aussi est-ce l'étude du

grec ancien qui Va conduit à écrire ce livre, consa-
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^H cré pourlant avant tout à la réforme du grec moderne.

^H Vous n'ignorez pas en effet, Messieurs, la nature du

^B problème qui s'impose aujourd'hui à l'attention des

^H Hellènes. Ils parlent une langue qui est très directe-

^H ment issue du grec ancien, mais qui a subi, dans le

^^ cours des siècles, de nombreuses altérations. Ces al-

térations sont assez graves pour choquer beaucoup

ceux qui aiment avec une passion jalouse et exigeante le

grec ancien, mais elles ne le sont pas assez pour ôter à

ces connaisseurs délicats toute espérance de ramener

la langue très près de son antique pureté. De là, parmi

les plus distingués d'entre les Hellènes, deux opinions

opposées au sujet de leur langue nationale. Les uns,

plus artistes peut-être et plus poètes, conduits par

cette idée que la vraie langue d'un peuple est celle

que chacun a appris à bégayer dans son enfance sur les

genoux de sa mère ou de sa nourrice, défendent la lan-

gue vulgaire, la vraie langue vivante, contre des res-

taurations qu'ils jugent trop savantes pour n'être pas

un peu artificielles. Les autres, frappés des ressem-

blances extraordinaires qui subsistent entre la langue

ancienne et celle d'aujourd'hui, justement fiers du
passé illustre de l'antique idiome national et soucieux

de trouver, dans une alliance plus étroite avec ce passé,

de nouvelles garanties pour l'avenir lui-même, es-

saient au contraire de remonter le courant des années,

et d'écrire au xix^ siècle une langue qui ne surprît pas

trop Xénophon lui-même, s'il revenait au monde. Sans

intervenir dans une discussion oîi les étrangers ne

peuvent être que des auditeurs curieux et sympathi-

ques, je ferai seulement deux observations : c'est que,

d'une part, en fait, le grec restauré des novateurs se

répand et s'accrédite chaque jour dans la presse, dans

la littérature des gens instruits; et que, d'autre part,

d'excellents juges commencent à entrevoir une solution

dans la coexistence de deux langues, dont l'une, moins

corrigée, serait surtout celle du peuple et des poètes.
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et l'autre, plus épurée, celle de la littérature savante ^

Quoi qu'il en soit, M. Gontos est de ceux qui jugent

que certaines réformes sont nécessaires, et c'est pour
cela qu'il a fait son livre. Ce livre, à vrai dire, est

moins ce qu'en France nous appelons proprement de ce

nom, c'est-à-dire un ouvrage composé;, que ce n'est un
recueil de chapitres, très courts et très nombreux, dont

chacun a pour objet l'étude d'une locution vicieuse de

la langue courante, et des manières de la corriger. Un
certain nombre de ces chapitres, disons plutôt, avec

M. Gontos lui-même, de ces observations^ avaient déjà

paru dans divers recueils. L'auteur les a reprises, il

en a ajouté beaucoup d'autres, et ainsi s'est trouvé

formé un ouvrage qui évoque le souvenir des Remarques

de Vaugelas. La comparaison, très juste, est de notre

président, M. Miller; elle sera, d'ailleurs, agréable à

M. Gontos, car on ne peut que souhaiter à son livre

à'avoir en Grèce l'influence et la fortune que celui de
Vaugelas a eues en France.

11 ne faudrait pas d'ailleurs que la comparaison s'é-

tendît jusqu'à la méthode des deux ouvrages. Vauge-
las, pour corriger la langue, invoquait le bon usage,

M. Gontos, en fait d'usage, n'en aperçoit guère autour

de lui qu'un mauvais, et il le dit parfois peut-être avec

un peu plus de vivacité qu'il n'était strictement néces-

saire. G'est donc dans l'antiquité qu'il cherche le bon
exemple. Gela n'en est assurément que plus intéressant

pour nous, mais cela peut aussi, il faut l'avouer, donner
quelque inquiétude sur le succès complet de la ré*

forme. Si notre Vaugelas, au lieu de prendre ses exem-

(1) Un helléniste anglais, M. Launcelot Dowdall, vient de s'amuser

à écrire en grec ancien un petit volume intitulé Persia. G'est une in-

génieuse imitation du style des historiens grecs, non sans quelque

mélange pourtant de leurs différentes manières, d'où résulte un style un
peu bigarré. Cet essai, qui fait honneur en somme au savoir de
M. Dowdall, est un curieux exemple de ce que peut produire en ce

genre l'imitation de l'antiquité poussée jusqu'à ses dernières limites.
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pies dans la société polie de son temps, avait été les

chercher dans la Rome de Virgile et de Gicéron, il eût

peut-être été moins écouté et moins obéi.

Quoi qu'il en soit, le Vaugelas grec, je le répète, est

fort intéressant : d'abord pour ses compatriotes, cela

va sans dire : ils trouveront dans son livre des sujets

de réflexion en foule, et si le goût des discussions

grammaticales est aussi développé parmi eux qu'il l'a

été quelquefois chez nous, le gros volume de M. Con-

tes réserve à ses lecteurs des récréations philologiques

presque inépuisables. xMais les hellénistes de l'Occi-

dent n'y prendront pas moins de plaisir. Ceux même
d'entre eux qui s'occupent peu de la langue moderne ne

pourront voir sans intérêt, dans cette multitude de faits

bien observés, comment une langue peu à peu s'altère

et se transforme. Et surtout il est très curieux, à l'oc-

casion de chaque locution vicieuse du langage mo-
derne, de faire sans aucun effort, à la suite de M. Con-

tos, tout un voyage de découvertes dans la langue an-

cienne, et de voir l'histoire complète de cette locution

se dérouler pour ainsi dire devant nous. La seule ré-

serve qu'il convienne de faire, et elle a déjà été sou-

mise à l'auteur, c'est qu'on ne peut s'empêcher de re-

gretter que tous ces exemples anciens, si nombreux,
si bien choisis, si probants, soient rapportés en géné-

ral sans autre indication d'origine que le nom seul de
l'écrivain auquel ils sont empruntés. Il n'est pas diffi-

cile de comprendre que M. Contos a voulu par là allé-

ger un volume déjà passablement gros; et, d'ailleurs,

sa science scrupuleuse, exercée à toutes les sévérités

de la critique, est pour le lecteur une très solide garan-

tie. On voudrait pourtant des renvois plus précis.

C'est le malheur et l'honneur de notre âge scientifique

de ne plus pouvoir se passer de ces moyens de vérifica-

tion, qui seuls nous mettent Tesprit tout à fait en

repos.

En dépit de cette réserve, le volume de M. Contos



— LXXX —

reste l'ouvrage d'un des maîtres de la philologie hellé-

nique contemporaine, et il méritait amplement par là

les récompenses de notre Association.

Ce ne sont pas précisément des qualités de même
sorte qui ont désigné pour une récompense pareille les

trois volumes de M. Emile Legrand. M. Contos est

avant tout un critique, un juge incorruptible qui pèse

dans une balance très délicate les choses du langage,

et qui distingue avec grand soin la fausse monnaie de

la bonne, en s'inspirant dans ses arrêts d'une science

très précise et d'un goût très exercé. M. Legrand est

plutôt un chercheur, un travailleur opiniâtre, qui

amasse beaucoup de matériaux, qui les met sous la

main des bons ouvriers en philologie, et qui laisse h

ceux-ci le soin d'en tirer tout le parti possible.

Il y a de tout, dans ces trois gros volumes : de la

poésie et de la prose (moins de prose pourtant que de

poésie), des poèmes d'un caractère épigue ou lyrique,

des formulaires médicaux, des récits historiques, des

proverbes, des prières, des morceaux'déjà publiés ail-

leurs, mais rares, et d'autres entièrement inédits.

« Nous admettrons dans cette collection, dit M. Le-

grand, tous les ouvrages dont la publication pourra je-

ter quelque lumière sur la période encore si peu con-

nue que l'hellénisme a traversée depuis le moyen-âge

jusqu'au commencement de ce siècle, quelle que soit la

langue dans laquelle ces ouvrages soient écrits. »

Après cet avertissement, le lecteur aurait tort de se

laisser étonner ou choquer par un désordre apparent,

par des disparates et un décousu qui sont, pour ainsi

dire, dans le programme même de l'ouvrage. C'est h

chacun d'y chercher son bien et de l'y démêler. M. Le-

grand ne dispense pas son lecteur de travailler : il l'y

sollicite. Le travail même parfois pourra être rude ;

car la langue de tous ces morceaux est fort loin de celle

que réclame M. Contos, et il faudra peiner souvent

pour la comprendre : c'est la langue populaire dans
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toute la naïve inconscience de ses irrégularités et de

ses audaces, et avec ses mots qu'aucun dictionnaire

n'explique : ajoutons aussi, pour être justes, avec le

charme des choses bien vivantes, et l'attrait des ^docu-

ments bien authentiques.

C'est par là que l'ouvrage de M. Legrand est utile et

important. Soit qu'on poursuive des études relatives

au langage, soit qu'on s'intéresse plutôt aux croyances,

aux mœurs, aux préjugés populaires, ou encore à l'his-

toire des faits extérieurs, on aura souvent occasion de

recourir à la Bibliothèque grecque vulgaire^ et, par con-

séquent aussi, de remercier M. Emile Legrand d'avoir

été chercher de tous côtés ces morceaux curieux et

peu connus pour les rendre facilement accessibles à

tous ceux qui peuvent s'y intéresser. Le lettré même,
quoique plus rarement, pourra prendre plaisir à certai-,

nés poésies d'une inspiration franche et naïve, recueil-

lies çà et là sur les lèvres du peuple.

Il y a pourtant un vœu que ne manqueront pas de

former les lecteurs de ce recueil. C'est que M. Legrand

lui-même, sans attendre d'autre initiative, nous donne

quelques-uns des travaux qu'une entreprise du genre

de celle-ci est de nature à rendre plus désirables, et

dont elle fait plus vivement sentir le besoin. Je ne

parle même pas d'un dictionnaire complet, pour lequel

M. Legrand aurait sans doute plus besoin d'être se-

condé par le courage d'un éditeur que soutenu par des

conseils dont sa bonne volonté peut se passer. Mais
une publication de la nature de cette Bibliothèque ap-

pelle des notes, des éclaircissements de toute, sorte.

C'est cela surtout qu'il faut lui demander, car aucun
érudit ne serait plus compétent que lui pour ajouter à

sa propre publication ce qui en achèverait et en com-
pléterait l'utilité. Ces vœux, Messieurs, vous le voyez,

sont eux-mêmes tout à l'honneur du savant éditeur, et

je ne puis qu'ajouter, en terminant, que ces trois pre-

miers volumes, début d'une entreprise considérable,

Annuaire 1883. f
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font bien augurer du reste, et, en ce qui nous concerne

particulièrement aujourd'hui, ferment dignement l'é-

numération des ouvrages couronnés par vous dans l'an-

née 1^83.
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DANS LES LYCÉES ET COLLÈGES

En 1882.

CONCOURS GENERAL DES LYCEES ET COLLEGES DE PARIS

ET DE VERSAILLES,

VERSION GRECQUE

Rhétorique. Glachant (Paul-Gabriel), élève du lycée Condorcet.

(Vétérans.)

Secoiidc. CoLARDEAU (François-Louis-Théodore), élève du lycée

Louis-le-Grand,

Tromémc. Coche (Georges-Marie-Joseph) , élève du lycée Louis-

le-Grand.



PRIX DECERNES

DANS LES CONCOURS DE L'ASSOCIATION

(1868-1883)

1868. Prix de 500 fr. M. Tournier, édition de Sophocle.

— Mention hpnorable. M. Boissée, 9« vol. de l'édition, avec tra-

duction française, de Dion Cassius.

1869. Prix de l'Association. M. H. Weil, édition de sept tragédies

d'Euripide.

— Prix Zographos. M. A. Bailly, Manuel des racines grecques

et latines.

— Mention très honorable. M. Bernardakis, 'EXXrivuri ypxfj./j.oi.TUYi.

1870. Prix de l'Association. M. Alexis Pierron, Édition de l'Iliade.

— Prix Zographos. M. Paparrigopoulos, Histoire nationale de la

Grèce.

1871. Prix de l'Association. M. Gh.-Émile Ruelle, Traduction des

Éléments harmoniques d'Aristoxène.

— Prix Zographos. Partagé entre M. Sathas ÇAvé/.Sotoc. lA^vjvtxa,

'S.povtxbv àvs'zSoTOv raA«|ciStoy, ToupxoxpaToy/xsvï? 'EXXxç, NsosA-

Avjviz^ (fUXoXoyix, 'NzQsXXrivv/.?jç oiXoXoyixç Tza.pûpzr}/JLa.) et M. Va-

LETTAS (Aovâ/ô(7wvo5 lïTopia T-^ç kp'/ciilv.ç, i»/3vtx>35 ytAoAoyiaç

sIs/Ayjvtffôstffa /xsrà ttoAA&Jv Tipo(j6Y]x.ûv xaî BiopdùiUcuv).

1872. Prix de l'Association. (N'a pas été décerné.)

— Prix Zographos. (N'a pas été décerné.)

— Médaille de 500 fr. M. Politis, McAstvj etti zoù /3cou twv vswrspwv

'ED.YjVUV.

1873. Prix de l'Association, M. Amédée Tardieu, Traduction de la

Géographie de Strabon, tomes I et II.

— Médaille de 500 fr. M. A. Boucherie, 'Ep/j.YjVzîi/j.xrx et Kadnfie-

pivrj bij.ùlv.^ textes inédits attribués à J. Pollux.

— Médaille de 500 fr. M. A. de Rochas d'Aiglun, Poliorcétique

des Grecs
'^
Philon de Byzance.

4
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1873. Prix Zographos. M. Coumanoudis (É.-A.), "ArTi/.yjç éniypu'ja é^i-

zv/jlQioi.

— Médaille de 500 fr. M. C. Sathas, Bibliotheca grœca medii œvi.

1874. Prix de FAssociation. M. C. Wescher, Dionysii Byzdntii de

navigatione Bospori quœ supersunt, grœce et latine.

Prix Zographos. M. Emile Legrand, Recueil de chansons po-

pulaires grecquespubliées et traduites en français pour la

pretnière fois^

— Mention très honorable. M. E. Filleul, Histoire du siècle de

Périclès.

- Mention très honorable. M. Alfred Croiset, Xénophon, son ca-

ractère et son talent.

1875. Prix de TAssociation. Partagé entre M. C. Sathas (Mich. Pselli

Historia byzantina et alia opuscula) et M. Petit de Julle-

viLLE, Histoire de la Grèce sous la domination romaine.

— Prix Zographos. Partagé entre M. Miliarakis (KuxAaScxâ) et

M. Margaritis Dimitza (Ouvrages relatifs à l'histoire de la Ma-

cédoine).

1876. Prix de l'Association. Partagé entre M. Lallier (Thèses pour le

doctorat es lettres : 1° De Critiœ tyranni vita ac scriptis ;

2» Condition de la femme dans la famille athénienne au

V® et au IV® siècle avant l'ère chrétienne) et M. Phil. Bryen-

Nios (Nouvelle édition complétée des lettres de Clément de

Rome).

— Prix Zographos. MM. Coumanoudis et Castorchis, directeurs de

1877. Prix de l'Association. (N'a pas été décerné.)

— Prix Zographos : MM. Bayet et Duchesne, Mission au mont
Athos.

1878. Prix de l'Association. Partagé entre M. B. Aube (Restitution

du Discours Véritable de Celse traduit en français) et M.Victor

Prou (Édition et traduction nouvelle de la Chirobaliste d'Héron

d'Alexandrie).

— Prix Zographos. Le Bulletin de Correspondance hellénique.

1879. Prix de l'Association. M. E. Saglio, directeur du Dictionnaire

des antiquités grecques et romaines.

— Prix Zographos. M. P. Decharme. Mythologie de la Grèce an-

tique.

1880. Prix de l'Association. M. Ex. Caillemer, Le droit de succession

légitime à Athènes.

— Prix Zographos, M. Henri Vast, Études sur Bessarion.
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1881. Prix de l'Association. M. P. Aug. Gëvaert, Histoire de la mu-

sique de l'antiquité.

— Prix Zographos. M. A. Cartault, La trière athénienne.

1882. Prix de rAssociation. Partagé entre M. Max. Collignon (Ma-

nuel d'archéologie grecque) et M. V. Prou {Les théâtres

d'automates en Grèce, au ii^ siècle de notre ère).

— Prix Zographos. Partagé entre M. J. Martha (Thèse pour le

doctorat es lettres sur les Sacerdoces Athéniens) et M. P. Gi-

rard (Thèse pour le doctorat es lettres sur VAsclépièion d'A-

thènes).

1883. Prix de l'Association. Partagé entre M. Maurice Croiset (Essai

sur la vie et les œuvres de Lucien) et M. Couat {La Poésie

alexandrine sous les trois premiers Ptolémées).

— Prix Zographos. Partagé entre M. Contos (D.wfffftxat Tzapxr-/)pYj-

(Tît; uvxvcpà/J.vjxi sic Tr,v 'jéx-'J kXX-/}'ji)ir,^j yXCxjsxv) et M. Emile

Legrand {Bibliothèque grecque vulgaire, t. I, II, III).



PCBIICATIONS REÇUES PAR L'ASSOCIATION

DANS LES SÉANCES d'aVRIL 1882 A MARS 1883

N. B. La provenance n'est pas indiquée lorsque la publication offerte

est un don de l'auteur.

AristaE-CHIS Bey (Dem.). — Tô Bou/yaptxôv ^Yityj/xcf. xat où viat TrAszra-

vai Toû -Kxvily.uiGiJ.oï) gv 'Ay«To).vî. Fasc. 1-5. Athènes, 1875-1876,

in-S".

— Le Mémorial diplomatique d'Orient, soit Revue politique, etc.

Athènes, in-S». N^ 1, 15 nov. 1876. N» 2, 30 nov. 1876.

— Nsat «7roxa).û'i'££ç Ayjya. 'ApiVTxpx^^ Be'u ^et' xtzoBzixtixuv iyypX'-

çwy Ttspi T?ji (TTvyspxç xxi kvxySpou So).o'^0)jixç ^•/il-rixrtpiv.'jVjiq xat

aTTOTuy^toffswç, Oiv èyévtTO, fsd, 6ù/j.x x«t' «.npiXioy toD 1874 h Kwv-

(7TxvTtvoy7rô^.3£, xi. Fascicule 1. Athènes, 1877, in-8°.

— ^6pSviv-/xiyS7)v. Miscellanea, IX. Athènes, 1870, gv. in-8^

96 pages.

Aristote. — Poétique et Rhétorique. Traduction entièrement nouvelle,

d'après les dernières recensions du texte, par Ch. Emile Ruelle.

Ouvrage couronné par l'Académie française. Paris, Garnier

frères, 1883, in-18.

Arrien. — Les Entretiens d'Epictète recueillis par Arrien. Traduction

nouvelle et complète par V. Courdaveaux. 2^ éd. revue et cor-

rigée. Paris, Didier, 1882, in-16.

AuBÉ (B,). — Un texte inédit d'actes de martyres du iii^ siècle. Extr.

de la Revue archéologique, déc. 1881. Paris, Didier, 1882,

in-8''.

— Etude sur un nouveau texte des actes des martyrs Scillitains.

Paris, F. Didot, 1881, in-8o. Pièce.

— Polyeucte dans l'histoire. Etude sur le martyre de Polyeucte,

d'après des documents inédits. Paris, F. Didot, 1882, in-8».

Pièce.

Bailly (A.). — Le verbe TEMNEIN dans le serment d'Hippocrate.

Orléans, impr. Puget, 1882, in-S" ; 10 pages.
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Ballinda (Antoine). — KvOvtaxù, ^toi t-^s vv7ffou ILûOvou xupoypxfia. x.al

hroçia. fj.nx tou jSiov twv ffuypfpôvwv Kuôvtwv. Hermopolis de

Syrà, 1882, in-S»,

Basiliadis (N. s.) . — Traduit par Agostino Garlato. Galatea drama in

cinque atti in prosa ; versione libéra dal greco. (Estr. dalVAte-

neo veneto.) Venezia, Fontana.

Bernardakis (A.-N.). Les Banques dans l'antiquité. Extr. du Journal

des Economistes, juin et août 1881. Paris, Guillaumin, 1881.

Brochure gr. in-S».

Bernardakis (D. N.). — Eù'^poffûvvv, op&aa. elç Trpâçit, ttsvtô, Athènes,

1883, in-80.

Breton (Guillaume). — Essai sur la poésie philosophique en Grèce.

Xénophane, Parménide, Empédocle. Paris, Hachette, 1882, in-8o.

Calligas (Paul). — Mû.irxi /.cà Xôyoi itzpl t^î £v ^Xupvjzix awoooo z.

T. ;.). Athènes, A. Coromilas, 1882, in-8<>, 552 p.

Calvary's. — Philologische und archasologische Bibliothek. Berlin,

in-16. — T. XVI à XX : Pétri Pauli Dobree, Adversaria cri-

tica. Editio in Germania prima cum prefatione Guil. Wagneri,

vol. I-III. — T. XXI à XXIV : D^ Richard Bentley's, Disserta-

tions upon the Epistles of Phalaris, Themistocles, Socrates, Eu-

ripides and upon the fables of Œsop, edited with an introduc-

tion and notes by W. Wagner. Paris 1-4. (Don de M. Emile

Legrand.)

Caraccio- (Marcello). — La lingua greca moderna. Corso grammaticale

con esercizi di traduzione, di lettura, di conversazione, e cqn

note filologiche. Padova, impr. Sacchetto, 1882.

CONTOS (Constantin S.). — T'àu(j7LXoù Kv.pc/.znpr^'szii v.-jy.'jzpoixE.-'ja.t âiç T/jv

viav ïiyr,'ji:/.r,-j ylûusxv, Athènes, A. Coromilas, 1882, in-S^.

CouAT (Auguste). — La Poésie alexandrine sous les trois premiers Pto-

lémées (324-222 av. J.-C). Paris, Hachette, 1882, in-8o.

Croiset (Maurice). — Essai sur la vie et les œuvres de Lucien. Paris,

Hachette, 1882, in-8o.

Damaschino (Nicolas). — Discours sur les anciens parlements fcançais,

prononcé à Athènes dans la séance solennelle de l'Université

nationale du 10/22 janvier 1882.—Texte grec du discours précé-

dent. Athènes, 1882. 2 pièces in-S".

Daremberg et Saglio. — Dictionnaire des antiquités grecques et ro-

maines. Livr. 8 (1882). (Don du ministère de l'Instruction publi-

que.)

Dareste (Pv..). — Testament d'Epicteta. Paris, Larose et Forcel,

1883. Pièce.

Denys d'Halicarnasse. — Dionysii Halicarn. Antiquitatum Ptom. li-
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bri XL Ab yEmilio Porto recens et post aliorum interpretatio-

nes latine redditi et notis illustrât!, cum indice completissimo et

H. Glareani chronologia. Ejusdem Dionysii qusedam de legatio-

nibus, gr. et lat. ex interpretatione H. Stephani et aliorum.

H. Stephani oper£e variée in Dionysii antiquitatum libros et Is.

Casaubon Animadversiones in eosdem. Escudebat Eust. Vignon

sibi et Henrico Stéphane. (Dédicace datée de 1588.) (Don de

M. Chuit.)

DouLCET (Henri). — Quid Xenophonti debuerit Flavius Arrianus. Pa-

ris, typ. G. Chamerot, 1882, in-S».

Drapeyron (Ludovic). — La Constitution de Carthage d'après Aristote

et Polybe. Etude ethnographique. (Extr. de la Revue de géogra-

phie, avril 1882.) Paris, Delagrave, 1882.

Dumontier (J.). — Introduction à la réforme de l'enseignement. Paris,

impr. Régnier, 1880, in-folio.

Dupuis (Jean). — Le nombre géométrique de Platon. Seconde interpré-

tation. Paris, Hachette, 1882. Pièce in-S».

Dusaert (le colonel E.). — Méditations sur la loi du progrès, la sta-

tique morale et la vérité religieuse. Paris, Didier, 1882, in-S^.

Egger (E.).» — La tradition et les réformes dans l'enseignement uni-

versitaire, souvenirs et conseils. Paris, G. Masson, 1883, in-8<*.

Egger (Victor) . — Disputationis de fontibus Diogenis Laertii particu-

lam de successionibus philosophorum facultati litterarum pari-

siensi proponebat ad doctoris gradum promovendum Victor Eg-

ger. Burdigalse, 1881, in-8o.

Elude-Bézanos (L.). — Cours de thèmes français. Su/^-.îr/vjpwaa tvjs*

Ûttô W. h. Desrues yocXXixvlç ypx/j./j.xTi/.riç TjTOt Qiy.a.za. /j.eTà. cu-

•joivûfjLuv, 0/Awvû/Awv, ffyîjuâiwTswv xAtt. Athènes, 1882, in-S**.

— Clef des thèmes français. 'O yoLlXoSiSânxcào^ vîtoi TLX&ïç twv ya/-

li/.uv 6î/j.a.T0>v A. 'HXixdov-BsÇivou y.vX twv Iv t^ ygv.iJ.u.v.'ziif.ri roD

W. H. Desrues Tzspuxoy.évoiv x. s. Athènes, 1882, in-12.

Ferry (Jules). — Discours de M. Jules Ferry, ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, prononcé à la Sorbonne le 15 avril

1882. Paris, Quantin, 1882, in-8o.

Foscarixa (Mario). — Le Baiser, to ^iXv)fj.x, couronné au concours des

jeux olympiques à Athènes, mélodie pour mezzo soprano. Paris,

Hartmann, in-4o.

GiGUET (P.). — Système du monde, d'après l'Ecriture sainte. Paris,

Pion, 1880, in-12.

Graux (Charles). — Notes sur deux manuscrits de Plutarque (I-^ tome
des Vies parallèles. (Extr. de l'Annuaire de l'Association grec-
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que pour 1882.). Brochure in-8<^. (Don de M. Henri Graux, père

de Fauteur.)

ISAMBERT. — Histoire de Justinien. Paris, Didot, Aug. Durand, 1856,

2 vol. (Don de M. A. Didot.)

LaMBROS (Sp. P.) . — Kspxupaïxà àvsV.ooTa ex x^ipoypx'^oiv 'Ayiov "Opouç,

K-avroiëptylaç, Movxxov xdl KspxOpaç, vî)v tô ^pârov onfj.oaitx>Qfxzva.

X. T. 1. Athènes, 1882, in-8''; pièce.

Launcelot Dodwall. — Persia. An Essay in greek. Cambridge, Jones

and Picot, 1881.

Legrand (Emile). — Nouveau dictionnaire grec moderne français, etc.

Paris, Garnier frères, s. d. (1883), in-32.

Malto (Anastase N.). — Ilspt twv (ru//.7T0!yt(wv twv Tra^atwv 'E^v^vwv g'vat-

ct/zos cixTpiêij, i^ETucOsiax xcà iy/.pidsiaa tvj 19 toyvtou 1879 VTzb

A. Hug y.où H. Bliimner, TaxTWwv xaôyjyyjrwv r^; y.lxaaiT/iç ftXo-

).oyiccç £v Tôj 7zxyzitiijZYifj.m t-^s Zupt'xyjç. Athènes, 1880, in-8°,

— SulXoyii oifdivuVy TPifûvoiv xai T£Tpa©oivwv au/iiKTWV dç XP^"^ ÉA-

).yjvtxûy ffp^oAst'wv xal yvfivxGioiv. Mépoç 1. Leipzig. Breitkopf et

Hsertel, 1881, in-8o.

Martinos (Jean) prêtre. — "O'/zdpoi t^s ôsrtx^ç ^e^oao'jJtas. Athènes,

1882, in-8«.

Martinenkos (Elisabeth Moutsan). — 'H /xinrYip fxov, aùroiioypafia ex-

SiSofiévri vizb Elisabetios Martinenkos, /jLszà Stafôpoiv «Otoû rroivî-

cswv. Athènes, 1881, in-8o.

Meletopoulo (Ch./ . — Notice biographique sur Léonidas Palasca, ca-

pitaine de vaisseau de la marine royale hellénique. Athènes,

1880, in-S».

MlLlARAKiS (Ant.). — 'OSyj'/à; T&iv «TT^wv TOTTO'/paytxwv Trsptypa^wv.

Athènes, Coromilas, 1882, in-12.

— traducteur, — Ot Dspaat rot» Atcp^ûAou éx toû f7\jyy px/jL/xocToç toîj

Paul de Saint-Victor; //srâ^pautç. Athènes, 1882, in-12; pièce.

MoSCHOVAKIS (Nicolas G.). — To ev 'EXXocOi ori[j.b^LOV ôixxiov è-ji Toupxo-

xpxTîocç. (Thèse pour l'agrégation.) Athènes, 1882, in-8o
; 225 p.

MouTTET (Félix). — Les origines du chœur. Le chœur dans les temps

antiques. Toulon, 1882. Brochure in-8o.

NiCOLAÏDis (B.). — ''AX-/i-Xoûp(7)cnQ Mêi/js, insinàSiov zy\ç sAAyjvtxrjj èna.-

vaffTâffsws. Paris, F. Didot. 1882, in-12.

NiCOLAÏDiS (Georges). — "IXtûSog (JTpaTyjytxvj ^laarxsuyj xat TOTzoy poi.fi oc,

//.STK ôûo arpxTY}ytxS)v Titvâxwv. Athènes, Perris, 1883.

Papabasileios (Georges-A.). — T^J.yjvtxy? xp-fiarofioi.Bzioi. npoç xp*5'^'^
"^"^

£v TOlç ïlX-riVixoïi; ay^olzioiç xoù -Kocpdsvocyoiysioiç fxocdr,rtiiôvroiV, yusrà

7/;//.st';j7swv. Tiuxoç 1. 1. Athènes, 1882.



PapaMarcos (Cha ï sios). — Uspi roî) vûv S?] TtposYixovToç yi/jav toî's "EA-

Ayjçt AfJaffxaAgtoy Xôyoç exywvvjôsts xazà. rà. èyxxlvix roî) èv 'Ertra-

vvîffw AtSaffxaAstou. Corfou, 1882, in-S». (2 ex.)

PausaNIas. — Ilayffavtou, etc. Pausanise accurata Grsecise descriptio,

etc. A Guil. Xylandro diligenter recognita, etc. Accesserunt An-

notationes a G. Xylandro inchoatee... a F. Sylburgo continuatse ;

addita etiam Romuli Amassei versio, etc., cum indicibus am-

plissimisi Francofurti, apud heredes Andr. Wecheli. Anno

1583 ; in-fol. (Don de M. Chuit.)

PiNDARE. — Traduction poétique des odes les plus remarquables de

Pindare, avec des analyses raisonnées, etc., par Jean-François

Vauvilliers. Nouv. édition augmentée. Paris, F.Didot, 1859. (Don

de M. Didot.)

Procope. — Procopii Csesariensis ANEKAOTA. Arcana historia qui

est liber IX. Historiarum, ex bibliotheca Vaticana Nie. Aleman-

nus protulit, latine reddidit, notis illustravit. Nunc primum in

lucem prodit, triplici indice locupletata. Lugduni, Andr. Brugiot,

16;?3, in-fol. (Don de M. Chuit .
)

— Anecdota de Procope ou Histoire secrète de Justinien par le sé-

nateur Procope de Césarée, traduite par M. Isambert. Paris, Di-

dot, Klincksieck, 1856, 2 vol. (Don de M. A. Didot.)

Queux de Saint-Hilaire ^ïs (je). — Homère dans le moyen âge oc-

cidental. Extr. de VAnnuaire, année 1880. Paris, typ. Chame-
rot, 1881, in-80.

Rionde (Alexis), Phostiropoulos (0. K.) traducteur. — 'AAc|tou Ttov^s

yôWTTÔvou TTâpt Tvjç iXxiocç, èy. zoîj yxA/txoîi. Athènes, 1882, petit

in-80.

RoBiou (Félix). — Les institutions de la Grèce antique, exposées sui-

vant le plan du programme de la licence ès-lettres. Paris, Didier,

1882.

RoMAXOS (Jean-A.). — A-^/j.07ix ILcpy.-opxïy.ii Tzpx^iç ).o(.Tfjiazi awJZBTxyfj.év/i

Tïîpt ciTzooôazctiç iOû.oSo'Jloi'j èy. Bxyfjzziocg z-?jç 'HTTâtpoy, xi., vîiv tô

TrpwTov sxSoÔstda /k. Corfou, 1882, in-8*'. Pièce.

Shakespeare. D. Bikélas, traducteur. — SatxffTrstpou zpxyMQiai f/.z-

zx'fpa.zQzïcon èy zoîj kyyliy.oï) . Mépoç S\ Mâxês^. Mépoç s'. "A/^t^STOs,

Athènes, 1882, 2 vol. in-8o.

Shakespeare. Daivuralis (M. N.) traducteur. — 'AvTwvtos xaî KAôottx-

rpx opxfj.x dç s' 7rp5c?£cç, //.szxfpxcôkv èy zriç ayyliyYJç. Athènes,
typ. du Parnassos. (Extr. du t. V du Parnassos.)

Thucydide. — Morceaux choisis publiés avec un avertissement, une
notice sur Thucydide, des analyses et des notes, par Alfred

Croiset. Paris, Hachette, 1881, in-12.
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Triantafilli (Const. ) et Grapputo (Albert). -- I^uUoyh é^vîvtx&jv

à'jE-/.Sôroyj. T. I, fasc. 1. Venise, 1874, in-8\

TzAKYROGLOU (M.). — Ta S//upvatxa, vjTOt icropiy.-fi y.xi TOTzoypa.ifv/.ri [/.z-

Urri Tzzpi :^/j.ùpv/]?. Smyrne. 1, 1876. 2, 1879. Pièces in-8°.

Vlasto (E. a.). — 1453. Les derniers jours de Constantinople. Avec
une préface de M. Emile Burnouf. Paris, E. Leroux, 1882, gr.

in-8».

Ministère de l'instruction publique.— Académie de Paris. Concours

général des lycées et collèges de Paris et de Versailles. Distri-

bution des prix. Année 1882.

Festschrift zur Begrussung der in Karlsruhe von 27 bis 30 september

1882 tagenden xxxvi. Philologen-Versammlung verfasst von den

philologischen Collegen an der Heidelberger Universitset. Frei-

burg in B. und Tubingen, Mohr (Siebeck). 1882, in-8°.

Détail :

Die Wiener Apophthegmen-Sammlung. Herausgegeben und besprochen von
Curt Wachsmuth.

Zu den Sogenannten Proverbia Alexandrina des Pseudo-Plutarch (Cod. Laur.

pi. 80, 13), von Fritz Scliœll.

Zur Wiederherstellung des altesten occidentalischen Compendiums der Grara-
naatik, von G. Uhlig.

Die Periochse des Livius, von Karl Zangemeister.

Bemerkungen zur Wiirzburger Phineusschale, von F. von Duhn; mitS Ab-
bildungen.

IIAP'APTHMA ê' Tvj'ç A ta?: Akc7£wç twv rratowj. Athènes, Coromilas,

1882, in-24.

PERIODIQUES

échangés avec les publications de l'Associfttion

pendant l'année 1880-81.

Paris.

Polybiblion.

Revue critique d'histoire et de littérature.

Athènes et Paris.

Bulletin de correspondance hellénique publiée par l'École française
d'Athènes.
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Athènes.

Actes de la ociété archéologique d'Athènes.

Compte-rendu annuel du Syllogue pour la propagation des lettres

grecques.

Actes du Syllogue d'enseignement.

Uapvotafjôç.

Bùpcov.

'EffTi'a (le Foyer).

'Efiofispiç,

'apoL.

Le Journal des amis des sciences.

^oiëoç, journal médical,

ra/vîvôs, journal médical.

Trieste.

KXztû.



RAPPORT

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

Messieurs,

Malgré beaucoup d'incidents qui permettraient diffi-

cilement de placer l'année qui vient de finir au nombre

des années heureuses, l'A'ssociation pour l'encourage-

ment des études grecques n'a pas eu à souffrir, autant

qu'on pouvait le craindre, des crises qui ont atteint si

profondément en France et au dehors le crédit public

et les fortunes privées. Si, d'une part, le chiffre de nos

cotisations annuelles a faibli de plus de 1,000 fr. et si vo-

tre commission de comptabilité a constaté que soixante-

douze cotisations afférentes à 1881 et deux cent soi-

xante-douze à 1882 n'avaient pas été recouvrées, d'au-

tre part, l'Université d'Athènes nous a fait parvenir

800 fr., représentant sa souscription pour Texercice 1881

et l'exercice 1882 ; Alexandrie, si cruellement éprouvée

par la guerre, nous a envoyé 300 francs. Le Caire

200 francs, qui restaient dus sur 1880 et 1881 . La vente

de nos volumes qui figurait au projet de budget pour
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672 francs a produit 1,130 francs. La recette totale de

Tannée s'est élevée à 19,507 fr. 70, ainsi qu'il suit :

10 Reliquat de l'exercice précédent 9, 161^51?

20 Coupons de 136 obligations des chemins de

fer de l'Ouest et de 1 6 obligations des chemins de

fer du Midi 2,197 04

3° Arrérages de la rente Deville.» * 500 »

4° Intérêts des fonds déposés à la Société géné-

rale 82 20

S*» Cotisations annuelles 5,245 65

6*> Versement d'un membre donateur , ,

.

100 »

70 Versements pour les monuments grecs 260 50

8° Don de l'Université d'Athènes pour 1881

et 1882 8P0 »

90 Vente de livres 1 , 130 20

100 Vente de médailles 30 »

Total égal , . . . 19,507 70

Vous avez pu remarquer que le compte de recettes

qui précède ne comprend pas la subvention que M. le

Ministre de l'instruction publique nous accorde an-

nuellem,ent. Votre trésorier s'est assuré que cette sub-

vention ne vous manquera pas. Mais, comme elle n'a

été ordonnancée qu'assez récemment, elle n'a pu être

touchée avant le 1^^ mars qui marque, vous le savez, la

fin de notre exercice. Elle figurera au budget de l'exer-

cice prochain avec celle de 4883.

Cette année, comme les précédentes, votre commis-
sion appelle votre attention la plus sérieuse sur le chif-

fre notable des cotisations qui restent à toucher en fin

d'exercice. Gardons-nous de la laisser s'accroître et

efforçons-nous de l'atténuer. Nous y pouvons, croyez

le bien, quelque chose. Ces souscriptions rentreraient

plus facilement et plus vite, si la distribution de notre
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Annuaire souffrait moins de retard. Certains de nos

souscripteurs, par un calcul dont la correction est d'ail-

leurs fort contestable, n'entendent payer la cotisation

da l'année qu'après avoir reçu le volume qui leur est

promis et qui tarde trop longtemps à paraître. C'est

ainsi que la livraison de notre beau recueil de monu-
ments grecs qui devait être publiée l'an dernier, n'a vu
le jour que tout dernièrement : la distribution n'en est

pas même achevée. Aussi ne vous étonnerez-vous pas

de ne voir figurer les frais de la publication que pour

mémoire au compte des dépenses du dernier exercice.

Voici les autres articles compris dans ce compte ; ils

sont, pour la plupart, inférieurs aux prévisions, du bud-

get :

P Publication de l'Annuaire ;

Frais d'impression, de tirage, etc. . . 2,8'7'7 95 \

Rédaction de la bibliographie 150 » ]

'

2° Recueil de Monuments grecs . . * . , • Pour mémoire

3° Impressions diverses , . # 118 95

4° Envoi de publications 225 20

5° Local de la rue Jacob :

Loyer 501 04 \

Assurance 10 »[ '627 65

Service 116 »
;

6<* Service du palais des Beaux-Arts 147 10

7® Indemnité à l'agent bibliothécaire 1 ,000 »

8° Recouvrement des cotisations 79 50

9*^ Garde des titres à la Société générale 17 10

10" Courses et commissions 82 40

1 !*• Frais de correspondance 67 50

12« Frais de 'bureau , 50 45
13*> Reliure et achat de livres , 126 15

A reporter. ,, 5,569 95
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Report 5,569 95

14° Prix ordinaire de l'Association 1,000 »

1 5^ Prix Zographos ,

.

1 ^000 »

16° Prix des lycées 111 05
17° Médaille 22 10

ToTAi 7,703 10

Le budget avait prévu une dépense de. . . 9,600 »

La dépense réelle a été 7,703 10

Différence 1 ,996 90

La différence est plus notable encore, et par consé-

quent plus satisfaisante, si on compare la recette et la

dépense.

La recette a été de 19,507 70

La dépense ne s'étant élevée qu'à 7,703 10

il ressort un excédent de recettes de 11,804 60

Somme représentée par le solde de notre compte à la

Société générale 10,722 85

Par l'encaisse de l'agent-bibliothécaire. . 1 ,.026 75

Par l'encaisse du trésorier 55 »

Total égal 11,804 60

A la vérité, la dixième et dernière livraison du re-

cueil des Monuments grecs n'est pas encore payée; mais

si nous évaluons la dépense à 1,000 fr., chiffre inscrit

au projet de budget, il nous reste encore un reliquat

Annuaire 1883, g
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disponible supérieur à celui que nous aimions à cons-

tater dans le compte précédent.

Dans ce reliquat se trouve comprise une somme de

2,897 fr. 50 c.
,
qui doit être affectée spécialement à la pu-

blication des Monuments grecs, savoir : 2,636 fr. 80 c.

qui avaient reçu anciennement cette destination, et

280 fr. 50 c. que des versements particuliers y ont

ajoutés en 1883.

Nous avons maintenant à vous soumettre le projet

du budget pour l'exercice 1882-1883.

Voici, d'abord, comment nous vous proposons d'éta-

blir les prévisions de recettes :

10 Reliquat de l'exercice 1882-1883 11,804^ 60<^

2^ Coupons de 136 obligations des chemins de

fer de FOuest et de 15 obligations des chemins de

fer du Midi
, 2, 197 04

S^ Intérêts à la Compagnie générale* , 80 »

40 Arrérages de la rente Deville 500 »

5^ Subvention du ministère de l'instruction pu-

blique pour 1882 et pour 1883 1,000 »

6"" Cotisations 6,000 »

70 Don de l'Université d'Athènes • 400 »

8» Vente de livres 500 »

Total 22,481 64

Si nous défalquons le reliquat, savoir 11,804 60

les recettes propres de l'exercice courant

peuvent être évaluées à. 10,677 04

Les recettes propres de l'exercice précé-

dent avaient été évaluées à 10,257 04

Différence au profit du nouvel exercice. . 420 »

En ce qui concerne la dépense, nous avons reproduit,
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en général, les évaluations du budget de l'année der-

nière, modifiées seulement en quelques points secon-

daires d'après les résultats constatés au compte des

dépenses. L'exercice prochain ayant à supporter les

frais de deux livraisons du recueil des Monuments
grecs, nous avons dû naturellement doubler le crédit

qui était de 1,000 fr. et le porter à 2,000 fr. Voici, au

reste, le budget que nous vous soumettons :

Publication de l'Annuaire 3,400 >

Rédaction de la bibliographie 150 »

Monuments grecs. 2,000 »

Impressions diverses 125 »

Envoi et distributions des publications 250 »

Salle de la rue Jacob, loyer, assurance 600 »

Service au palais des Beaux-Arts 150 »

Indemnité à Fagent bibliothécaire 1 ,000 »

Droit de garde des titres , 20 »

Recouvrement des cotisations 150 »

Courses et commissions , 80 »

Reliure et achat de livres 200 »

Mobilier 40 »

Frais de bureau 60 »

Prix de l'Association 1 ,000 »

Prix Zographos 1 ,000 »

Prix dans les lycées 150 »

Total des dépenses. 10,375

Les recettes prévues s'élèvent à 22,471 04

Les dépenses prévues à 10,375 »

Il y a un excédent éventuel de recettes de. 12,196 64

Cette situation prospère nous permet de croire,

Messieurs, sans trop de présomption, que notre Asso-



— c —

ciation, disposant de ressources qui manquent souvent

aux sociétés littéraires, pourra continuer longtemps

encore de rendre aux études grecques, à l'éducation

française et, pourquoi ne le dirions-nous pas, à l'éduca-

tion européenne les services modestes mais précieux

qui étaient la pensée et l'espoir de ses fondateurs.

Les membres de la Commission administrative

Ghassang. ,

Pesson.

(t, d'Eichthal.

Glachant.

Laperche.

Talbot.

Le Trésorier,

Gh. Jourdain.



tMANENTE

POUR LA PUBLICATION

DES MONUMENTS GRECS

Nos confrères sont témoins des sacrifices que nous faisons depuis 1872

pour mettre chaque année sous leurs yeux quelques beaux ouvrages de

l'art grec, dont les reproductions, exécutées par des artistes habiles,

ont obtenu le suffrage de tous les connaisseurs. Malgré les dépenses

qu'entraînent toujours les publications de ce genre, le Comité de l'As-

sociation désire que les fascicules de nos Monuments grecs puissent

toujours être envoyés, comme l'Annuaire, à tous les Membres de l'As-

sociation, sans aucun changement dans le prix de la cotisation an-

nuelle de 10 francs.

En conséquence, le Comité a résolu de s'adresser à la générosité

déjà éprouvée des Membres de l'Association, et d'ouvrir une souscrip-

tion permanente et toute volontaire, à l'effet de former peu à peu un

fonds de réserve pour le dessin et la gravure des planches. Il recom-

mande vivement cette souscription à tous ceux de nos confrères qui

s'intéressent au développement de cette partie de notre œuvre.

Les conditions de la souscription sont les suivantes :

Art. 1". — La souscription pour les Monuments grecs est fixée au

minimum de 100 francs une fois versés.

Art. 2. — Les souscripteurs recevront le titre de Membres fonda-

teurs pour les Monum.ents grecs; leurs noms formeront une liste à

part, qui sera imprimée sur la couverture de chaque fascicule de notre

publication archéologique.

Art. 3. — S'il y a des renouvellements de souscription, ils seront

indiqués sur cette liste par la mention des années où la souscription

aura été renouvelée.

Art. 4. — Les souscriptions qui dépasseraient le chiffre de 100 francs

seront naturelleioaent l'objet d'une mention spéciale dans le rapport

annuel du trésorier et dans la liste des souscripteurs.

Art. 5. — L'argent produit par les souscriptions formera un fonds

de réserve, dans lequel on ne pourra puiser que sur une demande de

la Comtnission archéologique et sur un vote favorable du Comité.

LE COMITÉ DE L'ASSOCIATION.

Nota. — Les souscriptions devront être adressées à M. Magnabal, tréso-

rier, 22, rue de Saint-Cloud, à Clamart, près Paris.
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APERÇU HISTORIQUE

SUR LA LANGUE GRECQUE
ET SUR

LA PRONONCIATION DE CETTE LANGUE^

PAR M. E. Egger

MEMBRE DE L'INSTITUT

Le titre même qu'on vient de lire indique dans quel

esprit nous nous proposons de traiter ici une question,

bien des fois discutée depuis la renaissance des lettres

et qui n'a pu recevoir jusqu'à présent une solution dé-

finitive. Si les débats sur un sujet qui intéresse à la

fois l'histoire de la Grèce ancienne et l'avenir de la

langue hellénique n'ont pu aboutir jusqu'à présent à

des conclusions précises, c'est, selon nous, parce qu'on

a séparé, isolé, les deux éléments principaux du pro-

blème. Voilà pourquoi nous essayerons de les étudier

parallèlement.

(1) Le morceau qu'on va lire reproduit, avec quelques développe-

ments et quelques vues que je crois pouvoir dire nouvelles, les idées

exposées à plusieurs reprises dans mes leçons en Sorbonne, et dont les

principales se retrouvent dans les trois Appendices placés à la fin du

premier volume de mes leçons sur YHellénisme en France (Paris,

1869, in-8«).

ÂNNUAIRS 1883. 1



2 EGGER.

Commençons par fixer quelques dates dont le rap-

prochement va nous placer au vrai point de vue d'une

critique impartiale.

Lorsque, en 1832 et dans les années suivantes, c'est-

à-dire dès ma sortie du collège, je suivais à l'Ecole des

langues orientales les leçons de M. Hase qui nous en-

seignait encore plus de grec ancien que de gi*ec mo-
derne, j'appris de ce savant maître à prononcer le grec

selon la méthode orientale que les Hellènes, nos con-

temporains, tiennent pour seule légitime, et qui était

alors ignorée de presque tous nos professeurs dans

l'Université ; à peine quelques-uns de ceux-ci nous lais-

saient-ils soupçonner qu'il y eût une autre façon de

prononcer le grec que celle que l'on pratiquait chez

nous depuis trois siècles. M. Hase pourtant n'était pas

le seul qui s'efforçât de nous enseigner l'autre méthode

et de la justifier par quelques témoignages empruntés

aux auteurs anciens. M. Boissonade, au Collège de

France, sans entrer dans de longues discussions sur ce

sujet, pratiquait aussi la prononciation orientale, et son

suppléant à la Faculté des lettres, M. Jules David, an-

cien consul de France dans le Levant, semblait même
ii'eh pas connaître d'autre. Vers le même temps, un
helléniste aujourd'hui bien oublié, M. Fleury-Lécluse,

accréditait la même pratique dans son enseignement à

la Faculté de Toulouse. Malgré ces exemples et ces au-

torités, nos meilleurs philologues ou ignoraient ou

combattaietit comme une pratique gênante, l'usage

consacré chez les Hellènes. Lorsque je fus appelé, en

1840, à suppléer, dans sa chaire de la Faculté des let-

tres, mon ancien maître M. Boissonade, quelques-uns

des professeurs qui composaient alors la Faculté, me
détournèrent d'imiter Jules David, dans les explica-

tions que je faisais de quelques textes choisis des au-

teurs grecs : on craignait que le public ne fût par là

détourné de suivre mes leçons de philologie. Il n'en fut

rien. Dieu merci, et j'eus même le plaisir de voir des
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auditeurs, en petit nombre sans doute, mais studieux,

s'attacher avec moi et, à l'occasion des textes que nous

expliquions, au problème délicat que soulevait la com-

paraison des deux méthodes.

Cette comparaison allait bientôt être, pour ainsi

dire, mise officiellement à l'ordre du jour par la fonda-

tion de l'Ecole française d'Athènes.

En d846, M. Alexandre qui depuis fut notre confrère

à l'Institut, chargé par M. de Salvandy, alors ministre

de l'Instruction publique, de préparer les voies à la

création de cette Ecole, après son retour d'Athènes

proposa résolument l'adoption de la prononciation

orientale dans nos lycées. Il avait été frappé des diffi-

cultés que, non seulement les HeHènes illettrés, mai s les

Hellènes savants éprouvent à s'entendre avec les hellé-

nistes occidentaux qui suivent la méthode érasmienne.

L'Ecole fut fondée, mais ni le rapport de M. Alexandre

au ministre, ni la présence de notre jeune colonie dans

la capitale du nouveau royaume grec, n'amenèrent le

moindre changement dans nos habitudes universitai-

res, et tout se borna à un court échange d'arguments

entre les philologues français, dans les journaux de

1846 et de l'année suivante.

En 1864, M. G. d'Eichthal et M. Renieri renouvelè-

rent dans le même sens des instances qui provoquè-

rent une délibération de TAcadémie des Inscriptions,

un rapport favorable présenté au nom de la commis-
sion compétente par M. Dehèque, un vote, également

favorable et presque unanime, de l*Académie. Mais
cette fois encore rien ne fut fait pour mettre en prati-

que la résolution prise par cette savante compagnie.

A quoi tient la double irréussite d'une proposition

deux fois appuyée par de si graves témoignages ? A la

force des habitudes, qui remontent chez nous à près de

trois siècles, mais aussi à des résistances d'une criti-

que sérieuse et réfléchie qui ne se résigne pas à consi-

dérer comme seule vraie et légitime la prononciation
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traditionnelle en usage chez les Grecs, dans la vie do-

mestique comme dans les écoles. Les Hellènes, il faut

l'avouer, ne se sont que récemment ralliés aux princi-

pes de la linguistique, tels qu'on les enseigne en Alle-

magne, en France et en Angleterre, pour l'étude des

langues anciennes. Ils ont confondu toujours certaines

illusions de leur patriotisme avec le bon droit que,

seule, peut bien fixer l'histoire impartiale de leur lan-

gue.

Quelques souvenirs précis pourraient dissiper ces il-

lusions.

Jusque vers 1830, on a connu, en Occident, un ro-

maïque ou grec moderne, distinct du grec classique.

Parcourons : — La grammaire de Nicolas Sophianos,

dédiée au cardinal de Lorraine, vers 1550, et qu'a pu-

bliée deux fois M. Emile Legrand ;
— la grammaire de

Simon Portius, qui est de 1638 et dédiée au cardinal

de Richelieu ;
— celle du capucin Thomas, dédiée en

1709 à J. P. Bignon, membre de trois Académies

(la continuité de ces hommages est à remarquer pour

nous, Français) ;
— que l'on compare l'une quelconque

des grammaires grecques publiées dans la première moi-

tié de ce siècle, celles de Schinas, du P. Elluin ou de

Rangabé, on y voit le romaïque caractérisé par ses traits

distincts sans aucune plainte sur son infériorité.

On en peut dire autant du dictionnaire grec moderne
que publiait, en 1825, M. Dehèque, qui servit très uti-

lement à nos officiers comme à nos soldats, envoyés au

secours de la Grèce en Morée, et dont l'utilité n'a pas

moins été reconnue plus tard, par les voyageurs anti-

quaires et par nos jeunes archéologues de l'Ecole

française d'Athènes (1). On y retrouve en grand nom-

bre des mots que, depuis ce temps, les Hellènes lettrés

(1) On en peut dire autant du Dictionnaire français et grec vul-

gaire, par le père P. S. Daviers; Paris, 1830, in-12 (Imprimerie

royale).
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ont banni de l'usage, mais qui étaient alors tenus pour

une monnaie de bon aloi. Les grammairiens et les lexi-

cographes hellènes n'ont pas à citer de grands écri-

vains en leur langue vulgaire, pas plus que n'en citaient

nos grammairiens du xvi« et même du xvii° siècle, mais

ils semblent y reconnaître un fonds commun consacré

chez le peuple grec malgré certaines diversités locales

entre les dialectes. Ces dialectes, Kodrika, au commen-
cement de notre siècle, les ramenait à treize variétés

principales (1); mais Goray, dans ses nombreux et ri-

ches travaux pour la rénovation des études savantes en

Grèce, n'en tirait pas d'arguments contre l'unité d'une

langue grecque moderne, distincte du grec ancien, et

qu'il s'efforçait d'améliorer par ses préceptes comme
par ses exemples, sans vouloir la confondre avec le grec

classique des écrivains anciens et des lettrés du moyen
âge. C'est seulement plus tard que je vois quelques-uns

de ses compatriotes se préoccuper outre mesure de

la variété des dialectes populaires comme d'un obsta-

cle à la création, en Grèce, d'une littérature à la fois

moderne et classique (2).

Nous touchons ici à une seconde phase de l'Hellé-

nisme et à la condition nouvelle que lui ont faite l'in-

surrection de 1821, et la constitution du nouveau
royaume hellénique.

Depuis cinquante ans, les Grecs, redevenus un peu-
ple libre, ont vu s'accroître rapidement chez eux l'a-

mour de la science et de la culture littéraire, et se sont

montrésjaloux de reprendre place, à ce double titre, dans

la grande famille des nations civilisées ; or, comme, de

toutes ces nations, ils sont assurément celle qui re-

monte par les plus brillantes traditions aux origines de

(1) P. Kodrika, Observations sur Vopinion de quelques hellénistes

touchant le grec tnoderne, Paris, 1812, in-8.

(2) Mémoires insérés dans V 'EOvv/.o'j 'H/jupolôyiov de Pappadopoulo

Vreto : année 1863, p. 108, et années suivantes.
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la civilisation européenne, les yeux sans cesse tournés

vers ces gloires de leur histoire ancienne, ils ont rougi

de la pauvreté relative de leur littérature populaire et,

comme ils le disent volontiers, de la barbarie d'un

idiome qui portait trop de traces de leur longue servi-

tude sous le joug musulman, ou sous la domination

des Italiens. Ainsi, s'est fortifiée chez eux la pensée,

déjà ancienne, de rompre avec le romaïque {ce mot

même, ils se déshabituent de l'employer) et de refaire

à l'usage de leurs nouvelles ambitions une langue di-

gne des héritiers de Démosthène, de Platon, de saint

Basile. Pour y parvenir, ils ne songent pas seulement à

enrichir le grec vulgaire des mots nécessaires à l'ex-

pression des idées peu répandues chez eux jusqu'en

1830. Ils ne se bornent pas à écarter, autant qu'ils le

peuvent, les mots turcs ou italiens depuis longtemps

passés dans l'usage, pour les remplacer par des mots

purement helléniques; beaucoup d'entre eux préten-

dent réformer la grammaire même du grec moderne,

grammaire qui se rattache par de frappantes analogies

à la grammaire des idiomes néo-latins. Ils réclament,

en effet, pour leur langue le privilège que n'a pas eu la

langue latine, de traverser quinze siècles sans cesser

d'être une langue vivante chez le peuple comme dans

les écoles (1). Ils citent avec complaisance cette longue

série des annalistes, des théologiens et des polygra-

phes byzantins, qui ont continué d'écrire en un grec

(1) Vers les temps de l'Insurrection nationale, qui devait aboutir à la

constitution du royaume de Grèce, nos philhellènes occidentaux re-

connaissaient volontiers ce privilège. Andrieux, par exemple, écrivait

dans sa Dissertation sur les langues, 2« partie : « Privilège unique

«c de la langue grecque! Avec tous ses changements elle est encore de

« nos jours une langue vivante, et son origine se perd dans la nuit

« des temps. »

Mais le spirituel Andrieux, quoiqu'il ait écrit une intéressante dis-

sertation sur le Prométhée d'Eschyle, n'avait qu'une médiocre con-

naissance du grec et de soa histoire.
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plus OU moins voisin de la régularité antique. N'est-ce

pas oublier que le latin aussi n'a pas cessé d'être écrit,

d'être lu et compris par des milliers de théologiens, de

juristes, d'historiens, dans l'Occident jadis conquis par

les armes et par la langue des Romains ; ce qui n'em-

pêche pas le latin d'être depuis longtemps une langue

morte.

Entre 1453 et 1830, on peut encore signaler çà et là

quelques livres écrits en un grec assez voisin de l'an-

cienne tradition, mais c'est là aussi un fait qui se re-

produit dans nos littératures modernes de l'Occident.

Par exemple, le xvi^ siècle et la première moitié du

xvii° nous offrent huit ou dix historiens français qui

ont écrit leurs livres en latin (1), sans que l'on puisse

en conclure que le latin fût alors un langage classique

dans notre littérature. Au début du xviii^ siècle, Rollin

n'était-il pas loué d'écrire le français comme si c'eût

été sa langue maternelle, tant le latin était populaire

dans notre Université. Que dis-je, »ous avons encore,

dans nos Facultés des lettres, l'usage d'imposer aux

candidats pour le doctorat, la rédaction d'une thèse la-

tine (2). En poésie, nous avons eu longtemps une école

de latinistes dont quelques héritiers, même aujourd'hui,

ne se découragent pas d'écrire et de publier des vers

latins, sans prétendre pour cela contester à la langue

française son droit absolu de prééminence nationale.

C'est précisément ce droit que les Hellènes, nos con-

temporains, contestent au néo-hellénique. Tout au

plus, le reconnaissent-ils en quelque mesure dans le

domaine de la poésie, renonçant, ou peu s'en faut, à com-

poser des vers sur l'exemple d'Homère, de Pindare ou
d'Aristophane, mais acceptant une sorte de compro-

(1) Voir notre Hellénisme en France, tome II, p. 166, note 2.

(2) Le savant helléniste et antiquaire grec Coumanoudis, et le sa-

vant médecin Œconomos n'ont-ils pas écrit aussi en Allemagne des

dissertations latines, l'un sur le texte des auteurs grecs, l'autre sur la

thérapeutique dans l'antiquité ?
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mis entre la métrique du moyen âge, déjà fort éloi-

gnée de la métrique ancienne, et la versification des

poètes européens de l'Occident. En prose, au contraire,

on voudrait remonter tout droit à l'hellénisme antique,

sinon à celui des temps de Périclès et d'Alexandre, au

moins à celui des premiers siècles de l'empire romain.

On n'enseigne plus, dans les écoles, que la grammaire
qu'enseignaient les Denys de Thrace, les Apollonius

Dyscole, et sur la limite des temps modernes, Théo-
dore Gaza et Constantin Lascaris. On accommode
aussi bien qu'on le peut ce grec, antique par la gram-
maire, à l'imitation de nos langues modernes. Il en ré-

sulte, à nos yeux, un désaccord sur lequel le patrio-

tisme grec peut se faire illusion, mais qui choque
singulièrement le goût et, j'ose le dire, la raison des

savants occidentaux. Plusieurs milliers de mots de

Thellénisme ancien, transmis jusqu'à nous sous des

formes plus ou moins altérées, ont pris en même
temps des sens différents de celui qu'ils avaient dans

l'antiquité. Les mots ont suivi les évolutions de la pen-

sée. Mais la pensée moderne s'accommode mal de ce

retour à un vocabulaire ancien, à une grammaire an-

cienne. L'esprit d'analyse, qui a simplifié le système

grammatical dans les dialectes issus du latin, et même
dans les dialectes germaniques ou germano-latins,

comme l'anglais, répugne à une syntaxe aussi com-
pliquée que celle de Plutarque et de saint Basile. Ces

mots attiques, ou presque attiques, qui reparaissent

dans l'usage moderne avec un sens que les anciens n'y

auraient point soupçonné, produisent l'effet le plus

singulier dans telle ou telle page d'un livre d'histoire

ou d'un journal, comme on en imprime tant aujour-

d'hui dans les pays de langue grecque (1). Mais, sans

(1) Je ne puis mieux faire ici que de citer pour exemple la KAstw de

Trieste qui, dans son numéro du 12-30 mai 1883, contient un article

de M. Th. Livadas, Uepl rrjç vvv 'EAA^jvtx-^s y^wffffvjs, où l'auteur discute
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insister davantage sur l'état actuel de la langue que

pratiquent aujourd'hui les prosateurs hellènes, il nous

faut arriver à la comparaison entre les destinées de

l'idiome et les variations de sa prononciation.

Uniquement préoccupés de la perpétuité de leur

belle langue depuis Homère jusqu'à nos jours (1), les

Grecs ont été de bonne heure amenés à en conclure

que, si elle avait conservé son caractère antique dans

les livres, elle devait l'avoir également conservé en

tout, dans les règles de son accent et de sa prononcia-

tion.

Pour l'accent, il est impossible de méconnaître la

justesse de leurs prétentions. Peut-être l'antiquité

a-t-elle distingué deux nuances de l'accent. Tune plus mé-

lodique, l'autre purement tonique, comme cela semble

ressortir d'un célèbre témoignage de Denys d'Halicar-

nasse, au chapitre xi de son traité de VArrangement des

mots. Mais, en tout cas, c'est du second rôle de l'accen-

tuation que nous entendons parler. Or, de même que

Paccent latin s'est perpétué dans toutes les langues

néo-latines, et qu'il a décidé la plupart des transforma-

tions des mots latins d'où les nôtres sont dérivés par

voie populaire (2), de même l'accent tonique du grec

ancien a, sauf quelques rares exceptions, conservé son

caractère à travers tant de siècles. C'est même sa pré-

dominance sur la quantité des syllabes qui a peu à peu

transformé la métrique ancienne en métrique byzan-

tine; c'est encore cette même influence qui a fait

sortir, en romaïque, tant de mots courts et vifs, des di-

avec beaucoup de courtoisie mes opinions et celles de M. Freeman, sur

l'évolution actuelle et sur l'avenir du grec moderne.

(1) Voir dans le Journal des Savants d'août 1880, nos observa-

tions sur l'ouvrage de M. Kontopoulos, d'Odessa, Ilspt tïjs à5avafft«s

Tvjs 'E/J./jvtx/jç y).ûa<jY)ç.

(2) Entre autres démonstrations de ce fait capital, voir la thèse de

M. Gaston Paris : Etude sur le rôle de l'accent latin dans la lan-

gue française, Paris, 1862, in-8o.
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minutifs qui y correspondent dans le grec classique de

l'antiquité. Sur ce point, les maîtres occidentaux, depuis

Erasme jusqu'à nos jours, n'ont jamais contesté le bon

droit des Hellènes. Il faut en conclure que, dans la lec-

ture des auteurs classiques, le premier devoir de nos

écoliers est de prononcer l'accent sur les syllabes où le

place l'orthographe traditionnelle des manuscrits, justa-

ment reproduite par nos impressions. Mais, en est-ij

de même de la prononciation des voyelles et des con-f

sonnes, considérées dans leurs autres qualités phonéti^

ques? C'est ce que nous ne pouvons croire. A cet

égard, il ressort de l'histoire même des langues, un
principe que nos amis les Hellènes ont trop méconnu.

Toute langue, dont on a pu observer la vie durant une

série de plusieurs siècles, a laissé voir, d'un siècle à

l'autre, des changements plus ou moins considérable^

dans sa prononciation. Non-seulement son vocabulaire

s'appauvrit ou s'enrichit tour à tour, mais ceux (jui

l'emploient y changent d'un siècle à l'autre le son de§

voyelles et celui des consonnes, tantôt les élargissant

et les renforçant, tantôt, au contraire, amincissant les

syllabes par des contractions, faisant même passer çer^

taines lettres d'un organe à l'autre, comme cela se voit

pour le V, qui devient un G ou réciproquement, tantôt

enfin affaiblissant des syllabes initiales ou finales et,

quelquefois, les supprimant, etc. C'est même ainsi

que, d'une langue-mère comme le fut la langue latine

pour les peuples de l'Occident soumis aux Romains,
sort une langue dérivée; c'est ainsi qu'il sort même
plusieurs langues d'une seule, suivant que cette lan-

gue-mère se propage à travers des peuples de races

différentes. L'italien, l'espagnol, le portugais, le rou-

main et le français n'ont pas d'autre origine que ce

travail de transformation populaire. La chose est dé-

sormais certaine ; les linguistes modernes l'ont dé*

montré par la comparaison des idiomes néo-latins. Or,

si la transformation complète d'un idiome se produit



APERÇU HISTORIQUE SUR LA LANGUE GRECQUE. Il

plus rapidement durant les siècles d'ignorance et de

barbarie oh la langue première échappe à la tutelle

des grammairiens et à l'autorité des littérateurs de

profession, une langue même constituée, même fixée

dans des chefs-d'œuvre littéraires, dans des lexiques,

dans des grammaires, n'échappe pas pour cela à l'ac-

tion continue de ce besoin instinctif du changement,

qui est une condition de la vie (1). Les langues ne s'im-

mobilisent qu'en devenant des langues mortes. Tant

qu'elles vivent, elles ne cessent de se modifier. Ainsi,

nous comprenons que la prononciation du latin, que

celle du français, que celle de l'anglais, aient cha-

cune leur histoire. Pour le latin, M. Edon en France,

après bien des philologues allemands, mettait na-

guère ce fait en lumière dans un livre oti il a ras-

semblé les témoignages les plus directs et les moins

contestables; pour le français, M. Charles Thurot

vient de fournir explicitement une semblable dé-

njonstration, en deux volumes, et cela sans même
remonter jusqu'au moyen âge (2); pour l'anglais, M. El-

lis l'a fournie abondante et claire en quatre volu-

mes, comprenant la période qui s'étend de Ghaucer à

Shakespeare. Par quel singulier privilège le grec

aurait-il échappé, dans sa prononciation, à cette loi du

mouvement, depuis Homère jusqu'aux temps alexan-

drins, depuis les Alexandrins jusqu'aux Pères de l'E*

glise, depuis les saint Basile et les saint Ghrysos-

(1) C'est presque un axiome que l'observatioiî déjà congignée par

Varron dans son traité De Lingua latina (IX, 17) :

Consuetudo loquendi est in motu.

Horace a dit la même chose dans son Art poétique^ v. 70 et suiv. :

Ita verborum velus interii œîas :

Multa renascentur quœ nunc cecidere, cadentque

Quœ nunc sunt in honore vocabula, si volet usus,

Quem pênes o.rbiiriura est et jus et norraa loquendi.

(2) Voir nos articles sur ce sujet dans le Journal des savants de

mars et mai 1883.



12 EGGER.

tome jusqu'aux derniers auteurs byzantins ? Comment,
surtout au moyen âge et dans ce moyen âge plus voi-

sin de nous, qui se perpétue pour la Grèce esclave sous

les Musulmans, durant les quinze siècles qui s'écoulent

de la chute du paganisme à la résurrection du peuple

grec en 1821, ces milliers, ces millions d'Hellènes, qui ne

vivaient point à la cour de Byzance, ni dans les écoles (hé-

las! bien rares alors) (1) , ni dans les monastères, qui ne sa-

vaient point lire ni écrire, qui ne communiquaient avec

la tradition savante ou demi-savante du grec classique

que par la liturgie, par la récitation de quelques priè-

res dans les églises, n'auraient-ils pas, au milieu de

ce désordre, oublié la grammaire classique et ses pré-

ceptes? Gomment n'auraient-ils pas altéré peu à peu la

forme et le sens des mots, la valeur et le son des

diphthongues, des voyelles et des consonnes? Il est,

au contraire, tout naturel que le lexique, la grammaire
et la prononciation se soient parallèlement transformés

et que, de ces changements, soit sorti le grec moderne,

qu'essayaient d'enseigner aux nations de l'Occident des

Hellènes tels que Sophianos et Portius. Prononcé à la

façon orientale, ce nouvel idiome, si grossier qu'on

veuille bien le dire, a son caractère propre et son ori-

ginalité. A la condition de s'enrichir peu à peu, de se

régulariser, il avait droit de reprendre place à côté des

langues sorties du latin, dont la littérature fait au-

jourd'hui l'honneur de quatre ou cinq grands peuples

européens.

Un exemple emprunté à notre littérature et à notre

langue nationale va m'aider ici à mieux faire com-
prendre ma pensée. On sait combien le xii* siècle

a produit chez nous de poésies en tout genre, sur-

tout de narrations historiques ou romanesques en

(1) Voir le précieux ouvrage de M. Chassiotis : L'Instruction chez

les Grecs, depuis la prise de Constantinople par les Turcs jy^quà
nos jours ; Paris, 1881, in-S".
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vers. Toutes ces œuvres sont écrites en français,

avec plus ou moins de talent sans doute, mais sans

que le poète ou simple versificateur ait songé à re-

prendre pour son œuvre l'usage de la langue latine,

dans laquelle d'ailleurs il eût été fort embarrassé de

reconnaître le prototype de sa langue maternelle. Seu-

lement, quand il avait à traiter quelque sujet d'un

ordre plus relevé que ne le sont la plupart des

légendes populaires, il lui fallait bien emprunter au

style des gens de loi ou des hommes d'église, quelques

termes d'un caractère technique, d'ordinaire calqués

sur le latin plutôt que dérivés de cette langue selon les

procédés populaires. C'est ce qui arrive, entre autres,

à Garnier de Pont-Sainte-Maxence, auteur de la Vie

Saint Thomas le Martir, que l'on peut considérer comme
un modèle pour son temps en notre langue romane du
Nord. M. Etienne, jeune docteur de l'Université, vient

précisément de publier sur cet ouvrage une thèse

où il met très nettement en évidence la part du langage

traditionnel et usuel, puis celle du style savant, qui

sont unies avec bonheur dans le poème du trouvère

normand. Les Hellènes, qui s'intéressent au progrès

littéraire de leur langue s'instruiront beaucoup à la

lecture de cette dissertation.

Quant à la prononciation, si, au xvi^ siècle, nos philo-

logues flamands et français se sont avisés de ne pas la

garder telle que la leur apportaient leurs maîtres les

réfugiés de Gonstantinople, c'est tout simplement qu'elle

rendait pour eux trop difficile l'enseignement du grec

ancien. L'iotacisme surtout, cette confusion de deux

diphthongues et de trois voyelles simples en un seul

son, était un grave embarras dans la pratique des éco-

les, comme elle en est un, encore aujourd'hui, pour les

typographes et pour les correcteurs de livres grecs, à

Athènes, à Smyrne, ou à Gonstantinople. Sans doute,

les honnêtes érudiis qui, à l'exemple d'Erasme, se sont

mis à rechercher la véritable prononciation du grec
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anciëfî, et qui ont cru la retrouver dans les témoignages

épars de vingt auteurs, poursuivaient une chimère, et

ont fini par produire, dans les Universités et les collè-

ges de l'Occident, autant de diverses prononciations du

grec qu'il y avait de langues vivantes en ces divers

pays. C'est là un grand mal ; mais on n'y apporte pas

un sûr remède en voulant nous ramener à la pratique

orientale d'aujourd^hui, et nous faire prononcer les vers

d'Homère, de Sophocle et d^Apollonius de Rhodes, dU

bien la prose de Xénophon et de Platon comme où

prononce en Grèce les vers de Ghristopoulo, de Soutzo,

de Valaoritis, ou la prose des orateurs d'Athènes, celle

des marins d'Hydra, celle des législateurs grecs de 1831.

A cette langue moderne s'accommode fort bien une

manière moderne de prononcer les mots, et cela par la

raison très simple que ce nouvel idiome est sorti, pour

une grande part, d'une nouvelle prononciation. Les

deux faits concordent, ayant la même cause, la même
origine

;
par exemple, d'où vient que le grec vulgaire dît

aujourd'hui Ij/^eiç et ej^àç pour nous, easîç et laaç pour

vous, si ce n'est parce que les deux formes anciennes

•^IJLsîç et 0[ji.£iç s'étaient avec le temps confondues eiitte

elles et que, dans les deux cas, on prononçait l\uçy con-

fusion vraiment intolérable dans les relations de la

vie. Mais beaucoup moindre est l'autorité de cette

prononciation moderne, quand On l'applique aux textes

de l'antiquité, où elle crée mainte confusion de sons et

où elle entrave l'exposition élémentaire de la grammaire

classique. Nés et élevés sur le sol de l'antique Hellade,

habitués au respect et à l'admiration pour les noms
glorieux de ses poètes, de ses philosophes, de ses ora-

teurs, habitués surtout dès leur .première enfance à

cette accentuation nationale qu'ils ont reçue par héri-

tage de famille, les Hellènes d'aujourd'hui sont moins

embarrassés que nous par l'iotacisme ; ils sont plus

choqués que nous ne le sommes d'entendre lire des

textes de grec ancien avec une prononciation artificielle.
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Nous comprenons leur répugnance ; mais nous les sup-

plions de ne pas accuser trop les hellénistes de l'Occi-

dent, qui ont tant fait pour répandre, par l'impression,

par les commentaires, par les traductions, par des

imitations de tout genre, et aussi par l'éloquence de

l'enseignement oral, le goût de la belle littérature hel-

lénique. Tous ces savants, tous ces critiques ont rendu

à la Grèce des services qu'elle ne doit pas méconnaître.

Ils ont préparé l'opinion européenne à saluer sa re-

naissance, à la soutenir depuis soixante ans et, par bien

des efforts, militaires ou diplomatiques, et par une

sympathie constante. Ce ne sont point des barbares que

les Erasme, les Henri Estienne, les Taneguy Le Fè-

vre, les Vauvilliers, et tant d'autres philologues qui

ont popularisé, dans les écoles et dans le monde, les

chefs-d'œuvre de l'hellénisme classique.

Ecartons donc résolument du présent débat ces pré-

ventions et ces préjugés. Avouons, de part et d'autre,

les erreurs où le pédantisme et le patriotisme ont, tour

à tour, entraîné tant d'honnêtes esprits dans la discus-

sion qui nous occupe. L'histoire et la linguistique bien

comprises nous font voir deux vérités quHl faut re-

connaître, et dont il faudra tirer ensuite les seules

conclusions qu'elles comportent, dans la pratique de

nos études. La première vérité, c'est que l'histoire

d'une langue se lie intimement à celle de sa prononcia-

tion, et qu'on ne les peut séparer l'une de l'autre, sans

s'exposer à mainte méprise. La seconde, c'est que nul

effort de la philologie qui s'exerce sur des témoigna-

ges écrits ne peut ressaisir, pour aucune période de

l'antiquité grecque, ni pour au<iune contrée de l'an-

cienne Hellade, tout le détail de la prononciation prati-

quée par ses habitants (1). La phonétique, chez les

(1) Cela ressort de mieux en mieux des travaux de nos confrères lès

philologues et, en particulier, d'une dissertation récente de M. Blass :

Ueber die Aussjprache des Griechischen, Berlin, 1882, in-8°).
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linguistes modernes, est devenue, dans ces derniers

temps, un instrument très subtil de recherche et d'a-

nalyse ; elle a su mettre en relief bien des phénomènes
qui semblaient devoir échapper à l'observation. Mais,

pour peu que nous remontions le cours des âges, nous

la voyons arrêtée, sur bien des points, par le manque de

témoignages précis ou par l'obscurité d'assertions sans

contrôle. Néanmoins, la phonétique doit désormais do-

miner toute discussion relative à la prononciation d'un

idiome ancien. C'est ce qui, pour le grec, est res-

sorti nettement d'une thèse soutenue, en 1878, sur ce

sujet, par un jeune docteur de notre Faculté des let-

tres (1), et, mieux encore, de la discussion à laquelle

donna lieu cette thèse.

Et maintenant, en pratique, s'il est fort utile de ré-

pandre en Occident la connaissance et l'usage de la

prononciation nationale du grec, faut-il espérer que ce

résultat soit obtenu par un décret ou par un arrêté

ministériel? En vérité, je ne saurais le croire. J'assiste

depuis cinquante ans à un progrès continu (quoi que

puissent dire quelques esprits chagrins), des études

grecques dans notre pays (2). De plus en plus, par l'en-

seignement des Facultés, par l'exemple des voyageurs

et des antiquaires qui séjournent dans les pays de lan-

gue grecque, nous apprenons à connaître, à pratiquer

sans répugnance la méthode nationale des Grecs pour
la prononciation deleurlangue.Tâchons tous, humanis-

tes Français, de nous familiariser de plus en plus avec

cette méthode ; tâchons de l'introduire dans la pratique

à côté de la méthode universitaire. De cette connais-

sance et de ce rapprochement pourra sortir un jour un
projet de conciliation que, pour ma part, j'appelle de

(1) Essai historique sur la prononciation du grec^ par P. Baret
;

Paris, 1878, in-S".

(2) Voir les deux Appendices du tome II de notre Hellénisme en
France.
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tous mes vœux. D'habiles hellénistes, comme notre

regretté Brunet de Presle (1), ont déjà essayé d'en

formuler les articles; il faudra du temps, beaucoup de

temps peut-être, pour rédiger et pour faire accepter

une convention internationale si délicate, mais dont le

succès vaudra bien tous les efforts qu'elle aura coûté.

(1) 11 y pensait déjà lorsqu'il écrivait, dans VEncylopédie des gens

du monde, l'article grec moderne, article dont on aimera sans doute

à rapprocher deux thèses soutenues devant notre Faculté des lettres,

l'une par E. Beulé : An vulgaris lingua apud veteres grœcos exsti-

terit, Paris, 1853, in-8*» ; l'autre de M. F. Talbert : De lingua grœca
vulgari, quatenus, quoad declinationes, cum rustica Romana con-

tentât, Paris, 1874, gr. in--8°.

Annuaire 1883.
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Si La Porte du Theil, le cardinal Angelo Mai, Bois-

sonade et Coray n'ont pas craint de consacrer quelques-

unes de leurs veilles aux œuvres de Théodore Pro-

drome, je n'aurai pas à rougir de m'être aussi occupé

de cet infatigable mais fatigant (TTixoupYoç et d'avoir pu-

blié un grand nombre de ses poésies. En voici encore

d'autres qui sont intéressantes à plusieurs points de

vue, malgré la stérile fécondité du versificateur. Elles

peuvent rectifier et enrichir les Familise Byzantinx de

Ducange, en nous faisant connaître des membres de la

famille impériale et plusieurs personnages illustres de

la cour des Gomnènes. Elles contiennent des faits his-

toriques et nous donnent des détails curieux sur l'art

byzantin, en parlant des objets religieux consacrés

dans les temples et qui font partie de ce qu'on appelle

le trésor des églises. On y trouve des vers sur des

èYXsipia ou èYXsipi^ta, espèces de serviettes brodées sur

fond d'or et ornées de perles, une Q-^ir^r^ ou vcile
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d'un travail du même genre, des dessus de coupes

également brodés 7:oTY3pioxaX6(ji,{jLaTa, une lame d'argent,

des peintures, etc. La plupart de ces objets sont dé-

diés à la Panagia, honorée sous des noms particuliers

dans des monastères différents, par la princesse Irène,

femme du Sébastocrator Andronic, frère de Manuel

Gomnène. Quelquefois les vers du poète étaient brodés

sur ces tissus précieux devant servir aux cérémonies

du culte, et on les lisait dans les temples à l'occasion

de certaines fêtes religieuses. On trouve aussi des vers

funéraires {irdi{)\k6ioi) destinés à être inscrits sur des

tombeaux. Le poète y fait parler les personnages eux-

mêmes. Théodore Prodrome était le poète attitré de la

princesse Irène qui le comblait de bienfaits. Veuve
d'Andronic, elle était tombée en disgrâce auprès de

Manuel Gomnène et elle avait eu, à ce qu'il paraît,

beaucoup à souffrir. Le poète s*étend longuement sur

les malheurs d'Irène et met dans sa bouche des gémis-

sements, des plaintes exprimées sur tous les tons. On
ne s'explique pas comment cette princesse pouvait

trouver du charme à la lecture de pareilles produc-

tions, où les mêmes images reviennent avec une mono-
tonie désespérante, une mer, un fleuve, une coupe de

malheurs, les larmes sans cesse comparées aux perles,

etc., c'est l'Orient avec tout son langage figuré. Pro-

drome abuse de la métaphore. A force de la chercher,

il tombe dans l'obscurité et on ne comprend pas tou-

jours ce qu'il veut dire. L'antithèse est perpétuelle ; à

côté du mal est le remède, à côté du malheur est la

consolation. C'est la Panagia qui se charge de tout ré-

parer. Si l'image est toujours la même, il cherche du
moins à varier son dictionnaire et il s'ingénie à former
des mots nouveaux pour donner du prix à sa pensée.
C'est là un des côtés intéressants des poésies de Pro-
drome. On lui a fait l'honneur de l'admettre dans le

Thésaurus, et on a eu raison parce que sa lexicographie

est conforme aux règles de la composition hellénique.
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Les vers inédits que nous publions ici fourniront un

notable supplément aux lexiques ; les lexicographes ne

manqueront pas d'en faire leur profit.

Parmi ces poésies figurent seize épigrammes appar-

tenant à un genre qu'on ne connaissait pas chez Théo-

dore Prodrome. Ces épigrammes s'adressent à un

vieillard nommé Machaon et qui avait épousé une jeune

fille. On comprend facilement quel doit être le genre de

plaisanteries auquel un pareil sujet peut donner lieu.

Ces plaisanteries ne sont pas toujours d'un goût parfait

et surtout très variées. Moins choquante que la muse
de Straton, celle de Prodrome ne dédommage point le

lecteur par l'esprit et le sentiment poétique. Il était in-

téressant, toutefois, de montrer, par cet échantillon,

comment notre poète avait voulu aborder tous les genres.

Quoi qu'il en soit, voici les pièces de vers en ques-

tion. Elles proviennent du manuscrit de Venise dont

j'ai tant tiré pour les notes de nos Histoinens grecs des

croisades.

c£6a(7Toy,paTcp(c(7Y)ç èv tô toicutu) vaw xal eopTaÇojxévyjç xai

TYÎç uTCEpaYtaç 0£CTcy,O'j tt^ç 'OBY;Yr,Tp(aç.

'I3oî> l^puatç (];uxouGa ^paa^^cv -/.apoiaç
*

l'^s^Ç 'tb xaîj[j.a TÔv cTsvaYlJ^aTWv ^éov,

cé^TTOiva, Tipcay^cç Tor^apouv tic, -y)v §p6(70V
*

àvOpay.E;; àvYjçôr^iTav èH à6u[;.(aç,

y,ûlv £iç /.ajAivsv èÇav/jçBy; to çAé^ov,

évbç Bà pavl(; xal axa^wv xaTaa6£!7£i

(a) Fol. 80, r.
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OrSyjixa XuTCVjç IœtIv èv xoïç l^xaioiç,

av Bpt|/,uTr^ç oay.VY] as SrjXyjTr^piO'j,

iScu TO 6aX7:(*)pr^jJLa (1) t^ç àvTiBoxou.

16 Zéçwffiç £V votç èGTtv è? àxY]Biaç,

iSo'J TO çwç rApZGV.^ 'r:pQq Taùr/jv op a[ji.£,

xal çwTiîî aou xàç Tpi6ou«; (îx; 7:po)ia.

Twv opovTiâwv Y^^ÇOÇ ^£ paObç cuaTpéost,

t^ob (^éçupoç 6 C7,=Sa^a)v tov yvcçov.

20 i^X^^ç cxoTil^£i TOÎ) Xov'.cjjLOÎj làç /.opaç,

Y] Xaji-Tràç èff^ç xal to çôç wç aiOpia *

goi'yï^^ ^- o£a{xbç oc7:b TCciparrjpCwv,

iSo'j TO XuTpov aYT-aXtC^Ta'. xop-rj
*

oToaç TO XuTpov TOUTO Tuwç §pa Ta ^éva.

25 KajJiivoç ei'/e âscjÀicuç 'Affauptcjç,

àXX' £IÇ Bpoffov [jiv 'rj XatJLlVOÇ iTpaTTY],

Ta §£a[j,à 8' èçXéxôr^aav àppYjTW Xo^w,

xai x-axà TauTO ^up [xapavOèv y,ai Çéov

açoBpbv iA£V èy.Toç £H£X£Ïto -irupivo);,

30 èvTOç Se -TTi/EuiJia oiaaupiTov Bpccov

r({X£lt|^£ TY]V CpXoYU)^^ £l<; TO (JLY) (pXéY£iv.

Aaxxoi; )v£cvt(i)V £r/,£v àvOouvTaç vécuç (2),

-TrXr^v àXX' £9{|j.ou to aTojxa twv 0*/jpia)v

TO XuTpov YjjJLWv 6 xXàSoç T^ç TiapOévou.

35 KXuowv (3) '7:£pWTp£Ç£i (7£ )ca\ ^aXv] p(ou,

àXX'ïj y^Xyjvyj tou y,Xu3o)voç £YpQ£v.

''AXjJLY) 8ptlÀUTT£'. TWV '7U£piffTaTYj{JLaT0)V (4),

iBol) Y^^uy-UTT^ç Twv TuapaTTixpaaixaTcov,

y,û(V à7:0T£(vYjç g\l\loi. 'r:phq laÙTr^^ [jivov,

40 £Ï::oiç av wç pést ti */Xu)caCov "^avoç.

(1) Ce mot manque aux lexiques.

(2) Le mot est incertain.

(3) Man. /.ÀziSu-j.

(4) Ajoutez aux lexiques les mots -jzzpinTXTr'j.y. et ~(xpx7:L/.px'7/j.x. Il

donne ailleurs un autre exemple de ce dernier : "ISob zb Ivjov yl-jy-x^ua.

tS?j îzxpv-v/.py.nu.y.'z'jyj . Voy. Hist. gr. des crois., t. II, p. 698 D.
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W6)^£i as xe,i\xi>yj %ai 'irepiTpéTTsi *aX6vo;,

àXXà xpaxuvéTO) as to xçiuaou^ eap,

/,ai y.aTaôaXicéTd) es cppuz-xoç èXTûBwv.

MijAQu Y^wp^bv y.ai ôspiaeiç OaTépwç

45 e\)%[iSaq lyxaipov wpatov axa^uv,

x5v aupa 6£p|j.Y) tyjv a-iropàv y.aTaçXéYif]

,

àXX' aupa Asirx'Tj tou l^s&upou xr^ç y.opr^ç

xàç àv6pa7,iaç èxTr^oàç ^taxaaêéaei.

"Ewvcuaav oi XaiXaxîç u'J^66£V y,û[xa,

30 YipÔr^ xb y,XuB(i)viov eiç 07x0V [léfav,

%uxXo6{ji.£VOç axp(56iXoç èaxpoêr^ae a£,

èvavxCwy [i) iréXa^oç laxot^wi ^£,

xôv 0}a't|;£wv 6aAaaaa xax£y,Xuaé a£ •

îcai x( xoaoûxov toç ô âsivbc; XaYavoç (i2),

55 xal xt xb x^ipo^* Xoapéou /.al Sap6apou (3),

Bi' o'jç xb Ypa[j-|xa xou 7:poy,£'.[xîvou Xi^ou
;

'^Ap' ouv £7:^X8£v à; véoç xiç 'Pa^axYjç

Bsivbv y,aO' YifAtov èxaupil^wv a)ç Bpaxwv,

5^aiva)v,©piy,wB£(; ocai TrAaxuvwv xb axôjj.a,

60 %al TTpbç 6£ou {jlêv £Ç£[J-wv (^Xaaç3r<jx(aç,

ôp^jLWV 0£ xa'jxTQV IxXaçu^ai xvjv xdXiv,

xb xxY5[jLa xb o/obiaixa xv^ç PaaiXBoç

{î)ç xpwxxbv YjB'Jxaxov £iç Xaipi-apYiav.

~Ap' ouv èTusaxpaxsuaîv wç Ssp^yjç véoç,

63 où xépaov ou ôiXaaaav èv ':ïXY)0£t ppiôwv,

xb 'Tuâv èy,uxa xat tpoêo) xaxsxXivsi,

ou (4) Xéi^Soç, ou vaîiç, où xpiYjpr/Ç {Jiupia,

TLcà vwxa xaxéxpuirxsv u^paç ouaiaç *

àWà, GY.67:ei jjloi tuôç xopir) axpaxYjYéxiç

70 Z^^p'i xpaxaia axaupixwç xuTroJfxévvj

{l)Hist. gr. des crois., t, II, p. 654 D.

(3) Célèbre roi des Huns sur lequel on peut voir le Thésaurus. Ce

passage prouve qu'il faut accentuer Xayivoç,. Voy. les Hist. des crois.,

t. II, p. 225 A.

(3) Sâp6«po5 ou Saêâpo? m'est inconnu.

(4) Hist. gr. des crois., t. II, p. 587 C. *
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TOV OÙ {JLSTpVJTOV TOV [tMplÔXv.oZQ'i (1) aToXcV

yt.ai TMç 10 ttXwtcv touç ^poToy-TOVOUÇ (2) Sî^uOaç

àvT£6pOTOTptj)X.Tr^cr£v (3) wç xaTcp^a-jaç.

75 Eiâîç TO vau^>.axvilAa t^ç paai>vi§oç,

Iti Tzpoq auTu> xai to irpéaçaiov cuveç,

eu âsuTspov fap £^^^ 'foy T:p£Œ6yxaT0u *

e^vci); £X£tVYjv Ttjv -iûpb -c^ç 'rcavc'::£ptM'a(;,

80 TTOU VUV £X£tV0 7UU)Ç 7i:ap'^X6£V àOpoov,

T.iùç wç pé(ov xei\kappoq ojuç èppuYj

OUTWÇ à7:opp£6a£t£V £t V£Ua£l iJi-ovov
•

Yj VUV £Ti péouffa au^vJ) 'irXyjixppa

y.al pouç 7C£a£Ïxai /.ai paY'/]G£Tai xXuâwv,

85 y,al aaXoç £%7W£ua£i£V toç iiç TCOjJLçàXu^î

c6£aGif)a£Tai -irup v.oà Y£V'rja£Tat xéçpa,

Xu6TQa£Tai 66£>.Xa B£ivâ)v wç véçoç,

avaT£X£t §£ GTiXêov aî6f|p coi céXaç '

CTCoBw TOV àpxov (a)ç âXaxt iji.iyv6£Iç,

90 Sàxpucri (4) 6£pixoîç tyjv togiv iC£pavvu£iç,

7:iv£tç xpax^pa :uix,piaç x£pa(7iJLdTa)v,

xpaxYjp dtY<*^<^'^''i'^0Ç ^1^ TauTTQç pX6(j£i

xal (JUYy,£paa£i yXuxutyjti tyjv Tuéciv,

xal '^àajji.a xpuç^ç 07:aX£i4'£t to xpéçov.

95 "Ex£tç oB6v'/)ç aaxxov £>tTp6xov Tda£i,

à{j.çiov a'JTYj X^PH'C'^^Ç èTC£v36a£i

':u£pi6oXîi T£ X£u>tav£Ï awxtjpiou •

GYjç èaxéwv t£U5^£i c£, Ttal t( (5) aoi {aIXei ; .

/.al G^xaç oTâ£v £$op6acr£iv yj itépiQ.

100 Aax,v£i a£ âpàxwv cupLçopdç èX£6piaç,

àW laxi xal xàXa[AOç èv tyj wapOév^),

(1) Ajoutez aux lexiques ie mot y.vpt6/y.uSoi, On en trouvera un au-

tre exemple dans les Hist. des crois., t. II, p. 225 A.

(2) Voy. ce mot dans l'index des poésies de Man. Philé.

(3) Encore un mot à ajouter aux lexiques.

(4) Hist. gr., t. II, p. 651 D.

(5) Man. ri'sii u.éXov.
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hc, Twv opay.évTWV xàç ;t£©a7.àç auvTpC6£t.

"Ey^et ae Xd%y,oç, èv Sa tô Ady.xw Xéwv,

àXX' £(jTi î^al cp([j.(j)Tpov £v TYj TTava-YVO),

105 ^TCcp çi[j.tba£i xal -KOAuéopcv (1) cxé^xa.

nXivBoç a£ 7:)s'/;tt£1 xai gapuç èTriaxàTr^ç,

àXX' £aTi 7.a'.vcç Mcoiia-^ç èv ty) x6pY),

3l' oÏ) izepdaeiq tyjv ôaXaaaav à6p6xwç,

xàv ÉpTuûaaç âpdy.wv g£ Xa6a)v èv^ay-Yj,

liO £"f;uç 6 )^aXy.ouç èaxtv £y.y,p£[XY]ç oçiç,

y,al ibv -TïaXa'.bv 'ïapaYjX [jli{j.ou|A£VY]

opa Tcpbç auTCV v.cà y,T£V£t to 6*/5p(ov,

y.(x\ coïj TO B^Yt*'"^ ^"^'^ '^'^'^ ^^^ y,aOapoi.

"EX'.ccE TOivuv OajjLivd goi Taç xépaç

115 -jupbç tyjvBe ty]V à-^y.upav wç jJLE-faXéçpwv,

xal TYjv î^aX'Ov irpauvE xr^ç Tpau^i^iaç •

a'JTY] xb Tuav act, /.pYj^xaTil^eTa) [/.6vyj

îaxiov, opiJLOç, xéXTUOç, èXxtç îcal cîcéxYj
•

auTY) )tu6£pv^aai (7£ y.ai Trpbç Xi[jLéva

120 %ai TCVÔoç b^ph^ £xao6^cai {j.a)tp60£V,

oiy,Tp6v T£ cufj.Tuav y,aTOiiJLiaoi -jràOoç,

xai Y^£uy,oç yjBu 7^ap|j.ovf/Ç coi 7tY;7«G0i,

xal (2) TÔv àYa6ô5v àvxiêXuŒai Got PpuGiv

péouGav àsippuxa 7.al |J.éxpt xéXouç.

125 XpuG^v y,opa)vr/V, Ouxa, xoïç Xé^otç xiOei.

Kal (^) ouxct £v xS auxô) vaw àvsYvwGO'/jGav.

Tb {A£v TrapaBpdiJ.Yjjj.a (3) lo'ù xp6vou péov

à©' r^; àçi'Yixr^v £v6aS£ 7:piv vjjxépaç,

xbv xExpaoïxbv GuvaTuapxiî^Ei y,uy,Xov

à::b '/pova^ç auGxpaçévxa x£xpa§oç •

(a) Fol. 80, V.

(1) Psellus, Man. gr. Paris. 1182, fol. 218, v" : IIo/uSopcÔTaroç >.tav.

(•i) Ilist. gr. des crois., t. II, p. 649 D.

^3) Ce mot manque aux lexiques.
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b o' au Y.7.T a'JTCV àGTaTo6t/,£VOç %u6oq

'izoXkohç à\kz.i6ii GU|jiçopwv T.e.p(opô[kouq,

Oùx laTaxa'. ^àp tûv ^axcov ô xaixiaç (1),

àXX' £/.cpuaaTai t^ç ^aX*/;ç yj açoBpoTY^ç,

xal 'Â;v£U[j^a Xaupov xb axaçoç TuspiTpé^îL

10 'AXX' (^ y.paTai£ Tuàvxa auvé^wv y,6%X£,

T^ |jLr<Tp\ 9*^[jl1 y.al ;j.6vïj aoi Tuapôévo),

xp6jjLa)r£ Gp!,-yy,£ cjx^voc; èxOpwv èy.Tp£7uo)v,

':u£p(6oX£ ay,6Xaxaç èxaoêwv XxuOaç,

T£Ïxoç 'JîpO£ÎpYOV 'lajxar^XiTYjv Xuxov,

15 £7:aXÇiç (2) à'::£ipYouaa TuaXjJio'Jç atfxocTWV,

èv olç 'IxaXbç ivao6€i y,al K£Xti6y]p

xai cTtçoç aXXo TaXoLzm iJLa/.paa7;iBwv,

'Pa)|AY)<; T£ aujjLTrav £a7:£po)v6[AOu (3) ^évoç,

/.al TdXkoq à^épto^oç à^puw^/^évoç

20 xpixoiç IpziZiùv Toûç TïéBaç aiârjpéoiç,

ôv 6pau£Ta!, çprjv Tuapà aoi [jL£YaX6cppo)v,

Y.cà xp(v£Tat TpaxYjXoç èÇwYitw^Aévoç

wç îcpiy,oç àXXoç 7tuy.>.txa)(; èGTp£[A|jt.£Voç.

Nal T£UX£ T£txo<; àppaY£aTaTY3v a/.éiuYjv,

25 àizeXp'^ô TïupYs 7ïpo6oXàç àXaaxopwv,

à-Y^opa îtupoç eiç àxoTpoTUYjv ^aXvjç

TT^ v.ei\Livri vuv y,al o^u>tw{A£VY] BiBou,

27:Xov T£ xp'/}^aTi^£ -irpoç tcôcv 7:oty,iXov,

30 ày.Oi; §£ 'Kpoq BrjYiJ^aTa oivwv ày.{§(i)v,

86pu O'.a'.pouv TTpbç o£pr,v £'r:r^p[jivY]v,

aixi^'Y] 'izpoq ày,[j/r5v àvu7:£p6XYj'ûOU pujAvjç,

Pa6pov TTpbç iXbv (4) àvu^ocxàTOU PaOouç,

/,Xa[ji.uç -Tîpbç àx,Xuv y,al a7.£Baa{ji.bç tou yvoçou,

35 cppaYt>^bç Tcpbç aixi^àç çiXaBixwv wXévwv,

o|x6po; Tïpbç auxt^ouç, ^rpbç Se /.auccovaç opocoç,

(1) Voy. ce mot dans l'index des Hist, gr.

(2) Les vers 15-31 ont été publiés dans les notes des Kist. gr. des

crois., t. II, p. 525 A.

(3) Encore un mot qu'on peut ajouter aux lexiques.

(4) Man. t'^iv.
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xat çXb^ 'Kpbq àypouq GUjjLçopwv àxavBCvwv.

Nat val ^zwoXt xpaxiGTOV sic xpaxa xpdvoç *

vat aial^ov sic l^xaia y.aT£G7.>vY]x6Ta

40 Tàç Twv y,£pauvô)v 4'U7,Tiy.a<; cou pavtoaç.

Nai xobç %'koLooLpohç èJavacTra vaux-paxaç,

Tobç £voa%($VTaç tyjv TpOTCiv TYJç ôXxdBoç,

o)ç àvTiBpôvTaç Tupbç to pcUjj.a xb Tpé^ov.

Nal y.uxXoç yjijlÏv àvaxuxXoÙGOo) véoç

45 £TÔv §£/,a7ïX^ç aYaQYjç T£TpaiftT6o(;,

y,al 7î:a[ji.'Â:p£'jrY)(; GTéçavoç £U£TY)pia(;

a£':uTY]V xopU(pY)V xa'cay.OGiJL£iT(i) 7:àXiv,

G£6aGT07.paT0UGatV T£ TCapaB£lXVUT(i),

TY^v xai Tp67coiç xai Xo^otç G£6aG[A(av,

50 (î)ç Sv ô N£TXoç zXYîjjLji.upûv àvaêXÙGY)

xal xaxay.XuGYj touç àpoupatouç t^tcouç^

oi>ç auxH*^? £GxXY)puv£v è^ avo|j.6piaç.

. Nai val 7:oTa{ji£ 'JîapaB£(GOu /apiTwv,

vai TiéTpa TO -îip'iv 'zumvMç TUîTCXYjYixévY),

55 -^ Zm uâwp p^uGaGa xbv •^ravxEpYaxtjv

auXaxa ^opxaGavxa teigxwv xapBiav

Sitj^wGav uYpou 7:(gx£0)ç l^wYjçipou,

Bbç Y][xîv (1) Ci)ç Tcpiv xbv Auâb^* lïïiXtv ^Xéixeiv

Xpi>G0pp6av péovxa %at 7:XoBxo6p6xYjv (2),

60 Yll^aç x£ /.axapâovxa xaïç £Ù~oiiaiç.

Nat Ppa^iov irpoçôaGov £/,xa6Y5x( pi.ot,

oç y,a\ ^OLGiXdq £'iG£êouvxa; xpaxuvciç,

SpaÇat xsçaX^ç yjv gx£?ougiv oi Xo^oi,

ai •^^tùQTiv.aii x£ xou vobç XafJLTrYjBévcç

65 u7C£p <pa£ivoù(; xY)X£fflav£Ïç |jLapYapouç.

Nal val TZOLkd\kTiC, àvxiXaêoù [aoi TuaXiv

Yj xpUGiwv £7uXy]G£ ttoXawv TcaXajAaç.

Nat âfiiÇov aux-^jv wç -iràXai x£xa[ji.év>jv

<i)ç àv TïaXiv Y^voixo tîoXXoÏç {/.a%p6x£ip,

(1) ifi^î. gr. des cr., t. II, p. 570 D. Peut-être a-t-il voulu écrire

Yifxiv à cause du mètre.

(2) Voy. plus loin, p. 54, note 2.
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5(£tp xpucjoêpuT'OÇ (1) H^'']
p^ouŒa axaf^vaç

xolv TYiv aTEVcoGY} (2) T?]? [xaxpaç auXRpiaç,

àXX' t&C7:£p oiÀ6pov pouv y,£VOuaa xpiQ^-at^tov

75 xaiTOi y,paTOuar^ç t^; -upcKïîç twv TrpaYi/.axwv,

/.aixoi TpaTCiCYjç x'^ç po'^ç -TuaXivxp^Tutoç,

xaixoi 'zpzyoùariç x^ç ©opàf àvxippo'Jtcoç,

àXX'èy.xaôsiY) y.al vtaxà pouv 'jrr^^àaot

7ri3ay.aç èxlXu^ovxaç où )C£VOU[ji.évouç,

80 TT>vY]pouvxaç àvx>.Yj|jLaxa xwv £ÙYV(j)|i.6v(ov.

Tauxa èq xocjouxov oixt^xi/.*/) coi ^éaiç

£%XtTCap£t Béaicoivav xy^v êaaiXiâa *

£TC£i §£ vuv [^.ayjjxov '?î aiX-ûiY? i?5£i

àX>sWv /.axairaucuca aa^TuiYT^v tj>6çouç,

85 £v aTç 6 Xàxpiç Xabç dcTJEYaupia,

axou£ aa>v7ïia[xaxa aaXiriaxou ^évcu

xpéTTOVxo; è^ôpôiv (jxpaxiàv xpiaioy.i:6^m

aaXTUiYY^ YXa>xxY) xî^ [j-ovy) y^pijar^d'îiù
•

a'JXY] Y^p auxto y.a\ adcpiaaa xal airàôiQ

90 y.cl\ ?t?oç o^ù xal (S£X£|jlvov xai §6pu.

Gàç Ouxa XoiTubv xoïç 'kô^oiç, xopwviâa,

xbv £ÙXoY'0'^ov £ÙXoYifjffa<; 0£a7:6xYjv.

Kat ouxoi £V xw auxw vaw y.ai Bià xï)v auxYjv u7U<$Ô£atv.

Kai TTaXtv otxxpbç d[u v.a\ x£6Xi{A|A£Voç,

àXX'ou %axYî9Y]ç uTUQxptxï^ç Yît^ipaç

xpéTCWv xb Xp(i)[j.a 'jupbç xb {jly) xaxà çuciv,

àXX'èv GX£vaY[Ji.oTç p*/]xop£utov (î)ç TciXai •

ou (3) Y^p -AaTà x^V'^Ppov ri ibyyi pé£i

(1) Ce mot manque aux lexiques. Voy. Hist. gr., t. II, p. 571 A.

(2) Man. czîvo'jgbi.

(3) Voy. Hist. gr. des crois., t. II, p. 512 A, où j'ai publié les vers

5-10, et les vers 11-16, p. 561.
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àxuyjaç peuiAaxa xàç -ïïiepiaTaasiç,

àW wç àsippouç TrX'/îfxjxupct Ta osaxiéa,

àXX' oùBl TYJç vuv y,a/,(aç 6 y,aiy,iaç

viçet 7kO).XoaTbv (1) viçetcv '::£7i;r^Yl^'^'^°''i

10 akV o|;-6pov cupbv y.al y,aTa7,7^6^ovTa [X£.

oTîwç 0£ TY^v y,ay,o)c:'.v à::oTp£'7:Téov
;

~Ap' ouv xaXdQCnq ydpcnq àp^oq y.aOïao)

y.al T^ ç£pouaY) vuv to -âiôcv Ba)ati) tu)^y]
;

15 IIoT '^ou'^ TpaTuoîjjir^v ; xauxa -Troiç '::ap£y,y.XtV(i),

ècpYjGUXaao) (2) cu^^çopaç ©opàv çépwv
;

Ouy, IcTTtv, O'jy, £0'.y,£v, àXXà Tp£7:T£OV

dç ^aaiXrAYîv àxpa'iïtTbv (3) 7,at [j-éarjv
*

oùy, à7:oYvo)(jT£ov §£ ty)v «7cor/;piav.

20 Tiç '?) TrXaTcia TOt^apcuv aux?] xpiêoç,

y; ^aaiXixY) xai 7ï£BtvY) y.al i^i^Yj,

Yj (];uxaY03Yoç èWtç y) Y^^uy-uxaTY),

Yj TÛV XaXO'JVTlOV XuaiÇ £UX,£p£aTàTY3,

•^ TWV Cp>^£Y6vT0)V CUVTO|JLt!)TaTY) Op6(70Ç,

25 Yj y.apBia7.àç Tupaûvouaa Trr/.piaç,

Yj Tipoaooy.ia xwv T£TUpavvYî[jiva)v (4) ;

TauTYjv 6B£6G(i) y,ai y,a)vûç /.axaXuaa),

av y€ipcLq àpw Tupbç tov oixT£ipovTà [j.£,

bç u7:avc(Ç£i ^^pïjaxéT'/jTOc; jj.oi ôupaç,

30 Yjv auTOç à7:£y.X£iaa toÏç 7UTaicr[xaji [jlou.

'Opaç [J.£ TGV Bu(7Tr/^ov, w T.ph o\6[cf.^

oÎG) Tupbç oiy.Tpàv ©ap[j.ay.a) xpûfjia'. v6aov,

TOUTO) Œ£ x^paaOat X'.Trapû tô çap{xaxa),

Sxav ày.YjBia g£ B£ivy) auXAa6oi •

35 TTaaav f^p oTB£v è7,x£Voîjv p.oxOi'îpiav,

xat Tuav àçaip£iv (5) ^axérjÔEç layjjei.

(1) Mail. Tio/ojTÔv.

(2) Man. eyïîcvjpfâffw.

(3) Man. KTpoc-v;r5v.

(4) Man. TîTy^:<vvJ7.r./«-.

(5) Man. k-^^piï-j.
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40

45

SO

55

60

65

<ï>XéYS!, y,cpa'jvbç cup.çopwv ce Trupivwv,

l^etç TGV iiiMyo^zcn -aoù. -zàç y,ajJi''vou;,

oDtoç tûv âpLçAéYOvia BaXov gî aéécaç

Tov xatpéy.ay,ov tou ZaTàv "jTriQpéTr^v

xai TY]v zX(6avov [j.apavoi twv èY^^axcov,

TYîv £Y>taTOiy.ov ':T'jpivr,v àô'j[j.iav.

ly^siç TGV ivGTTTôipovTa TTup /.al xatç Xîôot;;

eiX'/^ôspouvTa xai izzpi^dXTzov'zi es,

o[A6poç GTSvayjj.wv auvsx^? àvappéwv

Bîivwv couvwv a'JYy«^'i^ay).6^£!, B(va).

"E/£i? Tov èvGTpéoovTa xal pUTY)V ©uatv

£iç Twv )^aXa'Cwv Tobç xuXivoouc; tw 7,p6£i,

oOtOÇ TGV OJJ.êpOV ^TfpOLVd GOU TWV GTOVOiV,

6 7:plv TOTa'tJLOuç 'H6à[j. à7:oÇ'r;pàva;,

*H6à[jL Bè ©T^jjLi To 'Kpo':£ÔpuXXY)[jivov

xaAXiGTOv £v-:p6©-/][jLa t^ç IlaXaiGTÎVYîç.

AaxpuGt (1) T£YY£^Ç '^àç Y'^^^^^b astppuTOiç,

àXX' àva/,6<l^£t, ty)v poTCYjv twv Baxpuwv

5 pouv 'IopBav£iov àva/^aiTiGaç.

'EÇr<vOpay.(i)6Y3ç ::upi :ï£tpaTY3p(a)V,

iBcù op^GOç, 'Kp6G£X6£ y,al y.oLTOL^ù'/p^.

STpéoôi G£ XaïXatj^ t^ç véaç Tpt/,u{JL{aç,

xpbç TGV xpaTOuVTa twv tt^oûv )tai gu GTpéçou.

T£çpoî xaïa^Y^'^^? '^^ 7:pr^GT'}]p lupoGçdcTOU,

è-^Yuç TO Toaç Tuçwvaç à7UOG6£vvuov.

Sçi'YY^i (2j G£ G£ipà huQyepm TîoXu'îrXéxcav,

£YYuç Tû XuTYjpwv £u66[;,o)ç £G5(£.

T£Xxiv (3) G£ ixtGoxaXoç £Y*AaTaTpuX£t (4),

YévvY]{;.a Saxàv, àvBpoBrjXuç, [xt^oÔr^p,

àvaiJLlJJ.VYlG7,0U TÛV GUWV TY]V aYéAYjv,

£1? r^V èBuGOJTCYJGaV £lGO£OU>0£Vai

(1) Voy. ife^î. gr. des cr., t. II, p. 649 D.

(2) Ibid., p. 630 E.

(3) Ibid., p. 591 D, où il faut corriger twv «ysAwv en Tyjv àysA>jv.

(4) Ce mot manque aux lexiques.
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TsXxtveç àXkoi Tcv toxov ty^ç TiapBévou.

xai vuv Tcv è7,0X(6ovTa tyjv !7ï]v y.apoîav

TOV £7,T0JXtaV è7,T£|A=ÎV £7, TOU {jicJOU
*

£Î7:o) To TTôcv GCi '/.ai Ta T.0W7. auviéi^^w,

IXTTiaov £?(; 7,upicv, eu y,ciL':oLiGyùyf=i^

75 où/. èaTi B'ja£VT£uy,TOç, eu/, aTuccxpéç/ci,

aiTOuvxa TrpoçOdvîi o£ /.ai xbv î/.£ty)v
*

ai'ûcuix£VO(; yjxiçiti ^b.p £u ':û:oi£Tv OéXwv,

xav -^TTOV aiTYjaavTi Bicwat rXéov.

"E7^T£tvov o[j.j;.a TCpbç xopr^v T^aiBoxpoçov,

80 §à7,pi)at xp^^t'ci, TcTç àXaAYjxoit; Xc^oiç,

y,al Tiav to Xuttouv èy.TroBtbv à7:oopa|j.oi,

y,aC aoi ^{\ij-^f.cf.Q]jh'i h vX-jy-uç S(i)(j£t, ^oxpuç,

xapBiav '?îB6vovTa to y.p£ÎxTOV |Ji-£poç,

Bi' -^ç TO Y^£uy.O!; y,al Trpbç ataOf,cr£i(: opdjj.01,

85 a)ç Xupa çYjd tt^ç coçyjç irapoiixCaç,

àXkà TpavoÙKi) y.oaixiy,Y3 criXTriY? T^dX'.v

xà Mwaéwç pf^txàxa là y,£y.pu[X{j.éva.

ËlÇ O TY]V vévvr^îlV TOU XUpîOU Y)lJ.{OV 'lYjaOU XplGTOÛ.

'Qç uTwàp àvOptbTutvov y; YpaçYj Xô^ov

cuVT{0£Tai voîjç y.al 7iay;jV£Tat Xé^oç,

y,ai
Y^'»'^'<5^'- '^^p? ^^^'^ (BpsçoupY^tTai ^évwç •

y.opY) ^àp aÙTbv àaïuôpo)? cuXXaj;.6iv£t

5 y,ai 7:apO£V£U£i y,al 7:ap' auTw tw tcxco.

Tt TauTa y,al twi;, àXXà Ttç tû tuwç çpdcoi
;

appr^Ta TauTa xal vco^.ç èY^uxaTOiç.

2TaTY]p Tb T£xO£V y.a\ oîBpax|jt,cv ai oùgeiç,

B'.7:Xcuv "vàp £(jTt, xav 'j7:caTaa"'.ç [.'.l'a.

10 Su Bîay.oç à^VY^ xb ^péipoç çwç '?jX{ou,'

xat GÙ y,up(o)ç cupavou TrXarjTépa *

C'O Fol. 81 V.
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èv col fàp l(T)t'/;vu)a£v b oKYivspfi'ciQç (i),

6 §éppiv ôffTTsp o'jpavoùç IxTavucaç,

cï :n;£U{JLa xpoucav wç aiâiqpoç -icuphrîv

45 (77Utv0Y3pay,(î^ov £?a7:éa':i7.<]^£ Pp^çoç
•

aï çXb? -irpOTUTTot jjly] y,£y,aujxévY;ç gaiou,

cl) xai Y'^t^o'^X^^ àXkà §y] Ttai rapOévoç,

à>vXà çpdcov, TuavaYVS, -ttôç tix-tsiç y,opY),

xwç àvTiTc'XaTTSiç '7u>.ac{jLa tov ^spaj^éa,

20 à'YYOç /oïîtbv, tuXyjv tov àciexTOV ctI^ov,

xuTOç {JLSTpr^TOV, xXyjv tov aiusipov çépov.

"EXuTpov £i7:è -JTÔç Ixîiç jxapYapiTYjv,

Y) -iTup £|JLapYapo)C£ TO TrpécXr^jxij-à coi

£? àcTpaTT^ç '::v£6[j.aT0ç ouciwjxévou.

25 TaÔTTjV V£0up7w tyiv YpaçYjv coi, '::ap8£V£,

EuçY)iAiavbç T% {JLOv^ç TauTYjç çuXaJ,

f^ç àvTiT.Yj'TUTwp cbç oiXàvOpwiro!; Tcy.oç
•

itav Y^p {Jtévr^v £l'XYj!pa tyjv rpocTacCav,

àXkà 7:po':i\Lm £1[ai tyjv Ip^aciav,

30 wç £U'i:p£'7:£tav tou c£6ac(JLÎou ocjj.O'j.

ElÇ TY)V UTCaTCaVT'/jV.

TC TOuio ; TuacTàç àGavaTOU vjjjlçiou,

Tcwç Tbv TOCOUTOV caïç £v à-p.i'koLiq (^ipeiq
;

TTwç cuXXaéouca tyjv àx(Jt)pYjTov çuciv

05"Â £CT£VU)ÔYJÇ '(] pL£TpOU[jivYJ oOciÇ
;

5 'Xi [jiYjTpa 'Kcn'^d'ipoL-^xe^ xoito^v S£ct:6tou,

5^pou6a£ çX6Ytv£ TOU Xc^ou 6p6v£,

yAivYj SoXo^.wv Yjv y.uxXouciv oi vézq^

h
fj

'7:£co)V uTCTtoç 6 cîCujjlvoç TuàXat,

e::' ècxaTwv uir^(i)C£V à^VYj twv /pévtov.

10 Udç TOUTO ; y.ai eu Zu[;.£wv TzptaShç çpàcov.

IIwç XzXpaq aTuXotç £1? gpéçoç Y^pa^saÇ
;

(1) On peut ajouter aux lexiques le mot s/.rrjtpyxrriç et le suivant sla-

7roaTfi6&), V. 15.
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xtoç àizoxzbziq toùç '7:ap£i|j,évouç (1) izô^aq^

Y.cà TTWç Tov vtY^po'^ sucOevwv xa[X'::T£i(; "f6vi) ;

Tiç Y) TUSpiaçiY^aca zà ^auva Tactç,

1 5 xpéviù §£ {j,a7,pw VEÙpa xaT£(77.Xr|y,6Ta

Tiç TjTraX'Jvsv £?<; toœoîjtov '::ioTr^ç,

a)ç xal PaB(J^£iv xbv y.X'.VYjpY) c!Jvt6v(a)ç
;

Ti TO xpaTuvav xà X£XuiJL£va i;iXY],

To XîTTTuvav Ti Taç Tïay^uvÔEiaaç y.cpaç
;

20 O'jy, àXXo TCavTWç, àXXà ih ?£vov Ppéçoç,

TO TjpoŒçaxov vuv y.ai TuàXai Tîpb ©loaçopou,

0) 'Trpoay.uv'/jGaç SooXr/.wç wç oEaTréTYj,

)va6a)v T£ 'TTtcjTwatv èx twv c[j.[j.aTO)v,

xal T^ç çuXaxYJç aTCoXuÔEiç auTixa,

23 àçî^o x^pàv TOÎç £V "ASyj [jLr^vuwv.

Kai TOUTO y.aivoupY'/;iJi.a croi YP'^?*^ ^^P^î

Eùçr^jxiavcç 6 7:po7:£Twç èvôa5£

oij TY)v çuXa/.Yjv TYÎç [J<ov^ç au/^wv [xévYjv

TY^ç Tou vaou jxaXiaxa %aXXi£pYiaç,

30 àXkoL TCpb TauTYjç tyjv èx(§Offiv tïXIov.

OuTOi 01 axC^oi è^évovio £tç tov xaipET^aji-bv xbv èv tw vaô xoîi

7uavc7£6aaTOU èy.£(vc'j 7:pcoToa£6aGTOpoç, xou uiou a£6a(JT0/,paT0-

poç 'Iaaay,(ou.

''H vouç £Tpa7îY) 7:poç ib 7ià)roç £v6aB£,

Y^ y.cà 10 XpwjJLa TUpbç to ypaçkv i^X/.avY],

Y^ cXr^jxaTi^Ei y.al Ypaçiç àuXtav,

OlOV Tl X&Tïxbv O'JGiaç £l50Ç Ç£p£l,

o y.ai iziùq XaXeX^ £Oiy.£V ô Ypa?£lç v6oç

xb xoîi ra6piY)X p-^jjLaxoç Tupbç xy)v y,6pY3v

|À£x' £uXa6£iaç obvEi ttwç r^pé^xa,

lA.uŒXYjpiov Y^p OU BiaaxéXXîi cx6|ji,a.

(1) Mau. Ttv.pzijXfj.i-joiji.
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Eiç Tov auxév.

ïîç eùXaééç coi y,a\ to Xpw^Aa, ^o)*|fpa?£ !

Pa«ia; to *^pa©i5'.ov £iç àuAi'av.

Eîç TOV a'JT6v.

"Eii^j^u^oç £iy.o)v àXXa tm^ ejjLTCVOu; Ypaçr;,

Y^ ff'jyL-apf,; -^pi^^o^m Tw vpà^^avTt g£

y,a{ V. T^^or,; IcTa^ac; sic tyjv Ypa?'2a,

>tat (^ÛŒa YP^Ç^ii ^f^*^ ^^P ovTCOç, '::apO£V£.

E?ç Tbv aÙTOv.

2apy,tvoç o XP^^Ç ^XXà y.a\ ^wa*/;? ^^pY)ç,

î^ TTOU TOŒOUTOÇ E'jXàXlOÇ TYJV Té^VT^V,

WÇ ICTOpstv TTWÇ Xàç YP*?àç Ç£pO)VU|XO)(;,

XaXojVTa TE xpwjj.aTa au^-Âspavvusiv.

5 Où T^; "^paçiT^^ç èaTl to XpO!-''^? ^^'^^î

«Xa' Yj 'jtcp'.XaXr^TOç àvôpwTTOiç y.6pY]

TYjV EuXa>.'.y.Y)V lôuvaaa YpacpiSa,

E'jXaXcv cuTO) /.al to Xpwjxa S£iy.vu£t.

OuTOi [*)oi CTixoi £?dv èYYEYpa^/'lJ'ivot £v tô5 aYico i-^y^eipiM

TÛ xpîjAaixévo) Ejx'irpoaOEV ty^ç u7:£pa*Yia<; Oeoto^ou t^ç Àyiogc-

piTi(7ffr,ç, 7taTà ty;v £0pTY)v Ta à^ia tôv aYtwv, tô ^^ï^'^^'^^

-Kapà TYJç c£6acToy,paTOp(s(7r((;.

'Ex, (i) Goli TO -âav [;.oi 90)Tbç à^VY) Xuxvia,

£uy,X£'a pi^Y^;, ud'oç èv ^lo) xXéouç,

(a) Fol. 82 r.

(1) Voy. Ilist. gr. des crois., t. II, p. 579, où j'ai publié les neuf

premiers vers de cette pièce.

Annuaire 1882. 3
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5 asêacToy-paiépsioç (1) euapixoaxîa

XOpÇUpOÇUÛUÇ 'AvopOVlXOU BSGTU^TOU^

TOU vX't'ilLOLlÔç |;.0'. TOU XOTcéVTOÇ plî^oOsV,

xal auvT£|A6vT0(; tyjv èy^r^v sùxapTriav

xal Tcaaav àXX'/jv /,oa[jt.iy,Y)v £u/,X*/)piav
•

10 ttXyjv àXX' èiusi [j.oi y.ai to t'^ç Z6h,rtç, gàOpov

YJOY] TuposaTCocpaywTO y.ai 7:pO£?0apVj,

xal xpshxoveç t^lv ouoa|jLOu vjv èXTTiSsç,

':rap£{X7U£(j6vT(i)V SucTxepwv [jloi 'jucit^iXwv,

7,ai (7Uvopa[x6vTa)V èv iJ-éaw 7:p0GY.0[K\ki'ziù^^

15 xal G'JYy.XovYjGàvTa)v [;i.£ y,ai izccp^ eXxiSa •

jjl6vy3 Zï X'jŒtç sGTi zpoaooy.w^ivYj,

>tal 6avaTca Bpé::avov '^^y.ovr<[xévov,

xai TTpbç voYjxà ^ewzépix [ji.£TOiy,ia,

£y.£T(7£ TuaXiv TrpoGTaTYjv wç èvOaSs

20 £up£Ïv BuccoTuS) xax' è%£tvr^v tyjv y,ptctv,

B£tvâ)v Be puGTiv xal Tipé^-a^ov èv Piw

è[jt.otç Y£véaOat ^aialv (i)pçavic[jivo(ç.

TauTYjv ©épto GOt TYiv BéYjGtv Eip*/)vy3

C£6aaTOXpaT6ptffca ty^ ^aaiXiBi.

Eiç TYîv cy,£TCr^v tyjç «ùtyjç u::£paYtaç 0£OT6y,oi> tyjç j\y'°^°P^"

tiggy;;, Ysvo[jivir;v y.al aÙTYjv '::apà t^ç c£6aGTO>tpaTOpi(7aY3ç.

S7.é7:r^v as 7tV(i)G>couaa toD y.6Gjj.ou, n6pY],

xat gaaiXiBa [xr^iépa tou B£G7:6to'J,

7,ai xpuaépuSpov (2) dG%0[xi^(ù zoi ay-STur^v
*

aiTW Bè TY]v àppyjy.TCV àvx' auxYJç ay,£7:ir]v,

5 TYiv àppa*>;Y^ <^2^ '^^u xpaTOUç TTpOGTaGiav

èpiol ppa6£i)Gf^vat t£ xal toÏç è^ï^voiç,

ouç [AOi izoLpiay^zq y.CLp7:ov dq £5Bo^{av

(1) Le mot crîoaffToxpaTÔpsio, peut être ajouté aux lexiques.

(2) Voy. le Thésaurus, s. h. v.
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èç 'Avâpov{/.ou 7uopopupo6XàGTOu 7.Xaoou.

àvTi6pa6£U£ TY]v OséaBoTOv y^apiv.

acêacToupaTéptcGa Xa-rptç Etp-^^v*^.

Eiç è^X^ipiov (1) xriz Oiuspa-^taç 0£Ot6%oi) tyjc; BacxwTiaç, ^e-

•/ovbç -Trapà t^ç asêaGTOxpaTopiccrjç.

Tpa^wSiaç à^iov oôâev è;- ^tw

ou Treïpav, aTusipavops [J/r^TSp, ou'â eyo).

"ETuaSov àvuT^otaxa Sswà 'ror/aXa,

ô auy,oçavTY)ç èÇejAu^iYjptcé [Jis,

5 ô yXwTTav OLÙywv, wç [;.axatpav )tai péXoç,

expwffôv, wvstBiasv, èx^vsuadé jjls
•

eJsa-svwÔYjv, z>/r/[AOvf, cruvscrxéÔYjv,

è^r^-opYjOr^v, ^XBov sic "^^ou aT6|j.a,

e^'ÇAOL Paciv £iç '::éTaupov Trajj.çayou,

10 zlq aTUOYvojGtv xapà [Xi7,pbv èppbOr^v,

£? {j^Yj [X£ auvéaTY)(7£v '(] B£|ia cou.

Ti6*rî|j.i youv c£ y.aTa©UYï]v Icy^dvqv^

*/,ai cot- To [jrApcv touto -rpocçépto 86{j-a,

(î)ç av TO y.XuB(ji)Viov a'JTY] y.O!,[Aicaiç,

15 xai TÔv câuvwv toùç xapa^ouç £Ùvàcai(;, .

èv TÎ] [j.£TacTac£i Se t^ twv £v6a5£

T^. Be^ia [/,£ cu^xaiaTaÇaiç cxàcet

c£6acTOx,paT6piccav oiTtipàv Eip^jv/jv.

(1) Voy. Hist. ffr. cr., t. II, p. 692, où j'ai publié une autre pièce de

Th. Prodrome, sur un iyx^ipiov d'un autre temple.
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TOÏç xupou, Y^Ï^^'^Ç '^^P''^
'"^^Ç csêaGTOxpaTOpicJcjYjç.

'Àv Tiç 7:oxci\ioç y.cà p'jjj.Y) twv psujAàTWV,

èvxauOa TaîjTa y,al Oeoj /pua?] 7:6Xiç,

YaaxYjp *'/'àp Y) aY] Tou 0£av6p(i)':rou 7ï6Xiç *

o' au 'KoiaiJ.oç ':rvcU[ji,a 10 ^ûv v.cà jjivov

5 ;tal p£U|i.dT(i)v op{jLY]{j.a, pouç )^apia[;.àTO)V.

Eup6v G£ Toivuv TYjv Oeou /puc'^v 7[;6XlV

TUEplOX^YjV (;(i)1^0U(7aV £/, TOU 6avàT0u •

£1 [XY] Yàp ÏGV.é'izoLae'^ yj §£Çta cou

Tov aTîb âévBpou -iropçupavOouç |j(.ot y,Xà3ov

40 TpwBévxa Seivôç èy 86paTt tyjv y,6pY)v

xat TOU OavaTOu Tatç TuôT^atç yjyï^^'^'^'^î

Ta/' av %(xziT/z ^'uÇtç auTov ôavaTOU.

Tûv awv èirX'^aÔYjv TOi^apouv SwpYjjAaTWV^

UTCp §£ TOU >v£l7U0VT0Ç aiTW 7.al 'iïaXlV,

15 y.upwaov «Jcpx^f; tû ^clqCKû [;.ou iuXoctoç

xat y.upoç auTW xaTà (Sapêàpwv âtâou,

%ai TOÎç l\koXç, p6Tpuai toÏç -^vôr^7.cfft

TYjv TOU ^paTOuvTOç GaXd^iv au^f^aaiç Iti.

TaUTYJV Sua(j)7U£l TYJV âéYJCtV EtpYjVVJ,

20 G£6aaToy,paTOuç (1) 'AvBpovixou auJ^uyoç (2).

*'ET£pot, £iç ocYiov £YX£''pt.ov ^v^o^oq T.açiOL ir^q auT^ç (T£6aaT0'

> xpaTop (car^ç èv ty^ UTTEpaYia Geotoxw ty^ç nyjYYJç.

"Ay.ou£ îtat vuv tou Aaél§ yj Ou^aTYjp

offoiç [X£ xaxotç £ÇéôXt(]^£ %oXkœA\.q

ô Twv avo)Ô£V £y,7:£a(i)v (XTCOCTéXwv,

Y) Ss^ii (jLOi) 'Sté^vox; luapaaTaTiç,

(1) Voy. iZe^ï. ^r, des crois., t. II, p. 579.

(2) Le manuscrit donne «/uÇyyos pour observer la règle de Taccent.
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5 oTziùç 5s 7:a7av èxBiYJvotÇs (1) axo^xa

^YjTwv {A£ Tcôcaav GuXXaêsîv TOiç è^xaTOiç *

xal tout' èTUÉYVWç xal x£X(î)Xuxaç, x6p*r),

Iv oTç ô goTpuç T^ç èjxr^ç cÙ7.Xr^piaç,

xaxw (7UvavTY)[xaTt §£ivoy teX^ivoç.

10 Ol'[A0l Xa7,â)!; -^wézOvOsV TpCOÔs'lÇ TYJV 'AÔÇiTt^^^

Si' cv Ta Xp'^î^'^'^
Giz\d^(yyoL tou PaaiXéwç

àv6pa?'. XuTUYjç èjjLçXoYOU xexaujxéva

Twv oaxpuwv IttTi^ô toùç [jLapYapiTa;;,

oyç ô xpaTwv s^TaJîv £a©a'.pco|jivouç.

15 nr^-fY)V G£ Toivuv '/îUTuxvjaa xapiTcov,

Tur^Y'O zapiTcop'JTS toj ^wvtoç Xo^ou •

£V [JLOl TO >v£Ï7:0V uTièp oO *âX{vo) y^vu

£Ti ^XaTuvaiç Tîo paatX£Î Ta xpar/j,

£Tt ppaêeuaaiç jJLay.poy.'jyAouç (2) -rjXtou;

20 dq àvTiXvj'J^iv Twv è^j^ôv piÇ(i)[;.aTO)V.

TauT' ix£T£U£t ::apa7,AYjTa)p EipV*^

xal t6vB£ Swpov Tov TréTjXov coi '::poa9épîi

i^ynyjaa xX^pov £UTUX.yî au^u^i^^

c£êaaT0>tpaT0î5ç 'AvBpovixou BsaTuoTOu.

Eiç (*) a^ta 7:oTY3poy,aX6{jL[AaTa (3) ^z'^ovÔ'zol r^apà tt]? crsêa^TO-

xpaTOpiGŒY;;,

Ka)vU[j.jj.a (4) ^puaoYpaçov uçavaaà coi,

ff£6aaTOxpaT6piaGa XaTpiç Eip'/jv/j,

aiTW TO x^'p^ïpaçov àv '::ap£(7oaXr<v

pi?)^a(7a TGV (xàpYapov bv tixtei y.épY).

(a) Fol. 82 V.

(1) Le composé ezotavor/w manque aux lexiques.

(2) Encore un mot qu'on peut ajouter aux lexiques. On en trouve un

autre exemple dans le Man. gr. de Paris, 400, fol. 28 v.

(3) Voy. ce mot dans le lexique de M. Koumanoudis. On en trouve

un autre exemple dans les Ore^rm. Constantinopolit., p. 259.

(4) Man. xa>:â/u////.a.
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Kcà TOÙTO Aàxptç EipYjv/j COI ir^açépw

asgaa-Tcy.paTéptcça tw lAap^apkv),

ab S' dcvTtTrpuTàveus 'ïy)V <j<j)TY3p(av

ô 6uiJ.a TuBclç bizïp ôv xaxey.piOyjv.

Tô [jLapYapw aot twv èXûxpwv tyîç x6pY}^

zlq XuTpov ôv '?5ixapT0V siaçépo) 'zé'Bz

cséacoxpaTopia^Joc Xatptç EipYjvYj,

eu 3' dcvTiXuxptbaatç ii.€ twv èvavxtwv.

EJcxbauTé.

Kal toîJto Tauxéfpa'JUTOv (2) auxY} aoi véjj.oi

Tîo y.atvoçue? xai |j.£|xap"ï'apw{xév(o,

au o' àvTtX£uy,avaiç \lb x^^voç irXéov

xal [;.apYapa)(7aiç x^v iwtx' eîxéva X'^^P^^ •

TuTîOÏ (7£ TCup 7uv£u[jLaxoç £tç ^jt.ap'j'apCxTjv,

à7:Qcxpa7.oî 5à iuap8£viy,'^ v.o^YJj\r]^

<mi'KT^') §£ cuvSéXouaa aoi vé^Aw Q-^i'Krtp

(j£5aaxoxpax6pw(7a Xàxpiç EipYjvvj.

Tw 7:a[x6acrx'.X£T xw jjL£{Aap";fapa)ijiva)

xat xoîjxo xpuacŒxaxGv Eip-^^r/) 7vàxptç

a£6aaxo%pax6p'.!jffa Swpov £?açépa),

wç àvxiXa[j.(j^oiç ^u^aw |j(.ap*^ap(xif).

Eiç ôcY^ov h(yt[ç)\o^ -^z-^o^iàq Tuapà x^ç UTC£pxi[Aou Ko[;.vy3v^<; x^ç

Ouyaxpbç xoîi àotSi^Aou a£6aaxo5Cpaxopoç îcupou 'AvBpovixou.

T{ aoi Tupocoicd) xr^ y*^^°^X$ TrapOévo),

îtàv àaxpaTTaicuç £1(7£V£y/,(») goi aiScuc,

oiJi.i>cpbv ib 8wpov '::pbç xbv èv caîç à*ptàXaiç
;

(2) Ce mot manque au Thésaurus, ainsi que le suivant «vrciVTt/îUXSCtVW,
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Upoq çwTOç cuBèv Cl Xjyyhcni Xuyyiœ?

xav y.aXX6vo) gî XeuitoSép [aciç ixap^apoiç
•

ot {xàp^apoi xouç eh\ 'Kpcq [j.apYaptxYjv,

cv TrapOsvrÂoT; èXuTpciç acu ^tyîY'-"^^^'?

10 èÇ a^TTpairr^ç -^rvsujJLaxcç àvOuTOCTdxcu.

Ti[ji-to c£ xoivuv oiç eyw tyîv -Kapôévcv

WÇ TTOpqiUplBa TCU Xo^OU TT^ TUOpopupoC,

wç S' uTrépaYvov stxovi xpotJOYpaçw

y,at [xap^apixaiç, wç Aa6lB Ou^aiépa •

15 àvO' a)v TOŒOuxov £x,pàTUvaç èv {/.a^Yî

ou [AOt GUVT^^SV ô xpaTwv [jLOVoxpaxwp

b)q iv. çàXaffoç exçu^siv xou Bavaxou,

0T£ TTpoOujj.wç au[j.'âXay.£t<; toTç AaXjjLàiaiç

20 £{JL7:pcaÔ£v auxôv PaaiX'.xwv 0[X[xàTa)v

ào7:)^oç £t(T£6aXX£ toÎç (î)TCXia|j.évoiç,

(jLOvr;*» y.spuvYjv àvxl tou'^içouç i^wv,

xal zav S'-' aÙTYJç ipY^v àvopîiaç Bpa<:aç,

à9a(p£a(v t£ aTraGoTiA-^TOull) Bax.'CuXou,

25 îoa7:£p TO [A'rjOàv b'Ke^z^y.m èUT6va)ç,

xal Tov xaXivbv èvBa-Awv Bapaa^étoç

%al Tw xpaxaiw ^pocçu^^^v (7T£çY;(p5p(i),

ûv Ttal auv£pYbv Yî'Jx6xT|ar£V èv i^^axv].

XpuaGYpaycuo-a xo'.vapojv xyjv Tropcpupav

30 cî^aaTCxpaTOuç XvBpov(y,ou BuYaxYjp

Xaxpiç Mapia Ko[;.vïjV"^ aoi 7:poccp£p£i,

aiT£Ï Bè [/.^xoç TrpocTsG^va'. tcTç Xp^'^^^Ç

xa\ TOÎç xuy.Xaotç tou y.paToOvTOç Y)X(otç

lJt.£Tà Tp07:a(o)v £Ùtuxûv OpuXXoupLévwv,

35 £l'(; T£ xpaicuç pi^wuiv èx Biaooxwv

xal Tou Y^vouç aTYJpi^tv 7jSpaia)iJi.£va)v.

(1) Ce mot peut être ajouté au Thésaurus. Voy. l'index des Hist. gr.

des crois.
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''ETSpoi £iç a^iov £v/^£ip'.cv fc^ovoç y,al olùio Tuapà tyjç auiY^ç.

10

15

'Eirel (1) ce ts 'Kpô\).CLyo^ eupev èv [/.axatç

xai xpàvoç TjuTUX'/îae y.al 6(bpay.a ce

ôpauouffav iyfipm •^y.ovvjjjiva ?iç'/3,

bv £7, [jicwv Y^pTraaaç èy^Opwv TroXXdcyaç .

8t£ ?uvaçÔ£\; AaXi^.axatç £Tç jjLUpioiç

TO TTOpçupwBeç àv8oç ô -/p'-><70jç y.XàSoç

ÔpWVTOÇ Y)p{aT£0£ TOU (^adlXéd)!;,

0) |X£ ?uvr^ti£V 6 xpaxwv auTCT-paTtop,

'IwavvYjv Goi KavTaxouî^Yjvwv y,XaBov

àv6£t es. Ti[jt,{o Tuopçupaç zaï /pUŒtou •

à£t6a7^£ç Y^p avôoç àYV£iaç, xopY],

y.at x).aBcç èêXàaTr^aaç iy, paaiXéwç •

xà-^w 'TTplv àv y.>.uSa)ci y,ai '::6vo)v îlaXaiç

àp^upav £upov TY)V oy.éxiQV cou, 7:ap8£V£,

y,ai -lïpoaTàxr^v £X£tv g£ Tîavxbç xoy ^(ou,

x,aOiy.£T£uw KopY]VY) GY) Mapia,

TOU TcopçupavBoîiç 'AvBpovîxou OuYaTVjp,

ÔÇ £ffy.£ TII/.YJV TWV CeêaGTWV TO XpOCTOÇ.

Etç >vapàv àp^upav Y^fovuiav sic ty)v O-nispaYiav 0£Ot6xov t%
B)vaX£pvi':(c7(:r<ç, 7:apà t^ç u7ï£pTiVou Kojxvyjv'^ç.

Kav 7:avTa xogjj.ov goi TrpOGOiGW, 7uap6év£,

ouy, àvTa^oi6'/] goi zo Bwpov à?ia,

£'::£l ê£ pUGGô £y, [xa/aipôiv Oavaxou,

xav G6[A{jLax6v g£ ty;v xopr^v £xxY)GàiJ,r<v

) izpbq ou {À£Tpr^TOUc; ^upoixa^wv AaX[/.àTai;,

Touç àp^upouç GOI xougB£ TCpoGçépd) Xu^vouç

TYj /puGO£iB£Ï TOU Xoyou Got Xu^via,

'I(i)avvY)ç Goç KavTaxouî^Yjvwv xXaSoç,

(1) Man. i-xiiiizo
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10 (jsêaaxoxpaTOuç 'AvBpovixou BeaiuéTOU

y.XstVYi ôuyaipl -irpcoTO^svcT Mapia *

5t£ S^çYipsi GU[ji.xXay.£VTa TzXTfiùt.

'ïXXupaï) [xa/aipa /taTéxoTrTé [JL£,

13 y.al X£Îpa Xaiàv ècTépîi twv Ba/,Tu)^o)v,

7,at {jLiy,pbv £G7:apaTT£v oaiéou [xéxpi
*

aiTW §£ TcaXiv Gui^TrXcîtYi!; -^apaGTaarjÇ

irapaGTaT'/iv £X£iv G£ tyîv y,al -KpoaTaTYjv.

OuTOt (^) TTpbç ty;v auTOîtpaTépiGaav ty]v G£6aGTOXpaT6piaaav,

'::pbç Tbv (I)X£av6v.

Su [JL£V y.uxXotç aTraGav wç ^wvr^ xOova,

'K£piYpaç£tç T£ TY^v y.TiGiv tbç aç£vS6vY3,

•^tb, S'JGIV, apXTOV T£ Xal |X£GY;|A6piaV •

oâp(ovujj.£Tç Y^P wy.£(i)ç SiaTpé'/wv

5 '::£pi Tb ^évxpov tyjç ^ôovbç, gaOuppca (1),

àXX' Yj xpaxouca xwv zzSaa'zm EtpYiVY],

•^ cu^U7£Îaa 'rcopcpupauY£t o£a7:6TY3

Tw '7:p£a6uTa':(j) twv a£6aGTO/,paT6po)v,

Tbv abv BiaYpaçouGa x'jy.A(i)Ô£v Sp6[jt.ov,

10 auxriq xpoçavwç u::0Ypao£i tyjv çugiv,

àvTti)/,Eavbç (2) ouGa ty^ç £'j7:ouaç,

':raaav ^àp aTrXwç tyjv îctigiv BiaTpé)(£i,

xat iravxaç apBîi xaiç poatç toî3 xpu^t'o'J-

Tàç èxpoàç ol'oaaiv àpy,TOç y,ai Buaiç,

15 xbv oTxTOV £YVti) GUV £0) [JL£GY)[Jt,6p{a,

oijy, à'YVO£Ï xiç ty^ç çiXoîxtou xàç SéG£tç *

(a) Fol. 83 r.

(1) Les lexiques donnent /3a9ûppoo; mais non i^o^Ovppôxç. On trouve un

exemple de cette dernière forme dans Mélétiniote, v. 226.

(2) Bien entendu le mot «vtwxîxvô; qu'il fabrique est inconnu aux

lexiques.
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'(] y^puGÔyj.ip (1) "^àp T.(3M'Z(Xyo\i OpùXXou|ji.évv}

(ùq (I)y,£avbç èv poatç ^pucau^éct

20 xai \hiyjp\ y.ai cou vuv to xp^^^^ppouv péei,

xat izoWcLyou coi '::Xr^jxp.up£Ï to y^pusiov,

ajjLa T£ Tov cbv è7,{JLi[jL0U[;ivY] %67,).cv

/.al Tou 'TTOxajjt.oy tou AuBou xàç lv.y;jaziq

èv olç SiY]7.£iç iraaiv oT/.xov èx^^ei.

OùTOi 01 axix®^ àvsYvàTÔYjaav èv tû vato xr^ç uTuspa^iaç Oeoxi-

xou *0ByîY''3^P^*î (^) avaYiva)axoi/.£va)v 7:ap' auxwv twv KXyj^.£V-

xivwv.

Tb xXvJiAa y,aivbv, àXXà ym ^oipuç ^évoç •

•^£6aaa6£ xoîi véxTapoç wç àv6o(7|;-ioù,

TQ {xaXXov «bç ;ji.éXiTO<;, àXX* àauYî^piTOU.

'OpaT£ Tuwç Séouat *f>v£U'/,oç wç jjiXi,

5 OTÏWÇ T£ '7U£p/.àI^0U(TlV Ot '7:>vYJp£lÇ paY£ç,

v.0Li TCWç Tb yXiriiLOL vuv çép£i tyjv çuXXaBa,

>tav 7,ai Tcap' wpav tyjv y,6iJi.r^v àvaçuYj

Tb >tX^[Aa TOUTO T^ç voYjT^ç àiXTCéXou

Tbv à[JL7:£>vOUpYbv XpiŒTbv odiyzX %cà p^Tpuv

10 %cà Tbv çuTOUp*^bv xapTubv àvTt6>vajTav£t (3),

àvôoa[j-{av oTvov Se ^rpo^çépw; cpépîi
-

xXyjciç Y'^^P
a^TOu [JLupov è7,>t£Xujxévov,

Tb xX^pLa TOUTO \rf\ B£B£Y(jivov,

(ji)ç TcXr^jxa Oav£v àvTavaOaXX£i TuàXiv

15 xal TzaX^OL ^uOiXyjzTOv u^paç èv i^éato

a)ç àXXov uYp66iov i^Ouv è>tTp£Ç£t,

èv uBaai xp6vio'v où a£aï)[X{xévoiç,

(1) N'était connu que par Lucien. Prodrome dit ailleurs, fol. 58 r. :

T/jv àAïjôws xP"^°XS'P«- Voy. aussi Man. gr. Paris. 1372, fol. 6, v. et

la table des Hist. gr. des crois.

(2) Voy. Ducange, Constant. Christ.

(3) Le mot àvTtêAasTavw manque au Thésaurus, ainsi que les sui-

vants : àvTavK9â//w, V. 14, ^^Oàlri-jZTOq, V. 15, et âêpoôpô-TOç, V. 18.
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20 ?r]pàv y,a6uYpàv toj-jrep £§(07:Tr<jJLév/]v
•

(i)ç [jLavva TOUTOv paov r^v {jLsxaçépov,

xal TOUTOV sTx- xap'jy.EuiJLa xotxiXov

XpovoTpi6ouvT'. 'xai^l OaXaxTOijxéTU)

'AXX' w (^ùaiqyXri\Kxzoç èÇyjpr^jjLévou,

-rrûç èv guOa) ^évovTi au tw -KaiSiw

xà -JïàvTa y(vt) OàXajjLOç aTé^t) xXCvyj
;

TMq Tuup èv uYpw, tmç àtip tûvoyj Tp(€oç,

30 TTÔç 6p6ctç auTOJ, tuwç Troa'.ç 7.cà ttwç uti^^oç,

TTwç pÉYXOv ^v croi y.aO' uYpbv ib -âaiBiov,

-nûç r^v àvoi^cv sic TpooYjv xai to CT6{j.a,

xal TTÔç TO psuGiTOV àipejASuv f^v wç XiOoç,

7:u)ç apToç otutcç èv OaXaxxCu) x6t£1
;

35 Tiç ffiTOTTOibç iTTVOç, auôiç xiç TUoOsv
;

irwç tXÔbç soÔcç èÇ bxoCwv àvOpay,(i)v,

lJi.aY£ipoç oi^ç Tiç Xoxàç, tcoÎoç XéÊYjç,

-TUOTOV 3e Tuoïov èj à)vuy,(JL)v uoaxwv,

àxpaTOV Y^ CU{JL[JLaTOV
?J

[JLSXpOV pSOV,

40 xai IJI.Y] cuvéXxov ajji-a xai ib auppéov
;

^ 7:îhq àpi.tY£<^, 6) xopuç'^ç 8au[;.àT(ov !

0) /.atvcçuojt; aTuopcj jAUCTY^pCou !

o) xal P^Tpuoç dc^-TïéXou ty^ç wapOévou,

cç y,a',vc7:oi£Ï xàç çuctcIç uTrlp çuaiv !

45 0) xal voYjT^ç ispa; y.XY]p.aTi§oç,

P^TpUV TÎXOUŒYJÇ CV 0Xl6oU!7lV Cl TuéSsÇ

Tou 7ïpa7,Tiy,Yjv à(7%Y;aiv è?a(7y.r<%6TOç !

'0 â' oTvov eùçpaivovxa viapBiaç pést

£IÇ XrjVOV YjJJLWV (J^UX'XYjV CUV/][X[jivOÇ,

50 ou y.cà \LZ%zonq v.ol\ ystopYOUç èpYacatç,

Touç dcppaY'^ as -KpoaxaT'/îv 7.£7,xr<ixévouç,

y.ai as '^véovTa; u-sp auTCv àépa.

1Q %Xr^[j.aTiç Ts^aaa tcv Ostov Pcxpuv !

'E7:£uXoYr,aaç xbv Osoj toCvuv X^yov
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55- açpaYtC^î OuTa, xal 10 vuv TuXrjpôç SéTraç,

•âOTYJplOV Y^p êtlTl TO aCOTYJplOU.

Etç cTaupwaiv.

BaScà TO [AaxpéôuiAov wç u^ep jjLétpov !

xal
Y'^^P

'^'^ çiXàvGpwTuov, wç u-Kàp çùaiv

'/j{j.apT£ TuXsupà TY^ç èjA^ç [X'/jTpbç 'iràXat,

Y.cà luXeupàv aùxbç eîç to vuxB^vai BiSwç •

5 TuapotVTO yeXpec, y^îyevwv 7:p07:aT6pwv

rrpbç Y'^^'^^WÇ '^9^^ èxiaGôTaai to ?uXov,

xai x^XpOLç aùxbç è?a7:Xotç èv tu) Ç6Xto
*

ijvoi^s vtapTcwv xaXXoç 'Aoà|/. Taç %6paç,

Xal ÇWGOOpob^Y] çaÎJGlV 0{JI.JJLaT(i)V [JLÙStÇ
•

10 ëôsXÇs PpwŒtç y,al xoX^ç Y^'^TÎi ^^ï^?

7U0UÇ èÇsTpaTTY] xat -jrpOGYjXoT Tobç izô^aq,

'Qç uTûspupw ty;v aYaôoTYjTa cou !

Eiç à7:oxaÔY)Xo)aiv.

Myî, [xy) xaxajYj;, NaoByjjjLs, ty)v cçupav,

JJLlfjTCtOÇ XaO(i)V Tt OstoV OCTOUV GUvOXdaYjç

Xal Tbv TTpOÇYJTYÎV àTTEAéY^Y)? £>t 6paC70UÇ

(ZTToaçaXévTa twv 7:d\(Xi 6£cr7:tc7{;.aT(i)v
*

Cl) S' au,'I(j)CY)ç, opiTTS V£y,pbv v,a.xiyjiù^

^

bç èÇavacTai'/j jasv aTub tou Taçou,

Xucei 8s VET-pouç èy, TuaviBwv GavdtTOU.

Etç TO aÙTO.

ToX{XYjp£ Niy.65'r)[j.£, yjiXcL ty;v cçupav,

[/.•^Tcwç àç£',Bâ)<; Gdioôîv xaTYjYiJiv'/)

ècToUv Tt ôeîov àTupocéxTwç cuvBXacY),
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•^virsp ':rpOcT':r£V ô Trpoçir^TiQç TupoSXé^rwv

ab S' aO,'Io)GY)ç, alps vexpbv ex ^uXou,

ôç TYjv X6{ji.Y]v eXu<je ty)V ex. ?uXou,

Eiç àvàf^wffiv Tou ày^'ou Tpr^Y^P^^"^ '^^'^ SeoXô^ou.

MsTa xsXapù^ouffav Yjp£{JLa ppuatv,

[A£Tà TCsXaYi^ovTa NsîXov /apiTWV,

p^STà IlaxKoXbv xoajxixcv xpuaoêpuTr^v,

tl^Yj-fixaat xaTdpSovxa xpuaéwv X^vcov

5 àvajx^Tr^Ti auvxaxeiaaç xapSiaç,

Tov 'Eçpaxr^v (1) pécvTa tov [;.éYav âé^ou,

cxo(vic[jLa cîpbv ty^ç çiXoCxtou Trapôévou *

7:Xy)v àXkà 7:p6T/j,q \xr^ï yjx')lh) £xp6ça,

{jly;B' èfi^çopou p£U{AaTOç àXXà paviBoç
•

10 y.av ^àp Xapnjpbç vj tiç àXXà xai Pp(Ô£t,

xal 7:iv£ [JLY] ziSay.aç àXXà aiay^vaç,

jJLY] y.al xaxaYX^YJç, ':uX'iQ[X|JLUp£T -/àp oÇéwç,

•/ai TO) Y^açupto au^xa^uTCTei to yp^ÇOV *

wç ^àp iroxaiJ.bç vouç 0£r^Y6poç péwv

15 vfiz aTio^pao^ç Tàç àvwjjLdcXouç 6éa£iç

Tiapaaupwv £B£i?£V w[xaXic[;ivaç,

xbv èÇ'.cwTYjv èjicaxraç toTç Xé^oiç,

wç £UT6p£UTCV opôOTuaY^ (2) xavova

è'iX-ZVOUV T£ TOUTOV xbv 'ïï;pOX£{[A£VOV Xé^ov

20 à^aXiJLaTOupYW ^w^paçicaç yp*^?^'^'*

'AXX' (S Tpaïuéî^Yjç {;.u(7Tix^ç èa-uiaTOp

àpTOv ç£po6aY;ç xpaTUVOVTa xapBiaç

Tbv euXoYTQTOV £ÙXoY'^aa<;, wç lOoç,

xai Tbv '7:o':a[jt.bv tou 6£ocp66YYO^ Xd^ou

(1) Sur cette orthographe, voy. mes notes sur les iZ"w^ ^r, des

crois., t. II, p. 535 B, où j'ai cité ces deux vers, 6 et 7.

(2) Voy. plus loin, fol. 86 v.
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Eiç (^) TGV àftov Tov 0e6.S(0pcv tcv aTpaxYiXdTYi.v-.

"Ex£i ^£ iriva?, àXX' e^ci 7,a\ xapâiâ *

ô vouç ^àp IvBcv I^WYP'^?^'^ ^°^ ''^V 6éav.

Nuv owpov. Igxûv èy, 6scu C£, TupoccaTa,

Ôr^aaupbv £up(ax,w as vuv, cTpaTYjXàTa •

o tïXyîv àXXà y,ai y,a6y;f(|j.a TipocxTÔ^xai i^i^a,

oXov oépw as %al y^P ^"^ "^ xapoia,

àX7v' où (r/o\àX,zi %al TiaXiv y; -/.apBia

£$(i)0£v (î)ç TTplv, y.at ^àp èvToç £Ypa9Y3ç,

ouTWç àva:r;éwv g£ %al zoôw l^éwv

10 y.al TOV TTivaxa xfjÇ Ypaçr^ç ffou XajATrpùvçL

Ei<; TOV a-jT^v.

^'Ejj.'jrvouç 6 iJ-apTUÇ où'/ opaç or.iù^ ^\iT^z.\^

izpoaym av £1'::yjç wç xpaBaivst îtai oopu *

ouTWç Ô Ypacp£u<; xbv oTpaxr/ÀaTr^v Ypa?£i,,

6£0u ^àp £Tx£ ^axTÙAw y.ivou{ji.£VY;v

TYjV xeXpcL TYjv Ypa^l^oaav aùxbv £v6ao£ •

oùx 3v "fàp d'JTO)ç £ixovoùpYY5(i£ ?£V(i)<;.

El

Nîiv TrpwTOV bXgûv y.al 6£0u 0£iav '/,dpi'^

TYÎV TOU G£OU a£ So)p£àv £7,TY)Ca[JLr^V
•

£1 Y^p 6£o6pa6£UTOç èoxi xi^ocatç,

TuàvTWç OcOÎi Ba)pr<|j.a au<, cxpaxT^XaTa *

Tzâv "/àp Bépjxa xs/.siwv àv(j)6£V ©Oav£L

Oi[ji.ai 6£ou BaxTuXoç è^Y^Tp^-r- ^2,

(a) Fol. 85 V.
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'7l
^wYpaçouvTi crujjL'Kap^v tw ^w^paço),

0£6§a)pci 6 Tupwv %cà b apaTYjXaTïjç icpbç àXXyjXouç • çact

TauTa uTCsp Tou MaxaTotpYj 'Iwavvou.

'EÇ aiJAdTWV G£ TvpOITYSVYJ x£X'cr^iJLévoç

£X Twv àOXwv auvaBXov àOXriTYiv s^wv

aiTw (;£ Ta'JT6y.XYjT£ (2) GU[j.7:v£ucat xaXiv,

8ouvai TS (7UY'>tpéxY][Aa Max'/jTapito,

*/al xapiTwaai tîîv xap'.TO)vu^.iav (3)

,

Y)V I^X^V OUTOÇ ÎSpWV £Ï oB'JTWV.

Aoi::bv cuv£iÂ'îuv£U(70)[A£v, (^ GTpaTr^Xà-ca,

xal (4) Bw{jL£V aÙTw gu|a6oX^ /c'.pwv cxaGiv,

10 IÇ àvTiTîvoiaç lupaYt/^Tixwv ^uveufJLaTcov.

Nal val cuvaipo'j, xaYl^^aTapxa, cîJYy-po'i:£i,

yj Tou cxaçou; Tpo::',!; ^àp èqavsTpa::'/] (3),

l'kizXq §£ toOtwv x.aT£X£io6Y) y.al pivyj

xai 8£Î xpaïaioç £iç z-^epav? TraXàixr^ç,

15 o)ç av /.paxuvY^ y,a\ -^Xéoy xàç èXTriSaç

CT£ppWÇ TUETCOlÔcbç 7,al TUXO)V T% IXtUI^OÇ.

(1) Les lexiques ne donnent point le mot -rzvoûorjç.

(2) Ajoutez aux lexiques le mot 7xuTôxXr,rQç.

(3) Egalement inconnu aux lexiques, ce mot est appliqué au nom de

Jean qui en hébreu signifie gracieux. Nicétas Choniate, même manus-
crit, fol. 138 r. : on t/jv '/v.Qi':wj\iiJ.i'j:.> k-KiBixQ. Théod, Prodrome forme

le verbe yv.pn(,iv\>ij.i^rji, également inconnu, dans la collection du car-

dinal Mai, Nova Bibl. Pair., t. II, p. 162. Voy. la table des Hist. gr.

des crois, aux mots x5'P'7wvy//05 et j^aptrwvy/jiws, et plus loin, fol, ^Q,

V. le mot xapiroêpuToç.

(4) J'ai publié ces trois vers 8-10, dans nos Hist. gr. des crois.
^

t. II, p. 654.

/5) Le composé s^avarpiTrw manque aux lexiques. On le retrouve à la

pièce suivante, v. 5.
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01 auToi.

Nat GU^-Âpoiiictii v,cà cuvsi/.Tr^euffto, Tupwv (1),

val auvapw cot, cuva{j.uvoujj.a'. Çbe'.,

àv Tl -rpCÇ aÙTCV àvuiTsivciTO ?tçoç,

Ttav Y) P(oi> ôaXaTTa tyjv xpé-rriv Tpéiroi,

5 èÇavaTpétj^o) /.ai "Âpaxuvw to cAaçoç *

STOtJJLOÇ SlJJLl, GU^XaTàp/CU, GUvéTTOU,

xai GU[ji.7:apa!:Ta) xal zo caÔpbv i-opàaa),

à7^)và C7:a6aç arpa)[;.£V ocv T£[/-£tv Béov

10 TYJV «Ypito^rcv T^ç à-uy^ia; 7,apav,

*/,av Xttj^ 6 çuGGwv, àXXà cjvaaTriGTécv,

WÇ JJLY] GTpoéoÏTO TW CTpo6{X(i) TOU êlCU
'

xàv ivSopuSfi Ssivbç epTTuÇwv Bpd7,o)v,

àXX' dq Tov IpTTÙ'CovTa p.y;-:éov oopu,

15 àW èYxovûjJLev sic àjÀUvav ixéTOu

8Xaç àvapTifjaavTOç y)ia?v èXxfâaç.

Ilpbç xbv a^iov 'Iwavvixicv àzb lou {/.ovay^ou 'I(i)avvtx.îou tou

Ao^apa.

'Axb CTpaTl(î)TOl> pL£V £IÇ [XOVOTpO'TrtOV

v.a\ CTpaT'.^TYjç TOÎi Gîoj y^pYî[xaTicaç

çcD\(r(^c(.ç IxXévYjcaç dcTpéiuTOuç, [j,axap,

àirb GTpaT£'jj;.àTa)v §£ y^à^w capy.tvwv

£IÇ TYJV VOYJTY)V GTpaTlàv [JL£T£y,Xl6Y)V

xal GOi 7.£y.oivojvY;xa auvtovujAiaç.

Ouxouv £7:iTYj§£i)[xa TauT^ aot çépwv

t(7Y)V T£ v.\riai^ y,ac [;.£Ta[ji.£'.(J^iv 6{ou

(a) Fol. 86 r.

(1) God. Tr.poi'j. — Au V. 6, le Man. donne tn fioi eijj.l.

(2) Ajoutez aux lexiques les composés (juyx«P''î'°" ^^ auviKu-iaTiov que

Ton trouve plus loin, v. 11.
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aixw as, -iraTep, TauxéTYjia [loi véjjisiv

10 xàv xaTç 7:pcç èxOpbv au^jioXaïç tov -iroixfXov
•

eu 7:pbç BsXiap TaitiaYi Travo^X^a.

Eiç Tov aÙTOV aYiov.

Kai ffù xax' exOpwv tyjv {Jiaxaipav Yjxévaç,

SIC èxçéêr^aiv gap6apwv àXaaTépcov,

£v uaTépo) Xuaaç Se tyjv [xaxiQç [/.ÎTpav

5 exBpoTç vor^TOÏç e'jaOsvû; cuv£'7:Xày.Y)ç,

/.(XYW xax' èx^p^^ "^p'^^ IxpaBaivov Bépu,

àXV £çaçY)y,a ty^ç 7:a7.d|j.Yîç xb ïiçoç,

xal TOV [/.ovYjpyj Osœjjlcv àvTY)XXaÇa[ji.Yîv,

y,a( ŒOi 10 (7Uva)VU[jL0v £xXy3p(j)Ga[/.YÎv.

10 'Qç Youv èpaaxYîv ayjç liyyriq t£ xai jâiou

vsupou iJL£, iJi.axap, r.po^ TïiXaç xàç àcp66ouç,

'Iwavvixiou T£ 'TupoaxàTeué {aou.

Eîç xbv auTov.

Asivbç 'iraXatGTYjç èaxiv 6 (î^u/oçÔépoç,

àTTTbç ^àp ou/, (î)v <5c'KT£Tai Twv (japxivwv •

TY]v Y^^v TCpbç auTOv à7u67:£ipav ou aÔévwv

auXXïj'TwTOpaç a^^tv ix£T£U(i), 'iîa[jL[ji-a7,ap,

S TYjv CYjv xpaïaiàv BeÇtàv èv laXq [Layaiç^

xai cuGTpaTta)TY)ç y^P ^"^ P^M* xàXai,

àXX' ècTpaTeuBr^ç xal 6£(o ixovoTpéiuwç,

xà^w $i9if)pY]ç -ïcXyjv {jLOv/jpT/Ç àpxitoç

lit TO IJL£TÎ^CV aOl CUVWVUfAWÇ £XW.

10 Oùxouv âuawTrô), B£ï5ov èÇ Ip^wv, iràisp,

Sxi TCsp £11*1 -Tcaîç 'Iwavvixiou,

oiav voYjTOç àvTiTrCiUTY) [Aoi âpixwv

.

Annuaire 1883.
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Eiç Tbv aÙTév.

Kai au xai' è/Opwv to Çiçoç xdtXai axpéçwv,

xat Tobç ôpaTobç èîtço6a)V àvTiTriXouç,

Kaiaapi irpiv Y]p£ay.£ç è(JTpaT£U[jivoç,

' GTaupu) S' otcXigôsIç xai y.paTUVÔsiç utjxépwç,

5 xaTaX6*foiç ts cuviaYôtç [xovoTpiiuwv,

àvcoOsv £r/£ç xbv y.paTaia)aavTa es

tj^YjçYîçopouvTa TOÏç àpiaT£'JiJ.aa( cou *

xaYw Tupbç uaabv èaxoXay-wç )^ai G::à6Yjv,

10 èauGTSpov Se Gxaupaw <^poL'/fiz\q ^tcXo),

'Iwavvaiou ts aoîi xX^civ çépwv,

aiTw Gî xauTYjv \).ri y.0LX0L\GywciLi^ [Aaxap.

Eiç TY)v uTTspaYiav Geoxéxov.

'EÇ àvôpày.a)v lîr^eui/.aTOç èÇavr<[ji.|xéva)v

6 Aa6io èxpau^a^s, xaTT^bç àvé6y],

dcXX' £1 Tb -irveujAa tou Aa6iB l^^i 6a6oç,

xat vouv Tiva îtpuçiov evBov guv£X£1,

5 èxetvoç oTo£ y,ai yP'^?^)'^
"^^^^ 7:po6X£T:a)v

•

xàv àvôpavtiç tiç £T';c£ xobç aTuoGTéXouç,

xat àXXoç àXXo, touto vuv àXXo Xéfou *

ô â' £iç £{XY)v '::é96ax£V à{A6Xuo)7:iav

xal Tifjv§£ xaTYju^aGev (ùi'Kzp ai6p(a.

10 "AvOpaxaç olSa xàç oXé^aç làç èvOéouç

xal 7:up xà xap(G|JiaTa ty^ç l'irxaXuxvou,

èÇ àv dcYVOiaç xaT^^bç àvaTriBuwv

xb ©wç àjj.aupoî xwv çXoyivwv àv0pay.o3v •

avOpaxa cpiQGl xai Xa6(§a -irupiviQV

15 xYjv èpicpXoYw G£ ^(j)Ypaçou;;.£VY5v faxw

xai xbv TTpb TTdcvxwv Gbv S' èv uazipiù xéxov

ktXyjv àXXà y,àv Trup x5v ça£G96pov aéXaç

6 xaTuvbç è-p/ùç, 5 fv^çoç Guvif)|i.iJt,£VO<;
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îyzK auvaxéXouGcv auxw 10 xvéçaç,

20 10 auvSoXouv 0{A{ji.aTa Tupoxpéxeiv véçoç,

TO TuavTaYVWŒTOv (1) TYJç àxaTaXyjtj^iaç
•

cçu^d) TO ôaùp^a xaiiBcïv aou to ^évov,

àXXà TipoTTr^Bôv 6 ^v^ço; ]x= xwXuet,

25 çpaTTSi "/àp sùSùç uTuavoi^sv ib cT6[/.a.

'EvTcuOev eiç vouv làç -Eiépu^aç Xa[;.êàv(o,

Taç Guay.£7:ou(7aç twv acpaçi[ji. toùç wé^aç,

TTJç {jLUGXix^ç T£ xaOoSou TT^ç èa^aTr^ç

TTjv auixêoXixYjv eùvouv TauTYjv G/,é7ur<v

30 cy,vw TCpcç èy,XaXY5(7iv où aOévo) Xé^siv.

El voîî; àv£xXaXY;To; wç vouç tiç Xé^ei

TTwç ouv U7:£p6w Tcv y,a7:^;bv tûv Gau[J.aTa)v,

Yj ::u)ç TO Tràxo; tou véç/ouç Biaayjcaç

35 où/. àvOpaxwBô) (2) Tïpbç xb -irûp (XTuoéXéluwv
;

Tuûç Y*^? "^p'^? àvicxovxa pXétj^aç çwaçépov

oux à{/.6Xuvw [jt.2u xàç xopaç xwv ojxj^axwv
;

"laôi xb XoiTOv XY^ Gi^îl xi[J.r<xéa
*

XYjv yàp àv£y,XaXr<xov àppr^xoup*(iav

40 abç uibç àvéxçpaaxoç oTBs y,al |j,6voç.

IltGxei xb jJLUGXYjpiov, où Xo^oiç Géêo),

auxa7:6B£'.xxov (3) Tuap' £[jLauxû xaxéx<i).

66xa, '::poç(j)V£i Xo'.tov èx xwv dcBuxwv.

Eiç xbv xaip£xiaiJi.bv xy^ç u7U£paY(aç 6£Ox6xou.

"Eoix£ xal vouç è% [xivYjç xr^ç iSéaç

(1) Ce mot peut être ajouté aux lexiques. Voy. Hist. gr. des crois.,

t. II, p. 584 A.

(2) Il forme ua verbe àvOpoxwOï'w. Il avait cependant uvdpyy.ohixxi. à sa

disposition.

(3) Encore un mot inconnu aux lexiques. Th. Prodrome s'en sert

dans une autre pièce : Tôv a.ÙTv.-xboiiy-o^j io-Sov rx Tzpbi rriv f^dx^v.
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ÇévYjv àv£/.XàXY)TOv à7:opou|;.évY3v,

10 -/apOTïbv Bs /.al to çaiSpbv t^ç Oéaç

5 xat aoi Boxw BiSwœiv èvvisiv, y.6pY),

ôeou {ji^Y'^^^'-^'' '^^ "^^"^^ ^^^P ^^^^^
'

oxsuoç Y^p ouca Xa|/.7up6Tr<TO(;^èv6éou

£X£iç 7:ap' auTY^ twv U7:£p vouv £[Açàa£iç.

Ouxouv ôpwca y.cà 6£0u TrapaaTaiYjv

10 Twpbç TY)V TOaaUTYjV àTp£|JL£ÎÇ OEwpiav,

àXV oTov àpa aoi xb 7:v£U[xa [AY;vu£t

£YYa<7Tptov G'jXXvj^j^iv utj^iffTou X6you,

Tzpi-^lLOLioq uTîécTTaaiv ou xa)pou|;.£vou,

£V CY] §£ (;.Y;Tpay,ai TTîpivsYpaix^évou,

15 àXV biX'^p^'^ àppiQTOv £icB£?a[;ivY3

,

èvaT£pvi(ja[JLév*^ t£ tyjv aa)T'/]p(av

Xapôcç £X£iVY3(; [jly] ffXcpYjaaiç aou t6xou

TO'JÇ U7:b TYJV GYJV B£^làv X£xXtlJL£VOUÇ.

'ETUtTÛixétoi (^) aTCb t^ç ôuYaipbç tou à§0|jivou èxEivou Sîpaéc-

pwfjLavou, :rpbç touç Tp£Îç aùixBéXçouç aùi'^ç ôpY^voXoYOupié-

vr^ç, wç lî^EivY) GUVYJYaY- '^p'^'' §i£aTWTa là X£id/ava èv £Vi t^tto).

èYw Ta §£ivà xauxa Baxpuo), 5£V£,

xX'/jpLaTiç oaTpà xaV CTaçuXï) Tuixpiaç

. èÇ à{j.7:£XoupYOÎ> y,al auvaip^wv Poxpuwv

5 [JLOVY] \Lia pàÇ £Y/.aTaX£i[A[/.£VY5
•

£YW Œuva^w Tobç ocBeXçouç £vOaB£,

xat cuvaYûuaa touç lïplv O'jx r^vwjj-évouç,

ouç èÇéçuGE 2Tpa6op(j)[Aavou xdXuÇ,

pXaŒTiQaaaa Tupiv SuvaSvjvwv èaçuoç

10 (i)ç /oiXàç aYpou TpiTià TïoaiXa p6Ba,

£/,TpuxoiJi.ai vuv Taïç àxavôaïç twv poBwv *

S£ivbv (JL6poç Yap, av B' è^ àBsXçou xat ':î7^éov,

(a) Fol. 86 V.
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Ttç S* £Ù7:paYY;(7aç èç Toaouiov à-^iéêiQ

15 â)ç Tiç ovîipoç è^aTwOTCTàç àOpéov,

wç au ::ap^XO£ç èv piéaaiç sùirpaYiaiç;

'IwavvYj, ^uvai [xs TptTOÔYjTé {;.ot
*

'OpscTta^oç à(7TU T£Ôp^vr</.é es,

20 xsvOet c£ KpYjTY;, vyjœoç yj ôpuXXouixévir],

TGV Bouxa Gpr/^îï Tïaipixwç àp^avià ae '

au[j!.TCavTa xauxa xoTCTOjj^ai '^uyri [Aia,

TY)v Tou X6yo'J [xouaav Se ty)v ^(sXiSifva,

25 iJ.aXXov Bs Tr;/ G(iXi:r(^ûi. ty^v u({>r<Y6pov
;

T(ç çtXoT:£v8Y)ç (1) {xouffa [àoi (JuvBay,pua£i

TGV opBoTuaYT, Twv [j.ovacTwv xav6va,

T^; uTuoxaYr^ç tov xaSapbv ^paç^a,

TGV èxTpavwTYjV Twv ^paçiîtwv SoYp.aT(i)v,

30 TOV Na6).aov, xb y-Xéoç twv à^u^wv
;

O'ix <ji^ç ào£Xçrj Tauxa [/.apxupw [ji.6vy)
•

Tuàv {jLOi (7uvaS£t, x(ov {JL0V0xp6'::wv axijjia
•

xàv G£ Hîvi^Y] xauxa 'â;{(JX£U£, ^év£,

xb YGuv £vap/,£Îv xà? xoaauxaç xajjLivouç

35 po::T)ç 6£'a^ç, àXXà xb 7:paY|/.a ^évov,

av [>:q \LZ NixoXaoç aùxô zpoaXaêôi.

Eiç xbv Sxpa6optoiAavov.

Ma6£Ïv, 8£axà, xà Y^TpaïAjjiva Ô£7x£iç
*

£X£ÏVO(; ouxoç 6 '7:pOX£ÔpuXX*rjpL£VOÇ

'P(i)ii.avbç, ou "j^a)pia{j.a [;.rf/avoupYiâ,

xX£ivou MavouYî"X 2xpa6opo)[xavou xXaSoç,

ù)ç xpivov àvOrjGavxoç èv cxt/oup^ia

xai xYjv ta[A6(i)v xpwjjiaxta-avxoç y.apiv
*

OUXOÇ TUpOcXôwV (XTub xX£lV% OGfpUOÇ

(1) Voy. un autre passage. Hint. gr. des crois., t. II, p. 507 A
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èxpY;[Ji.aTta£v aXkoq E'jxXsiByjç véoç,

£v [jLrj^avixoTç UTreps^YjpYjiAévoç,

10 Tceiôwv x'.v£ÏaOai xai ^apuiaiouç Xi6ouç,

èv oXq TO papoç uTUcXOuçt'Cs Çévwç.

'Ex.£ivov èJupyjaE )tai [xéyaç àva?,

ou TrupjioXaipr^ç (1) xb xpaxoç y,aT£7iXaYr^,

5t£ 7:pbç àviG'/ovTa 'ïï:opçupav -iréXtv

15 ô TTopcpupaç Y;Y^ip£ ^Xaaxhq kv. ^aOpwv,

8t£ ppiOovTa çpixTOÎi èv Pap£i "iréipov

wç /.ouçov 'f^p£ paaxa tou t£ixcu<; avw,

xat Ttov èxupwv v.a.'ziizX'fi^s Ta ôpaŒvj,

8£{?aç àTrpaxTOUç xàç £X£(v(ji)v £up£a£iç,

20 èv oïq è9£yp£ {^/^xavrjv à[;.r^xavoiç.

'Ex£ivov a)paï^£ %ai vcuç xal TpéTTOç,

rfiouq T£ /apiç xa\ Xc^ou {X£Tpt6Tr<ç
•

àXX' apTi X£ÏTai y.ai xaXu7:T£Tai XiGto.

ToîjTOV, ÔEaxà, [AY] '3rapaTp£X£iv OéX£,

25 àXXà aT£vd^o)v, àXXà Sy) zal Savtpuwv

TGV (j.yjxavoup-j'bv 'Pa)[ji.avbv 6pYjV£i, ^évc,

TupcoTO'TupoéBpiùV "irpiv i;.£TaŒX'^^'^'* y^Xéouç •

au §', àp7jT£y.T0v, oùpavou T£(vaç aTèYYjv,

7^v uçaTrXibaaç icai GàAaacav èx^éaç,

30 £tç oùpaviaç toutov £iaaÇatç TuuXaç.

'EirtTuiJtêioi.

1Q Tcûç TCpoxûtJ^av àvOoç £ÙOuç èppuY; !

'0 xapTTOç ÔL^poc^ àXXà çav£iç èxpuérj,

b axaxuç u^poç, àXXà 9X£xG£tç è^pû^Yj,

ô PoTpuç •fjâùç, àXXà çu£iç ètj^uYYj.

5 T{ [LOI xb Bwpov, ù Sotyjp xXouToêpuxa (2),

(1) Voy. le mot -rzvp^oyûrpr.i dans la table des Ilist. gr. des crois.,

t. II.

^2) Voy. ce mot dans le nouveau lexique de M. Koumanoudis. J'ai

cité ce passage dans mes notes sur les Hist. gr. des cr., p. 570 D.

Dans une autre pièce : Xpvrjoppàxv péovToc y.où 7t>.ouToêpÛTvjv.
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y; TÎ TO Swpov àv Soôàv xaBïjpxaYV)
;

AéBioxaç àvôcç, olXXol Soùç ^P*Ç TraXiv,

xapTTCV '7:poGé(77,£ç, àXX' ô xapTrcç o5xé-t,

axdyw à^r^%OLq xa\ Spéiravov aÙTixa

10 Xapwv àTTT^VYjç aÙTixa 7:apr^y.éva
•

xai xbv Poipuv TéT[AYjX£V ex t^ç àjXTcéXou,

xal Tou Y-wpï'>Ql^*'^°Ç èaTîpr/[i.évoç

GTTapaTTOfJLai çeu ô c:rop£uç rswp-^ioç,

15 à)tapTCOç ol^oç £'j6aAwv Y^vvYjTopwv

IIXyîv àXXà 7U£v6ûv £Ù)(,apiaTa) coi, a6y£,

C'JTO) -/àp £x6£6r^x£V o)ç âéâo/,T6 aoi
*

Souç Y^p àçôiXou, -irpocTtuvw cou ty^ xpic£i,

20 cùy. à7:07:£|j-w pYJ|j.a xt i3AacrŒ'/;|jLYjGaç

Tîpb; TOV TO Xp£ÎTTOV £lS6Ta (7£ XpeiTTOVWÇ,

àXX' (ZYxaXicaiç (î)ç TraTvjp xb tôxviov

xat (7otç, 7X'jy,acijj.£, "j'XuxavoTç Ô£XxTYîp{oi(;,

xat [/,oi GTaXà^ai; pav(8a G^jj/r^Siaç.

25 Nai [jLYj 7:ap{BY)ç èxX'.Tîapo), iravxavaç,

àfa'.pEÔciç xdXXiGxov Ipvoç èv xXaâoiç

T:p£a6lV TipOGlTO) TOV XOpbv TWV [XapTUpWV,

oTç auTOç iGTcpr^Ga vjv ^pw^j^axiGa;;
•

xat Yàp 7:ap£Ïvai xoùç GxpaxYîXaxa; xpéîiov

30 OTTOU PaaiX£Ù(; èGxtv èGxr<v(i)|jt.£voç.

'ETTiTuiJLêtci £x 7:poG(î)rou T^ç 6uYaT^pbç TOU â£G7:6TOU TOU àzoï-

Xoi^évou 'Av£[xa (^) xaiT^çxupaç 0£OO(i)paç, yjtiç Guv£^£Ûx6r<

TÔ 'Ay^éXco.

Zr^T£Î(; i:u6£G6ai Tàç ï^Àq àp'/àç, 5év£
•

T7ÎÇ T7i\^t(ùz (J'Oi Yvû6t XoiTubv Ta paôpa.

AlTTÔV £70) TTpOYjXôoV «UTOXpaT^pWV *

(1) Sur la famille des Anémas, voy. Zonare, t. II, p. 1:22, éd. in-fol.,

et les Poésies de Manuel Philé, t. II, p. 35G. .
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5 xal TOV xapiT66puTOV (1) èx TaùiYjç Poxpuv,

TUdCTCTUOV T£ %ai TUpOTïaiîTCOV £ffX°'' ^'' P^'^'

'AXéÇioç B' -^v ^aaiXsbç çutyj7.6{jl0(;

y.al [Siipuç yjBuç £YîtpaTY)ç 'Iwavvvjç •

ô S' £uy.paY)ç ^éçupoç à7ré':rv£U(:é {j.£

10 TÔ TuopçupavOîï auv£7ui7uv£Uffaç (2) péhiù.

T6§ov TO y,X£tvbv àv6oç -^v 0£O§(i)pa,

[jLYjT*/5p £[j,Yj auvatiJLOç aÔTOxpàxopoç,

cppu)tTOÎ> MavouYjX Tropçupaç àBpou /.Xaâoç,

ô §£ ÇéçUpOÇ 5UV£).Ô0)V TÔ p6§(i)

15 y.'kzivoq MavouY^X 'Av£^.aç ï^pwç véoç •

v{tù Zh xpivov, àXXà ç£u àîcuixipov,

è'pvo) c7UV£^uYYîv Sa xX£ivô)v 'àYYéXwv

opTUYjxoç àXXou ':upa)TOva)5£XXiai|j,ou,

oyx (XTuoXÙTWç àXX' oXwç uiuEpTaTOu

20 Xa[JL7upou Mt/aYjX aTrb TuaTpbç oX6tou,

bç wç Yrfaç Ttç àv^payaOûv TuoXXaxtç

/.al xXï3C7£0)ç Itu^sv àYY£X(i)vuiJiou (3).

"Eyvwç Ta gaôpa tyjç èjj^YJç £uxXY]piaç,

xai TYjv Xuaiv {;.dv6av£ twv pdôpwv, Ç£V£.

25 "Eyvwv çuctxbv 8£Gr{j.bv, £l'6£ jjlyjS' lyvcov !

àvBpi ?uv'/;apGr<v, £Ï0£ [piv]] auv£7:Xd)tY) !

T^ç çuffcwç Ô 0£a[j.bç èxpaTYjaô ix£,

(i)ç £l'0£ XP'J^^^ v'/;§uç Y) 6pé(j;aŒd [ji.£

Ta çua£(oç bpfia [xr^l' £7:u66{jf/]v

30 [AYj y.X'^[xaTlç YjvÔYjaa [jlyjB' £^£1 (?) goTpuv,

XoÇbv ?uXov 7:éçuy.£v £Ù6ua)p{av,

axai^êy; §£ Ypa[ji.[jt,Y) tyjv Géctv xapaypdçEi,

àd T£)t£pBà) Tupbç Tb xajAxuXov péTUEt,

xopuBaXoi xpuTUTOuaiv aÙTOuç èv x6v£t •

35 ot S' au TOVYjpol tw XeXyjGoti Tpéiro)

èv ô xpuça TcpdTTOuai Ta gS£XuxT£a,

(1) Voyez plus haut, note 3, p. 47.

(2) Ajoutez aux lexiques le composé auvmi-Kvéoi.

(3) Voy. ce mot dans la table de nos Hist. gr. des crois.
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yXwttôv Tzpoyeipoiq èp*favoiç v.expfl\>^é,^oi,

GÙ S' «AAà 'Kpôaxeq xat xb /.axbv è)tTpén:ou,

Sur le pont construit par Manuel Gomnène à Abydos.

A la suite des deux pièces de Théodore Prodrome
que j'ai publiées dans mes notes des Hist. gi\ des croi-

sades, p. 541-542, on trouve encore dans le manuscrit

les 'deux suivantes :

Eiç p) rr)V aÙTY)v (^éçupav).

ri^aç b '^'Jpïoç, Ti; TCpO(7£YTi<7£i r.i^r^
;

èÇwaipaxcbÔY], ffuvsçupÔYj Tiiavo).

'H SaeXixY) çsuYéTW Xatixap^ia

TYîv xiTav(î)8Y5 TuvifjjLOVYjv Tou ôavaxou.

5 Tauxa Jsvi^si MavouYjX ^iva;; àvaÇ,

b Tuopçupaç Tupiv axu[Avo<;, àXXà vuv Xéwv,

xat pcU[j.a TzeiOîi 'irA'/îjxjAupaç BaXaxxiaç .

{XY) xapaŒupôiv xà irsirr^YH*^^'^ Pa6pa,

çp6xx£'. Y^p aùxou xat ôaXaxxa xb xpaxoç.

10 AoiTOv xpéiuoi) x6pavv£ Supaxouaiwv.

Etç XYjv aùxY)v.

'Evxauôa vuv TuéxxwxEV b Sép^ou xuçoç •

xb l^E^Yf-a '^b 7:piv ôau^xa xou SépÇou (JiéYa

£xpu();£ TcupYOç xat Y^çupa XiôtVYj *

xolixov Y^p taxa Tuôpyoç Aùcrivwv [^éyaç,

b ::opçupavÔ£iç MavouY)X aùxoxpaxœp,

çpaYi^bv xpaxatbv TUEtpaxaîç BaXaxxtoiç,

xat XYJV atSïjpav UîpaTuXoT xauxYjv Tuébïjv

(^) Fol. 87 r.
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xal (AavSpav èx^poîç ttXouv tov IvSov Beavuei.

iO Toïç S' AuaoGi xpaxiaiov auTOv epxîov

Buî^avTiç Y)Sù p^YX^, iJi-vj^éx' à^puTuvei
•

GTeppôç Y*P î^pitiaxoç àxùpwaé as.

St(xoi £tÇ •fépovxa Xa66vTa véav Y^vaîxa.

'H /(bpa XeuxY) y.ai ôeptajAOv [jlyjvusi
•

Xsuxol yàp oLUiriq oî axa/usç, loç pXéTrsiç.

IIwç ouv aTTap^Y] tou çutsueiv Y.cà GTueipeiv,

yjBy) Gépouç Got %£iiJt,évou xpb oii[j.àT(i)v
;

5 xatpw Se tuoiw tyjv ^e^pYiav oOaaeiç

èvTOç auvaÇa'- %at lupoXaêsïv tov XP^'^^^'i

TOU aou OspKHJLoD tou 'TTpoucpopwjji.évou (1) ;

Touç GTaxuaç Se tou GTOpou aot tou véou

7r6T£ TzpoScCkeXç, èv ôépsi 'Kpoq ty]V àXw
;

10 'Eyà) TUTOOuj^at [ay; Oepiaôeiç où cpOaavjç

TOU GTa^UV tâsTv T^Ç CTTOpaÇ T^Ç 0(];t[JLOU

[xixpév Tt pXaŒTYjGavTa y,pu::TOu ^cuOjjLévoç
,

6uxpaç Y^p ouGYjç T^ç ŒTUopaç Tuwç èxçuaet

pXaaTYjiia Gepi^bv yj /.aOufpoç tf^uxp^rr^ç ;

Eiç Tbv auT6v.

MaTY)v eauTÔ irapBévov cuvY]p{j.6a(o,

ô X£uy,6Gpi^ Gu %at TupoYaGTwp dq àxpov •

où ^àp Guva^cié £iç Gapy,a piiav

Y] TTpSGêuTOU Xé^tOV *?) TUOGIÇ [Aia
'

•^ /.oiXîa Y^p à7:o7U£[ji.6£i ty)v x6pY5v,

xal SiTTà SidcGTaGiv £§£1 Gapxia.

NoGO%6[j.£i Y^uv TY]v G£auTOu xotXîav,

(bç ûlv iJiaXaxG^ mi guvi^yjgyj îtaTO),

(1) Le composé -npo'ù'fopd'j) est inconnu aux lexiques.
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Stou TCpbç bf Ti cuvsvouvxai là [Ji.ép'iQ,

10 {JLY) xai Tov ujjiévaiov dq {Jiaxr^v aayjç,

T^Ç 'AçpoBlTYÎÇ {JLY) TSl^WV TCV U{A£Va,

[/.aAXov Be [XYjTrwç ty) [Jispwv BiaaTaast

[j.£Taix,[xi6v Ti au|JL'3:£abv TCpcç tw jxéao)

66aY) xà Yai^éXia t^^ KwXiàâi.

Eîç TOV auxév. ,

Tbv f^Xicv XéYOuaiv wç 0£p|j.cv ttôciv

ÛYpa G£X'^VY) au[j(.'7:X£%£aGai •yv^aiwç •

Çr<T£Î' fàp u'j'pàv au[À7i:Aoy.Y)v yj G£p[j.6TY3ç,

wç £'jy.paTOi Y^^o^'^'^o ^^"^ a^épcov xoxoi *

5 àW Yj ÇÙGIÇ VUV U)Ç CpW lJL£TYîXXàYY3.

'H Y^p zr/ouaa t^ç c7£X'/jvy3ç ''^^'^ Xé^ov

UTCp TOV àXXoV TOV ^({^{O.'^XCIL TOV |JL£YaV

{;.aXXov To G£p[ji,bv iq Tb /.àOuYpov çépEi •

oùxouv Biç'/i(T£i 6aX£pa)T£pov 7:6giv,

10 oç £ÙxpaTwa£i Ta Spé^Q twv a^pjj.aTwv

uYpoîç Tb 6£p{jLbv cu[j.xX£X(i)V àvaXi^wç •

6 Ss T:poYaarTU)p Tàç poàç tyjç xoiXiaç

£x ouGTCvéou p£6(j£i£v atGXtŒTYjç ëâpaç

£Îç àxaôapTWV ocTpd/,a)v àpYj^xiav,

15 8tcol> -TTEptTTdjixaTa xal 8uffO)âtat.

Etç xbv aÙTOv.

TavTaXtov (1) xiXaaiv à8Xif)a£tç, xopr^,

où Tbv xéTpov çépouGa t^ç y,apaç àvto,

àXXà Kp6vov {xé^WTOv wç àXXov -iréTpov,

cpopTiov à6aaTa*/,TOV O^rèp zoiXiav,

(ji)ç £1 /.aTéXGoi, Y*<î'f^P* ^''î^ àXéa£t.

(1) La forme régulière est zuvtocXsioç. Il écrit ravrâ^tov afin d'avoir

une brève.
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Eiç Tov aÙT6v.

Baêai 7:6aY)v éwXov àvovjaiav

àvâpbç xp^^°^ cpépovTOç àxivY;ataç

sTSov TcpoçavYÎ xaxà ty^v /ôsç Yjij-épav !

'AvY)p TCapa)ti;.aaaç fàp ucriaTOiç xpovoiç

5 £V TYj TuapaxjJ-TÎ çavepwç èyaupia,

xat TY)v TCoXtàv è?u5p(aaç àXo^wç

auv^?£ To xpéxpiTOv èv yspcuaia,

xpivaç xa6' aOicv ou/, àv£y,Tbv xbv y^Xwv,

av {JLYJ TTpoêatr^ 7,al irapà xûv xpoxpiTWV,

10 xal TYJ cçpiYa)(7Y) GuJ^uYetç ô xapàçpwv

iXaOev auTOv Gyjpio) auvap|j.6aaç.

Eiç TOV aÙTOV.

My), {jly] xaiéXOoiç,
i^y) xaXàaatç Y^^'^^pa

£1 yàp xaiéXôoi auv toiouto) tô [3ap£i,

auY/.aTa6Xàa£i paaia Y^aTY^p ^{OLQTipoL
'

£[J.Y) §£ Y<3t<7TY)p àv 7Ul£aÔY^ TW [^àp£l,

5 TiavTWç àvo(Ç£i xa\ 66pav ty)v t-^ç ëBpaç •

àv 8' àv£a)ÇY) y,aî ti tu^ov èxçu^oi,

£1 S' £/,CpUY£t£ '7Î0U 7Cp0êYjG£Tat v6£l,

TràvTWç o'ïï;ou xt^Y^voç èaxl SaauTYjç.

Tauia 7ïpoçûv£i uoi, ^rpo^aaiop, y) x6pr<.

Eiç xbv ailTOV.

El XouTpà "/pipoiq pop66pa)v BucwBiai,

vujJLçiE, xaTp£, xavaXco (I) yàp èvTÙX'fîç,

xàv àXXo |JiY] '/^dpiE''? £upr^a£i(; Téwç,

bv £?opu5£iç, xâv TCpowpuxOY) -iraXai,

(1) Voy. Ducange, Gloss. med. gr. s. v., Kavx>o^.
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OTuou Suaa)SY]ç ir/jXéçupTOç (2) uYp6xY)ç.

"Exw as SeXçlv, avsp, àvxi piTciSoç

^uffa [/.£ TOi'vuv dcTTO y.o(Xiixq Tuvéwv

jTpbç Tcv ixé^av g= cpr^alv '?] PapuTair^

TO vuj/.çi§tov, àXXà T% àxpYjaxiaç

Y) pa[Ou[x]oç pàaavoç, èj^ip'.Osç gipoç.

Eiç TCV aùiév.

TpaYstav wç £0i7.£V èxxYjao) çuctv,

ou <7{i)%paTiXY)v • ^ -^àp flcv àvY;pé6Y]ç,

tîXyjv àXXà xal Tpayciov èxçuasiç y.épac

Eîç'xbv aùiév.

Mt) tyjv xpCaivav, w ïlocrsiStbv, (xot x^^<*î

àpy^ov ^c/XoLGariq xûv uYpwv t^ç y.otXtaç
•

xolv *fàp paX^^ç {j(.oy xà GBkdyji xô ^içsi

O'j/ aîjxaxoiffsiç aTi^a, -âplv ^àp èppuYj.

Etç xbv aùxév.

Et [AY] wapexpàxYjcre -irpiv 'iTTTCOXpixYjç,

(2) Dans mes notes sur les Hist. gr. des crois., t. II, p. 222, il se

sert du môme mot : Aù>at«v ôè Tzpb^ rôv /.ot^xSa, OS XoipôQn/xoi Trrj/ô-

çjypToy l/.pàrouv.
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£1 |XY) FaXYjvbç TïapéXi-TCSV à^pa^wç

TO PBéXXav eivai xaC xiva tôv àppévwv

TTivouaav aT[Aa TuapOévwv à6S£X7.(vti)v,

5 ^ravTWç av "^psuvTQGS ty^v àêSsAXivav (1),

5v al[;.o?aYov (2) ^BéXXav h'^^iiiv.zi r^akai.

Ouxouv TO XoiTOV aÎTtaxbç Ma^^wv,

àXX' 01 GKOTTifjffavxsç 'AcxX'/jTCiaSau

Etç Tov aÙTOV.

Xujxbç Tupbç opx^iq èxpuetç G£aY3|X|ji.évO(;

Ivbç GTSpoï ce xbv fépovxa vupLçiov,

àXA' àvO' £vbç 7ïéçôa/,£ Xaê£iv y; vtépYj

ûcXXyjv 3'.Bu[;.wv àBpOTOcTWV Buaâa.

My) youv '7:£p\ TOUTOU a£ çpovTiç âaxvéTO)

ToJv bpx£wv ^àp •?) âuàç tûv '7:po)([jLO)v

TYJV TOU aaTCVTOÇ GOU GTépYÎGlV 8tSu[J,0U

TuoiouGa xaXwç àvTav£7uX'/jpa)Gé gci.

Etç Tbv auTév.

My) PdtT:T£ Tbv /.6vBuXov eiç àêBEXXivav,

YJ PiTCT£, [XY) l^ïjT£l §£ Ta TWV TCapôévWV
*

TY)v Yàp èpuOpàv uYp6TY)Ta t^ç x6pY]ç

PBéXXa 7:po£pp6!pr<G£, X£ux£ vuiàçie.

Eiç Tbv auT6v.

Bad^£iç i;.£V, oiâa, Pap6Gap%£ (3) Tbv 7:6Ba,

(1) Les formes àêoéj.Àa (p. siiiv.), àgo£//tva étaient inconnues,

(2) Ce mot peut être ajouté aux lexiques,

(3) Voy. Hist. gr. des crois., t. II, p. 188, où je cite un autre pas

sage de Théod. Prodrome.
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î:Xy)v ou Tupbç aijxa gâéXXa ^àp [Aé/pt x6pou

Eiç Tov aÙTOv.

°0 x^e; TuéTOvOoi vuj^çioç t'.ç Maxawv

oùx IxTOTUov 7:éçu7^£V, ouB' uTuèp çuaiv
•

TTiV àêâcXXav ^àp vuv Xaêwv ôu^a^épa

Tïjv àêSeXXi'vav eupev èêSeXXiaiJLévr^v.

Etç TOV aÙTov.

"EXaçoç elq gouXaçov àxeaTaXiAévoç

xépaffi xà xépa-ra icapsjJLapTupet (1),

ToTç O'JGt xà [i.iWovza, Tuapaâetxvuwv,

tJByj (^x^hia. y.at 7:ap£[j.7:£7îY5^{A£va (2),

xai TOV SiiîXouv IIXaTwva /.at j^i^av Trpoxa

CTaX£\ç xpo-J'::éçaiV£ T£Tpa7:ouç lIXaTWV *

cb S' oùy, èTué^vox;, àXV èSé^w Yv/jciwi;

[xuaaç Tupbç auT^iuiCTOv (3) uêpiv cmXJj-^om.

Tou MéXr^TOç (4) £?<; tov TÇi|jLtc7y.Y]v.

Mtxpbv xçià'iQ^ 10 xépBoç £upà)v tou ç6voi>

X£tGÔai Taço) vuv §£?iàv Y)i;.aY[X£voç

lxT£ivaç àvBpa vtai aùv aÙTW '7r6X£tç

(a) Fol. 87 V.

(1) Les lexiques donnent. 7r«pa//.KpT-jpta, mais non Ttupu/jLapTupéoi.

(2) Il a employé ce mot ailleurs, Amor., p. 211. Voy. le Thés. s. v.

Tzxpsfj.nri'/vvfi.i.

{^) Dans une autre pièce inédite : ^Ap' oùxl toûtojv Osy^oi aurÔTctao^

TÔ np6iy/j.x.

(4) On ne connaît point d'écrivain de ce nom.
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5 Tt ŒOl TO XOITTOV àVTl p£U(7T0U TOU 6p6vOU
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SYSTÈME ÉLECTORAL

DES LOIS DE PLATON

PAR M. R. Dareste

MEMBRE DE L'INSTITUT

Platon, dans son dialogue des Lois, a rédigé un code

de droit politique, civil et criminel destiné à la républi-

que des Magnètes. On a remarqué depuis longtemps

que cette œuvre n'est pas de pure imagination. Platon

prend pour base et pour point de départ la loi athé-

nienne. Il ajoute, il corrige, il perfectionne, mais au

fond de toutes ces dispositions, et sous toutes les

transformations qu'elles ont subies, on retrouve tou-

jours la loi positive, celle de Dracon ou de Solon.

Prenons, par exemple, l'organisation des pouvoirs

publics. A Athènes, la souveraineté appartient- à l'as-

semblée du peuple. Les nomothètes, qui font les lois, les

héliastes, qui jugent les procès, ne sont en réalité que

l'assemblée elle-même sous une forme appropriée à la

fonction. A côté de l'assemblée nous trouvons les ar-

chontes, l'aréopage et le conseil des cinq cents.

Les fonctionnaires athéniens sont de deux sortes.

Annuaire 1883. ^
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civils OU militaires. Ces derniers sont pour l'infanterie

dix stratèges et dix taxiarques, pour la cavalerie deux

hipparques et dix phylarques.

Parmi les fonctionnaires civils, les uns veillaient à

la construction, à l'entretien et à l'administration des

édifices consacrés aux cultes. (Les sacerdoces et l'in-

terprétation de la volonté des dieux appartenaient à

certaines personnes en vertu de droits héréditaires.)

Les autres étaient chargés de la police. Ainsi la po-

lice de la ville appartenait à dix astynomes, dont cinq

pour Athènes et cinq pour le Pirée. Dix agoranomes,

partagés de la même manière, veillaient sur les mar-

chés ; la police rurale était exercée par les démarques

ou chefs des dèmes et par leurs agents subordonnés,

qu'Aristote appelle àYpov6[jLoi et uXwpoC, gardes cham-

pêtres et gardes forestiers.

Pour tout ce qui concerne l'éducation publique, il y
avait à Ahènes dix inspecteurs de la jeunesse, èTCijAsXr^iat

Tôv èçYi6o)v, dix juges des concours, aGXoôéTat, pour la

musique, autant pour la gymnastique.

L'autorité judiciaire appartient aux tribunaux tirés

de l'assemblée. Il faut y joindre les archontes qui ins-

truisent les affaires et président les audiences, et les

juges inférieurs ou juges d'exception qui sont les ar-

bitres, BiaiTYjxai et les juges des dèmes ou juges de paix,

au nombre de quarante, SixaGial icaià oyjiJ.ouç.

Signalons encore dix censeurs, euOuvoi, dont nous ne •

connaissons pas bien les attributions, et ajoutons que,

sous la domination macédonienne, Démétrius de Pha-

1ère institua un corps de gardiens des lois voiAoçuXaxsç,

chargés d'exercer sur tout l'Etat le contrôle général

qui avait autrefois appartenu à l'aréopage avant les ré-

formes d'Ephialte.

Ces fonctions étaient conférées les unes par le sort,

les autres à l'élection. Dans la première catégorie,

àpxal y,)vYjp(j)Ta(, se trouvaient les fonctions des archontes,

du conseil des cinq cents, celles des autorités chargées
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des édifices consacrés au culte, celles des astynomes

et des agoranomes, et probablement aussi des démar-

ques, celles des inspecteurs delà jeunesse et des athlo-

thètes
,
probablement aussi celles des oaacxat y.aià

Stqjjlouç, enfin celles des suGuvot.
'

La seconde catégorie, àpy^cà xeipo-covyjxoC, ne comprend

que les chefs militaires, et les commissaires nommés
pour un objet déterminé.

Ils sont élus par l'assemblée, au moyen d'un vote à

main levée, sTzixsipoTQvia.

Avant d'entrer en fonctions, tous les fonctionnaires,

quelle que soit leur origine, sont soumis à un examen.

Gomment se pratiquait l'élection à main levée? A
vrai dire ce mode d'élection n'est qu'une approbation

d'un choix antérieur, alors surtout qu'il s'agit d'élire

plusieurs personnes. Les comparaisons sont impossi-

bles puisque les suffrages ne sont pas comptés. Tout

dépend alors de l'ordre dans lequel les divers candidats

sont présentés, car, dès que le nombre fixé se trouve

élu, il n'y a pas lieu de continuer l'opération. Il faut

donc supposer que le président de l'assemblée dressait

d'abord une liste de candidats, dans un certain ordre,

probablement dans un ordre réglé par le sort, et

consultait ensuite l'assemblée sur chaque nom indivi-

duellement. Dès qu'il y avait un nombre suffisant de

noms ayant obtenu la majorité, à mains levées, l'élec-

tion était faite.

Ce mode d'élection, très imparfait h notre point de

vue moderne, était cependant le seul qui fût connu et

pratiqué en Grèce. L'électeur ne choisissait, pas son

candidat, il acceptait ou refusait un candidat présenté

par un tiers. Aujourd'hui, l'électeur désigne de vive

voix ou par écrit le nom du candidat qu'il préfère, mais

les Grecs paraissent avoir évité ce mode de votation,

parce qu'il fait perdre beaucoup de temps, surtout

dans les assemblées électorales nombreuses, peut-être
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aussi à cause de la rareté du papier et de la difficulté

qu'entraînait alors la confection de bulletins écrits.

Encore moins auraient-ils pu pratiquer le vote au scru-

tin de liste, qui exige presque nécessairement l'emploi

de bulletins imprimés.

Dans ces circonstances, il n'y a rien de bien éton-

nant à ce que les Grecs, les Athéniens surtout, aient

presque toujours préféré le sort à l'élection pour le

choix des magistrats. Ce n'était pas seulement parce

que le sort a quelque chose d'égalitaire et de démocra-

tique, ni parce qu'il était considéré comme une mani-

festation de la volonté des dieux, c'était aussi, et par-

dessus tout peut-être, parce que l'élection à main
levée, la seule praticable, mettait en réalité le choix

des magistrats à la merci des autorités chargées de

dresser la liste des candidats et de mettre aux voix les

noms proposés.

Voyons maintenant ce qu'a fait Platon. Dans son

système, la souveraineté réside toujours dans l'assem-

blée du peuple. A la vérité, il cherche à s'en passer le

plus possible, mais il se garde bien de la supprimer, et

même il lui reconnaît expressément le pouvoir judi-

ciaire en matière criminelle. L'exercice du pouvoir, le

gouvernement est attribué d'une part aux trente-sept

gardiens des lois, qui représentent l'aréopage, d'au-

tre part aux trois cent soixante qui représentent le

conseil des cinq cents. De même que le conseil des

cinq cents, celui des trois cent soixante est divisé en

prytanies qui siègent à tour de rôle, seulement il y en

a douze au lieu de dix.

Les fonctionnaires sont les mêmes qu'à Athènes et

portent à peu près les mêmes noms : trois stratèges et

douze taxiarques pour ll'infanterie, deux hipparques et

douze phylarques pour la cavalerie. Dans l'ordre reli-

gieux, à côté des prêtres et des interprètes, il y a six

économes des temples. Dans l'ordre de l'administration

civile, on trouve trois astyn ornes et cinq agoranomes.
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enfin soixante agronomes, à raison de cinq par tribu.

Chaque groupe de cinq s'adjoint douze gardes, de

vingt-cinq à trente ans, pris dans la tribu, ce qui fait

en tout cent quarante-quatre gardes.

Dans Tordre de l'éducation, il y a deux directeurs de

l'enseignement musical, à savoir : un pour les solistes et

un pour la musique d'ensemble, trois juges des exer-

cices gymnastiques et un surveillant général de l'édu-

cation.

Enfin, dans l'ordre judiciaire, Platon crée un tribunal

suprême composé d'un petit nombre de juges pris

parmi les magistrats sortis de charge. Ce tribunal juge

les affaires civiles et instruit les affaires criminelles

qui sont jugées par le peuple. Au-dessous de ce tribu-

nal et au premier degré de l'échelle sont les arbitres.

Entre les arbitres et le tribunal suprême sont les tri-

bunaux de tribus qui jugent en première instance et

se composent de jurés désignés pour chaque affaire.

Les agronomes exercent aussi une certaine juridiction.

Les archontes sont supprimés comme inutiles et, en

effet, leurs fonctions sont exercées par le tribunal su-

prême.

Ajoutons que douze censeurs exercent sur tout l'Etat

une sorte de surveillance morale autant que politique.

Nous ne parlons que pour mémoire du conseil nocturne

ou conservateur, composé des dix gardiens des lois les

plus âgés, lesquels peuvent s'adjoindre des vieillards

instruits dans les sciences et ayant voyagé à l'étranger.

Ainsi, d'un côté comme de l'autre, le cadre est le

même, analogue tout au moins. Mais Platon organise

un système de recrutement où le sort et l'élection sont

combinés d'une manière originale. Il applique ensuite

ce système aux différentes fonctions auxquelles il s'agit

de pourvoir. Le mécanisme est compliqué et n'a pas

toujours été bien compris, — nous le croyons du moins,
— par les interprètes. Nous allons d'abord l'exposer,

tel que nous nous le représentons.
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Le corps des gardiens des lois se compose de trente-

sept personnes âgées de cinquante ans au moins et

restant en fonctions jusqu'à soixante et dix ans. Le re-

nouvellement se fera donc tous les ans par élections

partielles, mais pour la première fois il faut élire trente-

sept noms. Aujourd'hui on procéderait par scrutin de

liste ; au temps de Platon, il n'y fallait pas songer. Le
moyen adopté par Platon consiste en un triple scrutin

uninominal, par bulletins ouverts et signés. Le premier

scrutin donne trois cents noms. Le second réduit la

liste à cent, et enfin le troisième réduit les cent à trente-

sept.

Le grand conseil se compose de trois cent soixante

membres dont le quart, quatre-vingt-dix, est fourni par

chacune des quatre classes de la population, d'après le

cens. Une liste de candidature est formée au moyen
d'un scrutin secret et uninominal, par bulletins. Il dure

quatre jours, un jour pour chaque classe. Le cinquième

jour, la liste est arrêtée. Elle comprend tous les noms
qui ont obtenu des voix, sans limitation de nombre.

Sur cette liste ainsi dressée, un second scrutin unino-

minal choisit cent quatre-vingts candidats de chaque

classe, soit sept cent vingt en tout. Enfin, sur les sept

cent vingt élus, la moitié est tirée au sort et forme le

sénat. Le vote est obligatoire dans une certaine me-
sure, mais nous n'entrons pas ici dans les détails.

Les stratèges sont élus par tous les hommes qui font

ou ont fait le service militaire. Le vote a lieu à main

levée. La liste des candidats est dressée et mise aux

voix par les gardiens des lois. Mêmes règles pour l'é-

lection des taxiarques, avec cette différence qu'ils sont

nommés par l'infanterie seule, et que la proposition

appartient aux stratèges.

Les deux hipparques et les douze phylarques sont

élus à main levée, par la cavalerie, sur des listes pré-

sentées par les gardiens des lois.

Les prêtres et prêtresses sont désignés par le sort
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parmi les personnes âgées de soixante ans au moins.

Les interprètes sont élus d'après un système très

compliqué. La liste de candidature est formée par trois

scrutins successifs. Les douze tribus se divisent en

trois groupes de quatre, et, à chaque scrutin, chaque

groupe désigne quatre noms, pris un dans chaque

tribu. Sur les trente-six noms ainsi obtenus, les trois

qui ont eu le plus de voix chaque jour, soit neuf en

tout, sont envoyés à Delphes où le dieu en choisit trois,

à savoir un par chaque groupe de trois '. Tel est, du

moins, le procédé suivi pour la première nomination,

car les fonctions des interprètes sont à vie, et dès lors

le recrutement ultérieur ne se fera que partiellement,

au fur et à mesure des vacances.
'

Les économes des temples sont nommés par un vdte

à main levée, sur une liste présentée par les gardiens

des lois.

Pour les trois astynomes, les citoyens des trois pf*d-

mières classes forment une liste de candidature au

moyen d'un scrutin uninominal. Sur cette liste, six sont

nommés par tous les électeurs, à main levée, et réduits

ensuite à trois par un tirage au sort. Même procédé

pour l'élection des cinq agoranomes. Quant aux agro-

nomes et aux prytanes, Platon ne dit pas comment ils

seront nommés. Probablement il entendait leur appli^

quer la même règle.

Les directeurs de l'enseignement musical sont nom-
més comme il suit : liste dressée par scrutin uninomi-

nal auquel prennent part tous les amateurs de musi-

que ; élection, par vote à main levée, de dix noms pris

sur cette liste ; sur les dix noms, un est tiré au sort.

On procède de même pour les trois juges des exer»-

cices gymnastiques : liste dressée par scrutin unino-

1. Cousin et Stallbaum expliquent ce passage d'une autre façon. Ils

supposent que trois interprètes sont nommés par le peuple et trois au-

tres désignés par le dieu, ce qui est invraisemblable.
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minai. Sur cette liste, vingt noms sont désignés par un

vote à main levée, et, sur les vingt élus, trois sont dési-

gnés par le sort. Les électeurs de la quatrième classe

ne sont pas tenus de voter, et les élus doivent être pris

dans la seconde et la troisième classe.

Le surveillant général de l'éducation doit être pris

parmi les gardiens des lois. Il est élu au scrutin secret

et pour cinq ans, par tous les magistrats ou fonction-

naires, à l'exception des membres du conseil, et des

prytanes.

Les juges des tribunaux de tribu sont tirés au sort

pour chaque affaire. C'est un véritable jury.

Enfin le tribunal suprême se compose de juges an-

nuels, pris un dans chaque corps de magistrats, et élus

par tous les magistrats et fonctionnaires annuels.

Quant aux douze censeurs, ils sont nommés par les

trois citoyens qui ont obtenu le prix de la vertu. Ces

trois citoyens ont été désignés eux-mêmes par une série

de scrutins successifs, réduisant de moitié, à chaque

fois, le nombre des concurrents jusqu'à ce qu'il n'en

reste plus que trois \

La formation des listes de candidature a une impor-

tance capitale. Lorsqu'une liste est formée par une

première élection, Platon exige que les bulletins soient

mis, après le vote, à la disposition de tous, et si un

bulletin paraît avoir été écrit sans discernement, tout

électeur peut le prendre sur l'autel et l'exposer dans

Tagora pendant trente jours au moins. 11 ne paraît pas

toutefois que le bulletin ainsi exposé soit annulé. Lors-

qu'une liste est formée par proposition, Platon prend

une précaution plus efficace. Il permet à tout électeur

de contester la liste présentée, et de faire une contre-

1. Il est probable que, dans les idées de Platon, chacune des douze

prytanies est considérée comme formant un corps de magistrats. Si

l'on admet ce système, le tribunal suprême se serait composé d'environ

vingt juges.
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proposition en opposant un nom à un autre, et en

affirmant sa préférence par un serment. On vote

ensuite, à main levée sur l'un et sur l'autre, et celui des

deux qui l'emporte est mis sur la liste. L'autre en est

rayé.

L'élection des gardiens des lois a un caractère reli-

gieux. C'est sur l'autel que les électeurs vont déposer

leurs bulletins de vote ; au scrutin définitif, un sacrifice

a lieu, les entrailles des victimes sont placées à dr®ite

et à gauche du chemin qui conduit à l'autel, et l'élec-

teur qui passe est ainsi averti de la gravité de l'acte

qu'il va accomplir '. L'élection du surveillant général

de l'éducation se fait aussi sur l'autel. Celle des juges

a lieu dans un temple, et sous la foi du serment. Avant

d'entrer en charge, tout fonctionnaire est soumis à la

Comme on le voit, le système adopté par Platon est

une combinaison de tous les systèmes connus. L'élec-

tion est en général corrigée par le sort, puis par la

Sox-tjjLada. Elle alleu, suivant les cas, tantôt à mainle-

vée, tantôt par scrutin uninominal, souvent même par

des scrutins réitérés. Des mesures sont prises, soit

pour limiter le nombre des éligibles, soit pour répartir

également les candidatures entre les différentes classes

de la population, soit enfin pour prévenir les absten-

tions. On trouvera peut-être ces procédés trop compli-

qués, ce qui est un vice énorme pour un système élec-

toral, mais ils prouvent tout au moins que les Grecs se

rendaient bien compte des conditions de l'élection.

Faire en sorte que les élus soient les meilleurs et les

plus sages, qu'ils représentent exactement l'opinion

moyenne des électeurs, qu'ils n'appartiennent pas ex-

clusivement à une classe ou à un parti, que toutes les

1. AtK Toy-loiv Tzopziiô/xvjoç. Grou avait bien, entendu ce passage.

Cousin le corrige mal à propos et suppose qu'il s'agit du sectionne-

ment des électeurs. Ce sens est inadmissible.
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minorités puissent se faire entendre et défendre leur

cause, tel est l'idéal de Platon. S'il ne l'a pas réalisé,

on conviendra que nous ne le réalisons pas davantage.



UNE

TRANSPOSITION DE VERS

DANS LES PERSES D'ESCHYLE

PAR M. H. Weil

MEMBRE DE L'INSTITUT

On rétablit quelquefois le sens d'un texte en trans-

posant un mot ou une phrase à quelques lignes de dis-

tance. Mais, s'il s'agit de transporter plusieurs vers

d'un drame dans un autre acte, par-dessus deux chœurs

et deux scènes, une critique avisée peut s'effrayer de la

hardiesse de ce procédé. Il est cependant des cas oîi

l'évidence nous force d'approuver une conjecture d'ap-

parence aventureuse. Un savant russe, M. Nikitine (1),

a proposé de placer cinq vers de la tragédie des Perses

(527-531), qui se lisent avant le deuxième grand chœur,

à plus de trois cents vers de distance, avant le qua-
trième chœur (après le vers 851). Je ne sais si l'auteur

de cette conjecture a exposé les motifs qui la lui ont

(1) Dans le journal Ministerstva Narodnago Prosvéstcheniia, oc-

tobre 1876.
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dictée, car je ne connais son article que par la Revue

des Bévues (1). Ce qui s'écrit en russe est malheureuse-

ment comme non-avenu pour moi et sans doute aussi

pour la plupart des lecteurs de cet Annuaire. Je vais

donc dire ici pourquoi j'adopte pleinement une trans-

position si extraordinaire.

Après avoir entendu le message de la grande défaite,

Atossa se dispose à chercher dans le palais les liba-

tions qu'elle veut offrir sur le tombeau de Darius. En
attendant, elle engage les fidèles conseillers qui com-
posent le chœur à délibérer sur ce qu'il convient de

faire, et, dans le cas où Xerxès arriverait en ces lieux

avant elle, à le consoler et à le ramener au palais, de

peur qu'il n'attente à ses jours. Voici les cinq vers en

question :

T|Jiaç Se xpY] 'zi TotaSî toTç TrsTrpaYjAévoiç

y.cà Tuaïâ', èav Trep Seup' àjxou TTpiaBev p-éXir),

{XY) v.ai Ti TTpbç xaxotat ::p6aBY]Tat v.ony.é'K

Nous avons tous lu ces vers sans en être autrement

choqués. Mais de pareilles recommandations ne sont-

elles pas étranges de la part d'Atossa au point oîi l'ac-

tion en est arrivée en ce moment? Elle ne va pas loin;

elle ne fait que rentrer dans le palais, qui est tout près

du lieu de la scène, qui forme même (telle est aujour-

d'hui l'opinion généralement reçue et que je partage)

le décor principal de la scène. En effet, elle ne tardera

pas à revenir, et elle reste toujours assez près pour

être promptement informée du retour de son fils. Ajou-

tons qu'on ne voit pas pourquoi la reine supposerait

dès maintenant que Xerxès reviendra si vite, et encore

moins pourquoi le poète le lui ferait dire. Dans les œu-

(1) Revue des Revues, I, p. 275.
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vres dramatiques destinées à la scène, des prévisions

de ce genre ne sont pas énoncées si elles ne doivent

pas se réaliser. Or la reine reviendra encore un© fois

et restera longtemps en scène avant le retour de

Xerxès.

Tous ces inconvénients disparaissent si Atossa s'ex-

prime ainsi plus tard, quand elle quittera la scène pour

n'y plus reparaître. Elle sait alors que Xerxès n'est

pas loin : Tombre de Darius vient de l'engager à aller

au-devant de son fils et à lui porter des vêtements plus

dignes de la majesté royale que ceux qu'il a déchirés

dans l'excès de sa douleur. La reine s'empresse de faire

ce que lui ordonnent l'ombre de son époux et son cœur
de mère. C'est ici qu'elle doit prononcer les cinq vers

qui nous occupent. Ils y sont en situation et, de plus,

ils se justifient par l'économie scénique. En effet, le

poète n'a pas voulu qu'Atossa prît part aux lamenta-

tions qui terminent la pièce ; on peut s'étonner que la

reine ne revienne pas : le poète a voulu nous préparer

à l'absence d'Atossa par ces vers dans lesquels elle

prévoit elle-même que son fils pourrait arriver avant elle.

Ces raisons me semblent décisives. Je crois la trans-

position évidente; mais je dois dire que je me trouve

fort embarrassé pour expliquer comment elle a pu se

produire. Faut-il l'attribuer à un grammairien ancien,

auteur d'une récension de cette tragédie? Mais par

quels motifs un critique aurait-il ôté ces vers de leur

place naturelle et convenable pour les mettre dans un
endroit qui ne leur convient point? Faut-il supposer

que ces vers, après avoir été d'abord omis accidentel-

lement, ont été ensuite mal insérés? Une pareille erreur

s'explique difficilement à une si grande distance. Je ha-

sarde une autre explication : la transposition pourrait

provenir d'une copie abrégée de notre drame dans la-

quelle les scènes qui séparent la place actuelle des cinq

vers de leur place primitive, c'est-à-dire l'évocation et

l'apparition de Darius, avaient été supprimées.
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Ajoutons quelques mots sur une autre question qui

se rattache à celle que nous venons de traiter. D'oii

vient qu'Atossa n'accompagne pas Xerxès? N'a-t-elle

pas encore quitté le palais au moment où Xerxès ar-

rive? Dira-t-on qu'elle l'a manqué en route, ou bien que,

après l'avoir rencontré, elle est restée en arrière, parce

qu'elle marche plus lentement? Ces questions ne sont

pas tout à fait oiseuses. Si la reine n'a pas vu Xerxès,

ce dernier paraîtra sur la scène en vêtements déchirés;

(Jans le cas contraire, il se montrera dans un costume

plus décent. Qn croyait autrefois, et beaucoup croient

encore aujourd'hui, qu'Eschyle donna ici à Euripide

l'exemple de ces héros en guenilles que lui reproche

Aristophaiie.Hermann protesta contre cette opinion, et

je crois qu'il avait raison. Atossa part pour apporter à

son ms d'autres vêtements, ainsi que l'ombre de Darius

le lui fivait prescrit. Pourquoi le poète serait-il deux

fois revenu ^ur ce point si Atossa ne devait pas exécu-

ter le dessein qu'elle annonce? Ce serait là une espèce

de contre-sens dramatique.

Reste à expliquer le passage qui, suivant plusieurs

interprètes, attesterait formellenaeut le délabrement du
costume de Xerxès. Le voici :

1015 HE, IIûç o' ou ; aipaicv |4.£v tosoutov ':à)vaç rÂTz'krî^^ka.f..

XO. Tt o' ©ùx. oXwXsv, {j.=7dXax£, Ilcpaav
;

^E. 'Op^ç To Xqittçv Toâç Taç èjAaç cçoXaç
;

XO. 'Opw, ôpô.

4QiQ EE. TovBe i;' GÏgTçBiYlAPvqt

XO, Ti T^oe Xé^eiç aeawcjjLÉvov ;

SE. Ôr^aaupçv ^eXUcGi^^
;

XO. Batâ y' (Î); aTîo T.oXk&v.

EE. 'Eç7i^(?.v(ç{Ji£6' apto^wv.

îl ^'agit de savoir si le vers 1Q17 doit se traduire :

« Vois^tu là pe qui reste do mon vêtement? » Hermann
le pensait; mais il échappait à la conséquence que les
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autres commentateurs tirent de ce vers, en imaginant

que Xerxès montre ici du doigt le vêtement déchiré

qu'il a ôté et remis à un homme de sa suite. L'idée est

singulière : un roi conserver si soigneusement les lam-

beaux dont il n'a plus que faire ! J'aime mieux prendre,

avec le scholiaste, le mot ctoXyj dans le sens de cTpaxii.

Remarquons que, dans tout ce morceau, il est ques-

tion de la destruction de l'armée, du petit nombre de

guerriers qui reste ^u rpj. Ç'Qst làoQ que dit le premier

des vers que nous avons transcrits, ainsi que le der-

nier. Si Xerxès, après avoir montré la suite peu nom-
breuse qui l'accompagne (vers 1017), montre ensuite

son carquois, c'est que l'arc et les flèches sont les ar-

mes des peuples de l'Orient. Son armée se composait

d'archers, et il veut faire sentir que lui et son carquois

sont tout ce qui reste de tant d'armes et de tant de

guerriers. Le chœur lui-même l'entend ainsi, puisqu'il

dit : Baiûc y' ^^ <^^'^ luoXXôv, mots qui seraient assez insi-

gnifiants s'ils se rapportaient au petit nombre de flè-

ches resté dans le carquois du roi, et dont le vrai sens

est indiqué par la réponse de Xerxès ; 'Es^ruavCcfi^eO' àpw-

YÔv.



ETAT

DE LA

PRESSE PÉRIODIQUE GRECQUE

EN 1883

PAR M. D. BiKÉLAS

Il y a une douzaine d'années, celui de nos confrères

qui nous préside aujourd'hui nous faisait un exposé

précis et curieux « de Vhhtoire de la presse dans la Grèce

depuis l'Indépendance jusquen 1871. (1) » Sans avoir l'in-

tention ni la prétention de refaire ce que M. le marquis

de Queux de Saint-Hilaire a si bien fait, j'ai pensé

qu'il ne serait pas sans intérêt d'ajouter une espèce de

supplément à son travail, en examinant l'état actuel de

la presse hellénique.

Depuis 1871 la Grèce n'a pas été stationnaire. Ses

frontières se sont élargies, sa population s'est accrue,

ses villes ont grandi ; l'industrie et le commerce ont

pris un nouvel essor; des chemins de fer sont en cons-

(1) La Presse dans la Grèce moderne depuis l'Indépendance jus-

qu'en 1871, par M. le marquis de Queux de Saint-Hilaire. Annuaire

de 1871, pp. 147-179.
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truction; on annonce déjà l'ouverture prochaine de la

ligne d'Athènes à Mégare et de celle de Volo à Saloni-

que, en attendant que les travaux soient poussés plus

loin. A Gorinthe, on travaille à faire une île du Pélo-

ponnèse ; au Laurium, on exploite de nouveau les ri-

chesses minérales du sol; en Béotie, en s'occupe de

réclamer pour Tagriculture les espaces couverts par les

ealix du lac Gopaïs. Ce réveil industriel et l'accroisse-

ment progressif de la richesse publique ont permis au

Gouvernement de reconnaître les emprunts faits en

Angleterre, avant que la Grèce révoltée fût constituée

en royaume, et — chose plus significative encore, —
après une longue série d'années de déficit, on en est ar-

rivé à équilibrer le budget.

Le progrès n'est pas moins sensible dans le domaine

intellectuel. Le nombre des écoles et des écoliers est en

progression constante; les sociétés savantes donnent

des témoignages de leur activité croissante ; de nou-

velles imprimeries s'établissent là où il n'y en avait

pas encore, et les anciennes, tout en multipliant leurs

productions, ont perfectionné leurs procédés, de façon

à faire vraiment honneur à la typographie hellénique.

Mais de ce qu'il y a progrès, il ne s'ensuit pas que

l'on en soit arrivé en Grèce au point de se tenir pour

satisfait, en comparant le présent avec le passé. Au
contraire, plus on avance, plus on sent ce qu'il reste

encore de chemin à parcourir pour arriver au but dé-

siré ; et, à mesure qu'on s'en rapproche, on devient plus

impatient de laisser en arrière le point de départ. Ainsi,

plus on ouvre de routes, plus on est mortifié de voir

à quel point, dans les provinces écartées du centre,

on est encore arriéré
;
plus on multiplie les rapports

avec l'Occident, plus on fait de comparaisons désavan-

tageuses au point de vue national, en s'exagérant sou-

vent, il faut bien le dire, et les avantages de l'étran-

ger que l'on voit de loin ou superficiellement, et les

défauts de son pays que l'on voit de trop près.

6
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Il en est de la presse comme du reste. Si les jour-

naux d'Athènes sont plus nombreux et plus importants

que par le passé, ils ne sont pas pour cela devenus des

organes d'une opinion publique qui ait autant d'influence

et d'autorité qu'en France ou en Angleterre. Si des

feuilles nouvelles surgissent dans les villes de province

ou dans les petites îles de la mer Egée, elles ne servent

souvent qu'à mieux faire voir le peu d'exigences du

public auquel elles s'adressent.

Mais ces côtés faibles n'empêchent pas que la publi-^

cité ne participe aux progrès qui se sont réalisés dans

les autres sphères du mouvement hellénique. Pour

apprécier ce progrès à sa juste valeur, il faut comparer

la Grèce libre non pas à Gonstantinople ou à Smyrne,

mais aux provinces qui restent encore à la Turquie, où

des rapports fréquents avec TEurope et de nombreuses

colonies étrangères n'exercent point l'influence civili-

satrice qui se répand dans les grands centres. La Grèce

serait aujourd'hui au niveau de ces provinces de la

Turquie, si elle n'avait pas acquis son indépendance

depuis un demi-siècle à peine. Tout y est nouveau ou

de date récente. II est permis, je crois, de rappeler

toujours ce fait, comme une justification auprès de

ceux qui nous jugent, et comme un encouragement

pour nous-mêmes, lorsque nous nous accusons de n'a-

voir pas assez fait.

La liste, que M. de Saint-Hilaire dressait en 1871,

contenait en tout soixaûte-dix-sept journaux grecs dont

dix paraissaient au-delà des frontières du royaume.

La liste actuelle, que j'ai lieu de ne pas croire tout à

fait complète, comprend cent cinquante journaux, dont

vingt-cinq se publient en dehors de la Grèce, propre-

ment dite.

Des soixante-sept feuilles qui paraissaient en 1871

dans les limites de l'état grec, douze ou treize seule-

ment ont survécu jusqu'à ce jour. Il est vrai que celles
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qui ont cessé de vivre ont été remplacées par un nom-

bre plus considérable de journaux. Plusieurs de ceux

qui sont nés depuis, semblent avoir pris racine et comp-

tent déjà quelques années d'existence. Il y en a, par

contre, qui sont tout récents. La liste des journaux

seuls de la capitale, que j'ai sous les yeux, m'en four-

nit trente qui en sont à leur première année, et, parmi

ces derniers, une bonne moitié n'en sont qu'à leur pre-

mier numéro (1).

Il n'est pas étonnant que beaucoup de ces feuilles

soient éphémères. Nulle part la presse n'est plus li-

bre, ni les facilités de publication plus grandes qu'en

Grèce (2). Rien n'empêche l'apparition d'un journal.

Avec quelques drachmes on peut se donner le plaisir

de lancer un premier numéro. C'est pour continuer

qu'il faut trouver des abonnés. Heureusement, il ne s'en

trouve pas assez pour tous et il y a ainsi élimination.

Des journaux qui se publient à Athènes, quinze sont

(1) Cette notice a été écrite en mai 1883.

(2) Voici, à ce sujet, l'article de la Constitution de 1864 : "ApOpov

14°^, "Ejtatfros" ^vvxrx: va SvjjiAocyrsûr^ itpofopiy.Sô?^ éyypxfcc? y.xî

^[^ roù rvitox) roùs- axoxxdyiov? rou, rrjpdjv rotïs- v6[aov? tov

Kpàtov^, rvwos- ehxi é'ksvôspoç, 'H Xoyoyiptaix (la censure) <jô£r

•AXt -Tfô-v â,\\o 'K'poXriitTi/.ov [xstpov x^xyopsvsrxi. 'km!xyope-bexxt

diix-ôtcc? fj yixrxaxscii^ 'E<p>|jOt£/3f5(»v nxi âWôôV évtvvfccv ^ixtpi-

CâjVj eïrs ^po r-^? ^riiJ.ootsvasGd's^ sïxs (asv^ xvrqv. 'Y.it'.rpéifsxxc

^éyixr'é^xips(Siv ^ -KXTxaxsdt? y.sxik x-^v dy^fxodîsoacv^ svskx ^poa-

CoXvjs- Kxxx XYi? Xp[(3xixviyiYi? Ç>pYi<sv.s(x? ri x<xr<i xov ^poacô^o-o

roi) ^xcn\sai<s ' xW ev xoixvxr\ itspcTtxdiCtat^ evrôs- 24 cbp&-^ xiiô

r^s- 'Axxxaxéasas'â ô^silovac yixl à eicJxyys'Kev'à vjc i>*of<xXy3 rvjv

v'jtôûecsiv Sf's- xù diyLXcixrA.ov av^xCoùliov^ v.xi xovxo va X'7:'ofxvdf}

ft^spl rijs- ^cxxYip-^aso)? -^ xy}? âpasco? tî)? Kxxci(sx<s<ss(x)? ' ûîXXcos- ifj

TfixxxaX'Sisi? xïpsxxe xbxo^rAXiûo?, 'Av(X>to^>'; xarà xoO ^ovXavfji.x-'

roç é^(xpèitsxxi etç (aôvov rùv ^YKAoaisbcsxvxx x6 ytxxxaxsôév^

obxi ô(S x«f sis rôv eiaxyys'kéx^ E/s- /movoV ^oX/ro.s' "EXXï^ViX? à'jti

xpé^exxi tj éxdoac» é<^ri[À,£p(^<xiy,

On n'est pas tenu de demander un permis de publication aux auto-

rités. On le demande pourtant, par habitude, à la Préfecture, qui ne le

refuse jamais. Les délits de presse sont du ressort du jury.
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quotidiens ; les autres paraissent de trois à quatre fois

par semaine
;
quelques-uns ne se publient qu'une ou

deux fois par semaine.

Ceux de province sont hebdomadaires. Dans les plus

grandes villes seulement, telles que le Pirée, Syra,

Corfou ou Volo, on en voit qui se publient deux ou trois

fois par semaine.

Les journaux de province ont beaucoup augmenté en

nombre, depuis 1871. M. de Saint-Hilaire n'en men-

tionne que dix pour tout le Péloponnèse. Il y en a

maintenant vingt-deux. A Syra, on en comptait alors

six: on en compte aujourd'hui dix. Dans les autres îles

de l'Archipel, il n'en paraissait aucun; maintenant on

en trouve à Andros, Tinos, Santorin, Siphnos. A Corfou,

il n'y avait, en 4871, que trois journaux
;
j'en ai cinq

devant moi. Zante en possède cinq, Géphalonie deux;

l'île de Saint-Maure (l'ancienne Leucade), a aussi le sien.

Dans les provinces nouvellement annexées, il n'y

avait auparavant ni imprimerie ni journal, à l'exception

d'un seul qui se publiait péniblement à Triccala. Main-
tenant il se publie à Volo six journaux, dont deux au

moins ne le cèdent en rien à ceux de la capitale. Larisse

en possède trois ; Gardizza, Triccala, Arta ont égale-

ment leur journal. A peine les Turcs avaient-ils quitté

le pays que l'imprimerie se mettait à l'œuvre. Telle est

la première manifestation de la liberté reconquise.

Le format, la rédaction, l'impression, trahissent d'une

façon souvent touchante la hâte avec laquelle on a or-

ganisé ces publications. Dans le numéro du journal de

Gardizza que j'ai sous les yeux, le rédacteur s'excuse

de n'avoir pas fait paraître sa feuille la semaine pré-

cédente, faute de papier. L'envoi qu'il attendait étant

encore en retard, il expédie à ses abonnés le journal,

imprimé sur papier à écrire. A Larisse, un journal

satirique, il est vrai, est imprimé sur papier à affiches

de couleur.

En Turquie, il ne se publie de journaux grecs que
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dans les grandes villes. En 1871, il y en avait sept à

Constantinople ; il n'y en a que quatre en ce moment.

A Srayrne, par contre, il y en a trois, tandis que, en

1871, M. de Saint-Hilaire ne signalait que l'excellente

'A{ji.aXÔ£ia, qui, comptant quarante-six années d'exis-

tence, est le doyen des journaux grecs. Salonique aussi

possède son journal.

Ces journaux, paraissant dans de grands centres et

n'ayant pas à redouter la concurrence que la liberté de

la presse encourage en Grèce, sont tous d'un format

plus grand que leurs confrères d'Athènes. Il est vrai

que, à défaut de ce péril, ils sont exposés aux menaces

de la censure que leur intérêt les oblige et leur apprend

à ménager. Une autre cause de leur dimension plus

grande tient aux annonces. Le nombre en étant né-

cessairement plus considérable dans les grandes villes,

ces journaux y sont d'autant plus en mesure d'en pro-

jBter que leur nombre est plus restreint.

Mais, en Grèce aussi, à Athènes, à Syra, à Volo, la

réclame, ce grand élément de succès financier, com-
mence à être de plus en plus comprise et exploitée par

le journalisme. Autrefois, la seule source de revenus,

en dehors des souscriptions des abonnés, était due aux

annonces judiciaires. Souvent ce n'était là que la seule

raison d'être et le seul moyen d'existence de certains

journaux. On y ajoutait aussi, il est vrai, le produit des

insertions payées, qui tantôt étaient des diatribes fri-

sant le libelle, tantôt des louanges plus ou moins inté-

ressées, adressées à des vivants, ou bien de nécrologies

élogieuses.

Sans dédaigner tout à fait ces ressources, le journal

grec d'aujourd'hui s'attache de préférence à l'annonce

proprement dite. On n'en est pas encore arrivé au point

d'en apprécier l'importance autant qu'en Angleterre.

Dans un petit traité de logique, publié à Londres, j'ai

vu citer, comme exemple de syllogisme absurde, le fait

d'un éditeur datant ses chances de succès sur le nom-
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bre de ses abonnés au lieu du produit de ses annonces.

Le logicien anglais aurait pu trouver bien des cas d'une

pareille absurdité en Grèce; absurdité justifiable en-

core aujourd'hui, quoiqu'il faille espérer qu'elle ne le

sera plus dans l'avenir, à en juger par le nombre crois-

sant d'annonces qui remplissent la quatrième page de

nos journaux.

Cette quatrième page offre un intérêt linguistique, en

ce que le marchand, qui fait de la réclame, se préoccupe

fort peu de la pureté classique de la langue grecque. Il

y en a qui, s'adressant évidemment à des lettrés pour

faire valoir leur marchandise ou leur industrie, enve-

loppent leur appel au public d'une phraséologie vi-

sant à l'élégance. Quelques journaux même parais-

sent s'imposer la tâche de rehausser le style de leurs

annonces. Mais, dans le plus grand nombre, on donne

aux choses qu'on vend le nom par lequel elles sont de-

mandées. La plupart de ces choses étant d'invention ou

d'importation étrangère, on leur laisse souvent leur

nom français ou anglais, quand on ne le traduit pas

mot à mot par des équivalents helléniques. Ainsi, à

côté des MY;xavai 36 o itcttwv, on trouve KaajjLipia, çaaové

xal SiPtoT (cachemires façonnés et cheviottes) ; au-des-

sous d'un fabricant de chapeaux ('Ep^oaTctaiov irCXwv),

qui vend KaTûéXa 4^àOiva (des chapeaux de. paille), on

voit la promesse d'une récompense à celui qui rappor-

terait un petit gilet égaré par quelque enfant : 'Aicw-

Le grec de ces annonces étonnerait bien un ancien,

s'il revenait à la vie, comme il intrigue plus d'un hellé-

niste étranger de ma connaissance. Il y a certainement

vingt- cinq siècles de distance entre le grec classique

et des mots tels que XaïA-ïcoTCwXstov et MoMaxa, oîi

bien la liste des comestibles qui se débitent à tel Tcav-

TOTCwXeîov (épicerie) d'Athènes.

L'industrie étrangère s'adresse aux consommateurs

grecs par le moyen des journaux helléniques. Je trouve
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dans une feuille do Gorfou et dans une autre de Salo-

niqu© l'annonce de la réouverture des Magasins du

Printemps. Un parfumeur de Paris y Loue, en grec, son

eau d'opoponax. Dans un petit journal d'Andros il y a

des annonces moins recommandables de certains mé-

decins de Paris, en grec elles aussi.

Ce qui cause plus de plaisir, c'est de voiries annonces

multipliées de la navigation à vapeur. Il y a quelques

années à peine, il n'y avait qu'un bateau par quinzaine

allant du Pirée à Ghalkis en Eubée. Maintenant on voit

annoncer des départs quotidiens des bateaux traversant

l'Euripe pour aller jusqu'à Volo. Entre le Pirée et les

Gyclades, ou les côtes de la Morée, le développement

des communications maritimes n'est pas moins consi-

dérable. Sous peu, nous verrons dans ces journaux les

départs du chemin de fer pour des stations aux noms
classiques s'ajouter aux itinéraires, maintenant publiés,

de la petite ligne Athènes-Pirée-Phalère, ou à ceux des

tramways à vapeur athéniens, tôv àTiAYjXaxidv Iztzogi-

âvjpoBpoiJLwv. Dans les journaux de Gonstantinople, ou

de Smyrne, il y a bien des insertions de ce genre, mais

les noms turcs des stations ne disent rien à l'imagina-

tion de l'helléniste.

En dehors de ces deux villes et de Salonique, il ne se

publie guère de journal grec dans les pays soumis à la

juridiction immédiate du Sultan. La principauté semi-

indépendante de l'île de Samos possède, depuis vingt

ans, son excellent journal, qui en porte le nom. L'île de

Ghypre, depuis qu'elle a passé sous l'administration de

l'Angleterre, possède aussi trois journaux grecs. Il s'en

publie également trois (à ma connaissance) dans l'île

de Grète, depuis que sa nouvelle constitution lui a

donné une espèce d'autonomie, bien limitée, hélas I

sous la domination ottomane.

En Egypte, il se publie trois journaux grecs, dont

deux quotidiens à Alexandrie, et le troisième hebdo-
madaire au Gaire. En Roumanie, il s'en publie égale-
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ment trois. A Philipopoli, la capitale de la Roumélie
orientale, il y en a un en grec et en français. Enfin, à

Trieste, la KXsttî) et la Néa-*H(xépa continuent toujours

à faire honneur à la presse grecque.

Voici la liste de tous ces journaux. J'ai indiqué, au-

tant que possible, la date de leur existence à côté de

chaque nom de journal. Leurs titres mêmes me parais-

sent ne pas manquer d'intérêt :

Journaux d'Alhènes :

Aia)V 45« année (1)

IlaXiYYsvecjia 21

'AUl^eid 18

'EOvaov 7:v£U[Aa 14

*OaXY5vXa6ç 13

'AptffTOçavr^ç 11

'EçY]|jL£pi<; • 10

Sxoà 10

Le messager d'Athènes (en

français) 9

"Qpa •

.

8

Néai 'loéai 6

T'ciXé-^poLooq 6

Journal d'Athènes (en fran-

çais) 5

'AaiJ.oSaToç 5

P(X\).'KOL^c(.q 3

'H[j-£pi(7ia Néa 5

nptota 5

M-/) Xdvsdai » 4

'H èXsuOepia 3

'EçiQjJLsptç T^ç /.uêspvifjastùç . , . •

.

3

(1) La publication de ce journal a été interrompue à deux reprises; il

parcourt actuellement sa troisième période.



LA PRESSE PÉRIODIQUE GRECQUE EN

Néa 'E9Y;(jL£piç

IlaXrjàvôpwTOç

IIo7.îr£j[;.a

"Kkioç ,

rXwdffOxoTCdva . . . > ,

KapTspia

Maay.(xp3iq

TTUspacTTiaTYîç Tou Xaou

'Eçr^{jL£piç Y^WGTO-KOiYiaewv

To?oTr,ç

K^TCOÇ • •

naY^^XaaxÏTiç

'0 P(j)p(.r;bç ».

\loL7:oL^(akoq

aicapoç

'0 Or/.ovoiJLoX6Yoç

'EpJAYJÇ

1883.

2

2

89

En dehors de ces derniers, qui sont tout récents, on

me signale encore l'apparition des suivants, sans pour-

tant me dire combien ont pu aller au-delà du l^'' nu-

méro :

AOXaia N° 1

reXaatvo*; »

AsXçoi »

'EOv'//.r, A'jvajj.'.ç »

'Ep^axabç (jùvoeG\LOç »

\^<; »

KcLki'^cxjkaq »

My)v6-uo)p »

TpaiJi.::cjxoç »

^aXa*/? »

4>a!7apiaç ».

'EX'."/a)v ^ . »

'EaTrépa »

"Eaiïîpoç »
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A^^oç

XplCTOXpOtTYJÇ, ,

Tpaxaxpouxa ,

Dans le Pirée il se publie deux journaux :

'A{X£p6XY37UTOÇ

Bu^avTiVY) Tpa-^éXaçoç

3

JOURNAUX PUBLIÉS EN PROVINCE

XpVJJJLaTtdTYjpiOV . . .

Ilaipiç

IlavéxY)

'EpiA^ç

^apoç ,

'AvaxoXi^

«ï'spey.uSYjç

NauTiXoç

'A-TtéaipaTOç IXXyjv.

'Ex%XYÎŒiaaT'/)<; . .

.

Siçvoç

"AvBpoç

Eu^Yjr/jŒiç

'Hxw TYJçT-^VOU...

/. — Dans Ze5 Cyclades.

Année.

20m
18

13

10

,,...,.. 6

3

9

Sypa.

Siphnos.

Andros.

Tinos.

S. Péloponèse.

'H kXkfiviv.'f] èTuavâGxaatç,

'E[j.TCopixb(; irapaxYjpYjTYjç

.

<ï>opoAOYo6i;.£voç ,

<ï>av6(;

'EpYaxYjç

'Etci xà TCpdaw

Patras.
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Année.

Sr^ixspivoi xatpoC. 4 ^gium.

'ApvcaBia 27«

Tpir.okiq, 5

noXiTYjç 2 ^ Tripolis.

'Avapiépçwaiç 1

'EpYaiYjç - 1

'ApYoT^iç 49
) ^^ .

Av£ÇapTY)aia. 10
J

^

Aaxwvia 4 Gythium.

"EXs-fxoç .,.. 3 Pyrgos.

Aavaoç 1 Argos.

'Avopôwffiç » ) ^ , ,

rr r ? Calamata.
ïlYiYt) » )

IjÔjjlc; r^ç Kopîv8ou ® î p •

v,

KopivOtaKcç 'AaxYjp » )

MTîspXiva » Philiatra.

3. — Grèce continentale et Eubée.

^(*)VYj Tou Xaou 21 j

Euvoixta 5
I
Lamia.

^OtwTiç 1 ;

AuTi/,Yi 'EXXàç. 10 Messolonghi

Eupi::oç . 18 In,,,.
V , o ( Ghalkis.

4. — Iles Ioniennes.

<Ï>wvy; 20 .

'Ettcxtt^ç 6 1

PïJYaço cpsppatoç 3 > Corfou

Ot èp-^à-uat 2

^iXéTraTptç 1

91
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'EXxiç

'E^eTaŒTTfjç. . . .

KpauYirj. < . . . .

NéaTeveà. . , .

<[>UTiT6xa. . . .

*H è-aYpÛTCVYîcJtç.

Néa KeçaXXr^via.

'EX£UÔ£pia. . . .

D. BIKÉLAS.

Année.

9

1

1

j>

»

11

1

1

n

Zante.

Céphalonie.

Sainte -Maure.

5. — Thessalie et Epire.

GscffaXia

^(OVYJ Tûu Xaou

'Aar};p ty]? GsaaaXiaç.

B6Xoç

BXàÇ

Saxavaç

ZepCeêouX'^ç ,

Kipaxaç

""Aœtyjp TYJç 0£aaa/aaç.

KapoiTca.

^apOÇ TOU 'OXujJLTUOU.

""Apxa ,

2



LA PRESSE PERIODIQUE GRECQUE EN 1883. 93

Année

'A[;.aXOcta 46

Néa 2;j(,uûv'/; 13

'Apjj-cvta 3

^ipzç, T^; Ma7.£oov{aç 8

:î:àils;
'20

na-piç 2

Pa5iij-avQuc »

Mivwç 3

"XXrfiiix »

KlTlGV »

Z-aaîvoç ''

<PCkir.T.oÙTSh',:; o

'V? ri

lÙA^S^Cl il

As6va(ii;

Kàïpov 10

'EXTTt; 10

'0[;ivsia 3

KXi'.ih 22

'H[jipa. ,

'Ejj.7:cpi7.Ci; Ta"/,u5pc[;.cç

Smyrne.

Salonique.

Samos.

Crète.

Chypre.

Roumélie Or^°.

Bucarest.

Bucarest.

Sulina.

Caire.

.\lexandrie.
I

Aie:

) Trieste.

On remarquera dans cette liste le nombre considé-

rable de titres, souvent baroques, indiquant des feuilles

satiriques.

Le journal satirique n'est pas chose tout à fait nou-

velle en Grèce. Alexandre Soutzo, qui avait débuté par

des satires politiques, publia, en 1836, un journal en

prose et en vers (sous le titre « y) £>.Xr<vrÂY) Tr^aa-riY? »),

nople, des journaux officiels bilingues, en turc et en grec. Je n'ai pas

pu m'informer s'ils colatinuent à paraître. Il faut ajouter à ces publica-

tions un journal hebdomadaire gréco-turc publié par la Religions

Tract Society de Londres, d'après le dernier rapport de cette société

(1883, page 103).
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qui contient quelques-unes des meilleures productions

de ce célèbre poète. Un peu plus tard, un autre poète,

M. Orphanidis, se distingua en ce même genre,

dans les colonnes de la feuille ô To^ôtyjç. Mais, dans

l'un ou l'autre de ces recueils, ces deux poètes ne

visaient que les affaires publiques. Même en se per-

mettant des personnalités, ils ne sortaient pas de la

politique militante. Les journaux satiriques de nos

jours ont cru pouvoir et devoir élargir le cercle Mes
choses attaquables. L'homme privé, la famille s'y

voient parfois en butte à des critiques qui ne sont pas

toujours d'une délicatesse parfaite (i). On cherche le

scandale, parfois même on l'invente. On pourrait croire

que la Grèce n'est pas encore assez avancée en civili-

sation pour supporter une presse pareille. Mais le

mauvais exemple est contagieux. Athènes devient une

capitale comme toute autre; on y trouve déjà tout ce

que l'on trouve ailleurs. Malheureusement, en fait d'i-

mitations ou d'importations venant de l'étranger, ce

n'est pas chose facile que de mettre toujours la main-

sur ce qu'il y a de mieux. Ce ne sont pas toujours les

meilleurs romans ni les pièces de théâtre les plus pures

qui représentent à l'étranger en général, et à Athènes,

en particulier, la littérature contemporaine de la France.

Faut-il ajouter qu'il en est de même des journaux, et

qu'il ne faut pas chercher bien loin d'ici pour découvrir

les modèles que prennent certaines des feuilles en

question?

Toutes ces publications satiriques ne sont pas sans

mérite. Au contraire, il y en a qui, écrites avec mesure
et avec esprit, font honneur à leurs rédacteurs. Nous
pouvons, entre autres, signaler I' 'Aa[AoSaïoç, dont les

caricatures sont souvent aussi spirituelles qu'elles sont

(I) Le code pénal grec offre bien de garanties contre ces abus. La

diffamation n'y jouit point d'impunité. Mais les procès de cette nature

sont rares.
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finement exécutées. Tel autre journal, le My) Xavecai,

rejetant peu à peu les grelots qui ont d'abord servi à

lui procurer de la notoriété, est en voie de devenir sé-

rieux. Fondé sous ce titre excentrique (reproduction

d'une expression familière, attribuée à Goumoundou-

ros comme un résumé de sa politique, et que nous ne

saurions comment traduire si ce n'est par le pâle équi-

valent : « ne prenez cure »), ce journal s'est hâté

d'enlever de son frontispice la caricature de l'éminent

homme d'Etat, lorsqu'il se débattait contre la maladie

à laquelle il devait succomber. Si la caricature a dis-

parU;, le titre lui reste encore. Nous souhaitons que ses

rédacteurs aient le courage de le changer et de se re-

lever de plus en plus dans l'estime de la partie sérieuse

de leurs nombreux lecteurs.

Un autre journal, bien répandu aussi, a pris le nom
de Rabagas, de la pièce de M. Sardou, qui a été tra-

duite en grec presque dès le jour de son apparition.

Il serait trop long de passer en revue toutes les feuil-

les satiriques. Les titres mêmes de certaines d'entre

elles montrent qu'il vaudrait mieux ne pas trop s'en

occuper. Le succès de quelques-uns de ces journaux a

suscité la concurrence. Mais il n'est pas facile d'avoir

de l'esprit sur commande. Parfois, en voulant se tirer

d'affaire, on tombe dans la grossièreté ou dans l'obs-

cénité; et, malheureusement, il y a partout un public

disposé à y trouver son plaisir. Ce qui est consolant,

c'est que la plupart des mauvaises publications de cette

espèce n'ont pas la vie longue. Il serait à désirer que
l'apparition elle-même en devînt aussi de plus en plus

difficile.

Quoiqu'il en soit, il reste établi que la presse satiri-

que a pris une grande extension en Grèce. Si nos in-

formations sont exactes, la circulation de ces journaux

n'est point inférieure à celle des feuilles politiques sé-

rieuses. Ne pourrait-on paé chercher une explication

de leur succès dans ce fait, que tous ces journaux, à
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une ou deux exceptions près, sont écrits en langue

courante? Leurs rédacteurs n'emploient que le grec

populaire. Ils ne l'écrivent pas tous de la meilleure

façon, et l'on voit aisément que ce ne sont pas des con-

victions littéraires qui les poussent dans cette voie. Ils

trouvent tout simplement leur intérêt à attirer le public

en lui parlant sa langue. C'est là un indice de la vitalité

vigoureuse du grec parlé, indice qui nous paraît avoir

une grande importance.

Il serait difficile de dire dans quelle langue est écrit

le Ko pay. a ç, journal satirique de Larisse, à en juger

par le numéro que j'ai entre les mains, celui du l^'^ avril.

L'éditeur a voulu intriguer ses lecteurs en faisant im-

primer un assemblage de caractères typographiques

composés au hasard. Ce n'est que par l'acrostiche de

la première pièce, qui est censée être en vers, qu'on a

le mot de l'énigme.

Les feuilles satiriques contiennent toutes, en général,

des vers à côté de la prose. Il vient de paraître un jour-

nal qui est rédigé en vers depuis le commencement
jusqu'à la fin, y compris le titre et jusqu'à l'adresse de

l'imprimeur. C'est l'œuvre d'un poète, homme d'esprit

et d'une facilité intarissable. Nous aimons à espérer

que sa facilité pourra résister à la dure épreuve de

cette publication hebdomadaire, quoique M. Souris

lui-même nous ait averti qu'on n'a pas encore inventé

une machine à faire des vers :

Il a donné à son journal ce titre expressif 6 Pwi^yîoç,

titre qui nous paraît exiger une explication. La voici :

L'Empire d'Orient, tout en devenant grec de fait,

resta toujours fidèlement attaché à la tradition ro-

maine. Ses empereurs n'ont jamais abandonné le titre

de BaaiXctç Po)[xai(ov; sa capitale garda, à côté du

nom de son fondateur, celui de Nouvelle Rome ; ses

habitants se prétendaient et se disaient Romains.

La conquête turque interrompit à jamais ces préten-
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lions historiques à la succession de Rome ; mais, d'un

autre côté, elle ne fit que consolider la fiction, d'après

laquelle les Grecs étaient devenus des Romains. Roum,

en turc, signifie grec, tout comme pour les grecs eux-

mêmes la dénomination Pa){;.aïoç (ou, par abréviation

phonétique, Pwjayjoc), signifiait la nationalité grecque

et, en même temps, le rite oriental. Ce mot changea à

tel point sa valeur originelle, que les Grecs catholiques

n'en étaient point qualifiés, et eux-mêmes n'en vou-

laient point. Ils étaient distingués de leurs frères or-

thodoxes par le terme Aaxîvot, ou AuxtxoC, ou bien

<Ê>paYîtoi. Les Grecs de race et de religion furent seuls

des Romains. La langue de ces Romains prit naturel-

lement le nom de PtojjLaïxif) ou Pa)iJ(.a(ïxY) Y^^aca, ce

que l'on a traduit, non point par les mots équivalents :

langue romaine, mais par langue romaïque; terme qui

ne signifie rien, et qui a seulement servi à propager

l'idée erronée que l'on s'est souvent faite du grec mo-
derne, en le supposant un idiome à moitié turc et à

moitié italien. Il est temps que ce mot romaïque tombe
en désuétude, et qu'il soit remplacé tout simplement

par grec moderne ou néo-hellénique. Les Grecs eux-mê-

mes, depuis leur réveil national (à partir du commen-
ment de ce siècle), ont repris le nom d'Hellènes. Mais
la longue habitude séculaire persiste encore et la déno-

mination de Romain est loin d'être oubliée. Seulement,

elle a pris à la longue une teinte de ridicule. L'appella-

tion PwjjLatoç ou PwfXYjoç, comporte tous les défauts

que les Grecs aiment à s'attribuer eux-mêmes, mais
qu'ils ne permettent point aux étrangers de leur attri-

buer. C'est quelque chose d'analogue à la signification

appliquée en Occident au nom de byzantin. Le Pw-
lAT^oçde M. Souris est donc censé représenter le Grec
privé de tous les raffinements et de toutes les qualités

de l'Hellène cultivé.

Cette digression nous a un peu éloigné de notre sujet.

Revenons aux journaux sérieux.

Annuaire 1883. 7
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En 1871, M. de Saint-Hilaire pouvait signaler, comme
un fait digne de remarque, que « les journaux publiés

en grec hors do la Grèce, étaient plus importants que

ceux qui se publiaient dans l'état hellénique. Les jour-

naux d'Athènes et de Isi, Grèce proprement dite, ajou-

tait-il, sont, en général, des journaux de petit format,

imprimés sur deux colonnes et d'une seule feuille de

quatre pages »,

Aujourd'hui six, au moins, des journaux d'Athènes,

deux de Syra, autant de Gorfou, un de Volo, ne répon-

dent plus à cette description. Les feuilles de Gonstan-

tinople ou de Trieste les dépassent encore en dimen-

sion, mais sans qu'il y ait une différence aussi marquée

qu'auparavant. Quelques-uns des autres journaux de la

Grèce, sans avoir changé leur format, publient souvent

une double feuille, surtout lorsque la chambre siège et

qu'il y a des débats parlementaires intéressants à pu-

blier.

Quant au contenu de ces journaux, soit à Athènes,

soit dans les autres grandes villes, il ne diffère pas

beaucoup de celui des autres journaux de l'Europe.

Mais c'est surtout le journal français qui leur sert de

modèle. Il y en a qui recherchent ce modèle dans les

journaux de Paris les plus en vogue, sinon les plus

sérieux. Articles de fond (articles de polémique, le

plus souvent), faits divers, chronique locale, extraits

des journaux étrangers, correspondances variées, voilà,

en somme, ce qu'on y trouve. Une innovation impor-

tante est l'établissement en Grèce d'agences télégra-

phiques internationales, grâce auxquelles le public

grec est tenu journellement au courant des événements

de l'étranger. On suit avec intérêt tout ce qui se passe

en Europe et surtout à Paris. Dans les derniers numé-
ros de l"E(jp'/î|jL£piç, il y avait des notices nécrologiques

détaillées sur M. Jules Sandeau et sur M. Laboulaye.

Les premières représentations du théâtre français y
sont, d'habitude, minutieusement décrites. L'^Opa,
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d'Athènes, ainsi qu'un journal de Volo, donnaient la

traduction de la conférence de M. Renan sur l'Isla-

misme, quelques jours après qu'il l'avait faite à la Sor-

bonne.

Les journaux de province sont, à peu près, et toutes

proportions gardées, ce que les journaux de province

sont partout ailleurs. Ceux-ci sont toujours de petit

format, ne dépassant pas habituellement la feuille de

quatre pages à deux colonnes. J'en ai sous les yeux un

ou deux qui ne sont que d'une demi-feuille. Ils sont

presque tous hebdomadaires, ce qui n'empêche pas

toujours que l'article de fond, prenant les dimensions

d'une étude, ne soit continué de semaine en semaine,

avec l'indication : « La suite au prochain numéro. » Les

nouvelles locales, les questions de personnes tiennent

naturellement une grande place dans ces petites feuil-

les. La plupart du temps, il y a deux journaux, sinon

davantage, dans la même localité, chacun servant d'or-

gane à un des partis qui se disputent le pouvoir dans

la chambre, et, par conséquent, dans chaque circons-

cription électorale.

S'ils sont divisés par les questions de parti, tous ces

journaux se rencontrent pourtant sur un point. Dans
leur ardeur pour le progrès, tous se plaignent du pré-

sent. Rien n'est fait assez vite ni assez bien à leur gré.

S'ils sont du parti au pouvoir, et qu'ils aient à laisser à

leurs confrères du parti opposé le soin de combattre le

gouvernement jusqu'au changement prochain de mi-

nistère, ils s'en prennent à la municipalité, à l'édilité,

à l'administration des postes. On n'y tient pas grand

compte du conseil d'Isocrate : SxépYe Ta luagtSvTa, ^-/j-

T£i xà PsXtio). En recherchant le mieux, on n'apprécie

pas souvent le bien acquis. De là, un esprit de dénigre-

ment, qui n'est, après tout, qu'un indice de l'activité

nationale. Du reste, si l'on est injuste on ne l'est qu'en-

vers soi-même. C'est une question de famille sur la-

quelle les tiers n'ont pas à se prononcer.
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A rencontre du système adopté par les feuilles sati-

riques, les journaux sérieux sont écrits en grec litté-

raire et épuré. Est-ce à dire qu'il y soit écrit de façon

à satisfaire les exigences de M. Gontos, dont notre As-
sociation couronnait naguère les savantes « Observa-

tions et corrections », ou de M. Livadas qui, à propos

du livre de M. Gontos, publie, en ce moment, dans la

Clio, en feuilleton, une étude approfondie et non moins
savante sur la langue grecque? Loin de là, nous croyons

que la plupart de nos journalistes n'auraient pas lieu

d'être satisfaits si leurs productions étaient soumises

à l'analyse de l'un ou l'autre de ces deux maîtres. Le
dernier, dans un des articles cités, a déjà signalé, en

passant, quelques-unes des fautes que l'on commet en

traduisant des expressions françaises, ou en employant

des mots au hasard, sans aucun égard pour la gram-

maire ou pour la syntaxe grecques.

Je ne conteste point la justesse de pareilles observa-

tions. Seulement je me permettrais deux petites ré-

serves. En premier lieu, je crois très difficile d'éviter

tout à fait l'influence des langues étrangères. La plu-

part des jeunes savants grecs complètent leur éduca-

tion dans les Universités del'Occident; même sans sortir

d'Athènes, et sans être un savant, on y apprend les

langues étrangères et l'on se nourrit de la lecture de

livres étrangers. Les publications grecques ne suffi-

raient pas à nous tenir au courant de la science con-

temporaine ou à satisfaire la curiosité de l'intelli-

gence hellénique, avide de nouveauté. Or, comment
empêcher que ces études et ces lectures ne laissent

une certaine empreinte sur notre façon de penser et de

nous exprimer? Quelle est la langue de l'Europe qui,

dans une certaine mesure, ne se ressent pas de l'in-

fluence des rapports internationaux? Ge qui peut et

doit y mettre limite, c'est la vigueur native que toute

langue puise dans, sa propre originalité. Mais, — et

c'est là ma seconde réserve, — à force de vouloir cor-
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riger le grec en le ramenant aux formes de l'antiquité

classique, on arrive à en faire un idiome factice et arti-

ficiel, qui, dans des mains inhabiles, se prête plus qu'un

autre à l'imitation exagérée des langues étrangères.

Il n'en serait pas ainsi si tous ceux qui l'écrivent

étaient des hellénistes consommés. Ceux qui savent le

mieux le grec ancien écrivent souvent avec le plus de

simplicité le grec moderne. Nous pouvons citer comme
exemple M. Gontos lui-même, ou M. Goumanoudis, qui,

pourtant, vient de publier tout un volume de mots qui

ne se trouvent pas jusqu'ici dans les lexiques grecs. Plus

on étudie profondément le grec et la linguistique, en

général, mieux on comprend que toute langue doit né-

cessairement subir des évolutions et des transforma-

tions, et qu'il serait oiseux, autant que nuisible, d'en

vouloir contrecarrer la marche naturelle et progressive.

M. Livadas (1) énonce hautement et hardiment ces vé-

rités. Il admet la puissance de l'usage, « cette logique

du peuple, » devant laquelle lalogiquedes grammairiens

doit s'incliner; il affirme qu'il ne faut point condamner
des mots consacrés par une tradition séculaire, ni vou-

loir trop remplacer par les formes classiques celles

que la langue moderne a sanctionnées par une longue
adoption. En un mot, il proclame que « le grec mo-
derne ne peut et ne doit pas redevenir le grec ancien».

Sans doute, il faut bien que le lexique du grec mo-
derne soit perfectionné et augmenté par des nomen-
clatures spéciales pour les arts, les métiers, les scien-

ces, que l'antiquité n'a pas connues ; il faut composer
des mots nouveaux et fixer, une fois pour toutes, l'ac-

ception de ceux que nous fournit la richesse du grec
ancien. G'est là l'œuvre des grammairiens et des sa-

vants, et il est à souhaiter que cette œuvre s'accom-
plisse vite et bien, afin que le grec moderne sorte au
plus tôt de la période de formation qu'il traverse en ce

(1; Voyez la CHo da 12 mcoi 1883, n« 1,141.
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moment pour se mettre au niveau des nécessités de la

vie modet*ne. Mais tout cela doit être fait avec mesure.

Il y a un proverbe grec qui dit qu' « il ne faut suivre

sans réserve tous les conseils ni de son médecin ni de

son confesseur ». Ne serait-il pas bon d'ajouter les

grammairiens aussi à la prescription de ce sage

proverbe? Ne serait-il pas encore temps de protester

un peu contre l'influence prépondérante que les der-

niers exercent sur notre jeunesse lettrée?

La science s'impose, il est vrai, et cela d'autant plUS,

que le savant, fort de son savoir, accable de son mépHâ
Tignorance. Le jeune homme qui, sortant du gymnase

ou de l'Université, cherche un gagne-pain dans le mé-
tier de journaliste, n'est pas toujours foufni d'un ba-

gage suffisant d'érudition classique. En voyant l'im-

portance attachée à la question de savoir si XaGoç doit

avoir un accent aigu ou circonflexe, en apprenant quô

c'est un solécisme de dire avec tout le monde yj Xé[A-

Poç, pi.£Ta©pa(7Tif)ç ou Bul^avTivoç, au lieu de ô \é\L-

Poç, {xsTaçpaaTVjç et Bu^avTÏvoç, comme auraient, à

ce qu'il paraît, fait les anciens de la bonne époque, il se

sent écrasé sous le poids de sa propre ignorance. Il

est envahi parla peur de commettre des fautes pareilles,

qualifiées de l'épithète pSsXupév; de se voir englobé

dans le Tuov/jpbv y,o[Aîxa. Pour éviter ce danger, il tombe

dans l'hellénisme à outrance. Moins il est versé dans

l'étude des classiques, plus il s'enfoncera dans la re-

cherche des mots à eff'et et de phrases redondantes. Du
reste, il est encouragé dans cette tendance à l'affecta-

tion par le public ignorant, qui est disposé, comme dit

La Bruyère, à admirer d'autant plus qu'il comprend
moins. L'étalage d'un savoir, qu'il suppose grand, l'é-

blouit. Mais la lecture de ces articles, qu'il ne comprend

pas toujours, l'attire-t-elle au moins? Le succès des feuil-

les écrites en sa langue me semble prouver le con-

traire. Je suis loin de désirer que le style de certains

journaux satiriques serve de modèle aux publicistes
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sérieux. Mais, entre le grec du V(ù\>.riàc et celui de tel

journal de l'Arcadie (1), il existe un juste milieu qu'il

serait bon de rechercher et facile d'atteindre, à moins

qu'on ne veuille faire du grec moderne l'organe spécial

d'une caste lettrée.

Nous ne devons pas finir cette étude, tout incom-

plète qu'elle est, sans dire un mot au sujet de la presse

périodique, qui a pris aussi un développement considé-

rable dans ces derniers temps.

M. le marquis de Saint-Hilaire ne nous donnait, en

1871, que le titre de huit recueils périodiques, dont

sept se publiaient à Athènes^ et le huitième à Nauplie.

Maintenant le nombre de revUôs helléniques se monte

à trente, dont vingt se publient à Athènes. En voici les

titres :

(1) Voici deux exemples tirés de deux journaux de la capitale de l'Ar-

cadie. Le premier est extrait d'un article contre le ministère Tri-

coupis : 'O'Ttôrxv itpo (j^rivôiv vj tpty.ov'Tteto? avii.yiOfiîx ^Cutfcro^ô-

fiouv t(i êûvolérpix éïLSÎvx yixi èv.-'/LSvrpx vo(jt,oax^^i^ roov^ rù

éitxpxixiiov tY]<à 'E>X<i$os- >to:vôy sz^Xïjkîov -àxI (jlst' xyoôvixç

êôsxro^ 'TtpoaYiXâilaxv rvjv ô^ev éiAsl sl9 rqv ^oXot rîjs- 'A^J^vis-,

évdx étsyirxlvo-nto ri. i^o-^ripàf, ^Ufox xà aytom'fijvtx vi 'rtspccsfi'y-

^Goacv éti ptâXXov rijv éXsvôspixv tov '/.xi va êvtelvGôacv ^épxv ri^v

(xxpxaiJidûdYi xbxox) vlr/iYiv nxriiarxaiv^ «sV ôo^élsi r-7]s Qpxaeix^
tdûV rsyitôvœv ôXiyxpxix?!,.. 'Ayd/jà^fou? Z^'C'^ '^s 'axi 'jtp'X't'^x

év àifxvsix êp'^tovrx'î^ /^fvco d' é'/i 'Ttpo'rfsrstX'à yixi itx[ji6ty]to?-

Àvx^eixOévcx?^ gx? xvvidbaxixsi/ si? ri vicarx rî)? lioXmsixt^ ds-
Xsxaôévrs? ifpoç arry/ix/yV i-Tfo 'itoixitâidsi? VLxi '/Loyi^opp-ri^Aoyxz

éiixyys\ix9 Tfspi ci<^odp<x>V oiKOVoixidiv y.xl 'TtxXcyysvsfSÎx? rœ>v

>t<xx£xroùvr<MV 'EÀXïjvfKôJy <^pxy^A,r<xv.

L'extrait suivant est le commencement d'un article sur la mort de

Coumoundouros : Ilpty ri i-Tfopiig^jiAsy rou? ôfdxl{Ao\js rot? dole-
poîs ^xyipvoi? ror» x^ôstciiv si? xùv ôxvxtov toO é^àxov yLoa[xo-

^olirov Tx[ACstx^ éTté^pooro yi K\xvaiSoiASV}ixi SYifjispov rùy dxvx-
roy 'EXXïjvo» , oCtivo? x6 ôvoixx vjy y.sxxpxy[jiévov si? r-^v

•Axp^lxv 'jtxvxxiv rcyy avix'KoXixasv tou, rùy dxvxxov tov 'AXs^xv-
dpou Kovfji.ovdoî'pov,
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Hapvaaao!;.

nXaxwv.

Néa GéjAiç, vo|j.iy.bv 7U£pioSix6v.

raXYjvbç.

Oiy.ovot«-ixY) iTCiOstJipYjaiç.

'0 *EXXY3viy,bç y^pôvoq v.ol\ b 'EXiy.(jL)v.

AiaTrXaciç twv -ruaiBwv.

'E(pY){J.£piç Twv -lïralBwv.

'0 dcaxYjp TYJç 'AvaxoXvîç.

'E7ut0£a)pY]aiç icoTvItwyj /.al çiXoXoYtxV).

'AOr/^atç.

'AxTixbv Moua£tov.

'ApxaioXoYiy.Y) £ÇY3{X£piç.

SxpaTiwTaYi 'E7ui9£a)pY)aiç.

'0 Noi^oXo^oç.

De plus, il se publie :

'0 'AtcoXXwv, au Pirée.

'0 Bio[j//j7.avoç"EXX'/5v, à Syra.

'0 Zay.uvÔioç 'Av6a)v, à Zante.

AX'ri8£ia, \

Koa[j.cç,
I

à Gonstantinople,

0£aTpiy,Y) Bi6Xto8Y)SY), )

"O[xr^poç, à Smyrne.

Sepâ^Eiov, à Alexandrie.

'0 ''E^TTEpoç, à Leipzig.



PLATON

EN ITALIE ET EN SICILE

PAR M. Ch. Huit

Après la mort de Socrate et avant la fondation de

l'Académie, Platon, au témoignage unanime de l'anti-

quité, a passé plusieurs années loin d'Athènes. Il lui

semblait que, malgré la haute réputation de ses sages,

la Grèce n'avait reçu en partage que des fragments de la

vérité, et sa vaste intelligence avait soif de la vérité tout

entière. Mais la légende de bonne heure s'est emparée

de faits négligés ou imparfaitement recueillis par l'his-

toire.

Ainsi le philosophe a-t-il parcouru l'Orient, si par

ce mot l'on entend la Perse, la Ghaldée et la Babylo-

nie? Il est difficile de l'admettre, et plus difficile encore

d'appuyer cette assertion sur des preuves de quelque

valeur. A-t-il visité l'Egypte? On a voulu le nier :

mais les documents paraissent trop nombreux et trop

précis pour laisser place au doute. Telle est la double

conclusion que nous avons essayé d'établir dans un
antre travail (1).

(1) Les voyages de Platon et les rapports philosophiques entre la
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Suivons maintenant Platon sur un théâtre qui nous

est plus familier et où se sont passés, s'il faut en croire

ses biographes, les événements les plus saillants de sa

longue carrière.

PLATON EN ITALIE

Il n'est pas étonnant que, de bonne heure, les Grecs

se soient sentis attirés vers la riche péninsule qui les

avoisine à l'occident. L'Italie avec la Sicile était à leurs

portes et, pour en prendre possession, les idées helléni-

ques rl'avaieht pas à lutter, comme en Egypte et en Asie-

Mineure, contre le prestige d'une civilisation flère de son

antiquité. Aussi voyons-nous de nombreuses et impoi*-

tantes colonies grecques y grandir rapidement au sein

de la paix et de la prospérité. Les odes de Pindare noua

montrent Syracuse, Agrigente, Himèt'e, Gamarina se

couvrant de gloire dans les luttes nationales de Delphes

et d'Olympie. De plus, l'expédition de Sicile en 415

avait tourné tous les regards des Athéniens vers cettB

île florissante, première étape, croyait-on alors, d'une

série de conquêtes qui devait soumettre à la Grèce

la plus grande partie de l'Occident. Dans le domaine

intellectuel, les échanges d'idées entre les deux peu-

ples se multipliaient tous les jours. Avant que les

ambassadeurs d'Athènes vinssent en Sicile soulever

les cités ioniennes contre la suprématie croissante de

Grèce et l'Orient, mémoire lu en. 1883 à l'Académie des sciences mo-

rales et politiques et inséré dans les Comptes-rendus de cette Aca-

démie.
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'élément dorien, GofgiaS le Léontin avait porté à Athè-

nes les secrets de la rhétorique, invention de Corax et

de Tisias. Si Gela donne asile aux dernières années

d'Eschyle, si le Prométhée est joué à la cour de Hiéron,

si la Sicile apprend par cœur les drames d*Euripide,

avec Epicharme elle avait légué à la finesse de l'esprit

attique un type remarquable de comédie. Enfin, ce qui

nous touche ici de plus près, tandis que TAsie-Mineure

envoyait dans la Grande-Grèce Pythagore, l'un de ses

plus illustres enfants, la Grande-Grèce, à son tour,

voyait naître à Elée, et se répandre plus tard jusqu'à

Athènes, une philosophie hardie, profonde, qu'au-

cune autre école ne surpassera en rigueur métaphysi-

que. Ce seul mot de Grande-Grèce n'est-il pas déjà à

lui seul une révélation? Quelle qu'en soitTorigine, n'at-

teste-t-il pas une haute ambition d'une part, et, de

l'autre, des rapports étroits avec la mère-patrie?

Nous né serons donc pas surpris de voir Platon, à

son retour d'Egypte, faire voile vers la Sicile et l'Italie.

Il est certain qu'en dehors des lettres qui lui sont attri-

buées, il faut descendre jusqu'à Hermippe avant de

rencontrer une allusion à ce voyage ; mais ce silence

de l'histoire n'a rien d'inexplicable, et d'ailleurs, quel-

que soin que prenne Platon de ne pas prêter téméraire-

ment à Socrate sa propre individualité, certaines pages

de la République (1) et des Lois portent l'empreinte irré-

cusable de souvenirs personnels. Une peinture aussi vi-

vante des maux qu'engendre un tyran et surtout de cette

désaffection universelle, de cette défiance qui lui fait

voir des ennemis dans ses plus dévoués partisans, des

terreurs sans nom et sans trêve qui l'assiègent, n*est

pas, qu'on en soit sûr, une œuvre de pure imagination.

(1) Voir notamment République, VIII, 567 A et 568 D, et IX, 578,

textes dont il faut rapprocher, pour leur donner leur signification vé-

ritable, ceux d'Aristote {Polit., V, 9, 5), de Cicéron (Tiisculanes, V,

20), d'Élien {Var. Ilist., I, 20), etc.
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Quelle pensée a dicté à Platon ce voyage? Une cu-

riosité sans but ou une vague ambition politique? C'est

peu probable. Je préfère croire qu'ici, comme lorsqu'il

abordait en Egypte, il n'a écouté que son amour de la

science, et que les circonstances seules ont pu l'ame-

ner plus tard, presque malgré lui, de la Grande-Grèce

à Syracuse. C'est en philosophe qu'il est venu dans une

contrée oti, depuis l'antiquité jusqu'à nos jours, à tra-

vers le moyen âge et la Renaissance, la philosophie,

avec ses théories les plus audacieuses, n'a pas cessé

d'être en honneur.

Ici se place une remarque importante. Je viens de

rappeler qu'à Élée s'était formé, au v^ siècle, à l'exem-

ple et peut-être au souffle du pythagorisme, un foyer

puissant de spéculation philosophique. Or, on sait que,

contrairement au témoignage d'Aristote, et, on peut

l'ajouter, de l'antiquité tout entière, plusieurs érudits

modernes veulent que Platon, avant ou après la mort

de Socrate, ait été attiré vers l'Eléatisme, au point de

subir une véritable métamorphose, de ne plus penser,

de ne plus écrire qu'à l'imitation de Parménide et de

Zenon. S'il en est ainsi, alors même que les Éléates ses

contemporains eussent transporté en Grèce le théâtre

de leur enseignement, il faut nous attendre à le voir se

rendre à Elée pour y recueillir le souvenir encore vi-

vace des fondateurs de l'école et goûter quelques-unes

de ces impressions qu'éprouvait Cicéron visitant à

Athènes, avec une sorte de respect, l'emplacement so-

litaire de l'Académie. Or, aucun texte, de quelque épo-

que qu'il soit, ne nous révèle dans Platon la moindre

préoccupation de ce genre; aucun n'associe, même de

loin, la pensée de Xénophane et de Parménide à sa pré-

sence en Italie. C'est là, si je ne me trompe, une preuve

de plus, et une preuve assez décisive, à rencontre de

certaines illusions.

Ce qui achève cette démonstration, c'est l'insistance

que mettent au contraire les historiens anciens à nous
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montrer Platon désireux d'entrer personnellement en

rapport avec les Pythagoriciens d'Italie. Sans doute

Platon avait déjà pu, avant de quitter Athènes, s'initier à

une philosophie dont le rapprochaient une foule d'as-

pirations communes, si bien qu'il serait aussi impossi-

ble de nier l'influence des idées pythagoriciennes sur le

platonisme qu'à certaines époques il a été de mode de

l'exagérer. De bonne heure, le système et les écrits de

Platon ont porté l'empreinte de la théorie des nombres

et ils l'ont gardée jusqu'à la fin (1); pour s'en convain-

cre, il suffit d'ouvrir le Phèdre d'abord, et ensuite le

Timée. Mais les doctrines de Pythagore avaient ceci de

particulier qu'au lieu d'être renfermées dans l'ensei-

gnement de l'école, elles s'étaient traduites dans une

organisation politique dont la chute rapide n'avait pas

fait oublier les premiers succès. D'ailleurs quelques

disciples du maître, grâce à des qualités éminentes,

venaient précisément de provoquer, dans les dernières

années du v^ siècle, une sorte de restauration de l'asso-

ciation primitive. Lorsque, vers 390, Platon aborda à

Tarente (2), Philolaiis était mort depuis plusieurs an-

nées (3), et, si l'on se place à un point de vue exclusi-

(1) C'est une idée familière à Tantiquité que d'expliquer le génie de

Platon par une fusion entre la philosophie inspirée et religieuse de

Pythagore et la sagesse pratique, et même, pour me servir d'une ex-

pression à la mode, quelque peu laïqice de Socrate. — Cf. Cicéron, de

Jiej)ub., I, 10 : « Leporem Socraticum subtilitatemque sermonis cum

obscuritate Pythagorae et cum illa plurimarum artium gravitate con-

texuit », et Eusèbe, Prœp. Evang.j XIV, 5 : Kîpsccrag EwxpscTst Iluôayô-

pav, Toù [J.ÏV OYjfjLQTiy.ÛTspoÇf roîj oè uzfjLvôzspoç wu^vj.

(2) C'est par une erreur manifeste que Cicéron {de Senectute, 12}

place l'arrivée de Platon à Tarente sous le consulat de Caipille et

d'Appius Claudius (349 av. J.-C). L'anachronisme est d'autant plus ex-

cusable que cette partie de l'Italie n'ayant été conquise par Rome qu'as-

sez longtemps après, les rapprochements avec la chronologie consulaire

devaient offrir plus d'une difficulté.

(3) M. Chaignet place la vie de Philolaus entre 469 et 399. Malgré

l'opinion contraire de Diogène Laërce et de Grote, il n'y a donc pas eu

de rapports personnels entre les deux philosophes.
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vement scientifique, on peut dire, avec M. Janet, qu'a-

près lui cesse l'histoire du vrai pythagorisme, du pytha-

gorisme pur et original ; toutefois sur la scène politique

figuraient encore, non sans éclat, Timée et Acrion de

Locres, Ectiécrate de Phlius, Eudoxe de Cnide, Eurytus

et surtout Archytas de Tarente, un de ces hommes qui

suffisent à la gloire d'une cité, a L'antiquité le nomme
toujours au premier rang parmi les rares philosophes

qui parvinrent à appliquer leurs idées dans le gouver-

nement des peuples et dont la vertu ne se démentit pas

dans l'épreuve du souverain pouvoir (1). » Voilà les

hommes avec lesquels Platon pouvait et devait désirer

de se rencontrer. Avec quel profit pour le développe-

ment de sa propre doctrine? C'est une question sur la-

quelle on est encore toin d'être d'accord (2)„

Cependant à son séjour dans la Grande-Grèce se rat-

tache une tradition qui mérite de nous arrêter quel-

ques instants. Telle qu'elle nous est présentée par

certains modernes, elle ne tend, en efî"et, à rien

moins qu'à dépouiller Platon d'une part considérable

de son originalité, Un des premiers, le sillographe Ti-

mon, dans une poésie satirique sans plus grande pré-

tention à la vérité historique que les charges si plai-

santes d'Aristophane, avait donné à entendre que

Platon s'était procuré au poids de l'or « un petit livre »,

l'original du Timée (3). Mal interprétée par les uns,

(1) M. F. Lenormant. — Diogène Laërce nous dit d'Archytas :•

'ETTTaxtî Twv TToAtTÛv Izzourrr/rinz (VIII, 29). Cf. Straboii, VI, 280. II ne

faut pas oublier qu'entre toutes les colonies grecques de la Grande-

Grèce, Tarente occupait le premier rang par sa richesse et par son

importance.

(2) Les anciens eux-mêmes ont évité en général de se prononcer sur

ce point. Rien de plus vague, par exemple, que ces paroles de saint

Augustin (De Civ. Dei, VIII, 4) : « In eas Italise partes veniens ubi.

Pythagoreorum fama celebratur, quidquid Italicte philosophise tune flo-

rebat, auditis eminentioribus in ea doctoribus facillime Plato compre-

hendit ».

(3) Kat C7Ù, II>scTwv, /.SU yàp <7£ /ak^^/îTsI-/;; -Tzôdoç 'é^'/J-J,

UoXl&'j ap'/jptwv 6Xi'/r)v v^AAaçao ^ië).o-j.

(Aulu-Gelle, 111,17).
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complaisamment exagérée par les autres, cette anec-

dote plus ou moins authentique a été racontée plus

tard de cent manières différentes. C'est une sorte de

mythe dont le développement peut être suivi en quel-

que sorte pas à pas. Ainsi on précisera le nom de

l'auteur : le manuscrit est de Philolaiis, accusé d'avoir

ainsi communiqué ou vendu, au mépris de ses

engagements , les secrets de la société pythagori-

cienne (1); on indiquera le prix: quarante mines d'a-

près l'un (2), cent mines d'après l'autre (3). Celui-ci

veut que Denys ou Dion ait fait intervenir son autorité

pour triompher de la résistance qu'on opposait aux

sollicitations du philosophe (4) ; celui-là, que Philolaiis

lui-même ait récompensé par cette insigne faveur les

efforts heureux de Platon pour obtenir la liberté d'un

de ses disciples (5).

Qu'on se persuade qu'à Tarente ou ailleurs Platon a

eu occasion de se procurer certains écrits pythagori-

ciens (6), je l'accorde, bien que M. Th. H. Martin, peu

porté à rabaisser le rôle joué dans l'antiquité par l'é-

cole de Pythagore, déclare que, sans offrir aucune in-

vraisemblance, le fait en lui-même est au moins fort

douteux (7) : à une condition toutefois, c'est qu'on se

hâte d'ajouter avec cet éminent érudit : « Ce qu'il est

(1) Diog. Laërce, VIII, 85.

(2) Ibid.

(3) Ibid., VIII, 15. Le chiffre paraît énorme ; mais Aristote n'a-t-il

pas payé trois talents les livres de Speusippe ?

(4) Diog. Laërce, VIII, 9.

[o)Ibid., VIII, 85.

(6) C'est ce qu'exprime simplement Cicéron (de I(ep,, I, 1(^ : « Au-
disse te credo Platonem... Philolai commentarios esse nactum. »

(7) M. E. Zeller (voir une note de sa Philosophie des Grecs, II, 2,

p. 300) et M. von Stein refusent de se prononcer. Quant à Steinhart,

lequel, dans sa Vie de Platon, avait tenté de concilier les récits diver-

gents des biographes, il s'est entendu assez durement reprocher de n'a-

pas su, dans cette circonstance, imiter Vi-oyji des platoniciens du

voir iTi^ siècle.
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nécessaire de contester, c'est l'importance qu'on a atta-

chée plus tard à ce récit et les conséquences qu'on a

prétendu en tirer. » En effet, ce n'est rien moins que la

théorie des idées tout entière dont Platon devait avoir

ainsi clandestinement dérobé le secret aux pythagori-

ciens ses devanciers, comme si l'on avait le droit de

faire honneur d'une découverte capitale à des génies

inconnus au détriment de renommées consacrées par

le témoignage unanime des siècles (i).

II

PREMIER VOYAGE EN SICILE

De la Grande-Grèce, Platon, avant de rentrer à Athè-

nes (2), passa en Sicile. Pareille résolution s'explique

en quelque sorte d'elle-même : ce qui n'a pas empêché
historiens et commentateurs de se mettre en frais d'i-

magination pour en découvrir les motifs. Les uns pen-

sent que le philosophe fut attiré, comme aurait pu l'être

(1) Gruppe dit à ce sujet : « Weder die rœmischen Philosophen noch

die Pythagoreer, noch die Eleaten urgirteii oder kannten den durch-

gehenden Unterschied einer geistigen und einer kcerperlichen Welt :

ihnen fliesst vielmehr beides auf eigenthiimliche Weise ineinander.

Dies konnte Plato von den Pythagoreern, die weit davon entfernt wa-
ren, nicht aufnehmen : nur bei der nseheren Ausbildung einzelner

Theile seiner ganz wo andersher entspringenden Lehre konnte er von
ihnen geleitet werden. » — Dans ma thèse intitulée : De priorum
Pythagoreorum vita et scriptis, je me suis proposé de montrer com-

bien étaient suspects les fragments attribués à Archytas ^t à Philolaûs.

(2) Tchorzewski [De Politîa, TimœOf Critia, Kasan, 1847) admet

au contraire que, dans l'intervalle, Platon séjourna pendant quelque

temps à Athènes, et s'y fit connaître du public philosophique par la

publication de certains dialogues.
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Démocrite ou Aristote, par les phénomènes géologiques

si curieux que l'on observe dans cette île (1) ; les autres,

qu'il voulait connaître par lui-même les institutions et

les principes politiques qui y avaient prévalu (2). Vien-

nent ensuite les adversaires qui, dans leurs médisances,

s'égarent aisément jusqu'à la calomnie. Le philosophe,

prétend-on, n'avait pas pu résister à la séduction de la

bonne chère et du plaisir (3), ou au désir de faire sa

cour aux tyrans (4). Je ne veux pas affirmer que Platon

fût un stoïcien rigide, une sorte de Gaton ou de Thra-

séas; mais j'imagine que, si jamais il se fit homme de

cour, ce fut pour gagner les rois à sa sévérité, non pour

se laisser envahir et corrompre par leur mollesse. La
suite, d'ailleurs, l'a bien prouvé.

Certains textes parlent d'un appel que Denys lui

adressa (5) : en ce cas, Platon devait-il ne répondre que

(1) Diogène Laërce, III, 18 : Kxrbc Qiv:j -z-nç, vrtaoM /.cà twv xpxTYjpoiv,

ou comme s'exprime Hégésandre dans Athénée : Twv pvckyMv xdptv.

Plusieurs critiques ont fait la remarque que la description des courants

de lave dans le Phédon (111 C, 112 B) est une réminiscence du spec-

tacle que Platon dut avoir sous les yeux en visitant l'Etna.

(2) C'est ce qu'affirment Apulée et l'auteur de la septième lettre.

(3) La même accusation a été renouvelée, avec plus de force encore,

au sujet de son second voyage en Sicile. Nous discuterons à cette oc-

casion les textes les plus importants; mais, dès maintenant, il importe

de remarquer que la septième lettre platonicienne contient un essai au

moins indirect d'apologie : 'EAôôvra Si [xs. o raûr/j ).syô/jt.svoç ^iog eùoxi-

l^oiv, iTscAtwTt/.ûJV TS y.où 'Lvpocy.ouaioiv T/saTTsÇâv izlripr,^^ oùSx/ji/j oùùa/xcâç

Tipz-sz. ^236 B), phrase traduite littéralement par Cicéron dans la V«
Ttisculane : «. Quo quum venissem, vita illa beata quse ferebatur plena

Italicarum Syracusiarumque mensarum nullo modo mihi placuit. » —
Cf. 01}Tnpiodore, Vie de Platon, 4.

(4) Tzetzès, X, 822. — L'auteur de la septième lettre tranche la dif-

ficulté en mettant ce voyage de Platon à Syracuse au compte d'une

inspiration fortuite : Et^ JLupa.-/.QÛaxg ôtîTropâû^/jv, ïsw? //.èy /arà zûy-nv

(326 D).

"

(5) Cornélius Népos, Dion., 2 : « Dionysius quidem, quum Platonem
Tarentum venisse fama in Siciliam esset perlata, adolescenti negare

non poti it, quin eum arcesseret, quum Dion ejus audiendi cupiditate

flagraret. » — Cf. Diodore de Sicile, XV, 7, et Diogène Laërce, III, 18.

Annuaire 1883. 8
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par un refus ? n'a-t-il pas écrit lui-même qu'il n'est pas

permis aux intelligences d'élite, auxquelles il a été

donné de contempler la vérité dans toute sa splendeur,

de ne plus vouloir s'abaisser au niveau des malheureux

captifs enfermés dans la caverne des sens, pour pren-

dre part à leurs travaux, à leurs honneurs même, quel

que soit le cas qu'on doive en faire (1)? D'ailleurs, pour-

quoi n'aurait-il pas rêvé de devenir le Socrate d'une

autre Athènes? Il venait de se convaincre de la prospé-

rité des cités pythagoriciennes (2), son âme dut s'ou-

vrir à l'espérance, peut-être même à des illusions trom-

peuses, quand il vit régner en Italie ces sages que la

Grèce bannissait de ses conseils, quand elle n'allait

pas jusqu'à les envoyer à la mort. La pensée que le

genre humain ne retrouverait pas le bonheur avant que

les philosophes ne fussent rois, ou les rois philosophes,

devint à ses yeux un axiome indiscutable. C'est ce que

les pythagoriciens déjà avaient compris, en remettant

les rênes de l'Etat à une aristocratie préparée de lon-

gue main à cette mission. Moins ambitieux en appa-

rence, Platon ne demandait, dans toute une cité, qu'à

convertir un prince. Il savait, selon le mot de Piutar-

que (3), que la parole d'un sage s'adressant à un per-

sonnage considérable, fait en un seul le bonheur d'un

grand nombre. Mais ici ce personnage, quel est-il?

Pour se faire une juste idée du caractère de Denys

l'ancien, il faut lire dans Grote par quelles voies il par-

vint au pouvoir, par quelles intrigues il s'y maintint.

De noble extraction, selon quelques-uns, fils d'un

(1) Réintblique, VII, 519 D.— Cf. Polit,, 259 A : « Celui qui est ca-

pable de diriger le roi d'un pays tout en n'étant qu'un simple particu-

lier, ne dii'ons-nous pas qu'il a lui-même la science que devrait possé-

der celui qui exerce le commandement ? »

(2) Cf. Dion Clirysostôme, Orat., XLIX : 01 'Ira^tw-rai /xirà îrAst'ffTïjs

èfjLO'Aoixi xai slprr^^ç eTroAtTg'JsavTO, o<jov Ixôtvot xp^^^^ '^^5 TToAstg ôistTTOV.

(3) Cum princ. convers., 1.
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homme obscur, d'après la tradition commune (1), pour

capter la faveur populaire il mit en œuvre une stratégie

bien digne de l'admiration de Machiavel. Il semble

qu'il n'y ait pas dans toute l'histoire grecque un second

exemple d'un homme parti de si bas pour s'élever si

haut, et cette fortune scandaleuse, rapprochée de ses

violences, nous explique comment son nom était invo-

qué si volontiers comme un argument contre la Provi-

dence (2). Exploitant au profit de son ambition les dan-

gers de l'état et la réputation qu'il devait à ses victoires,

il feignit de se poser en champion des revendications

populaires, en même temps qu'il dénonçait les généraux

malheureux ou incapables comme autant de traîtres

gagnés par l'or de Carthage. Une fois maître suprême

dans Syracuse (406), il donna libre cours aux empor-

tements de sa nature. De minutieuses précautions le

protégeaient contre les assassins, mais le livraient sans

défense aux soupçons et aux alarmes (3). Avide, comme
Néron, de lauriers poétiques (4), il envoyait aux car-

rières un courtisan coupable d'avoir trouvé ses vers

médiocres, et mettait au-dessus de tous ses succès le

triomphe remporté par un de ses drames aux Lénéennes

d'Athènes. De même, quoique peu disposé par tempé-

rament à se conformer aux prescriptions des philoso-

phes, il n'en recherchait pas moins leur société et leur

(1) Démosthène [Discours contre la loi de Leptine, 161) nous le pré-

sente comme un scribe vulgaire, métier fort méprisé. Cicéron, au con-

traire, l'appelle « homo doctus' a puero, et artibus ingenuis eruditus,

musicorum perstudiosus. »

(2) Voir le langage de Cotta dans le De natura deorimi, III, 81-5.

(3) Cicéron dépeint en deux mots cette existence lamentable : « Sic

se Dionysius adolescens irretierat erratis, eaque commiserat, ut saîvus

esse non posset, si sanus esse cœpisset. » ( Tusc. , V, 20).

(4) « La haine des lettres est rare chez les plus mauvais souverains :

c'est le dernier signe de la réprobation chez les tyrans. » (Ampère). —
Polyclète à Samos, Pisistrate à Athènes, avaient eu recours à de sem-

blables moyens pour faire accepter plus aisément leur usurpation.
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approbation (1), sauf à leur faire sentir ensuite sa co-

lère, comme nous le verrons dans un instant.

A quelle époque Denys reçut-il la visite de Platon?

La septième lettre dit que ce dernier avait alors qua-

rante ans : nous sommes conduits ainsi à l'année 388,

et Grote, étudiant la biographie du tyran, se prononce

pour cette date ou pour une date très voisine (2).

Au témoignage de Cornélius Népos, Denys introdui-

sit son.hôte en grande pompe dans sa ville et dans son

palais (3), et l'admit dans son intimité. Que se passa-t-il

entre ces deux hommes si peu faits pour s'entendre?

On le pressent, bien que l'histoire n'en ait pas gardé le

souvenir. Olympiodore nous rapporte un dialogue fort

intéressant entre le philosophe et le tyran (4) : mais

c'est une imitation évidente de celui de Solon et de

Grésus dans Hérodote, et le dénouement seul suffirait

à nous avertir de son peu d'authenticité. Plusieurs

écrivains anciens se sont plu à faire de la rencontre

réelle ou supposée de Platon avec Aï'istippe à la cour

de Syracuse la matière d'anecdotes auxquelles prêtait

naturellement l'opposition des deux caractères (3).

Grote reproche au philosophe non-seulement de n'avoir

pas mis à profit son ascendant momentané pour obtenir

de Denys des réformes immédiates, mais d'avoir tout

(1) Grote établit ici un parallèle plus ingénieux peut-être qu'exact en-

tre Denys l'ancien et Napoléon P^, fort méprisant pour ceux qu'il ap-

pelait dédaigneusement les idéologues,

(2) Eusèbe, dans sa Chronique, écrit à propos de cette même année

(01. 97, 4) : Plato philosophus agnoscîtur,ce qui peut s'entendre ou

do son séjour à Syracuse ou de la fondation de l'Académie. M. Teich-

mûUer place en 388 les Jeux olympiques où, selon la tradition, Platon

parut dans tout l'éclat de sa renommée.

(3) « Magna cum ambitione Syracusas perduxit. » — Cf. Pline, Hist,

nat., VII, 30.

(4) Ce dialogue a été imité par Vauvenargues, dans ses Œuvres
posthumes,

(5) Voir Diodore de Sicile, XV. 9. — Sénèque, ép. 47. — Plutarque,

Dion, 5, De tranquill. animi, 12.



PLATON EN ITALIE ET EN SICILE. 117

iompromis par une rigueur au moins inopportune.

Quoi qu'il en soit, traité de sophiste par les courti-

sans dont il avait dénoncé les menées corruptrices (1),

Platon put méditer à l'avance sur la pensée d'Horace :

Dulcis inexpertis cnltura potentis amici,

Expertus metuit.

Tous les récits s'accordent à constater que pour avoir

parlé avec trop de franchise, il faillit payer son cou-

rage de sa liberté, presque de sa vie. Au reste, la tâche

qu'il avait entreprise ne pouvait aboutir (2). « L'âme de

Denys, écrit Plutarque (3), était comme ces tablettes

sur lesquelles on a beaucoup écrit. Le philosophe la

trouva chargée de souillures et ne pouvant perdre cette

teinture de despotisme que le temps avait rendue inef-

façable. »

Ce n'est jamais impunément qu'on affronte la mau-
vaise humeur d'un tyran. Reçu la veille avec transport,

Platon, le lendemain, fut chassé avec mépris. Ici encore

l'imagination des biographes n'est pas restée oisive (4).

(1) Plutarque, Bion, 14.

(2) Niebuhr, avec sa rudesse habituelle, en a fait au philosophe un.

reproche amer : « Ihn traf die gerechteste Strafe durch die Verirrung-,

den Versuch zu machen, einen Mohren zu Vv^aschen, einen heillosen

bœsen Buben wie Dionysius zu bekehren und durch ihn, im Pfilhl der

syrakusanischen Lasterhaftigkeit und Ueppigkeit, die Philosophie auf

den Thron zu setzen, und diekaum geringere Thorheit in einem von der

Tyrannei so tief angesteckten Verwegnen wie Dion einen Helden und
ein Idéal zu sehen. Wer hier Erfolg mœglich glaubte und an einem

Volke wie das attische verzweifelte, der hatte es weit gebracht im
Miickensaugen und Elephantenverschlingen. » [Kleine 'historische

und politische Schriften, p. 480).— Dans sa belle édition de Démos-
thène M.Weil rappelle qu'Euphrœos, un des disciples de Platon, envoyé

par ce dernier â Perdiccas, essaya non moins inutilement d'initier le

roi de Macédoine aux spéculations de l'Académie, et de monter sa cour

sur un pied philosophique.

(3) Cum princ. convers., 4.

(4) Il est à remarquer que la septième lettre platonicienne garde sur
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Théodoret raconte qu'il fut enchaîné et condamné aux

carrières : Diodore de Sicile (1), qu'il fut mis en vente

sur le marché de Syracuse ; d'autres, que Denys, alors

allié de Sparte, le déclara prisonnier de guerre et le

livra comme tel à l'ambassadeur lacédémonien Pollis,

lequel, à son tour, le vendit à Egine comme esclave.

Platon, le grand philosophe, le riche athénien, réduit

en servitude ! quel beau tlième de réflexions morales et

de déclamations oratoires 1 les anciens, comme on pense,

ne Font pas laissé échapper (2).

Les Eginètes étaient les ennemis jurés d'Athènes (3) :

mais, apprenant, dit-on, que leur captif était un philo-

sophe, c'est-à-dire un rêveur bien innocent, à coup sûr,

de tous les maux causés par la politique, ils le ren-

voyèrent sans rançon. D'après une autre version, Pla-

ton, reconnu comme athénien, aurait couru au contraire

les plus grands périls, s'il n'eût été racheté au prix de

huit sesterces par Annicéris de Gyrène (4), dont la

bienveillance fournit en outre à ce nouvel Ulysse les

moyens de regagner Ithaque, je veux dire Athènes. On
ajoute même que son libérateur se refusant à rentrer

en possession de la somme déboursée, les amis de

Platon l'auraient, après délibération, affectée à l'achat

ce dénouement un silence complet et difficilement explicable, quelque

opinion que l'on se fasse d'ailleurs sur son authenticité.

(1) XV, 7. — Tzetzès (X, 996) dit qu'Archytas, après l'avoir racheté,

le garda à son service, pour en faire un pythagoricien.

(2) Voir les dissertations morales de Sénèque, auquel fait écho Isidore

de Péluse {Lettres, III, 154) ; ÏIAâTwv «7r£/A7ro>>jôâl5 où^ vvyeîTO èfnzsuToxé-

vxi roi èlzudcpiaq.

(3) Des hostilités avaient nj.ême éclaté entre ces deux cités pendant les

dernières années de la guerre de Corinthe (390 -388). -- Cf. Xénophon,

Helléniques, V, 1, 1.

(4) On lit dans Lactance (De fais, sap., III, 25) : « Platonem rede-

misse Annicéris quidam traditur sestertiis octo. Itaque insectatus est

hune ipsum redemptorem Seneca quod parvo Platonem sestimaverit. »

Le rhéteur Aristide disait, au contraire, que ce seul fait avait suffi pour

tirer Annicéris de son obscurité.
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d'une maison voisine des jardins d'Académus. De pa-

reils détails sont difficiles à concilier entre eux et avec

ce que nous savons de la fortune personnelle du philo-

sophe.

Rappelons enfin, pour ne rien omettre, qu'à entendre

Plutarque (1), ce furent les amis de Platon qui, pour le

soustraire aux mains de Denys, le firent embarquer sur

la trirème, de Pollis : mais le tyran déjoua leur géné-

reux dessein en priant sous main l'ambassadeur Spar-

tiate de servir ses projets de vengeance.

De tous ces récits divergents, que conclure avec

quelque certitude? Un fait, un seul, c'est que le voyage

de Platon en Sicile faillit avoir un dénouement fatal.

Faut-il en accuser uniquement le ressentiment de De-

nys? Faut-il s'en prendre aux événements politiques,

ou même à l'inclémence des éléments (2)? La réponse

est difficile : du moins, nous avons ici sous les yeux un
remarquable exemple de la liberté que s'accordaient,

sans doute avec l'agrément de leurs lecteurs, les bio-

graphes de l'antiquité.

Quoi qu'il en soit, c'est une date décisive dans la car-

rière de Platon que celle de son retour à Athènes (3).

Ce n'était plus seulement le disciple de Socrate, doué

d'un heureux naturel merveilleusement servi par les

circonstances : c'était un génie mûri par l'expérience

des hommes, riche d'une abondante moisson de con-

naissances, et instruit au contact d'une foule de nations

et de mœurs différentes. Il y a plus. De son dernier

voyage [hommes postrema meminere, a dit l'historien Sal-

(1) Dion, 5.

(2) Quelques auteurs parlent d'un naufrage qu'il aurait essuyé près

d'Hélice, sur les côtes du Péloponnèse.

(3) 386, d'après Grote. — Rappelons ici, à titre de curiosité philolo-

gique, qu'un érudit allemand a cru découvrir dans les écrits de Platon

postérieurs à cette date, un emploi beaucoup plus fréquent des deux
locutions v.)la. fj.rt-j et Tt /A/jv, très usitées en Sicile, nous dit-on. (Voir

VHermés, année 1881.)
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luste), Platon, on ne peut en douter, rapportait une ré-

solution arrêtée, celle de vivre désormais à l'écart des

factions, des agitations stériles de la vie politique, de

se consacrer tout entier à la science et à la méditation,

et d'enseigner la vérité, non aux puissants ou à la foule

qui veulent également qu'on les flatte, mais à des es-

prits disposés à la recevoir et dignes de s'en pénétrer.

Ecoutons ses aveux dans le Théétète : ils méritent d'être

recueillis :

« Le vrai philosophe ignore dès sa jeunesse le che-

min de la place publique : il ne sait oil est le tribunal,

oîi est le Sénat et les autres lieux de la ville où se tien-

nent les assemblées. Il ne voit ni n'entend les lois et

décrets proposés ou promulgués, les compétitions des

partis qui se poussent au pouvoir... A vrai dire, il n'est

présent que de corps dans la cité : son âme, considérant

le peu de prix ou plutôt le néant de ce qui est autour

d'elle, le prend en mépris et se promène de tous côtés,

mesurant, comme dit Pindare, et la profondeur de la

terre, et l'étendue de sa surface, s'élevant jusqu'aux

cieux pour y suivre le cours des astres, et arrêtant ses

regards sur la nature intime des seules choses qui sont

des êtres véritables (1).»

Jusqu'ici Platon n'a été, pour ainsi dire, qu'un élève,

un esprit avide d'apprendre et de savoir : il va mainte-

nant paraître sur la scène avec l'autorité d'un maître.

(1) Théétète, 173 C-E. On peut rapprocher de ce passage les lignes

suivantes de la République (livre VII), écrites manifestement sous une

inspiration analogue : « Ne t'étonne plus, Glaucon, que ceux qui sont

parvenus à cette sublime contemplation dédaignent de prendre part

aux affaires humaines, et que leurs âmes aspirent sans cesse à se fixer

en haut... Ceux qu'on a laissés passer toute leur vie dans l'étude et la

méditation sont impropres au gouvernement des états
;
parce qu'ils ne

consentiront jamais à se charger d'un pareil fardeau, se croyant déjà,

dès leur vivant, dans les îles fortunées. » Est-il téméraire de reg£irder

de semblables déclarations comme une apologie personnelle ?
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attirant et formant à ses leçons l'élite intellectuelle du

monde hellénique.

III

SECOND VOYAGE EN SICILE

Depuis vingt ans, le rêve de Platon était accompli. Il

avait fondé une école aux destinées de laquelle il pré-

sidait avec un éclat croissant. Fidèle à ses propres

principes et évitant avec soin toute participation aux

débats et aux orages de la politique (1), il s'était- ren-

fermé dans l'étude désintéressée des vérités philoso-

phiques les plus hautes. Tout à coup nous le voyons, à

notre grande surprise, quitter Athènes, et pourquoi?

Pour retourner dans cette Sicile où les déceptions et

les infortunes ne lui avaient cependant pas été épar-

gnées. Qu'était-il donc arrivé?

En 368, Denys l'Ancien mourait, laissant le pouvoir

aux mains de son fils aîné, Denys le Jeune, sous la

tutelle de Dion avec lequel Platon s'était lié d'amitié

pendant son premier voyage. Au témoignage de Piu-

tarque (2), que l'on doit soupçonner de quelque pré-

(1) Bien différent en cela de Socrate qui, en toute circonstance et sans

ménager personne, avait courageusement rempli jusqu'au bout son de-

voir de citoyen, Platon croyait, avec Cousin, que la mission de la

philosophie est de vivre en paix avec toutes les puissEinces'que les

hommes ont coutume de respecter.

(2) Dion, 4.— Cornélius Népos traçait déjà de Dion un portrait ana-

logue : « Prœter nobilem propinquitatem, generosamque majorum fa-

mam, multa alia ab natura habuit bona : in bis ingenium docile, ap-

tum ad artes optimas, magnam corporis dignitatem, quse non minimum
commendatur. » — Toutes ces données ont été très bien résumées par

Steinhart {Plato's Leben, p. 146),
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vention en faveur de son héros, « Dion était de sa na-

ture fier , magnanime et courageux
,

qualités qu'il

développa lorsqu'une fortune toute divine conduisit

Platon en Sicile, contrairement à tous les calculs de la

prudence humaine . Nourri sous un tyran dans les ha-

bitudes serviles d'une vie corrompue, il n'eut pas plus

tôt goûté de la raison, de cette philosophie souveraine,

que son âme fut toute enflammée pour la vertu. »

Voyant le jeune Denys mutilé par l'ignorance, perdu

de mœurs et redoutant, avec raison, que son autorité

fût impuissante à ramener ce prince à la vertu, Dion

crut que Platon seul avait l'éloquence et le prestige né-

cessaires pour obtenir un pareil triomphe. « Ses con-

seils, nous dit l'historien grec (1), souvent renouvelés

et semés de passages empruntés à Platon même (2),

inspirent à Denys un désir vif et comme furieux de voir

Platon et de l'entendre. Il part aussitôt pour Athènes

un grand nombre de lettres de la part de Denys, ac-

compagnées de nombreuses sollicitations de Dion aux*

quelles s'ajoutent celles des pythagoriciens d'Ita-

lie » (3).

Tout autre eût pu être flatté d'être l'objet de démar*

ches aussi pressantes et aussi honorables. La première

impression de Platon, on doit le croire, fut tout oppo-

(1) Dion, 11.

(2) Ibid, : Toî) Atcovo^ tojv iéywv rou ID.arwvos ïizvi ouuTivaç ÛTro«rsi-

po'jToç. Si, dans cette phrase, on pouvait interpréter le mot Uyoi par

« dialogues >, on en tirerait la conclusion que quelques-uns au moins

des écrits de Platon, et sans doute d'assez importants, furent de bonne

heure connus en Sicile.

(3) M. Duruy, dans son Histoire de la Grèce, n'a-t-il pas cédé trop

aisément au désir d'établir un rapprochement ingénieux, lorsqu'il con-

sidère ce double appel de Platon « comme un hommage volontaire ou

forcé rendu à l'opinion publique dont les philosophes étaient alors,

comme ils le furent dans notre xviii' siècle, les représentants et les or-

ganes. » Je ne sais si je me trompe, mais il me semble que l'opinion

publique ne devait pas avoir un bien grand poids à la cour des tyrans

de Syracuse ou de Catherine de Russie.
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sée, et rien n'est plus vraisemblable que les longues

hésitations prêtées au philosophe par l'auteur de la

septième lettre, avant de se rendre à l'appel de ses amis

et à la séduction de ses propres illusions. Pourquoi,

faisant violence à ses goûts, eût-il quitté, pour redes-

cendre dans l'arène politique, « ce temple des sages »,

dont Lucrèce vantera plus tard l'inaltérable sérénité?

Pourquoi eût-il renouvelé une expérience dont il devait

cette fois, instruit par le passé, prévoir et redouter

l'insuccès (1)?

Il est probable que, dans l'entourage du philosophe,

on lui reprochait vivement son impuissance avouée à

réaliser l'idéal politique dont son intelligence était

éprise. Plus son imagination prêtait de grandeur et de

stabilité à la cité fondée sur ses principes, plus il était

mis en demeure de prouver qu'elle était autre chose

qu'une séduisante utopie (2). Or, tandis qu'à Athènes

et dans les autres républiques de la Grèce c'était un

peuple entier qu'il fallait gagner et convertir, à Syra-

cuse il semblait que la guérison d'un seul homme, la

tête du corps politique, suffît pour ramener la santé

dans l'île entière (3). Dion ne cessait de répéter à son

(1) De bonne heure la jalousie a essayé de donner de la résolution

de Platon une explication à coup sûr peu honorable. Ainsi on lit, dans

une lettre attribuée à Xénophon, que le véritable motif du départ de

Platon fut spoiç Tupavvtôos /.xi àvTt ).(.rr,ç à'tac'r/js Sjzî/twrts yasTpès «//£-

rpou rpxTZci^sc. — Cf. Thémistius, Orat. XXIII, 285 C : 'EttI xpri/jLocsi y.où

Tpx-KéÇri, et le mot railleur de Diogène le cynique dans Élien (XIV, 33).

— Les saints Pères, ceux du moins qui nourrissaient le plus d'hostilité

contre la sagesse grecque, ont accueilli, sans la vérifier, cette étrange

accusation. Tertullien, traduisant à la lettre une phrase de Tatien

{Disc, contre les Grecs, 2), écrira : « Plato Dionysio ventris gratia

venditatur » {ApoL, 46).

(2) On dit qu'il se trouva plus tard, dans l'empire romain, des plato-

niciens assez épris de l'idée du maître pour aller en tenter la réalisa-

tion au milieu dp tribus encore barbares : l'expérience seule a dû

prouver à Platon ce qu'il y avait de chimérique dans ses projets de ré-

génération sociale.

(3) Plutarque, Dion, 11. C'est précisément ce qu'on lit dans la sep-
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ami que Denys le Jeune partageait son enthousiasme

pour la philosophie et se prêterait de lui-même à tou-

tes les réformes. Quel temps plus favorable attendre ?

ajoutait-il : hâtons-nous de mettre à profit les avances

de la Providence. De son côté, Platon, pour chasser les

souvenirs importuns de son premier voyage, devait se

dire : Denys l'Ancien était une âme fermée aux conseils

de la sagesse par une longue habitude du pouvoir et

l'abus invétéré du plaisir : son successeur est jeune

encore, et la philosophie peut légitimement espérer de

faire de lui un souverain modèle. N'est-ce pas la situa-

tion de Fénelon, bien convaincu qu'il n'y avait pas à

lutter contre l'absolutisme de Louis XIV et travaillant

avec d'autant plus d'ardeur à préparer à la France, dans

la personne du duc de Bourgogne, le gage d'un meil-

leur avenir?

Ces considérations et d'autres semblables triomphè-

rent à la fin des résistances de Platon, et, laissant à un

de ses disciples, Hermocrate, la direction de l'Acadé-

mie, il s'embarqua une seconde fois pour Syracuse ac-

compagné de Speusippe, son neveu. La fortune parut

d'abord lui sourire. « Dès la première rencontre, écrit

Plutarque (i ), on a pour lui des égards et des honneurs

étonnants. A la descente de sa trirème, il trouve un char

tième lettre (328 B) : Et ttots n^ rà Ziocjo-^Qivzx tzzpl vô/jmv ts xat 7ro>t-

Tsixç aTTOTS^stv i7Cf/_î,ipricioi, xal vuv itsifiXTéo'j etvat • Treicaî yocp ha. fxôvov

txavws TiâvTa è^îipyxG/xéyoç è<7oi[j.r,v cc'/aôâ. — Cf. Diog. Laërt., HT, 21,

et Thémistius, Orat. XVII, 215 B.

N'y a-t-il pas d'ailleurs, dans le passage suivant des Lois (IV, 709 E),

comme un écho des réflexions auxquelles Platon dut alors se livrer :

c< Législateur, dis-nous quelles conditions tu exiges et dans quelle si-

tuation tu veux qu'on te remette un Etat pour pouvoir te promettre

du reste de lui donner de sages lois ? — Donnez-moi un État gouverné

par un tyran : que ce tyran soit jeune, qu'il ait de la mémoire, de la

pénétration, du courage, de l'élévation dans les sentiments; et, afin que

toutes ces qualités puissent servir au dessein que je me propose, qu'il

possède, en outre, cette modération qui doit accompagner toutes les

parties de la vertu >>.

(1) Dion, 13.
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royal magnifiquement orné. Denys offre un sacrifice

comme pour l'événement le plus heureux de son règne.

La simplicité du repas, l'appareil modeste de la cour,

la douceur du tyran dans chacune de ses audiences font

concevoir aux citoyens de merveilleuses espérances de

changement. Un élan emporte tout le monde vers les

lettres et la philosophie : le palais royal est semé par-

tout de la poussière où l'on trace des figures géométri-

ques. ))

Une transformation aussi prodigieuse était trop fac-

tice pour que cet heureux début pût durer longtemps.

Denys le Jeune était une nature à la fois faible et vio-

lente, mélange de bonnes intentions stériles et de pas-

sions insatiables, faisant des coquetteries à la philoso-

phie jusqu'à l'heure où de la théorie il fallait passer à

la pratique. De plus, il fut aisé aux ennemis de Dion

d'exciter la jalousie du tyran contre ce sophiste athé-

nien plus puissant à lui seul et plus redoutable que ne

l'avaient été jadis pour Syracuse les armées de Nicias

et d'Alcibiade. On savait que Platon avait en Dion un
fidèle protecteur; c'est contre ce dernier que se dé-

chaîna l'orage. Quatre mois après l'arrivée du grand

philosophe (1), les intrigues de Philiste et de ses parti-

sans aboutirent à jeter Dion en exil. La tyrannie de

Denys n'eut dès lors plus de contre-poids, et Platon,

qui ne se sentait pas en sûreté à Syracuse, n'attendait

que l'autorisation de regagner Athènes. Mais le tyran

redoutait des révélations importunes : il demanda au

philosophe de ne pas s'éloigner; il fallut obéir, car les

prières des tyrans sont des ordres (2). Gardé d'abord à

vue sous couleur d'hospitalité généreuse, Platon, en

(1) En 367 d'après Grote, en 366 d'après Ast. Dans une note du

xxxiii» chapitre du Voyage du jeune Anacharsis, Barthélémy veut

établir, en se fondant sur des calculs astronomiques, que le second

voyage de Platon en Sicile est de 364, le troisième de 361.

(2) C'est l'expression même employée par l'auteur de la septième let-

tre (329 D): TàçTwv rupawwv Ssvîffcts tV/jiîv ort fis/uLV/fiévai «vayxats daiv.
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butte à des attaques incessantes, fut peu après congé-

dié avec dédain par le tyran, qui avait vainement essayé

de le plier à ses vues despotiques (1).

En achevant ce récit, ne semble-t-il pas que, sous

d'autres noms, nous venions d'écrire une des pages les

plus connues de l'histoire de Voltaire? Bornons-nous à

signaler au vol quelques rapprochements. Qu'on se

rappelle l'auteur des Lettres philosophiques^ tourmenté,

lui aussi, du désir de diriger et de régenter les cabinets,

pressé en 1740 par Frédéric II de se rendre à Potsdam,
accueilli par le maître avec un empressement et des ca-

resses que devait copier, en les exagérant, une cour disci-

plinée comme un régiment (2). Au témoignage des con-

temporains, ce fut à qui, dès l'abord, lui ferait fête et

lui témoignerait le plus d'égards. L'hôte était trop il-

lustre pour qu'on ne se le disputât point. En échange*

d'un titre sonore et d'une existence princière, que lui

demandait-on? De donner au roi une heure chaque jour

pour arrondir ses ouvrages de prose et de vers. Mais
chacun se regimbe contre les coups de langue mordants

du nouveau-venu et bientôt l'œil pénétrant de Voltaire

discerne des symptômes révélateurs faits pour tenir sur

le qui-vive un observateur intéressé : la sécurité et la

confiance l'abandonnent. « L'épée de Damoclès, écrit-il,

est incessamment suspendue sur ma tête : j'ai affaire à

(1) On lit à la fin de la même lettre : « Il m'a semblé que je de-

vais vous indiquer les motifs qui m'ont fait entreprendre mon second

voyage en Sicile, à cause des événements singuliers et extraordinaires

qui ont suivi. » — Dans l'antiquité déjà, Platon a payé cher l'ambitioii

qu'il eut d'entreprendre l'éducation et la conversion d'un tyran. Ce-

pendant aux péripatéticiens qui l'attaquaient, ses disciples pouvaient ré-

pondre : «; Si dans Alexandre nous cherchons les qualités de l'homme,

non les exploits du conquérant, fait-il beaucoup plus d*honneur à

Aristote? Et cependant c'était une âme bien plus accessible aux grands

sentiments et qui, dès l'enfance, avait été confiée au futur fondateur du
Lycée. »

(2) Je puise ce détail et les suivants dans l'ouvrage si curieux de

M. Desnoires terres : Voltaire et la société au xviii* siècle.
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l'amour-propre et au pouvoir despotique, deux êtres

bien dangereux». Frédéric, mécontent de cet hôte in-

discret, n'en a pas moins faim et soif de sa présence,

et, pour s'éloigner de Potsdam, Voltaire poursuivi par

le ressentiment de tous ceux qu'ont atteints ses sarcas-

mes, est obligé d'élaborertout un plan d'évasion. Ce n'est

pas tout. Le roi qui le supposait, non sans vraisemblance,

profondément ulcéré et s'attendait pour sa part à quel-

que éclaboussure, le fait garder à vue à Francfort sous

un assez étrange prétexte : singulier dénouement, on

en conviendra, à une tendresse que l'on prétendait inal-

térable ! Le trop spirituel écrivain, réduit, selon ses

propres expressions, à opposer sa philosophie à des

choses si peu philosophes, ne recouvre définitivement

sa liberté qu'après avoir traversé des heures d'alarmes

mortelles.

Est-il facile d'imaginer, à deux mille ans de distance

et en dépit du caractère et du rôle différents des per-

sonnages, un parallèle plus complet et surtout plus

instructif, pour qui veut mesurer l'influence de la raison

sérieuse ou railleuse sur les destinées des cours? Ce
sera là l'excuse de cette courte digression.

IV

TROISIÈME VOYAGE EN SICILE

Chassé de Syracuse, Dion, qui jusque dans sa dis*

grâce avait conservé des revenus princiers, était venu
se fixer à Athènes, où Platon se hâta de l'attirer à l'A-

cadémie, espérant, dit Plutarque (1), que le commerce

(1) Dion, 17.
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de Speusippe, où l'éloquence s'associait à une plaisan-

terie délicate et opportune, adoucirait le caractère du
Syracusain (1). Cependant Denys, qui voyait le parti de

son rival grandir en influence, se repentait d'avoir si

mal profité des leçons de Platon et, par l'intermédiaire

d'Archytas, conjurait le philosophe de revenir à sa

cour, lui promettant en échange une réconciliation

complète et durable avec Dion.

Avant d'oublier le passé et d'accepter la tâche de

rapprocher ceux-là même que, peu de temps aupara-

vant, sa présence avait séparés, Platon, au rapport d'un

écrivain ancien, voulut consulter les plus marquants de

ses auditeurs, ceux du moins qui élaient le plus versés

dans les choses de la politique (2). Leur réponse fut

unanime, si bien que, malgré son grand âge, le philo-

sophe, incapable de ressentiments et cédant aux ins-

tances de Dion auquel l'unissaient de profondes sym-

pathies (3), se rendit à Syracuse sur un vaisseau de

guerre mis à sa disposition.

Son arrivée remplit Denys d'une grande joie et la Si-

cile d'un sérieux espoir. Mais aux conseils, puis aux

instances de Platon, le tyran répondit, comme il l'avait

fait une première fois, par des ajournements, ensuite

par des récriminations mal dissimulées sous mille hon-

neurs et mille complaisances. Non-seulement le philo-

sophe était en butte à la calomnie : sa vie finit par être

(1) « Lorsque Dion se retire après avoir soupe, comme on soupait

chez Platon, avec des olives, si, comme l'abbé Barthélémy, vous faites

dire par le philosophe à ses convives : « Dion est aujourd'hui victime

« de la tyrannie, je crains qu'il ne le soit un jour de la liberté », je re-

lis Platon pour y trouver ces mots et je les cherche en vain. Vous m'a-

vez donné une phrase moderne pour une anecdote grecque » (Ville-

main, Tableau de la littérature au xviii* siècle, III, p. 288).

(2) Le texte grec porte /xsytffTavôs, mot qu'on ne s'attendait guère à

voir employé ici.

(3) Cf. Cicéron, Be Oratore, III, 34. — Nous voyons Dion faire, de

son côté, avec une somptueuse munificence les frais d'une chorégie

dont Platon avait été ehargé.
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lenacée (1). Archytas, qui s'était porté garant de sa

sûreté, s'émut et intervint pour l'arracher à des sévices

imminents (2). Plutarque, qui rapporte, en outre, le mot

suivant de Platon, en réponse à certaines appréhen-

sions bien légitimes du tyran : * A Dieu ne plaise qu'il

y ait une telle disette de sujets à l'Académie, qu'on en

vienne à faire mention de toi! » ajoute : « Tel fut, dit-

on, le renvoi de Platon, bien que son témoignage ne

soit pas entièrement conforme (3) ». Eût-il parlé de la

sorte de la plus importante des lettres platoniciennes

s'il eût cru d'une foi inébranlable à leur authenticité?

Tout espoir de réconciliation ayant disparu, Dion se

prépara à rentrer à Syracuse les armes à la main. Je

garderais le silence sur cette expédition, si elle n'eût

pas rencontré à l'Académie un appui moral et matériel,

preuve de la répulsion constamment inspirée à Platon

et à ses disciples par la tyrannie (4). Salués d'abord par

l'enthousiasme général (5), les libérateurs de Syracuse,

pour asseoir leur autorité sur une populace corrompue

et toujours avide de révolutions, cédèrent à la tentation

de recourir à leur tour à la force. Dion paya de sa vie,

(1) C'est ce que donne à entendre l'auteur de la septième lettre

(333 D) : I^iy.iJ.!xyb[j.vjoç Tolg oicx.SdÀlou'jVJ YirTrtOrjV.

(2) Voir Plutarque, Bion, 20 ; Aristide, p. 304 (éd. Dindorfj; Maxime

de Tyr, XXI, 9; Philostrate, Vies des sophistes, VII, 1 ; Tzetzès, Chil.,

X, 996.

(3) Dion, 20.

(4) On lit, il est vrai, dans Athénée, qui s'est fait l'écho complaisant

des accusations méritées ou calomnieuses dirigées contre Platon : "Q-i-

Tzzp y.xi 01 "Kollol Twv [xccOnrôiv aùrov rvpv.vvuQi tivs, y.xi ûtocSolot. yîyôfJ.vjot

(XI, 118). — L'enthousiasme de Plutarque est, à son tour, suspect d'exa-

gération, lorsqu'il lui fait écrire : « Dion, après avoir entendu Platon,

Brutus, après avoir lu ses écrits, sont sortis tous deux de la même pa-

lestre pour de grands combats » (Dion, 1).

(5) Dans son Discours contre la loi de Leptine (§ 162), Démosthène
cite comme un des coups de théâtre de la fortune Denys, maître naguère

de tant de trirèmes, de tant de cités, de tant de mercenaires et chassé

du pouvoir par Dion, qui n'avait pour lui qu'une barque et une poignée

de soldats. ^

Annuaire 1883 9
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en 353, de regrettables abus de pouvoir, et, pendant que

Platon s'éteignait à Athènes, Denys le Jeune, redevenu

maître du trône, poursuivait le cours de ses violences

et de ses exactions. Heureusement oii l'éloquence d'un

philosophe avait tristement échoué, l'intègre fermeté

d'un homme d'action trouva le succès (1).

On comprend sans peine le dégoût que dut laisser

dans l'âme de Platon l'avortement définitif d'une entre-

prise à laquelle, en dépit de tous les mécomptes, une

sorte d'amour-propre l'avait, dès le premier jour, in-

vinciblement attaché (2) : mais si les enseignements du
philosophe furent perdus pour la Sicile, lui-même mit

à profit les leçons de l'expérience, leçons si chèrement

achetées. Non-seulement il a pu à Syracuse étudier sur

le vif ce qu'il a exposé dans des pages magistrales, je

veux dire les phases traversées par les mauvais gou-

vernements dans leur décadence progressive, non-seu-

lement l'observation lui a révélé les causes secrètes

qui du sein d'une démocratie sans règle et sans frein

font germer la tyrannie, comme le fruit sort naturelle-

ment de la fleur (3), mais il a compris, en outre, que,

pour traduire dans la réalité ses conceptions politiques,

(1) C'est au vertueux Timoléon qu'il était réservé de rendre à Syra-

cuse son premier éclat et son ancienne prospérité. On sait comment,

après avoir refoulé les Carthaginois et purgé i'ile de ses tyrans, il des-

cendit du pouvoir avec la même dignité qu'il en avait été revêtu. Rous-

seau ne pardonne pas à Platon de s'être laissé ravir cet honneur; mais

il y a, entre la théorie et la pratique, entre les principes et les faits, un

tel écart que rarement on peut se féliciter de voir un philosophe pren-

dre en main les rênes d'un Etat, surtout d'un État en proie à des trou-

bles et à des révolutions'. Un conquérant qui se connaissait en hommes
l'a dit : « Pour qu'il y eût un vrai peuple libre, il faudrait que les

gouvernés fussent des sages et les gouvernants des dieux. »

(2) L'auteur de la septième lettre a donc raison de nous le montrer

(350 D) //c/itTvîxo)? TT^v -jzspl StxsAi'ay itkvMr^^j /.cà à.Toyioi.v, et rien n*est

plus vraisemblable que la réponse qu'on lui prête aux Cyrénéens venus

pour lui demander des lois : « Vous êtes trop opulents pour cela »

(Plutarque, adprinc. inerud., 1).

(3) Voir le IX« livre de la République.
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il faut des hommes à part, qui n'aient rien de commun
avec ceux de son temps, il a compris que, pour arriver

h une réforme pratique et durable, il est de toute né-

cessité de recourir non-seulement aux exhortations des

sages ou aux démonstrations d'une théorie savante (1),

mais encore et surtout aux prescriptions et aux sévé-

rités d'une législation accommodée aux choses et aux

circonstances. De là ce traité des Lois, l'œuvre unique

de ses dernières années, désaveu implicite ou tout au

moins habile correctif des exagérations de la Républi-

que, testament à la fois philosophique et social dans le-

quel Platon, sur tant de points, nous a légué ce que, à

l'exemple de saint Augustin, j'appellerai volontiers ses

« rétractations ». Au reste, tandis que Thomas Morus et

que Rousseau lui-même ne sont guère connus que pour

l'eurs utopies, Platon a attaché son nom à un système

immortel. Il est du nombre de ces hommes de génie

dont la postérité a presque oublié les erreurs pour ne

se souvenir que de leurs éminentes qualités.

(1) On sait que le Critias, complément du Timée et de la Uêimbli-

qice, est demeuré inachevé. Cette interruption ne se rapporterait-elle

pas à l'un des derniers voyages de Platon à Syracuse, et la disposition

d'esprit du philosophe à son retour ne suffit-elle pas pour expliquer l'a-

bandon où il laissa ces premiers jeux de son imagination ?
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Pourquoi ne serait-il pas possible d'écrire sur le lan-

gage en une langue claire et intelligible? Les faits qu'on

a à exposer ne sont pas d'une telle profondeur qu'il

faille y appliquer les formules d'une haute et abstraite

philosophie. Cet outil dont se sert l'humanité depuis

les premiers jours oii elle est née à elle-même, ressem-

ble à toutes les inventions de l'homme : si, partant de

notre temps, nous remontons le cours des âges, nous

voyons l'instrument s'expliquer de lui-même et se dé-

pouiller de ce qu'il a de mystérieux. Sans doute nous

n'atteindrons pas les premiers commencements : mais

sur quel autre champ de l'activité pouvons-nous nous

flatter de toucher aux origines ? Il suffira que nous

supposions dans le passé le plus lointain rexistence
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^des mêmes lois dont nous aurons observé l'action du-

rant la période qui est ouverte à nos regards.

L'étude où nous invitons le lecteur à nous suivre est

d'espèce si nouvelle qu'elle n'a même pas encore reçu

de nom. En effets, c'est sur le Corps et sur la forme des

mots que la plupart des linguistes ont exercé leur sa-

gacité : les lois qui président à la transformation des

sens, au choix d'expressions nouvelles, à la naissance

et à la mort des locutions, ont été laissées dans l'ombre

ou n'ont été indiquées qu'en passant. Gomme cette

étude, aussi bien que la phonétique et la morphologie,

mérite d'avoir son nom, nous l'appellerons la Séman-

tique (du verbe G'Q\i.cLvm\ c'est-à-dire la science des si-

gnifications.

Il est difficile d'adopter un ordre rigoureux au milieu

de faits de toute nature qui se croisent. Aussi nous

paraît-il préférable de nous jeter au milieu de notre

sujet : quand nous aurons fait une certaine partie du
chemin, les grandes lignes se dessineront d'elles-

mêmes.
La première loi que nous étudierons — non qu'elle

soit la plus importante, mais parce qu'elle est des plus

faciles à observer — c'est la contagion. On considère

trop les mots isolément : il est si aisé de prendre un
mot à part et d'en retracer l'histoire, comme s'il n'avait

pas été comprimé, mis en relief, légèrement nuancé ou

tout à fait transformé par les autres mots du vocabu-

laire, au milieu desquels il se trouve placé et dont il

ressent l'influence voisine ou lointaine. Prendre un

mot à part, c'est une méthode presque aussi artificielle

que de donner, comme on est obligé de le faire- en pho-

nétique, l'histoire d'une voyelle ou d'une consonne.

Les lettres n'ont d'existence que dans les mots, les

mots n'ont d'existence que dans les phrases. On va
s'en rendre compte par un exemple que nous prendrons
aussi tangible, aussi élémentaire que nous pourrons.

Il y a en français une série de négations qui étaient.
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à Forigine, des mots affîrmaiifs : pas, point, rien, plus,

aucun, personne, jamais. Ils servaient à renforcer la

seule négation véritable que nous ayons, à savoir ne.

Je n'avance pas (passum). — Je ne vois point (punctumj.

— Je ne sais rien (rem), — Je n'en connais aucun (ali-

quem unwnj.— Je n'en veux plus (plus). — Il n'est per-

sonne (persona) qui l'ignore. — Je né l'oublierai jamais

(jam magis). — Ces mots, par la longue habitude qu'ils

ont contractée avec la négation, sont devenus eux-mê-

mes négatifs : « Qui va là? — Personne. » Ils le sont

si bien devenus, que l'Académie française, dans son

Dictionnaire, fait ordinairement passer le sens négatif

avant tous les autres. « Aucun, dit l'édition de 1878,

adj. Nul, pas un. )> En quoi nous n'avons pas l'intention

de blâmer l'Académie, car elle rend fidèlement l'im-

pression que ces mots font aujourd'hui sur l'esprit, et

qu'ils faisaient déjà au xvii^ siècle :

Quoi, vous le soutenez? — En aucune façon (1).

Nous recommandons au philosophe aussi bien qu'au

linguiste de lire successivement dans le Dictionnaire

de l'Académie et dans celui de Littré quelques-uns de

ces articles, pour observer la différence entre les expli-

cations que suggère le sentiment présent d'une langue

et celles que fournit l'histoire. « Rien, dit l'Académie,

néant, nulle chose. Dieu a créé le monde de rien. »

Ecoutons maintenant Littré : « Rien, quelque chose. Je

vous envoie des vers que je fis il y a trois ans... Faites-

moi l'honneur, s'il vous plaît, de me mander si c'est

rien qui vaille. Voiture, Ze^^res, 196. » Ainsi l'acception

que l'Académie met en première ligne est la plus mo-
derne : les sens qu'elle rejette au dernier plan sont les

sens étymologiques et primitifs. En général, si l'on

veut trouver dans les dictionnaires d'usage quelques

(1) Femmes savantes, II, 6.
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données pouvant servir à l'histoire, c'est à la fin des ar-

ticles, parmi les emplois dits rares ou exceptionnels

qu'il les faut chercher. Pour revenir au mot rien, le

sens négatif y a pénétré de bonne heure, car nous le

trouvons dans le Roman de la Rose :

Car de rien fait-il tout saillir,

Lui qui a rien ne peut faillir.

Mais dans quel dessein la langue a-t-elle adjoint à

la négation ne ces mots qui ont pris petit à petit en

sa société la signification négative ? Par un besoin

naturel à l'esprit de renforcer la pensée et de la rendre

sensible à l'aide de quelque image. Pour avoir une

collection d'exemples il suffirait d'écouter autour de

soi les gens au parler un peu vif. Il existe une thèse

présentée à l'école des Chartes sur les synonymes du

moi rien, chez les écrivains du moyen âge (1). On ne se

contentait pas de dire, par exemple, qu'un homme n'a

ni sou ni maille : quantité d'autres mots, tels que gant,

botte, éperon, chiffon, clou, rave, châtaigne, prune, viennent

à l'occasion prendre la place de rien. Seulement leur

emploi n'a pas été assez constant pour donner lieu à la

contagion. N'ont été atteints que les mots cités plus

haut, auxquels l'usage moderne a joint la locution du

tout.

Prenons maintenant un exemple de la contagion dans

les langues anciennes. L'idée du conditionnel, que nous

marquons par le mot si, n'était pas facile à exprimer :

comment faire dire à un mot que telle chose sur l'exis-

tence de laquelle nous ne voulons rien affirmer^ est un
instant supposée par nous comme réelle? C'est pourtant

ce qu'indiquent si, si, if, ces petits mots qui suffisent à

changer le sens d'une phrase, et qu'un linguiste a ingé-

nieusement comparés aux substances presque impal-

(I) Schweighseuser.
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pables dont une pincée change le goût et l'arôme d'un

mets (i). L'histoire de la langue peut seule nous faire

comprendre ce problème.

Si, en vieux latin, est sei, plus anciennement encore
* svei (osque svai ou svae, ombrien sve], c'est-à-dire un

locatif comme domeï, humez. Il veut dire « de cette fa-

çon, en cette manière ». Cette signification est restée

dans sei-c, si-c, qui n'est pas autre chose que le locatif

sei, suivi de l'enclitique -ce, -c. Nous retrouvons encore

cette signification dans la conjonction si-ve... si-ve...,

qui veut dire : « Ou en cette manière... ou en cette ma-

nière... )) Comment, dans un locatif ayant une significa-

tion purement démonstrative, la langue a-t-elle fait

entrer l'idée de condition? Pour répondre à cette ques-

tion, il est bon de laisser un instant le latin, dont les

monuments littéraires sont d'époque trop récente, pour

nous adresser au grec.

En grec, la conjonction correspondante est d, dorien

al. Hésychius nous a conservé la forme paixav = d xsv,

laquelle montre encore le v ou digamma qui se trouvait

anciennement en tête du mot. La forme complète était

cFai, mais le c initial s'est perdu de bonne heure, comme
il s'est perdu à la tête du pronom l'-Bioç = aFt-Btoç. Si

maintenant nous examinons les plus anciens emplois

de £Î dans Homère, nous le trouvons habituellement

suivi de l'optatif (2). En voici quelques exemples : Hec-

tor (//., VI, 284), exprimant son ressentiment contre

Paris, s'écrie que s'il le voyait descendre dans l'Hadès,

il en oublierait ses propres chagrins :

Etzsïvcv Y- !.coi[j.i xaTsAOévi' "Aïooç el'ao),

(1) Qu'on song'o seulement aux emplois si divers et si importants de

la particule anglaise but, ou encore de la particule à'v en grec.

(2) Il ne saurait être question de donner ici la théorie de la particule

d et de ses divers emplois. Nous voulons seulement faire comprendre
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Quels sont ici les mots exprimant l'idée condition-

nelle? Sans doute ce sont d et y,é[v), mais ils ne sont eux-

mêmes que les jalons servant à mieux marquer la cons-

truction de la phrase et le mouvement de la pensée. La
véritable expression du conditionnel se trouve dans le

mode du verbe. Supprimons la conjonction £?; au fond,

l'idée sera la même, car il restera l'expression d'un

vœu. « Puisse -t- il descendre dans l'Hadès et mon
cœur aura oublié ses propres chagrins ! »

Voici un passage tout semblable, où la conjonction

manque. Minerve, après avoir décrit à Télémaque com-

ment était fait son père Ulysse, dit que s'il survenait

au milieu des prétendants, ceux-ci verraient s'abréger

leurs jours et se gâter leur fiançailles :

, ToToç ècov {/.VYjaTTÎpaiv ô[/-iX'/)ff£i£v 'OSujjaeuç,

Ilavieç %' (î)x6{JLOpoi t£ ^e'^oiaxo 'KiY,pô^a\koi t£.

L'optatif se montre ici dans son emploi primitif, qui

est d'exprimer un fait regardé comme souhaitable, ou

comme simplement possible. L'addition de el ne ferait

que souligner ce qui est déjà sufûsainment indiqué par

le mode du verbe. Or, c'est pour avoir figuré longtemps

dans des phrases où le verbe se trouvait à un mode
exprimant un souhait ou une supposition, que d a paru

gouverner ce mode, et a attiré à lui une partie de l'idée

conditionnelle.

Voici un autre exemple, tiré de l'Iliade (XVI, 623) :

Deux guerriers se provoquent, et l'un s'écrie que

s'il touchait son adversaire en pleine poitrine, la gloire

serait pour lui et la vie de son ennemi pour Pluton :

comment, à l'origine, elle est arrivée à sa signification de conjonction

exprimant un conditionnel.
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Ald^d X£, y,ai y-paiepcç -^rsp ewv y,at yepaï ttsttoiôwç,

Euxoç èii.01 Soirjç, <]>uxyîv B' "AïBi 7,)vUT07:a)Aa).

C'est la même construction, toujours jalonnée par et

et par xév. Mais, au fond, nous avons ici moins l'ex-

pression d'une condition que celle d'une série de sou-

haits. « Puissé-je te percer de mon javelot... tu me
donnerais la gloire, ta vie serait à Pluton ! »

Nous allons donner maintenant un exemple où d se

trouve dans le second membre de phrase. Ulysse, dé-

guisé en mendiant, parle des prétendants {Od., XVI,

102) :

AuTiV ETzeiT' dlw' l[;.£to %apY) Ta[j.ot dcXXéxpioç çà)ç,

El \).r] è*^o) xsCvoiat y,a)tbv TïavTsaat 7£V0iV'']v.

« Qu'un autre homme me tranchât aussitôt la tête, si

je ne devenais pas pour eux tous (les prétendants) la

cause de leur perte. » On sent encore dans cette phrase

la valeur démonstrative de zl. La signification est qu'U-

lysse consent à perdre sur le champ la tête, comme il

est vrai qu'il ne tuera pas les prétendants.

Revenons à présent au latin. De l'optatif, le latin n'a

gardé qu'un petit nombre de formes, telles que sim,

velim, faxim. En général, il a remplacé l'optatif par le

subjonctif. Mais, sauf cette différence, ce que nous

avons dit.de d s'applique à si. On a d'ailleurs conservé

des exemples de la construction avec l'optatif. Dans la

vieille formule : si hœc ita faxitis, nous avons le pendant

exact de la construction grecque. L'explication du sens

conditionnel est la même. Il n'est pas plus nécessaire

en latin qu'en grec de mettre la conjonction. Voici, par

exemple, la formule d'un vœu emprunté aux Actes des

frères Arvales : Jupiter optime maxime, qusR in verba tibi

bove aurato vovi esse futmmm, quod hoc die vovi^ ast tu

ea ita faxis, tune tibi donum auri pondo XXV, argenti

pondo IV ex pecunia fratrum Arvalium nomine eorum po-

1



I

LES LOIS INTELLECTUELLES DU LANGAGE. 139

sitmn iri voveo (4). Le membre de phrase ast tu ea ita

faxis exprime la condition par la seule force de l'op-

tatif.

On voit que l'étymologiste ferait fausse route s'il

pensait devoir trouver dans la conjonction si une idée

de condition explicitement énoncée. Elle signifie sim-

plement <c en cette manière » ; mais une fois que par

contagion elle fut devenue l'exposant de l'idée condition-

nelle, elle put, en cette qualité, se faire suivre même
de l'indicatif.

Une observation analogue pourrait être faite sur les

mots qui signifient « mais », en latin, en grec, en fran-

çais. L'opposition que marquent ces particules tient à

l'emploi, non à l'étymologie. Prenons le latin, qui pos-

sède plusieurs conjonctions de cette nature. Verum et

vero veulent dire « à la vérité » ; autem était un adverbe

purement affirm-atif ; at (anciennement aut) est une par-

ticule de liaison qui, en osque, signifie « et » (cf. at-que).

Celle qui a le plus de force par elle-même est la con-

jonction sed, laquelle signifie « à part cela, au demeu-

rant )) ; ast est probablement pour at sed. Aucun de ces

mots ne possède en lui la force adversative que nous

croyons y percevoir : mais, comme ils se trouvaient

habituellement en tête d'une seconde proposition qui,

sans nier la vérité de la première, apportait une affir-

mation qui la limitait, l'antithèse est venue se conden-

ser dans la conjonction.

Laissons à présent ces sortes de mots (2) pour

montrer l'effet de la contagion dans une règle impor-

tante de la grammaire française.

La règle qui veut qu'on écrive avec accord : « Les

(1) Henzen, Act. fratrum Arvalhim, p. 101.

(2) Des remarques analogues pourraient être faites sur les mots qui

signifient « quoique » : à l'origine, ce sont des mots qui exagèrent la

concession, pour faire d'autant plus ressortir l'affirmation ultérieure

tenue en réserve. La force antithétique, qui a fini par entrer dans les

mots signifiant « quoique », vient donc du mouvement de la phrase.
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auteurs classiques que j'ai lus », et sans accord : « J'ai

lu les auteurs classiques », n'est point aussi artificielle

qu'on pourrait le croire. Il nous serait impossible d'en-

tendre, sans être choqué : « Les lettres que j'ai écrit »,

et nous ne serions pas moins blessés de : « J'ai écrites

mes lettres. » La cause de cette anomalie apparente

est un fait de contagion. La phrase que nous avons

citée en dernier lieu eût été régulière, il y a quatre siè-

cles. Mais, en français moderne, le participe, quand il

est ainsi construit, prend part, dans notre esprit, à la

force transitive qui vient de l'auxiliaire « avoir ». Gela

est si vrai, que nous pouvons dire en langage télégra-

phique : « Reçu mauvaises nouvelles. Pris la ligne di-

recte. » Tout le monde croira sentir en ces participes

passifs des mots à force transitive.

D'oîi vient cependant que nous continuons de dire :

<k La maison que j'ai construite. Les lettres que tu as

écrites? » C'est que la construction de la phrase est un

peu différente. Il a suffi de ce léger changement pour

arrêter la force de la contagion. De même qu'à peu de

distance des grandes routes, à quelques kilomètres des

voies ferrées, on retrouve les vieux costumes et les

anciens usages, de même il suffit d'un tour un peu dif-

férent pour que les principes de l'ancienne grammaire

française reparaissent.

Au principe de contagion se rattache étroitement le

principe de spécialité.

Nous appelons ainsi une loi du langage qui a pour

efî'et de départir à un seul mot la fonction qui était plus

anciennement remplie par tous les mots de même es-

pèce; d'habitude, le mot privilégié paie le choix dont il

a été l'objet par la perte de son indépendance person-

nelle : il n'est plus qu'un exposant grammatical.

Les adjectifs, autrefois, exprimaient la gradation au

moyen du comparatif et du superlatif. Les suffixes qui

servaient à cet usage étaient nombreux et variés : ainsi

le comparatif pouvait s'exprimer par les suffixes ra,
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tat-a, jansy le superlatif par ma, tama, ista, istama. Ces

suffixes deviennent peu à peu moins nombreux : d'a-

bord, c'est ra qui s'éteint; puis, le latin perd le compa-

ratif en tara, pour ne garder que la forme enjans (latin

iosy lor). Au superlatif, le latin perd les suffixes ma,

ista et tama, pour ne garder que istama {issimus}. Le vieux

français avait encore quelques comparatifs, héritage du

latin : forçor, hauçor, juvenor, greïgnor, ancienor, gencior.

Il avait aussi quelques superlatifs : bonisme, cherisme,

grandisme, hautisme. Tout ce mécanisme a disparu du

français, non pas, comme on l'a dit, par suite de l'al-

tération phonétique, mais par l'action de la loi de spé-

cialité. Un seul comparatif a assumé la fonction de tous

les autres : en français, c'est le comparatif />/ms (= latin

p/ws, ploius], comme en espagnol, c'est le comparatif

mas {= latin magis). Le même mot a servi aussi pour le

superlatif, au moyen de l'article dont il s'est fait pré-

céder. Les seules exceptions sont quelques comparatifs

si ancrés dans l'usage, comme meillem\ pire, moindre,

qu'il a été impossible de les déraciner. Partout ailleurs,

plus a fait le vide, et il nous tient lieu de tout un ancien

et savant outillage.

Il faut donc voir dans ce comparatif le survivant d'une

espèce perdue, qui, à lui seul, remplace tous ses frères.

Mais il n'a plus, dans des constructions comme plus

grand, plus fort, d'existence personnelle : il sert à l'ex-

pression d'une relation grammaticale. Il est l'équivalent

de la désinence -ior, si bien que par lui-même il est

simplement l'annonce d'un autre mot.

X mesure que les langues avancent en âge, la loi de

spécialité prend plus d'importance. En voici un exem-

ple tiré de la langue anglaise.

Le verbe do, suivi d'un infinitif, se charge d'expri-

mer les différentes idées de temps, de mode, de per-

sonne, que chaque verbe était autrefois obligé de mar-

quer pour son propre compte. Il est devenu le verbe

par excellence. Si on le laissait faire, tous les autres
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passeraient bientôt à l'état de mots invariables. Il est

si prêt à tous les usages, qu'il se sert d'auxiliaire à lui-

même : Hoiv do you «/o?Mais il paie l'universalité de ses

aptitudes du prix de sa physionomie propre. Il n'est

plus qu'un exposant grammatical. Dans un dialogue

comme celui-ci : Does he corne? does est l'équivalent

d'une désinence de la troisième personne.

Ces faits, qui sont connus de tous, peuvent nous aider

à comprendre une des parties les plus obscures de

l'histoire de nos langues. La lutte qui s'est établie en-

tre la déclinaison et les prépositions n'est peut-être

qu'une application de la loi de spécialité. Si l'on com-

pare le sanscrit apa, qui marque l'éloignement, avec

apty qui exprime le mouvement vers un endroit, l'on

entrevoit les restes d'une flexion plus archaïque et plus

simple. Il en est de même pour r.zpi et ::apa, èvi et àva.

Ce sont ces anciens mots fléchis qui ont fini par dé-

truire toute déclinaison, après l'avoir d'abord rendue

inutile. Mais ils doivent eux-mêmes leur signification à

cette déclinaison dont on aperçoit encore sur eux la

marque plus ou moins visible.

Nous arrêtons ici ces notes, heureux si nous avons

réussi à montrer, par un petit nombre d'exemples,

quelle sera un jour, pour la connaissance des lois

psychologiques du langage, l'importance de ki séman-

tique.



LES FRAGMENTS

D'ANTIPHON LE SOPHISTE

PAR Alfred Croiset

Xénophon, dans les Mémorables (I, 6, d), mentionne

un interlocuteur de Socrate qu'il appelle Antiphon le so-

phiste. S'agit-il ici de celui que nous appellerions plutôt

Antiphon l'orateur, mais qui avait fait aussi le métier

de sophiste dans le sens grec du mot, et qui pourrait

être, par conséquent, ainsi désigné par Xénophon pour

le distinguer de plusieurs autres Antiphon qui parais-

sent avoir vécu à Athènes dans les dernières années

du v« siècle? La question avait été soulevée déjà dans

l'antiquité (1). Au milieu des informations souvent

confuses ou vagues que l'on peut recueillir sur ce su-

jet, l'opinion qui paraît la plus vraisemblable est celle

qu'Hermogène attribue au savant grammairien Di-

dyme (2), et suivant laquelle il y aurait eu au v®. siècle,

sans compter plusieurs autres personnages du même
nom, deux Antiphon exerçant le métier de sophiste :

l'un, le plus célèbre des deux, celui dont parle Thucy-

(1) Athénée, XV, p. 673, E, F.

(2) Hermogène, Tzipi tos&iv, t. Ill, p. 38T, Walz.
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dide, et qui avait surtout composé des plaidoyers;

l'autre, l'interlocuteur de Socrate, auteur d'un ouvrage

en deux livres intitulé IIcpl àX'/jOsîaç, On appelle ordi-

nairement aujourd'hui le premier Antiphon Vorateur^ et

l'autre Antiphon le sophiste. En dehors du IIspl àXr^Osfaç,

Didyme semble aussi avoir attribué au sophiste deux

discours ou compositions épidictiques intitulés IIspi Ô|j-o-

voiaç et noXiT'//.6ç. Mais l'affirmation d'Hermogène sur

ce point est obscurcie par une altération du texte, et

quelques savants, entre autres Spengel (1) et M. G.

Perrot (2), attribuent à l'orateur ces deux ouvrages.

Au contraire, Sauppe (3) et Blass (4) considèrent le

WoXi-zvAàc, et le IIspL ojjiovoiaç comme des œuvres du so-

phiste plutôt que de l'orateur. La question n'est donc

pas encore définitivement tranchée (5).

Ce que nous pouvons lire aujourd'hui de plus com-

plet sur Antiphon le sophiste est d'abord l'étude de

Sauppe, écrite à un point de vue surtout critique, et

ensuite le chapitre plus littéraire de Blass. Même après

ces travaux excellents, il subsiste bien des obscurités

soit sur l'attribution de ces divers ouvrages à l'un ou à

l'autre des deux Antiphon, soit sur l'interprétation de

quelques-uns des fragments qui nous en restent. Voici,

non pas une monographie complète du sujet, il s'en faut

de beaucoup, mais simplement quelques notes, les unes

critiques, les autres littéraires, sur un certain nombre
de points qui touchent aux divers ouvrages en ques-

tion : ce sont des matériaux pour une monographie, et

rien de plus (6).

(1) Suvayw//! Tâ;^ywv, p. 114.

(2) L'Éloquence politique et judiciaire ci Athènes, p. 137 sqq.

(3) Be Antiphonte sophista, Gœttingen, 1867; dissertation.

(4) Die Attische Beredsanikeit, t. I, p. 97 sqq.

(5) Cf. encore Welcker, Kl. schriften, II, 422; Zeller, La philoso-

phie des Grecs, trad. fr., t. II, p. 477, 506, 531 (n. 3).

(6) Dans les pages qui vont suivre, les chiffres qui renvoient aux

fragments sont donnés d'après Tédition d'Antiphon publiée par Blass

dans la petite Bibliothèque Teubner.
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Du IIspl àX'^Osiaç, il nous reste une trentaine de frag-

ments. C'était toute une philosophie, comme les traités

IIspl ç6g£{i)ç des anciens philosophes, comme le 'AXY;Gcia

Yj 'Kz.pX ToO ovTOç de Protagoras. Le ïlspl akrfi=iccq d'Anti-

phon se divisait en deux livres : le premier, ainsi qu'on

le voit par les fragments, était consacré aux questions

générales de métaphysique et de méthode ; le second,

à l'explication particulière des différents phénomènes

naturels.

On sait, par exemple, qu'Antiphon expliquait dans le

second livre la formation de la grêle, des tourbillons
;

c'était évidemment là aussi qu'il exposait ses idées sur

le soleil et sur la lune dans des passages dont il nous

reste quelques débris. Laissons cela de côté pour nous

en tenir uniquement à deux ou trois passages du pre-

mier livre.

Dans le premier livre, un des sujets abordés par

Antiphon était la théorie de la connaissance. C'est ce

qu'on aperçoit très bien par deux ou trois des frag-

ments qui nous en restent; mais le plus important de

ces fragments est malheureusement très mutilé. On en

a tenté plusieurs fois déjà la restitution, toujours sans

succès. Voyons ce qu'on en peut tirer. Ce fragment est

conservé dansGalien, 18, 2, p. 656 (Ktihn), oti le passage

tout entier se lit ainsi :

M£[JLVY]|j.a'. Be xal TOpi tou tyjç -^vibiA'/jç ovojJiaTOç £iT:à)v wç

lia TÛv xaXaiûv èv taw eiie tî^ Stavoiaç (1) elie vtai èwo*/]-

cew; (2) eXé^STO wa^rsp xai ô 'Avtiçwv èv tw irp^TW t%

(1) Intention.

(2) Raison.

Annuaire 1883. 10
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'AXyjôsiaç èv tw "kô-^tù lauxa Be "^/voùç eiç ëv te ouBsv aùxw oùiétùv

V(ji)ffXO)V.

Avec Blass, il faut d'abord mettre entre crochets les

mots èv Tîo Xofw, qui ne sont qu'une glose afférente à

èv Tw TupwTw. La phrase d'Antiphon ne commence évi-

demment qu'avec xauTa 8e ^^^oùq, et les corrections di-

verses tentées sur èv tw Xc-(iù ne pouvaient aboutir à

rien de satisfaisant.

Une autre chose évidente, c'est que les mots inintel-

ligibles TauTa Bs Yvo'jç dq êv t£ oùBev auTw forment une

phrase distincte : car outswv, qui suit, cache évidemment
soit ouTs ouv, soit ou/,ouv, début d'une phrase nouvelle.

Ce qui n'est pas moins clair, c'est que l'idée générale

d'Antiphon est que les qualités abstraites des choses

sont connues non par les sens, mais par la raison,

Yva)[jLY3 : cela résulte avec évidence des mots outs ouv (ou

ouxo'jv) ct]>£i cp^ [;.ay.p6rr^':a ô ixa^porr^Ta yiy'^wœxwv.

S'il en est ainsi, la phrase Tauia Be x^oùç ..., qui ne

peut contenir (on le voit par la liaison ouv) que l'expres-

sion générale du principe dont Antiphon donne ensuite

en exemple diverses applications, devait signifier à peu

près ceci : <c Mais l'homme qui connaît ces choses ne

les connaît pas par les sens ; et, par exemple, etc. » Or,

que faudrait-il pour que cette idée fût exprimée en grec

avec une précision parfaite? Tout simplement que le

groupe inintelligible elç h tî cachât le verbe aicôiveiat,

et que aù-rô fât pour aÙTwv. Nous avons ainsi la phrase :

TauTa Bs ^("idbq atcGavexai oùBev auiwv * ûut£ ouv, etc. Cette

phrase est fort claire, et les erreurs qui, dans notre

hypothèse, l'auraient altérée s'expliquent assez facile-

ment ; car aiGÔav£Tai a pu donner sans difficulté la mau-
vaise orthographe £cOav£T£, qui est un acheminement

vers £iç £v T£.

Le début et la fin de la phrase suivante ne présen-

tent aucune difficulté, sauf ouxéwv. Lisons provisoire-

ment o'uT£ ouv 'otj^ei opa [Aaxp^TYjxa ... ô {xaxpi'C'iQ'ca '^{'(^tixsv.iù'f.
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Ce début par cu-re exige, chez un écrivain attique du

V® siècle, la répétition du même mot out£ devant un se-

cond membre de phrase parallèle au premier, et nous

trouvons, en effet, aussitôt après, le mot inintelligible

oyTéY;v, d'où il est facile de tirer le second outs exigé par

la grammaire. On pourrait alors corriger le surplus en

supposant, après ce dernier ouïe, la chute d'un mot

comme àXXwç, et en écrivant : outs ciXkiùq y) Y'^^t^-?)
ï^ï^wa-

Xci. Le tout s'écrirait donc : outs ouv o^ôi opa [la/por/îTot

— Mais je crois qu'il vaut mieux ne pas se laisser

prendre à cette apparence de la répétition des deuxcu-us.

On obtient par une correction plus simple un sens

meilleur en écrivant, au lieu de où-ïéwv, le mot ouy,ouv, et,

au lieu de cÙTÉr;>, les mots ojoè yJv (ou mieux peut-être :

oùo' èiv). Il est d'ailleurs ai^é de comprendre que la faute

cÙTÉwv pour oii^tcuv devait entraîner naturellement de la

part d'un copiste la faute cut£'/)v pour oùoï y;v.

Voici donc, en définitive, comment je propose de

restituer tout le fragment :

Tauxa 8s y^c'j; aiaOavsTai oùBlv auim • otaouv 'ctj^îi ôp^ j^a-

xpsTOTa, ouâ' èàv YVù)[J-y) -^i-^^ùi^v.r^, h jj.a-Âpcrr^'ca Yif''a)G7.(ov.

C'est-à-dire :

« Ces notions n'ont rien de sensible : par exemple,

celui qui a l'idée de la longueur, alors même qu'il la

connaît par l'esprit, ne la voit pas de ses yeux. »

Bernays (Rhein. Mus., IX, p. 256) et Sauppe {De An-

tiph. Soph., p. 10) ont successivement essayé de cor-

riger ce passage. Bernays conjecture : Ivits ^cvo) TauxaSc

vouç d'acTa». • ev ts cùBàv aÙTto • out£ ouv 'od^si ôpa j^ay-poTr^xa

ouT£ av Yvw[r/) YiYV(I)(;y,oi ô ^.a-Âpc-ur^Toc Y^TVibaz-wv. Le passage

ainsi corrigé signifierait qu'on ne peut connaître la

longueur ni par les sens ni par la raison. Gomment
concilier cette affirmation avec les mots ô [;.ay,p6Tr,Ta

frj'vwaxwv? Il serait difficile d'imaginer pensée plus en-

tortillée, et ce ne serait pas trop d'un texte trois fois

authentique pour oser attribuer à Antiphon quelque
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chose d'aussi obscur. Tout le début de la phrase, d'ail-

leurs, marche fort mal.

Sauppe propose : Tauia Ss "^"^diGEi êv ts ouSsv to aùzô •

O'JTS CUV 66£i opa ô opwv {JLay,p6T"/;Ta ouxs ouv 7va)[j.Y] Y-T'^(ji><^>^-^ o

YtYV(i)(Ty.wv. Il ajoute que cela voudrait dire : « Bœc vero

(res singulas) tu cognosces, neque quidquam in eis unum
idemque, ut neque qui cernit (res singulas) oculis cernere

possït longitudinem neque cognitione eam cognoscere qui cog'-

noscit (res singulas). x> Je crois qu'une pareille traduc-

tion latine est la meilleure condamnation de la correc-

tion proposée : mieux vaut déclarer tout simplement la

leçon des mss. inintelligible que de croire intelligible

une phrase latine ainsi construite.

Pour en revenir à l'interprétation que j'ai proposée,

on voit qu'Antiphon, si elle est exacte, distinguait très

nettement entre les perceptions qui nous viennent des

sens et les notions rationnelles.

Ailleurs encore, il insistait sur l'activité propre de

l'esprit. « Chez tous les hommes, disait-il, c'est la rai-

son qui mène le corps, soit quHl s'agisse de la santé et

de la maladie, soit pour tout le reste. )> Cette pensée

est citée par Galien aussitôt après celle que nous avons

étudiée tout à l'heure.

Deux ou trois autres fragments du Ilepl àXr^ôsiaç té-

moignent non moins clairement de la finesse d'ana-

lyse avec laquelle Antiphon distinguait les phénomènes

de la substance, et l'abstraction de la réalité, ce qui

devait toujours l'amener aux mêmes conséquences sur
"

l'importance du rôle de la raison proprement dite par

opposition aux sens. Il est inutile de traduire ici le pas-

sage bien connu d'Aristote (<ï)uaar^ç âxpoaaewç B', p. 193

A, 9, Bekker), oii se trouve rapporté l'exemple donné

par Antiphon à l'appui de sa définition de la substance.

Mais il ne me paraît pas hors de propos ae signaler

une autre opinion du même Antiphon, intéressante par

elle-même, et qui, rapportée par Stobée sans indication

précise sur le livre du Ilepi àXr^Osiaç auquel elle était
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empruntée, paraît devoir se rattacher très naturelle-

ment aux théories du premier livre. C'est celle qui

avait pour objet l'idée de temps. « Antiphon et Grito-

laùs considèrent le temps comme une conception de

l'esprit ou une mesure, et non comme une substance »,

'AvTiçwv xal KptT6Xaoç v6yj[JLa y) j^ixpov tov xpovov, ou^ UTuéffiaciv

[£ipYi7,acjiv]. (Fragm. 105, Blass ; ap. Stob., Ed., I, 8, 40.)

Quel était, d'autre part, aux yeux d'Antiphon, le rôle

des sens ? Le fragment 82 de Blass (conservé par Har-

pocration, v. BtaOsaiç) renferme peut-être à ce sujet une

indication. Il est ainsi conçu : YuiAvtoôeïaa Bs àçopjA^ç r^oXhà

Sv xai xaXà xaxôç BtaOeÎTO. S'agit-il encore ici de la yv(Î)jxy3,

de la raison, qui, si elle ne trouvait un point de départ

dans les données des sens, ne pourrait disposer les

matériaux les plus beaux de manière à former un bel

ensemble ? En d'autres termes, Antiphon croyait-il que

le rôle propre de la raison est d'élaborer les perceptions

sensibles, mais que celles-ci restent- nécessaires au

travail ultérieur de l'esprit? Dans ce cas, il n'aurait

pas été éloigné de la doctrine résumée plus tard dans

la formule célèbre : nihil est m intellectu quod non fuerit

prius in sensu. Mais c'est là, il faut Tavouer, une conjec-

ture fort problématique.

Que faut-il conclure de tout cela? Quelle est, en

somme, l'opinion d'Antiphon sur la réalité de nos con-

naissances? Quelle valeur objective attribuait-il à ces

conceptions de l'esprit issues d'une élaboration ration-

nelle des données sensibles? Croyait-il que cela formât

une science solide, où ne voyait-il dans toutes ces no-

tions que des combinaisons creuses de la fantaisie?

Les fragments du Ilepi àXYjOeiaç ne nous fournissent au-

cune réponse à cet égard. Il est bien probable qu'Anti-

phon, comme tous les sophistes ses cbntemporains,

était un sceptique, et n'attribuait à la science qu'une

valeur essentiellement relative. Mais nulle part, encore

une fois, cela n'est formellement exprimé dans ce que
nous pouvons lire aujourd'hui du ÏIôpl «Xv^Beiaç.
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Une des choses les plus certaines qui rassortent des

fragments, et elle n'est pas sans intérêt, c'est que celui

qui les a écrits était un esprit précis, subtil, et déjà

fort habile à analyser les notions abstraites.

n

Les fragments moraux qui nous sont parvenus sous

le nom d'Antiphon sont beaucoup plus importants par

l'étendue que ceux dont nous venons déparier, et beau-

coup mieux conservés : non que le texte en soit exempt

de toute altération : plusieurs passages, çà et là, ont

évidemment besoin d'être corrigés ; mais, au total, ils

sont aisément lisibles, et ce sont surtout des problèmes

d'attribution, plus encore que d'interprétation, qui se

posent à leur sujet. Les plus importants de ces frag-

ments sont cités par Stobée sans autre désignation

d'origine que le nom d'Antiphon. Ils appartiennent évi-

demment soit au Ilepi opiovûiaç soit au UoXiTiv.éç ; mais les-

quels viennent du premier de ces deux ouvrages, les-

quels du second? En outre, à en juger par la manière

dont ils sont écrits, quel rapport existe entre l'écri-

vain ou les écrivains dont ils sont l'œuvre, et l'auteur

des discours judiciaires? C'est seulement sur ces ques-

tions d'origine que j'ai à présenter quelques obser-

vations.

Les fragments que nous pouvons rattacher, sur la foi

de témoignages précis, au Uepi ôjAôvoiaç, sont rares et

courts : Blass en compte quatorze, et ce ne sont trop

souvent que des mots isolés, cités par des lexicographes

ou des scholiastes. Il n'est cependant pas impossible de

déterminer avec assez de certitude quelle était l'idée

générale de l'ouvrage. On peut la résumer ainsi: la vie

humaine est courte et la plupart des hommes l'em-
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ploient mal ; ne la perdons pas comme à plaisir par de

vaines inimitiés. Il est en outre probable que, pour

établir son principe, à savoir la misère de la condition

humaine, Antiphon passait en revue les différents âges

(de là le fragment 112 : àvBpsia signalé par Harpocration

comme signifiant dans cet ouvrage yj twv àvBpwv YjXixia) ;

probablement aussi, il montrait les différentes manières

de perdre ce temps court et précieux, que beaucoup

voudraient revivre après l'avoir mal employé (fragm.

106 : àvaOéaOai Ss toaTï^p^siTov tov p(ov ou/, Ictiv).

Cela posé, on voit sans peine que la plupart des

Fragments incertains devaient appartenir au traité IIspi

c[Jicvoiaç. Les fragments 132 et 133 disent avec force la

brièveté misérable de la vie. Le fragment 127 est ainsi

conçu : « Il est des hommes qui, au lieu de s'occuper à

vivre actuellement, semblent mettre toute leur appli-

cation à se préparer pour une autre vie que la vie pré-

sente, et qui laissent ainsi le restant de leurs jours

s'écouler et disparaître. » C'est à ceux là qu'Antiphon

devait adresser l'énergique observation que nous ci-

tions tout à l'heure : « La vie n'est pas un coup de dés

que l'on recommence quand on l'a manqué. » Même
idée encore, au fragment 137, sur le temps, « dont la

dépense coûte plus cher que tout » (to TîoXuxsXéaiaTov

avàX(i)|;.a ibv xp6vov).

L'auteur entrait dans le détail. Il suivait l'homme
d'âge en âge (fragm. 13i : çépe Bï], -îrposXÔéTo) yjijlÎv ô pioç)

et dans la diversité de ses occupations. Il le montrait

mal marié dans son âge mûr (fr. 131), faible comme un
enfant dans sa vieillesse (f. 136), disputé toute sa vie

par les passions qui l'égarent sous l'apparence trom-

peuse du plaisir et le jettent dans l'infortune (fr. 129,

fin : cç Be GéXsi /apiaaaOai tû 6u[j.w Tîapa/p^jjLa ÔéXsi là xaxîo)

àvTi Tô)v ûc[j.£'.vdv{j)v) . De là des peintures développées et

intéressantes, dont nous- pouvons encore nous faire

une idée par les fragments 126 et 128 sur l'avarice, et

parle fragment 129 sur la méchanceté à l'égard d'autrui.
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Cette dernière idée conduisait naturellement l'auteur

à la pensée dominante de tout son ouvrage, Futilité de

la concorde (oj^évoia), où, pour mieux dire, de la bonne

entente et de l'amitié avec autrui; car Antiphon, avant

Nicole, avait composé son traité Sur les moyens de con-

server la paix avec les hommes. De là le fragment 135 A,

sur l'amitié {aX véai oCkicLi àvaY^-aiat [xev, ai Se -iraXaiai àva^-

y,ai6Tcpai, « il faut tenir à ses nouveaux amis, et plus

encore aux anciens »), qu'on peut rapprocher d'une

autre maxime sur l'amitié citée par Suidas comme ex-

traite du Ilepl cjxovoîaç : « Beaucoup, par ignorance, ré-

duisent leurs amis au rôle de parasites, flatteurs de

leur richesse et courtisans de leur fortune. » (Fragm.

109).

C'est probablement vers la fin de l'ouvrage, suivant

ringénieuse conjecture de Sauppe, que devaient trou-

ver place les peuples mythologiques des Macrocéphales

et des Sciapodes, cités par Antiphon dans le Ilept ojxo-

voCaç, au témoignage d'Harpocration, sans doute à titre

d'exemples de la douceur de mœurs recommandée par

l'écrivain.

Si cette restitution est exacte au moins dans ses

grandes lignes, on voit que, sur les fragments incer-

tains, dix au moins semblent appartenir au IIspl ôvoii.oiaç,

et que ce sont de beaucoup les plus importants. Il n'en

reste que quatre dont nous n'avons pas encore parlé.

De ces quatre, deux sont fort courts : l'un (fr. 125), pa-

raît contenir une citation d'un poète (véccç BsiXotatv bp-

TYj • ou ^àp èy.TTopsucv'îai £7:1 TTpa^tv ; les trois premiers mots

forment une fin de vers hexamètre); l'autre (fr. 130) est

une maxime d'une observation morale très générale.

Sauppe les rapporte au noXiTiy.6ç, Blass au Ilspl c[;.ovotaç.

Je ne vois aucune raison bien décisive de se prononcer

dans un sens plutôt que dans l'autre
;
j'inclinerais pour-

tant peut-être du côté de Sauppe : on verra tout à l'heure

pourquoi.

Restent les fragments 134 et 135, que Blass rapporte
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tous deux au IIo7viT'.y,6ç, non sans vraisemblance. Le pre-

mier est relatif à l'importance de l'éducation, en géné-

ral; le second revient sur la même idée, mais à un

point de vue plus particulier : « Rien, dit Antiphon,

n'est plus funeste à la société humaine que l'absence

de commandement; c'est pour cela que les anciens ont

voulu que les enfants fussent tout d'abord habitués à

obéir et à faire la volonté de leurs maîtres, afin que

plus tard, devenus hommes, ils ne fussent pas décon-

certés par un trop grand changement. » Bien que ce

qui nous reste certainement du TLokmv.ôq se réduise au-

jourd'hui à cinq fragments fort courts, on voit que les

dangers du manque d'autorité (à-^rsiOapyja, fragm. 122) y
étaient indiqués, et on peut conjecturer, d'après un ou

deux autres passages, qu'Antiphon y cherchait, entre

autres choses, à quels signes se reconnaît l'homme apte

à exercer cette autorité. Cet homme devait être tempé-

rant ; il ne fallait pas qu'il parût capable d'oublier, sous

l'influence du vin, le soin des affaires dont il était chargé

(fr. 120, 121). On remarquera que les deux passages

auxquels il a été fait allusion plus haut comme rap-

portés par Sauppe au IIoXiTr/iç et par Blass au Uepi 6{jlo-

voi'aç sembleraient convenir assez bien à cet ordre

d'idées. Quoi qu'il en soit, les deux fragments 134 et

133 sur l'éducation trouveraient évidemment leur place

d'une manière très naturelle dans un chapitre consacré

à montrer comment se forme l'homme digne du nom
de^oXiTixoç.

Pour résumer, nous arrivons donc, en définitive, à

cette conclusion, que c'est au ïlôpl b\xovoiaq que semblent

appartenir la plus grande partie des fragments.moraux
conservés sous le nom d'Antiphon. D'où vient cela?

Evidemment de ce que Stobée, qui nous a conservé

la plupart d'entre eux, s'était attaché surtout à l'ou-

vrage le plus célèbre, le plus brillant d'Antiphon ; or,

suivant le témoignage de Philostrate {Vît. Sophist.,

p. 500, Olear.), « parmi tous les ouvrages d'Antiphon,
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aucun n'était écrit avec plus d'art que le traité de la

concorde (ao9i(7Tiy.u)Ta':o; 6 uTrep ty;ç 6|j.ovo(aç) »
; et il ajoute :

« On y voit des maximes brillantes et profondes, une
élocution noble, tout l'éclat du vocabulaire poétique,

puis, dans le discours suivi, une facilité unie comme
une plaine. »

Ce jugement de Philostrate nous amène à dire apfes

lui quelques mots du style de ces fragments et de ce

qu'on en peut inférer relativement à leur origine; C'est

là un sujet délicat, qu'il serait intéressant d'étudier par

le menu et phrase par phrase, mais sur lequel je né
puis donner ici que des indications générales et brèves,

de peur d'être entraîné à tout citer : je tâcherai du
moins qu'elles soient précises.

Il faut noter d'abord que nous n'avons, quant au
style, aucune distinction à établir entre les fragments

du IIcpi o|j-cvûiaç et ceux du ïloXiiixi;. S'il est vrai que le

fragment 134, sur l'éducation, doive être rapporté au

TuoXiTixéç, il résultera de là que le style de ce dernier ou-

vrage était, au moins par endroits, aussi poétique que ce-

lui de l'autre. Il n'y a donc, à cet égard, aucune raison

d'attribuerles deux ouvrages à deux auteurs différents,

dont l'un serait le sophiste et l'autre l'orateur. Et, du
reste. Philostrate ne signale pas entre le style ces deux
écrits une différence de qualité : il ne parle que d'une

différence de degré. D'autre part, les morceaux mêmes
que nous avons rattachés au Ilepi 6[jLovoiaç présentent les

uns par rapport aux autres d'assez grandes diversités

de ton, ce qui est bien d'accord aussi avec le jugement
de Philostrate. Prenons donc ces fragments les uns

après les autres, ou au moins par groupes, et, pour re-

venir à la question que nous avons posée en commençant
et qui doit surtout nous intéresser, essayons de détermi-

ner dans quelle mesure le style de ces fragments porte

ou ne porte pas la marque d'Antiphon l'orateur. Blass

a dit, à ce sujet, de fort bonnes choses, mais il me pa-

raît admettre trop vite que s'il y a dans le style de ces
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fragments quelque chose de brillant et de sophistique,

ce n'est pas l'orateur qui a pu les écrire. Je suis dis-

posé à accepter sa conclusion, mais j'ai besoin d'en

réviser les motifs. A défaut d'une solution tout à fait

décisive du problème, peut-être aurons-nous gagné,

chemin faisant, quelques vues de détail plus nettes sur

ces débris de l'ancienne prose attique.

Si nous ne possédions, de tous ces fragments mo-
raux, que le fragment 129, peu de personnes, je crois,

hésiteraient à y reconnaître la marque de l'orateur.

C'est la même argumentation serrée, dialectique, sen-

tentieuse, que dans les plaidoyers les plus authentiques,

avec certains tours de phrase qui rappellent étrange-

ment tel ou tel morceau de ces mêmes discours.

Voici, en français, le début de ce fragment : « L'homme
qui, se dirigeant vers son prochain dans l'intention de

lui faire du mal, vient à craindre d'échouer dans son

projet et de souffrir lui-même le mal qu'il voulait faire

à autrui, celui-là est plus sage. » Et le grec continue :

èv w *^àp S£i[/.aiv£i, piXXsi * èv oj Se [xéXXet, TwoXXaxiç ô Stà

|A£crcu Xpivoç àrAaipz^e tov vouv twv OîX-^fxaTtov * 7.3a èv y.'kv tw

YîYî'^^i'^Oai o\)7, IvîGT'wV <Cà7:cGTpoçY]>" , Iv cï T03 [jiXXsiv èvSéxs-

lôLi ^e'^i^j^cLi. {{). En lisant cette phrase, je me souviens

du plaidoyer Su?^ le meurtre d^Hérode, où je lis (§ 72) :

èv 1/.SV ^àp TÔ èiriay^siv lait xal là. o&ivà T^uia TTOi^aai à ouxoî

xsXeuouatv • èv Z\ tw 7:apaxpr^|jLa oùx eaiiv àpyYjv opOwç (iou-

>v£u=c6a'.. Et encore (§ 94) : touxo {xàv fàp èpLoi TreiOoiJLévotç

ujÀiv ixsTaixsXï^aai eaT'.v, tcU lï toutoiç -îTsiOof^ivoiç è^sp^a-

caff6a'. à outoi PouXoviai oux saxiv ïaaiç. Toutes ces phrases

ont un air de famille : c'est exactement le même pro-

cédé d'argumentation, c'est le même tour et la même
allure. Le fragment continue d'ailleurs avec autant de

vigueur et autant de netteté. Je ne veux tirer de là, bien

entendu, aucune conclusion exagérée. Ces ressem-

(1) Il y a dans le texte une lacuue après oOx svâsTiv ; on a proposé

différentes manières d'y suppléer; je conjecture «.-Kosrpofrt.
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blances sont de celles que le simple hasard peut pro-J|Bi

duire. Je note seulement le fait pour ne dissimuler™

aucun des éléments dont il sera nécessaire de tenir

compte dans la conclusion. Jusqu'ici, rien ne prouve

qu'Antiphon l'orateur ne soit pas l'auteur de ces frag-

ments, et il y aurait même plutôt quelque vraisem-

blance, si l'on s'en tenait à ce morceau, dans l'opinion

qui lui en attribuerait la composition.

Je ne m'arrêterai pas sur le récit de l'avare qui a

perdu son trésor (fragm. 128). C'est l'original de la fa-

ble bien connue. Seulement, chez Antiphon, le person-

nage qui cons'ole ironiquement l'avare lui avait autrefois

demandé en vain à emprunter, moyennant un bon inté-

rêt, l'argent même qui vient d'être volé, ce qui ajoute

eux regrets de l'avare et au piquant de l'aventure. Rien

de plus simple, rien de plus aisé que cette petite nar-

ration : suivant le mot de Philostrate, tout cela est uni

comme une plaine. Ajoutons pourtant que la phrase est

un peu longue et traînante, juste assez pour garder un

air rassurant d'antiquité. A la fin seulement, une belle

maxime relève le ton et rend visible l'art de l'écrivain :

Siav -^àp Ôsbç [ay] -rravTsXwç PouXvjTai àyaOà 3iB6vai àvBpt,

Xp'/if-aKOV ttXoutov Âapacrxtbv , tou ©poveïv oe "mXCyq TCVYjxa

TuoiYjaaç, 10 eiepov à(Dz\é\).e.voq exaiépwv àTueaxépYjaev. Voilà

qui est ferme et bien écrit. Mais il n'y a rien évidem-

ment, dans tout cela, ni qui rappelle directement l'ora-

teur Antiphon, ni qui soit incompatible avec sa manière •

habituelle. Ce morceau n'a donc rien à faire dans la

question qui nous occupe.

Voici, au contraire, quelques morceaux qui présen-

tent un caractère assez différent.

Trois fragments sont remarquables par une forme de

style qui consiste à accumuler les mots synonymes

pour frapper davantage l'imagination. Ce sont les frag-

ments 126, 130 et 132. Pour abréger, je citerai seule-

ment le dernier, qui résume d'ailleurs toute la philo-

sophie d'Antiphon sur la vie humaine :
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EùxaTYjY^pYjTOç Tuaç 6 pîoç ÔaujjLacTwç <[(î)ç>', w [JLaxapte (1),

xal cùâsv ly^wv TcspixTov oùBè [xé^a y.at csjjivov, àXXà Travia a(j.ixpà

xal àaÔevYÎ '/.al cXt^^XP^''^^ ^^'^ àva[i.£|j.tYl^'^^^ XuT:aiç [xs^aXaiç.

Le procédé ici est frappant; il n'a rien de commun
avec la manière habituelle d'Antiphon l'orateur; c'est

tout l'opposé de sa sobriété vigoureuse et fine.

Ailleurs, le ton devient étrangement poétique, non

seulement par le choix des mots, mais aussi par le

mouvement du discours, par l'absence de liaisons, par

des répétitions analogues aux précédentes, mais plus

lyriques, par je ne sais quoi de vif et de brillant qui ne

présente aucun rapport avec le style des plaidoyers.

Tels sont les deux fragments 131 et 134, dont le premier

surtout, par sa grande étendue, mérite une attention

particulière (2).

Le fragment 131 (conservé par Stobée, FloriL, 68, 37)

commence par les mots que je citais tout à l'heure :

çépe Sy] -jzposXôéTO) 6 pCoç etç xb TCpoaOsv, et, tout de suite

après, voici un pluriel poétique et un redoublement

d'expression : xal y^ij-wv xat ^uvaixoç è'iriÔujj/r^adTW. Puis

l'écrivain continue, en une phrase coupée, brusque,

comme haletante, toute poétique par le vocabulaire et

par le souffle : auTY] '}\ Yjjjipa, œjvq yj vu? xatvou Satjxovoç

àpxci, xaivou 'TTOTfj.ou • jjLéYaç Y^P *ï^'' ï<3^l^o<; àv0pa)7ua), etc.

Tout le début du morceau est de ce style. Un raison-

nement toutefois, et même un raisonnement très serré,

s'entremêle avec ces élans ; l'écrivain présente sa pensée

sous la forme d'une alternative : si la femme qu'on

épouse est mauvaise, quelle affaire qu'une répudiation !

Et si elle est bonne, que de soucis à son sujet 1 C'est

un autre soi-même dont on a pris la charge : on s'a-

(1) Blass efface les mots w fxoc/.xpn, sans grande vraisemblance, à

mon avis.

(2) Ce morceau a été traduit par M. Egger dans le Journal des

savants, du mois de juillet 1879, avec l'autorité qui s'attache à tout ce

qu'écrit M. Egger, mais sur un texte plus ancien que celui de Blass, et

parfois, selon moi, moins plausible.
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larme pour elle à tout propos; viennent enfin les en-

fants, c'est encore bien autre chose. Mais la solidité du
raisonnement s'allie d'un bout à l'autre avec l'éclat poé-

tique du style : ce sont tantôt, comme dans les frag-

ments que nous avons cités plus haut, des accumula-

tions voulues de synonymes pour insister sur l'idée;

tantôt des expressions hardies, tout à fait étrangères

au génie habituel de la prose, comme par exemple dans

la dernière phrase : si l'on a des enfants, dit l'écrivain,

alors « tout n'est plus que soucis; adieu. les jeunes et

insouciants ébats de la pensée ; adieu la sérénité du

visage », çpovTiâwv y)oyî r^hia. 7:\icL y.a\ èÇoix^Tai to vîotyîciov

C)ttpTrjii.a ly. xr^q ^'^(ji[LTiÇ, xal to -icpdcwTTCv cuxéxt xb auxo (1).

Même caractère poétique dans le fragment 134 (Sto-

bée, Flo7nl., append. 16, 36; 4 p. 37 gaisf.), qui se ter-

mine par une phrase où l'on croit entendre comme du

Pindare mis en prose : y.ai h véw GÙv^.y.v, oiav Tt; tyjv tM-
Ssuaiv Y^vvaiav èvapc'Y), ^^ toOto y.ai ÔiAXei oià r.xnoç toîj ^{c'J

îtat aùxb oute o[j(.6poç outs dcvo^xêpia àçaipeÏTai.

Qu'en faut-il donc penser? Est-il vraisemblable qu'An-

tiphon l'orateur ait pu écrire ces derniers morceaux?

Je ne le pense pas, et, sur ce point, je suis de l'avis de

Blass; mais pourquoi? Ce n'est pas parce qu'ils sont

brillants et sophistiques, c'est parce qu'ils le sont d'une

autre manière que celle qui me paraîtrait pouvoir être

attribuée vraisemblablement à l'orateur Antiphon même
dans un morceau épidictique. Le style des plaidoyers

(1) Le texte de ce morceau a été bien établi par Blass, sauf pour une

phrase du début, celle qui est relative à la répudiation : x<^lz^ai fikv

ix7zo/J.7ïui, Toùf (^ilovg ly^Opob^ tzolti'jCci, 'Lrscf, ycovo'jvraâ, iVa Trvâ'ovTaç, a^idi-

cxvroc zat yXioiôivrx. Telle est la leçon des mss. ; la ponctuation est

celle de Sauppe, suivi par Blass. Je ne vois pas qu'on puisse tirer de

Jà un sens satisfaisant. La phrase qui suit {xxXstzo-j ùk y.sxr-rtGdxi y.r^/jix

zoio'jTOv, ooy.ouvTx TiSo'jài v.TX'j^a.i ^.Û7r«; x'/iiOva), visiblement construite

sur le même plan, me fait croire qu'il faut supprimer la virgule après

Tzvio'j'uq, et entendre tia Tiviovra; <_r.oir,Qy.iy kliÛGxvza.. Mais quel est

le sens de y-cù u^io)6évroc'^ Il y a là sans doute quelque altération, peut-

être une scholie mal à propos introduite dans le texte.
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est un style dont les ornements eux-mêmes ont un ca-

ractère essentiellement rationnel ; l'orateur aime les for-

mules abstraites et précises ; il analyse ses idées avec fi-

nesse ; il les oppose les unes auxautres par des antithèses

savantes et symétriques; il y a chez lui du Thucydide,

avec beaucoup moins de concentration, bien entendu, et

d'obscurité. Je n'en conclus pas que l'orateur n'aurait

pas pu composer des discours épidictiques brillants,

mais il me semble que l'éclat de son style, en pareil cas,

aurait été fait surtout d'oppositions et d'abstractions,

d'antithèses et d'assonances : en un mot, il aurait da-

vantage fait songer à Gorgias, et moins à Pindare.

La valeur littéraire de ces fragments est incontesta-

ble. La pensée en est grave, ferme, triste. Le style en

est digne d'attention : quel qu'en soit l'auteur, il n'y a

aucune r.aison de ne pas les attribuer à un écrivain du

v° siècle. A ce titre, ils présentent un vif intérêt. La-

prose attique, par l'influence des orateurs, ne tarda pas

à se séparer nettement de la poésie, à la fois quant au

vocabulaire etquant aux tours de phrase. Dans Isocrate,

si orné pourtant, la séparation est complète. Mais au

v^siècleils'en fallait de beaucoup qu'il en fût ainsi. Thu-

cydide lui-même a beaucoup de ces mots poétiques que

les commentateurs des âges suivants signalaient chez lui

sous le nom de Y^^ûcrcat ; il est vrai que sa phrase est toute

marquée déjà du caractère scientifique et rationnel de la

prose. Les fragments d'Antiphon le sophiste, au contraire

— je leur donne le titre qui nous a paru ]e plus vraisem-

blable,— paraissent marquer un état intermédiaire delà

prose d'apparat : non-seulement le vocabulaire en est

parfois tout semblable à celui de la poésie, mais encore la

phrase, qui n'en est ni périodique ni même antithétique,

semble chercher dans l'imitation du lyrisme l'élévation

et le pathétique qu'elle ne sait encore où trouver ailleurs

avec certitude. Elle se charge de mots synonymes accu-

mulés(comme le lyrisme également) pour agir plus for-

tement sur l'imagination. Le vieux Caton (dans son dis-
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cours sur la liberté des Rhodiens) , encore inhabile à ma-
nier la grande période oratoire, cherchait la pathétique

de l'expression dans le même artifice, et il est curieux

de noter cette ressemblance inconsciente et inattendue.

Je terminerai par une dernière observation. Le juge-

ment de Philostrate qui a servi de point de départ à

l'étude littéraire précédente, est entièrement confirmé

par notre propre expérience. Mais pourquoi Hermo-
gène, dans le passage d'ailleurs curieux où il essaie de

distinguer les deux Antiphon, dit-il que c'est Antiphon

le sophiste qui ressemble à Thucydide, et non Antiphon

l'orateur? Je doute que le jugement des modernes

puisse être d'accord sur ce point avec le sien. Faut-il

chercher à expliquer ce dissentiment par le peu qui

nous reste du sophiste? Evidemment non, car ce qui

subsiste de l'orateur est suffisant pour nous permettre

de contrôler au moins une partie du jugement d'Her-

mogène, et, même sur cette partie, nous ne pouvons

être de son opinion. Quelles que soient les différences

qui séparent Antiphon l'orateur de Thucydide (et elles

sont incontestables), les ressemblances aussi sont frap-

pantes : il y a mainte phrase chez l'orateur qu'on pour-

rait croire écrite par l'historien. Osons donc exprimer

franchement notre pensée à cet égard : Hermogène,

malgré la réputation prodigieuse qu'il a obtenue dans

les derniers siècles de l'antiquité, n'est pas un critique

fin, d'un goût sûr et spontané; ce n'est même pas un

Denys d'Halicarnasse ; c'est un rhéteur expert, et rien

de plus. Son livre est un livre d'école, un manuel tech-

nique rédigé par un homme bien au courant de la rhé-

torique traditionnelle, mais ce n'est pas, en matière

littéraire, un guide autorisé; et, quelle que soit la ré-

serve avec laquelle il convienne aux modernes de révi-

ser les jugements des anciens sur ces questions de

style et de langue, il est vraiment impossible, sur le

sujet qui vient de nous occuper, de ne pas lui donner

complètement tort.



L'EMPEREUR JULIEN

PAR M. Victor Duruy

MEMBRE DE L'INSTITUT

Les mesures, les. paroles elles écrits de Julien de-

vaient réunir contre lui les sectes chrétiennes, naguère

hostiles les unes aux autres, et faire croire aux

païens, qui, depuis Constantin, n^avaient pas osé se dé-

fendre, que le temps des représailles était arrivé. S'il

eut vécu plus longtemps, de grands désordres se se-

raient certainement produits. Il eut beau donner à son

entourage des leçons de tolérance, comme le jour où, au

milieu d'un sacrifice, il se laissa impunément insulter par

un vieil évêque, ses comtes croyaient lui plaire en faisant

servir l'influence de l'administration à réveiller le pa-

ganisme mourant : fêtes pompeuses, chants sacrés (2),

(1) M. Victor Duruy, membre de Flnstitut, Tun des plus anciens

promoteurs de notre œuvre, veut bien nous communiquer les pages

suivantes extraites du septième volume de son Histoire- des Ro-
mains qui doit paraître seulement en 1884. Nous sommes heureux

de pouvoir faire jouir nos lecteurs d'une communication si intéressante

pour les amis de l'histoire et de la littérature grecques.

(2) Voir au Misopogon, § 23, la description d'une de ces pompes

païennes. Julien organisa en Egypte comme une grande école de mu-
sique sacrée. Voy. sa Lettré 56 et Miller Décret de Canope, lig. 58-59,

et Revillout, Revue d'Egyptologie, p. 100.

Annuaire 1883. Il
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théories de jeunes filles se rendant aux temples les

mains chargées de fleurs ; mais aussi des procès qui

n'étaient pas toujours justifiés par l'équité ou la politi-

que (i) et, de la part de certains gouverneurs, une to-

lérance coupable envers les séditions populaires (2).

Dans la Syrie, fermentaient de nombreux germes de

troubles. Là vivaient côte à côte toutes les races, tou-

tes les religions, toutes les sectes, avec leurs mortel-

les rancunes et, entre des cités voisines, existaient des

haines séculaires. Les gens de Gaza, par exemple, ne

pardonnaient pas à Majuma les faveurs qu'elle avait

obtenues de Constantin. Ils détruisirent ses chapel-

les, tuèrent dans une émeute trois de ses citoyens et

n'en furent point punis. En Palestine, des Juifs s'uni-

rent à des païens pour brûler des Eglises et détruire

des tombeaux de martyrs; plusieurs fidèles périrent

encore dans ces troubles. Ceux qui les racontent

avaient intérêt et plaisir à en exagérer l'importance
;

mais A. Marcellin ne les connaît pas, de sorte que

nous sommes autorisés à croire qu'ils furent moins

graves qu'on ne le dit et que de simples mesures de

police les arrêtèrent. Dans la ville d'Edesse, Ariens et

Valentiniens s'étaient livré bataille et les premiers

avaient pillé l'Eglise des seconds. Julien les mit d'ac-

cort en distribuant aux soldats l'argent volé et en con-

fisquant les biens de l'Eglise arienne. « Je veux, di-

sait-il, leur aplanir la voie sainte. La pauvreté que

commande leur admirable loi les rendra sages et

leur fera gagner, comme ils l'espèrent, le royaume des

(1) Voy. Libanius, Lettres 622,624, 680, 1057 et ce qu'il raconte {ibid.y

63G) de Théodule qui avait bâti une maison sur l'emplacement d'un

temple d'Antioche, d'Orion [ibid. , 673 et 730) et de Basiliscus iib., 669)

qui avaient pris part au pillage des temples.

(2) Socrate, III, 14, dit : Les gouverneurs voulant tirer avantage

de la superstition de l'empereurj firent plus de mal aux chrétiens qu'il

n'était ordonné ; ils exigèrent d'eux de plus grandes sommes qu'ils

n'en devaient et exercèrent sur quelques-uns des violences.

1
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Cieux )) : ironie déplabée dans la bouche du souverain

et dans un rescrit qui se terminait par une menace de

mort pour le magistrat de la ville, si pareille sédition

recommençait (1). A Damas, à Bèryte, à Epiphanie, à

Emèse, des églises furent brûléiès ou transformées en

temples. L'évêque d'Aréthuse, refusant de rebâtir un
sanctuaire renversé par les chrétiens, ou de fournir la

Somme nécessaire à la reconstruction, souffrit d'indi-

gnes outrages; à Héliopolis, plusieurs fidèles périrent;

à Bostra, il y eut des émeutes (2) ; h Césarée de Gappa-

doce, des exécutions : les chrétiens de cette ville y
avaient détruit, par provocation directe au prince, le

dernier temple où leurs compatriotes demeurés païens

pussent prier (3). D'autres, en Phi'ygie, avaient brisé

dans un lieu consacré les statues des dieux. Trois fu-

rent punis de mort (4). Les chrétiens firent d'eux des

martyrs et ils l'étaient; mais les païens ne pouvaient

voir en eux que des coupables légalement condam-
nés (5). Les sectes chrétiennes qui avaient souffert

sous Constance, les Donatistes en Afrique, les Nova-
tiens dans l'Asie Mineure voulurent rentrer en posses-

sion de leurs églises, comme les païens reprenaient

leurs temples (6). Ces compétitions rivales augmen-
taient la confusion et l'on peut s'étonner qu'elle n'ait

pas été plus grande, au milieu de tant de passions su-

rexcitées par les efforts contraires des deux religions.

Nés subitement, comme tant d'émotions populaires,

ces désordres ne pouvaient être prévenus, à cause de

(1) Lettre 43.

(2) A ce sujet, Julien écrivit une lettre où se trouve un mauvais
conseil.

(3) Sozoin., V, 4.

(4) Soc, III, 15.

(5) Voy. H. des R., t. IV, p. 336, Texplication du criinen majes-

iaiis.

(6) "Voyez dans Socr., III, 11, 6t dans Sozom., V, 5, les troubles de

Cyzique où les catholiques avaient détruit l'église des Novatiens.
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Finsuffisance de la police locale. Julien, qui, dans tous

ses écrits, atteste son désir de la paix (1), en fut l'auteur

involontaire. Il aurait voulu restaurer doucement le

passé qui ne se restaure jamais, et il se produisit des

scènes qui font penser aux tristes exploits dont cer-

taines de nos provinces furent, il y a moins de soixante-

dix ans, le théâtre. Le gouvernement, par cela seul

qu'il était redevenu païen, paraissait autoriser des

violences que les empereurs chrétiens avaient permi-

ses ou commandées, et les païens, dans les villes oîi

ils se crurent les plus forts, se vengèrent de leurs lon-

gues humiliations : c'est l'inévitable loi des réactions

historiques. Il faut donc parler, non point de persécu-

tion, mais de mesures imprudentes et de paroles irri-

tées, où des lieutenants trop zélés virent un encoura-

gement à laisser s'accomplir ce qu'il leur convenait

de regarder comme une expiation légitime (2).

(1) Au Misopogon, § 22, il parle « de la fougue emportée qui se

déchaîna contre les impies [les chrétiens], bien plus que je ne l'avais

voulu », et au § 27, énumérant les faveurs accordées par lui aux ha-

bitants d'Antioche, il dit : « Pour ce qui est d'un certain Christ, je

vous ai fait toutes les concessions que vous pouviez attendre d'un

prince qui ne veut que du bien aux hommes. » Cependant Sozomène,

V, 9, l'accuse d'avoir blâmé le gouverneur de Gaza qui avait voulu

punir les coupables d'une émeute sanglante et nous verrons qu'il ne

punit pas à Alexandrie le meurtre dé l'évèque George.

(2) M, Rendall,. qui a examiné un à un les faits qualifiés par les au-

teurs chrétiens d'actes de persécution, termine cette étude par ces

mots : « On judicial survey of the whole évidence in array it is just

of conclude : 1* that no organised or widespread persécution prevailed

during Julian's reign ; 2» that the sporadic instances which occurred

were in almost every case provoked, and in part excused, by agres-

sive acts of Christians ;
3" that, while culpably condoning some Pagan

excesses, the Emperor steadily set his face against persécution ; 4» that

he never authorised any exécution on the ground of religion ; that,

where his conduct amounted to persécution he did not abjure but set

a strained interprétation on the laws of toleration which he professed.

Op. cit., p. 202. M. Naville, Op. laud., p. 167, partage ce sentiment :

« On doit reconnaître, dit-il, que ce règne est un de ceux sous les-
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Il est remarquable que Julien semble avoir oublié,

dans sa lutte religieuse, les provinces occidentales ; du

moins ne signale-t-on, de ce côté, aucune agitation.

L'Orient où s'était si vivement débattue la question de

l'arianisme, lui parut être la grande forteresse chré-

tienne et il pensa sans doute que, celle-ci renversée, le

reste tomberait.

Julien s'attaquait à plus fort que lui, car déjà étaient

à l'œuvre, ou arrivés à la vie, les puissants théologiens

qui ont détruit le monde antique et commencé à bâtir

le nouvel édifice social : Athanase, Basile, les deux

Grégoire, Jérôme, Cyrille, Ghrysostome, Ambroise,

Hilaire de Poitiers et Augustin. Les hommes supé-

rieurs, que la nature formait encore, passaient au

christianisme, parce que ces élèves de Platon et de

Porphyre avaient trouvé dans l'Evangile un dieu vi-

vant, qui expliquait pour eux les abstractions alexan-

drines et leur permettait d'aller, par delà les hyposta-

ses de la philosophie, aux contemplations de la foi.

L'histoire des grands docteurs du iv^ siècle montre

l'influence que l'Eglise exerçait, jusque dans les hau-

tes conditions sociales, par sa doctrine du détache-

ment de la terre. Ambroise échange contre l'épiscopat

une grande charge civile; le consulaire Paulin se

laisse sacrer évêque de Noie; Ghrysostome, fils d'un

maître de la cavalerie, fuit au désert les grandeurs que

lui promettait sa naissance ; Basile qui, lui aussi, au-

rait pu prétendre à tous les honneurs, vend ses biens,

les distribue aux pauvres et embrasse la vie cénobiti-

que, dont il traça les règles que suivent encore des mo-

quels la liberté religieuse a été le mieux respectée. » Saint Jérôme

avait dit dans sa Chronique : Blandç, jpersecutio illiciens magis
quant impellens ad sacrificandum ; un autre écrivain ecclésiastique

Socrate, dit nettement, H. E., III, 12, que Julien s'abstint de soumet-

tre les chrétiens aux tourments et aux supplices, et Bossuet estime

que son gouvernement fut équitable. Bise, sur l'Hist. Univ., V^ par-

tie, ch. XI.
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nastères d'Orient. Grégoire, fils d'un évêqiie et qui

succédera au siège de son père, obtient de son frère,

médecin de Julien et fort écouté du prince, de repousr:

la dignité sénatoriale et les richesses qu'on lui offre,

pour garder sa foi. Qu'importait à ces nobles esprits^

héritiers de toute la grâce du génie grec, l'édit qui

retirait aux chrétiens le droit d'enseigner. L'empereur

peut fermer des écoles ; leurs lettres, leurs discours et

leurs vers, qu'on lit partout, créent une littérature;

nouvelle, pleine de vie et 4'éclat, qui a de bien autres

séductions pour les âmes que les éternels commentai-?

res des rhéteurs sur le vieil Homère : fleurs fanées^

maintenant sans parfum ni couleur. L'Eglise com*

mence à prendre le gouvernement moral du moçde
et Julien ne peut le lui disputer, avec sa science suran-

née et ses çlieux glacés par le froid du sépulcre.

« A nous, diso-it-il, l'éloquence çt les arts de la Grèce;

à vous l'ignorance et la rusticité. » Grégoire de Na-

zianze lui répond ' « Les richesses, 1§; gloire, l'autorit^

et tous ces biens d'ici-bas qui s'évanouissent co;iïime

un songe, je vous les abandonne; mais nous gardons

l'éloquence. » Et ils la gardaient. Ecoutez Basile dé-

crivant la retrait^ où spn génie poétique v^v^it ^.vec la

nature et Dieu : <i. Ma demeure est à la pointe d'une

montagne que recouvre une épaisse forêt et (j'où s'é-

chappent des eaux limpides et fraîches qui se t^eurteut

contre les rochers et retombent en cascades, puis for-

ment un torrent où de nombreux poissons m'assurent

une nourriture abondsinte. De là, je contemple la vallée

étendue à mes pieds, plus belle que ne le fut jamais

l'île de Galypso, et toute remplie de fleurs et de chants

d'oiseaux. J'y trouve le plus doux des biens, la tranquil-

lité; je n'y entends pas le bruit des villes, et je n*y

vois que quelques chasseurs qui viennent se mêler k

nous ; car nous avons aussi les bêtes des forêts, non

pas les ours et les loups de vos montagnes, mais des

cerfs, des lièvres et des chèvres sauvages. C'est l'asUe
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OÙ je veux rester comme Alcméon s'arrêta, quand il eut

enfin trouvé les îles Échinades. » De cette riante nature

son âme s'élève sans effort vers celui qui l'a faite. Il

aime à contempler les étoiles « ces fleurs dont la main

de Dieu a semé l'espace infini » ; et il s'écrie : « Si les

choses visibles ont une telle beauté, que seront les in-

visibles? Si le soleil périssable embellit tout de sa lu-

mière, que sera le soleil de la justice divine? (j) » Dans

son Hexameron, ou explication des Six Jours de la Ge-.

nèse, dans ses Homélies sur les psaumes, le souffle qui

vient de la Grèce se mêle à celui qui descend des monts

de la Galilée, et quelques-unes de ses lettres ont toute

la grâce attique : « Chaque chose, écrit-il, à un ami,

vient en sa saison : la fleur au printemps, l'épi mûr en

été, les fruits en automne : les fruits de l'hiver sont les

entretiens (2). »

Basile, le premier en date des grands orateurs chré-

tiens, mettait de la poésie dans l'éloquence, son ami
Grégoire de Na^ianze mit dans quelques-uns de ses vers

innombrables (3) une mélancolique tristesse qui n'était

point de cet âge livré aux passions violentes. « Mon
âme, s'écrie-t-il, d'où viens-tu? Qui t'a chargée de por-

ter un cadavre. Homme aujourd'hui, bientôt je ne serai

plus que poussière, Si tu es quelque chose de céleste,

ô mon âme! apprends-le-moi. Un homme pleure sa pa-

trie ravagée par la guerre ; un autre sa maison brûlée

(1) En 360, Grégoire vint visiter son ami dans cette gracieuse re-

traite.

{l) Lettre 13.

(3) On en compte plus de trente mille, c'est dire qu'il s'y trouve beau-

coup plus de prose que de poésie. Les Pères grecs du iy« siècle, parfois

si éloquents, ont l'intarissable faconde de leur race. Élèves pour la plu-

part de Libanius ou d'Himerius, ils avaient gardé de l'enseignement

des rhéteurs l'abus des comparaisons et des figures, avec un reste de

l'emphase orientale. Mais comme une réalité puissante les soutenait,

leur rhétorique, trop chargée de couleur, était souvent la décoration

brillante d'idées élevées et sévères.
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par le feu du ciel ; la jeune fille couverte encore de sa

parure de noces gémit devant le corps inanimé de son
fiancé ; la mère qui vient de perdre son fils adolescent

connaît de plus vives douleurs que celles de l'enfante-

ment. Et toi, mon âme, quelle douleur sera digne de ta

perte ! Je laisserai les festins et les aimables compa-
gnons de ma jeunesse; je laisserai la gloire de l'élo-

quence, l'orgueil du rang, les plaisirs, la richesse
;
je

laisserai la lumière du jour et les astres, brillante cou-
ronne de la terre ; et, la tête enveloppée de bandelettes,

cadavre glacé, je serai étendu sur un lit, puis sous la

pierre funèbre, attendant la destruction. Mais ce n'est

pas de cela que s'inquiète mon âme
;
je ne tremble que

de la justice de Dieu. » Et il continue longtemps ainsi.

A la fin pourtant, il s'irrite de ses incertitudes; il renaît

à l'espérance : « A présent les ténèbres ; bientôt la vé-

rité ; alors, contemplant Dieu, tu connaîtras toutes cho-

ses (i). » Gomme de vîiiHants soldats qui se sont em-
parés des armes de leurs adversaires et qui s'en servent

mieux, Basile et Grégoire séduisaient par le charme de

leur langage jusqu'au plus renommé des rhéteurs païens

de ce temps, Libanius, qui avait été un de leurs maî-

tres (2) et qui resta leur ami. Basile, devenu en 369

archevêque de Gésarée, envoyait encore déjeunes Gap-

padociens à Libanius ; et il lui écrivait : « J'ai lu ton

discours, ô le plus savant des hommes, et je l'ai ad-

miré. muses! o éloquence! ô Athènes I quels pré-

sents vous faites à ceux qui vous aiment (3). » Par ces

disciples chrétiens de Platon et d'Homère, le christia-

nisme prenait possession d'une moitié du domaine de

l'art qu'il ne pouvait alors occuper tout entier.

Les vers de Grégoire ne présentent qu'un côté de son

(1) Yilleraaàn, l'Eloquence chrétienne au iw"^ siècle; de Broglie, op.

laud., t. V, où un chapitre entier, le 2% est consacré à, saint Basile;

Fialon, Étude sur saint Basile.

(2) Socr.JV, 26.

(3) Basile, Lettre 353.
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génie, celui qu'il nous importait de montrer pour qu'on

vît qu'une source nouvelle de poésie s'était ouverte et

que le décret de Julien sur les écoles avait été une

double faute, puisqu'il était injuste et qu'il fut inutile.

Nous n'avons pas à parler des ouvrages qui lui ont valu

dans l'Eglise le surnom de théologien. Mais nous som-

mes obligé de dire que Grégoire, esprit inquiet et iras-

cible, nature de poète, délicate et nerveuse, souffrit

plus qu'un autre du retour offensif de l'ennemi que les

chrétiens croyaient avoir terrassé ; et que ses Invectives

passionnées contre Julien, qu'il semble avoir écrites

avec Basile, ont le caractare d'emportement que la po-

lémique religieuse avait déjà pris et qu'elle a gardé.

Saint Ephrem connut saint Basile, mais il n'a rien de

la Grèce, ni la langue ni les idées ; il a tout de la Bible

et de la nature orientale. C'est en syriaque qu'il écrit et

qu'il parle ; c'est un prophète d'Israël qui revit en lui,

mais un prophète de l'Évangile, remplaçant la colère et

la haine par la mansuétude et la charité. Il a l'imagina-

tion féconde, intarissable des conteurs de l'Orient et

les formes raffinées de la poésie arabe. Ses vers étaient

répétés des vallées du littoral méditerranéen aux mon-
tagnes de la Perse ; longtemps après lui on les chan-

tait encore, et quelques-uns sont peut-être redits, dans

les vallées du Liban, aux cérémonies des funérailles (1).

Saint Ephrem représente la poésie populaire complé-

(1) Je voudrais pouvoir citer la longue, mais très belle Lamentation

que M. Dabas a traduite dans son Mémoire sur quelques poésies de

S. Ephrem. Le récit fait par Ephrem de sa rencontre avec saint Ba-

sile montre en lui le voyant dont les souvenirs se transforment en voix

qu'il a entendues, en apparitions qu'il a vues. « Comme je me trou-

vais en Cappadoce, une voix me dit : Lève-toi, Ephrem, et va manger

des pensées. — Où entrouverai-je. Seigneur? — Rends-toi à ma mai-

son, tu y verras un vase royal (parûstov, jeu de mots sur le nom de Ba-

sile) plein de nourriture qui te convient. » Ephrem obéit et se dirigea

vers l'église. Du vestibule,«il aperçut un prêtre parlant au peuple ; sur

son épaule était une colombe qui lui disait à l'oreille ce qu'il répétait

ensuite, etc. De Broglie, Op. laud., V, 182.
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tant, par rimagination dramatique ou tendre, l'œuvre

sévère des théologiens, et employant les deujç plus

grandes forces du christianisme, l'amour et la charité,

pour unir les âmes que divisaient les disputes des sy?

nodes et des docteurs (l). Ce Syrien, ce poète qui, lui^

n'a pas connu Athènes, est cependant curieux de savoir.

« homme, dit-il, lis avec application pour appren-

dre la sagesse. — Lta science tresse une couronne à

ceux qui l'ainient, et elle les fait, asseoir sur un trône

de roi, »

Celui qui devait prendre la première place, à la tête

des Pères grecs du iv^ siècle, par sa parole mélodieuse

et soîi éloquence souvent irritée, saint Jean Chrysos-

tonae, était né (2), mais i\ n'avait encore rien écrit. Déjà

cependant il se serait retiré dans la solitude sans les

larmes de sa mère Anthusa qui, restée veuve à vin^t

ans, n'avait pas voulu se rernarier pour être tout entière

à son fils. Lorsqu'elle eut appris ma résolution, ra-

conte-tril, elle me conduisit dans sa chambre et me fit

asseoir près du lit où elle m'avait donné le jour. « Mon
fils, dit-elle, m^ seule consolation a été de contempler

sur ton visage les traits de celui que j'ai perdu. Je te

dema^nde une grâce : ne me rends pas veuve une se-

conde fqis ; attends ma mort. Quand tu m'auras ense-

velie, quand tu auras réuni mes cendres à celles de ton

père, entreprends alors de longs voyages, passe telle

mer que tu voudras, mais tant que je respire, supporte

ma. présence (3). » Douces et tendres paroles d'une mère

(1) (Grégoire de Nazianze n'aimait pas les synodes trop fréquents; il'

pensait que de ces discussions naissaient les hérésies.

12) Sa naissance se place au 14 janvier 347. Il fut, comme Basile et

Grégoire Télève de Libanius qui, à son lit de mort, aurait dit : « J'au-

rais laissé mon école à Jean si les chrétiens ne nous l'avaient ravi. »

Sozom., VIII, 2.

(3) Pans son traité TTôpl 'Upoiaûv/jç, I, 2, au t. I de l'édit. de Mont-

faucon, Chpysostome eut, comme Grégoire de Nazianze et Grégoire de

Nysse, un épiscopat troublé (398-403). Des empoi^tementsde parole
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tenip.s, avc^it exercé sur l'esprit de son fils une pieuse

influence, mais qui croyait que le s^lut peut s'accom-

moder de raccomplissement des devoirs domestir

ques.

Une religion qui enseignait un Dieu sorti du sein d'une

vierge; qui montrait les saintes femmes suspendues

aux paroles du Sauveur, le suivant au Calvaire, annon-

çant sarésiirrectipn, était (ie bonne heure allée au cœur

de celles que, la nature a faites pour aimer. Au temps

des persécutions, elles avaient donné à la foi des mar-

tyres ; elles lui donnaient à présent des apôtres. Ma-
crina, sœur de saint Basile et chrétienne ardente, arra-

cha son autre frère, Grégoire de Nysse, à Platon et le

conduisit au Christ. La mère de Grégoire de Nazianze^

Nonna, pour convertir son époux, lui racontait le jour

les paraboles des Évangiles ; la nuit, elle berçait dou-

cement son sommeil de chants sacrés, afin d'éveiller

en son esprit de pieuses visions. Et combien ne voit-on

pas de nobles matrones animées du zèle de Monique

pu de Paula « cette fille des Scipions et des Gracques

qui, préférant Bethléem à Rome, échangea l'or de ses

parures contre une cabane de la Judée » (1).

D'autres ouvriers travaillaient pour la prppagande

chrétienne. Le christianisme maudissant la chai? ço^*?

damnait la vie à n'être qu'une préparation à la mprt.

pjppYoquèrent sg, déposition du siège de Constantinople et soft exil eii de

ru4es cUoaats où il trou,va la mort. Il souifrit cependant pour une cause

juste : il avai,t refusé de condamner la mémoire d'Origine et il étpt

plein de mansuétude pour les hérétiques, admettant que Toii combattît

Ifis doctrines, mais non les personnes.

(1) Il y en aurait bien d'autres à citer, car la femme est Télément

essentiel de toutes les fondations religieuses. C'est saint Jérôme qui

donne à Paula cette illustre origine ; mais, comme il l'appelle encore

Agamem7iQnis incly ta proies, on peut douter de la première descen-

dance. Les couvents de femmes se multipliaient. Saint Ambroise écrivit,

en 377, ses trois livres sur la Virginité : sa soeur, comme la fille de

Paula, se consacra au Seigneur.
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Cette doctrine fit les moine (1). Tandis que les hommes
de gouvernement organisaient la chrétienté en un corps

puissant par l'unité du dogme et de la discipline, beau-

coup de ceux à qui l'on enseignait que le corps est la

prison de l'âme et que la vie contemplative est l'idéal

de la perfection, avaient fui dans la solitude pour y
hâter, par les macérations de l'esprit et du corps, leur

réunion à Dieu. Chaque jour, les fidèles entendaient la

glorification de la vie ascétique. Tous les pères du
iv° siècle poussaient les esprits dans cette voie : Basile,

Ephrem et Jérôme, parleurs instructions et leur exem-

ple ; Grégoire de Nazianze, par ses vers et ses discours
;

Ambroise, par ses livres et ses lettres sur les mérites

de la virginité; Athanase, par le rôle qu'il fit jouer aux

moines dans sa lutte contre trois empereurs (2). Pour
lui, les solitaires de la Thébaïde étaient le vrai peuple

de Dieu, lorsqu'il contemple leurs monastères épars

dans la montagne, saisi de l'enthousiasme de Balaam,

il s'écrie : « Que tes demeures sont belles, ô Jacob ! et

quelle est la beauté de tes tentes ô Israël (3) ! »

Hilaire de Poitiers fait davantage : c'est sa fille qu'il

(1) Sur les moines et les ermites païens et juifs, voir Hist. des Rom.,

tome V, p. 744. Sur les moines d'Egypte et leurs miracles, voyez

Socr., Hist. Ecc, IV, 23.

(2) Cependant ce grand ami des moines sent l'égoïsme d'un caractère

.

particulier qui se cache parfois au fond de cette piété solitaire. « Que

répondras-tu, écrit-il, à un d'eux qui refusait les devoirs de l'épiscopat,

si tu laisses les peuples sans le pain de vie dont tu te nourris seul?

Vienne le Seigneur, que lui répondras-tu pour te justifier? » ('Ze«re d

Dracontius.) Sa Vie de saint Antoine a fait la réputation légendaire

de ce curieux personnage qui était très ignorant, mais avait la seconde

vue des hallucinés. Athanase n'ose parler en son nom des choses mer-
veilleuses ou terribles qui se passaient dans la cellule de l'anachorète.

Il fait raconter par Antoine lui-même aux moines assemblés ses luttes

avec Satan ou ses visions trop charmantes. Celles-ci troublaient aussi,

dans les solitudes de la Palestine, l'esprit autrement ferme de saint

Jérôme, parce qu'elles sont la vengeance du coi'ps contre l'àme qui le

méprise et qui lui impose des sacrifices dont la nature ne veut pas.

(3) Athan., Vie de S. Ant., 44.
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sacrifie à Tidée nouvelle. Afin de la détourner d'un ma-
riage qui réunissait toutes les convenances du monde,

il lui écrit une lettre où la tendresse paternelle cache

sous des fleurs la sévérité de l'Évêque. Il ne veut

pour Abra que l'époux divin, « ce jeune homme d'une

merveilleuse beauté, plus riche que tous les riches de

la terre et qui promet à sa fiancée une robe merveil-

leuse, avec laquelle on ne connaît ni la maladie, ni la

vieillesse, ni la mort. »

Antoine, qui, dès le temps d'Aurélien, s'était retiré au

désert, n'avait été qu'un anachorète ; Hilarion, Pacôme,

Macaire, saint Basile, etc., organisèrent la vie cénobiti-

tique, et Martin, un légionnaire de Constance, fonda en

Gaule le premier monastère (1). D'autres religions ont

connu cet esprit de renoncement ; le christianisme seul

en a fait un des éléments de sa puissance. C'est dans

les monastères qu'il a formé sa plus utile milice, celle

qui lui a rendu si souvent des services redoutables,

mais aussi qui, à certaines époques, défricha la terre

et la science et, dans tous les temps, ouvrit des refu-

ges oii de nobles âmes se sentirent 'plus près de Dieu,

où d'autres trouvèrent un sépulcre vivant pour y cacher

leur cœur brisé par la douleur ou la passion. Avant la

fin du iv^ siècle, l'Egypte seule avait sept à huit mille

moines. Combien d'autres, en Palestine, en Syrie, dans

l'Asie-Mineure, l'Arménie et l'Afrique! «Les cités se

vidaient pour peupler le désert (2). » Ces moines avaient

(1) Saint Basile préférait de beaucoup pour les moines la vie en com-

mun à la vie érémitique. Sa règle partageait le temps entre la prière, le

travail des mains et l'étude. Ses moines aidaient le clergé séculier dans

la prédication, et, dans leurs maisons, le voyageur et le pauvre trouvaient

toujours assistance.

(2) S. Augustin, qui par ses discours propagea l'ordre monastique en

Afrique, montre dans son traité sur les mœurs de l'Église catholique,

le grand nombre de communautés religieuses qui s'étaient formées

dans tout le monde romain. Aussi les empereurs s'inquiétèrent de bonne

heure de cette désertion de la vie sociale : Quidam ignaviœ sectato-
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d'austères vertus, quelquefois des vices que saint

Ephrem leur reproche, souvent des bizarreries de cos-

tume, de langage et de conduite qui révoltaient saint

Jérôme (1), mais que le peuple tenait pour marques de

sainteté. La pauvreté volontaire, qu'elle se montre dans

les disciples du Bouddha ou dans ceux de saint François,

a toujours gagné le cœur des foules qui aiment cette

glorification du mépris dés biens qu'elles ne peuvent

avoir, et les mortifications des moines semblaient un

témoignage de la puissance, en eux, de l'esprit divin,

en même temps qu'une expiation de la corruption dii

siècle, qu'elles ne corrigeaient pas. Aussi avaient-ils

une grande popularité : pour leurs chefs, pour les évo-

ques, ils étaient de discrets et pii'écieux messagers;

pour les fidèles, aux jours d'émeutes, d'ardents auxi-

liaires contre les païens et les sectaires. « Sans eux, dit

Sozomène, l'Orient fût resté arien » (2). Le jeûne, l'ex-

tase, les visions, prises pour des réalités, leur doiî'-

naient une crédulité robuste, et l'Église paraissait re-

trouver dans leurs cellules la vertu du miracle qu'on ne

res^ desertis civitatum miineribus, captant solitiidines ac sécréta, et

specie religionis, cum cœtibiis monazonton congregantur, Hos
erui e latebris onandavimus C. Th., XII, I, 63, anno 365.

Voir aussi les très curieux canons du concile de Gangres en 376, dont

plusieurs sont une condamnation des excès de la vie ascétique et de

l'abandon des devoirs de la famille.

(1) Ses Lettres à Eustochius, au moine Rusticus, etc., sont sévères

pour les vices des moines, gourmandise et lubricité ; mais dans beau-

coup d'autres il célèbre les mérites de la vie solitaire. L'Église d'Afri-

que fut troublée par les discussions qui s'établissaient sur l'oisiveté ou

le travail des solitaires et la fainéantise des moines errants. S. Au-
gustin blâme cette pieuse paresse ; à la prière de Févêque de Carthage,

il écrit contre a ces hypocrites qui, sous l'habit de moines, parcourent

les provinces, portant de prétendues reliques, des amulettes, des pré-

servatifs, et exigeant que l'aumône nourrît leur pauvreté lucrative et

récompensât leur fausse vertu. » On a vu, dans le cours de cette his-

toire, que le paganisme avait eu aussi ses moines mendiants.

(2) VI, 27. Sur les miracles qu'on disait opérés par eux, voir So-

crate, IV, 24.
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it plus dans le clergé séculier, maintenant qu'il vi-

vait au grand jour.

Mais de tous ces adversaires, les plus redoutables

étaient l'idéal nouveau d'espérance pour le ciel, de

charité sur la terre que le christianisme avait substi-

tué à l'idéal ancien d'absolu dévoûment à la patrie ter-

restre, et cette discipline de l'Eglise qui, par les sacre-

ments, tenait le fidèle aux principaux moments de sa

vie. Quand les cités avaient perdu jusqu'à l'ombre de

leurs vieux privilèges, une autre liberté, CBlle de choi-

sir leurs chefs religieux et de discuter leurs croyances,

s'était produite au sein des communautés chrétiennes

et dans les conciles ; de sorte que les peuples avaient

rétrouvé par la religion une partie de ce que la politi-

que leur avait ôté, et que l'épiscopat avait rendu à de

grandes familles l'influence que depuis longtemps cel-

les-ci n'avaient plus (1). Par ce côté encore s'explique

la puissance de cette Eglise qui, démocratique à la

base,* aristocratique au sommet, rassemblait en sa

main les véritables forces sociales.

Considérez aussi qu'elle n'était point distraite de

son œuvre religieuse par les patriotiques préoccupa-

tions qui avaient fait la vie de l'ancienne société ro-

maine. Saint Basile écrivait : « Les solitaires m'ont

fait voir comment, dès ici-bas, l'homme peut être

étranger à la terre et vivre dans le ciel » ; et ailleurs :

« Il ne faut laisser dans son âme aucune affection de la

(1) Avant d'être évêques, Ambroise avait été gouverneur de pro-

vince, Paulin de Noie, consul, etc. Quant à la participation du peu-

ple aux élections épiscopales, on la constate à chaque instant, au

IV" siècle. Mais on constate aussi la tendance des grands • évêques à

réduire le plus possible le droit populaire. Basile et Grégoire de Na-

zianze voulaient déjà que l'élection se fit exclusivement par le clergé,

c'est-à-dire sous l'influence et la direction du métropolitain. « Ce sont

nos affaires, » disait le père de Grégoire au gouverneur de Césarée, et

Basile écrivait : « Il appartient à Dieu de désigner ceux qui le repré-

sentent sur la terre. » Grég., t. I, p. 309 et 310 (Billy); Basile, Let-

tres 28 et 230.
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terre (1). » Quand l'empire paraîtra s'écrouler sur la

tête de ses habitants; quand l'armée romaine sera ex-

terminée, un empereur brûlé vivant, les provinces

couvertes de sang et de ruines, ce grand évêque ne

verra, n'entendra rien des malheurs publics ; dans ses

innombrables ouvrages, on ne trouve pas un mot qui

parte d'un cœur de citoyen. Cette conception de la vie

était en contradiction absolue avec les idées et les

sentiments qui avaient fait la grandeur de la Grèce et

de Rome ; mais elle laissait l'esprit libre pour la pro-

pagande religieuse et pour les luttes dogmatiques. Ju-

lien n'avait pas cette liberté. S'il pense beaucoup trop

au Roi-Soleil, il doit penser aussi aux Francs, aux
Goths, aux Persans et à l'administration d'un immense
empire. Aussi sera-t-il incapable de lutter contre une

foi si ardente avec ce paganisme qu'il essaye de re-

mettre à neuf, en lui donnant un caractère qui, ne dé-

rivant pas du principe païen, ne pouvait ni durer ni

s'étendre.

Les chrétiens l'appellent apostat; injure imméritée,

car on avait abusé de son enfance et de ses malheurs

pour le faire entrer de force dans l'Eglise ; et ils le met-

tent au nombre des persécuteurs, autre injustice, puis-

qu'il recommanda et toujours pratiqua la tolérance

pour les personnes (2). La guerre détournée faite par

lui au christianisme n'est pas sans quelque ressem-

blance, en sens inverse, avec celle de Constantin con-

tre le paganisme. Si des chrétiens périrent, ils furent

victimes de séditions populaires ou condamnés pour

des actes qualifiés par la loi crimes de droit com-

(1) Lettre 223.

(2) Eutrope, un de ses officiers, dit de lui : Religionis Christianœ

insectator , perinde tamen et cruore abstineret. Voj-ez plus haut

(p. 165) les paroles de Saint Jérôme, et le jugement de M. Rendall, le

récent historien de Julien.
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mun, tels que destruction de temples, bris de statues

consacrées, refus d'obéissance ou mutinerie militaire.

Ces actes étaient l'inévitable conséquence de l'avéne-

ment d'un empereur païen et la faute en est aux cir-

constances plus qu'à Julien. Mais il doit répondre de

la persécution morale qu'il exerça et de sa coupable

tolérance à l'égard des séditions païennes. C'est assez

pour que nous soyons sévères à l'égard du politique qui

fut un sectaire , appliquant une vive intelligence (1) à

une entreprise impossible, par conséquent dangereuse,

surtout à lui-même, s'il l'avait poursuivie durant de

plus longues années. Comme il marchait au rebours

du monde, il tomba; c'était inévitable. Mais l'histoire

sera clémente pour l'homme, à cause de ses vertus,

pour le général à raison de ses qualités militaires,

pour le lettré égaré sur le trône, qui avait rêvé un idéal

de perfection. Les rêveurs de cette sorte sont rares

parmi les princes; c'est pourquoi nous devons honorer

celui-là (2) !

Cette mort en pleine jeunesse frappa vivement l'ima-

gination des contemporains. Les païens contèrent que

la nuit précédente, comme il veillait sous sa tente, il

vit passer silencieusement devant lui, morne et la tête

couverte d'un voile funèbre, le Génie de l'Empire, qui,

à Lutèce, lui avait promis la royauté et qui, mainte-

nant, l'abandonnait. C'était un souvenir classique de

l'apparition annonçant au dernier Brutus sa mort pro-

chaine (3).

Les chrétiens firent une autre légende. Atteint du
coup mortel, Julien aurait lancé au ciel un regard ir-

rité en s'écriant : « Tu as vaincu, Galiléen! » Le mot

(1) Saint Augustin {De Civ. Dei, V, 21) dit de Julien... egregia in-

doles.

(2) Voyez le portrait de lui que trace Ammien Marcellin, XXV, 4 :

Virprofecto heroicis connumerandus ingeniis, etc.

(3) Hist. des Rom., tome III, p. 480.

Annuaire 1883. i^
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n'est pas vrai, mais l'idée est juste : le paganisme ve-

nait de livrer sa dernière bataille; il l'avait perdue et il

allait mourir de sa défaite.



ARISTOPHON D'ÂZÉNIA

PAR M. Paul Girard

Parmi les oi'ateurs athéniens de la première moitié

du iv° siècle, plusieurs, tels que Callistratos, Aristo-

phon, Képhalos, Thrasyboulos de Gollytos, Diophantos,

nous sont à peine connus, parce qu'ils n'ont rien laissé :

aussi M. Blass, dans son histoire de l'éloquence atti-

que (1), a-t-il cru devoir les négliger; s'il les nomme,
ce n'est qu'incidemment : le cadre de son ouvrage, la

place considérable qui y est faite à l'étude des procédés

techniques de l'art oratoire lui interdisaient de s'occu-

per d'orateurs dont le talent échappe à l'analyse, faute

de documents capables d'en donner une idée. Pourtant,

ces orateurs ont joué dans l'histoire un rôle important :

ils ont été mêlés à de grandes réformes législatives, à

d'illustres procès ; leur puissante parole a, pendant un

temps, dirigé l'opinion; plus d'un, par son influence

dans l'assemblée populaire, par son crédit auprès des

juges, par sa clientèle, a pu se croire un moment le

maître d'Athènes : à ce titre, ils méritent de fixer notre

attention. Est-il possible, malgré l'insuffisance des té-

moignages, de se figurer ce qu'était, sinon leur élo-

quence, du moins leur caractère? Nous voudrions ten-

(1) IJie attische Beredsamkeit, Leipzig-, Teubner, 1868-1880.
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ter l'expérience pour l'un d'entre eux, pour Aristophon

d'Azénia (1).

Les renseignements nous font défaut sur la famille

d'Aristophon. Nous croyons pourtant connaître le nom
de son père : il s'appelait Démostratos. C'était un ami

d'Alcibiade et l'un des démagogues les plus influents

de son temps; il se faisait remarquer dans l'assemblée

par son éloquence fougueuse et couvrait de sa voix les

tumultes populaires (2). Lors de la délibération sur l'ex-

pédition de Sicile, il avait soutenu la cause d'Alcibiade

(1) Le personnage d'Aristophon a tenté Schsefer, qui a publié sur

cet orateur, dans le tome I du Philologus (1846), un intéressant mé-
moire (pp. 188-224) : on y trouvera l'indication des pages consacrées

à Aristophon par Wachsmuth, Droysen, Sievers, Stechow, Bœhnecke,

Rehdantz : il est inutile de reproduire ici ces renvois. Ce mémoire,

daté de Dresde, août 1845, devait être le commencement d'une série

d'études sur les hommes d'Etat de la République athénienne postérieurs

à la guerre du Péloponnèse. Schîefer tit encore paraître dans le Phi-

lologus un article sur Eschine (1847), un autre sur Callistratos (1848),

un troisième sur Euboulos (1850), puis il en resta là de ces monogra-

phies isolées, pour composer son grand ouvrage, Beniosthenes und
seine Zeit (Leipzig, Teubner, 1856-1858), où la dissertation du Philo-

logus sur Aristophon passa presque tout entière (I, pp. 122-164).

Nous nous sommes naturellement beaucoup servi de ce livre. Nous re-

grettons que la seconde édition, annoncée depuis longtemps, n'ait pas

encore paru : sur plus d'un point, elle nous eût été d'un grand secours.

(2) C'est du moins ce qu'il est permis de conclure de ce passage du

scoliaste d'Aristophane, au v. 397 de Lysistrata : EuTfoXrs-... èv ti.ii-

li.oc: ccç iJi,xV(C!û^ri aOrôy Xéyei

jtar &Xkot.

On verra plus loin ce que signifie ce surnom de Bou^u^vj? par lequel

Eupolis désigne Démostratos.
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et combattu de toutes ses forées les prudents avis de

Nicias : séduit, comme la foule, par cette guerre loin-

taine, que semblait devoir terminer une brillante con-

quête (1), il avait proposé et fait passer un décret

conférant aux généraux chargés de la conduite de l'en-

treprise des pouvoirs illimités (2).

Tel était le personnage qu'un passage de Xénophon

nous autorise à considérer comme le père d'Aristo-

phon; non que cette parenté soit clairement indiquée

par l'historien, mais, parmi les ambassadeurs athé-

niens envoyés, dans l'été de 371, au congrès de Sparte,

Xénophon cite un certain Démostratos, fils d'Aristo-

phon (3). Or, on le sait, l'usage athénien voulait qu'en

général le fils portât le nom de son aïeul paternel.

Schsefer en conclut, après Ruhnken (4), que le père d'A-

ristophon s'appelait, comme son petit-fils, Démostratos,

et que ce Démostratos était Démostratos le démagogue.

Il est vrai que Démostratos le jeune, celui dont parle

Xénophon, pouvait ne pas être le fils d'Aristophon

d'Azénia. Il est question, dans Thucydide, d'un Athénien

du nom d'Aristophon, qui figure parmi les députés

envoyés à Sparte, au printemps de 411, par les Quatre-

Cents (5) ; mais il n'est guère admissible que le second

(1) Cf. Thucydide, VI, 24, 3 : 'E/j»? èvéïisns rof? ^xaiv ô(xoîa)Z

ê->i<'ke'jaxc^ k. r. X. Sur les sentiments de la majorité du peuple Athé-

nien relativement à l'expédition de^ 15 et aux précédentes interven-

tions en Sicile, v. Hans Droysen, Athen tend der Westen vor der

Sicilischen Expédition, Berlin, W. Hertz, 1882.

(2) Thucydide, VI, 2&, 1, fait allusion à ce décret sans nommer Dé-
mostratos. Plutarque, Nicias, 12, est plus explicite : 'kvxartk? yikp

(xxharx rcyv Sifj/^taytsjyrôv êiti rôv ^61e[xov '^xpo^vvaiv roù?
'AdïjVJtf'oys- Arj/^idarrp«.ros- £^17 rôv Fr/tr'av 'n'po(^xasi?' léyovtx
itx-ôasiv ' y.xî i-r,^ia(jCx ypxlx?^ ô'Tt'aôz xvroxpxrops? rhiriv ol arpx'
xy\yo\ v.xv'zxvdx yLXKsi ^o\)Isv6ijlsvoc y.xî w/jârrovrss-, ëitsias rôv
Srj/iAOV iri^iaxaôxi. Cf. id., Alcibiade, 18; Aristophane, Lysisîrata,

w. 391 sqq.

(3) Xénophon, Helléniques, VI, 3, 2.

(4) Schsefer, Demosth. u. s. Zeit, I, p. 131.

(5) Thucydide, VIII, 86, 9.



182 PAUL GIRARD.

Démostratos ait été le fils de ce personnage : jamais,

en 371, sous le libre régime dont jouissait alors Athè-

nes, on n'eût délégué au congrès de Sparte le descen-

dant d'une famille dont le souvenir devait être odieux,

le fils de l'un des membres de ce parti des Quatre-Cents

qui, après avoir tenté de détruire la démocratie, avait

fourni aux Trente tant de dangereuses recrues. On ne

saurait non plus admettre qu'il existât aucun lien entre

Aristophon l'oligarque et Démostratos le démagogue,
ni que l'ambassadeur des Quatre-Cents fût le fils de

l'ardent et populaire instigateur de l'expédition de Si-

cile. Quant à l'opinion de Bœhnecke, suivant laquelle

Aristophon l'oligarque et Aristophon d'Azénia n'au-

raient été qu'un seul et même personnage, elle ne sup-

porte pas l'examen (1) : tout ce que nous savons du se-

cond Aristophon, de ses tendances démagogiques, de

son ascendant sur le peuple, du haut rang qu'il occupa

dans la cité, nous défend de croire qu'il ait jamais été

au nombre des ennemis de la démocratie (2). Il faut

donc en revenir à l'hypothèse très vraisemblable expri-

mée tout à l'heure, qui consiste à faire d'Aristophon

d'Azénia le fils de Démostratos le démagogue et le

père du jeune Démostratos (3). Tout concourt d'ail-

leurs à confirmer cette supposition ; si mal que nous

soit connu l'ami d'Alcibiade, il offre plus d'un rapport

avec Aristophon l'orateur : son ferme attachement aux

institutions démocratiques, sa grande influence dans

l'assemblée populaire et jusqu'à cette violence qui sem-

ble avoir été le trait distinctif de sa bouillante na-

(1) Bœhnecke, Forschungen auf dem Gebiete der attisdien Red-

ner, Berlin, G. Reimer, 1843, p. 660.

(2) V. Schsefer, PhilologuSy I» l, c. (c'est aussi Tavis de Wester-

mann, de Droysen, de Sievers, de Wachsmuth) ; cf. id., Demosth, u.

s. Zeit, I, p. 125.

(3) Ce second Démostratos ne nous est d'ailleurs connu que par le

passage de Xénophon signalé plus haut.
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ture, tout cela se retrouve chez Aristophon d'Azénia.

Aristophon appartenait donc à une antique famille

sacerdotale, la famille des Bou^uYauDans plus d'un texte,

en effet, le premier Démostratos est désigné sous le nom
de Bou^uY^îç (1), ce qui indique qu'il faisait partie du

Y£vo; qui se donnait pour fondateur le héros Bouzygès,

personnage mythique auquel les Athéniens, suivant la

légende, devaient l'art de labourer et d'ensemencer la

terre (2). Nous connaissons moins bien les Bou^uYai que

certaines grandes familles sacerdotales, telles que les

Eumolpides et les Etéoboutades (3); nous savons pour-

tant que c'est parmi eux qu'était choisi le prêtre chargé,

dans certaines circonstances, d'accomplir la cérémonie

du labourage sacré. Qu'était-ce que ce rite? Sans doute

un des actes essentiels de la fête des HpûYjpoaia, qui se

célébrait vers le milieu de l'automne, probablement en

pyanepsion (4). Plutarque compte chez les Athéniens

trois labourages sacrés : ils avaient lieu, le premier,

dans l'endroit appelé 2xÊpov, non loin du dème des La-

(1) V. le passage du scoliaste d'Aristophane cité plus haut, p. 180,

note 2. Cf. Lysistrata, y. 397, où Démostratos est appelé

ô ôeoîaof êxdpvç xai (Aixpo? XoAOÇ^vynjç-,

et le commentaire du scoliaste : Lriiioarpxzo's Bou^^yyirjs- ^Xs-y^ro,

6y Xolo^vyriv sJits ^t± tô yLslxyxokxv , Cf. encore Eupolis, dans

Aristide, II, p. 175, éd. Dindorf.

(2) Sur le héros Bouzygès, v. Polyen, I, 5 ; Hézychios, s. v. ; Ghr^xnd

Etymologique, s. v. Bou^uy/* ; Bekker, Anecdota, p, 221 ; le scoliaste

d'Homère , Iliade, XVIII, au v. 483 ; Servius , commentaire des

Géorgiqiies, I, au v, 19; Pline, Histoire naturelle, VII, 56, 199.

(3) V. le tableau des membres de la famille des Bou^ûyjt/, pour le

V» siècle, dans Petersen, Quœstiones de historia gentium Atticatmm,

Kiel, Schmidt et Klaunig, 1880, pp. 131 sqq.

(4) V. Suidas, s. v. JSpoyipoaiiXi : x\ it:pù tov dpôrov yivôiJievxc

ôveixi 'Ttspi rrôv ixsXlôvttxiy éasaôxi v.xpii(SiV^ (^ats rsXsafopsics-

ôxc. Sur les Jlporipôaix et les deux dates qui leur sont assignées, v.

A. Mommsen, Heortologie, pp. 218 sqq. ; Petersen, op. c, p. 132,
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kiadai, près de la route d'Eleusis (1) ; le second, à

Eleusis, dans le champ connu sous le nom de 'Pàpiov

ou 'Pap(a; le troisième, à Athènes même, au pied de

l'Acropole (2). Nous sommes fort mal renseignés sur la

manière dont se pratiquait ce pieux usage. Ce qu'on

peut affirmer, c'est que les labourages sacrés faisaient

partie des rites éleusiniens (3). Mais Déméter n'était

pas seule à y présider : il semble que le labourage du
Skiron ne fût pas sans rapport avec le culte d'Athéna

Skiras (4) ; de même, c'est en l'honneur d'Athéna Po-
lias que paraît s'être accomplie la cérémonie du la-

bourage au pied de l'Acropole : le choix du lieu et cer-

tain passage d'Aristide semblent l'indiquer (5). D'autre

part, trois inscriptions de basse époque nous appren-

nent que Zeus Téleios et le Zeus qu'on adorait près du
Palladion jouaient un rôle dans ces solennités dont

l'acte principal était un labourage symbolique (6).

Quoi qu'il en soit, c'était le privilège des Boul^uYai de

veiller à l'exécution des Upol àpoTot ; c'est dans leur y^voç

que se transmettait ce sacerdoce patrimonial, souvenir

du passé légendaire d'Athènes et des premiers essais

de civilisation tentés en Attique (7). La famille tout

(1) V. E. Gurtius et J. A. Kaupert, Karten von Attika, fascicule I

(1881), Bl. la.

(2) Plutarque, Préceptes conjugaux, 42 : 'AdriVxioc rpsiç dpôtov?
ispobs àyoMai^ icpabrov éitl %-Kipcù^ xo'ij ^xXxitxtov r<5»v orwd^ajy

v^-6[xVYiixx^ ^svTspov êv tfj 'Pxpîx, tpîxov 0*6 TfiXfV (-jrôXfv) rô

x«.Xou/>t£Vov Bou^vyrov.

(3) V. A. Mommsen, op, c, p. 76.

(4) Preller, Griechische Mythologie, I, p. 169.

(5) V. Aristide, I, p. 20, e'd. Dindorf : Bou^vyyj? iiç v^Yilôé (xs t»v
è^ x-i^poizàlscc?^ X. T. X. Cf. Preller, l. c.

(6) C'est du moins ce qu'il est permis de conclure du titre de Sov^v-
y>5S- donné à leur prêtre. V. C. I. A., III, 1, 294: ispéoù^ Aios- Ts-
Aeiov ^ov^vyov. Ihid.,11 : [o Sêfyjc..... fs/jjsi)? xov Aiùç rov é^c

Hxllx^io'j }ixî ySou^ûyïjç-, >t, r. X. Ibid., 273 : /Sou^ûyou ispécc^

Afô? év JlxXXxdt'cç,

(7) Le membre de la famille des Bou^ûya? auquel était échu ce sacer-
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entière portait le nom collectif de Booî^uYÎa (1). A l'exem-

ple sans doute de la plupart des y^vyj sacerdotaux, elle

avait sa juridiction sacrée, et l'on appelait BouJ^uysioi àpai

les malédictions qu'elle lançait contre ceux qui violaient

ses lois (2). Elle comptait d'illustres membres : sans

parler du stratège Démainétos, dont il est question dans

Xénophon et dans Eschine (3), Périclès faisait partie de

la Bouî^uYia (4) : nous ignorons d'ailleurs quels liens l'u-

nissaient à Démostratos.

Telle était la famille d'Aristophon. Il faudrait, pour

compléter ces premiers renseignements, pouvoir indi-

quer la date exacte de sa naissance. Par malheur, il

n'est possible de la fixer qu'approximativement. Le

scoliaste d'Eschine nous apprend qu'Aristophon vécut

doce prenait le titre de jSou^uyvji. V. les inscriptions citées plus haut et

Hézychios, s. v. Bou^ûyyjs- t yLXÔicttxro dé lixp" «OroTs- (roF? 'A^yj-

VJtf'ofs-) xjtf ô roi>s- ispov7 à^pôrovâ ê'nutaX&v ^ov^vyyj'». Cf. le sco-

liaste d'Aristide, III, p. 473, éd. Dindorf : Toù? rpéfovra,s' êv 'EXsu-

aîvi tob? ispov?^ ^ôxç xpotpnxivtx'î ^ov^vyx'» éy.xXouv (c'était là,

paraît-il, encore un des soins qui incombaient au yévo? des Bov^vyxi)^

et plus bas : "èov^vyxi yixXovvtxi oi r<x? ispà,? ^o\)'s rà? èv

'Elsvaiyi xporpi<JÔax?^ xpéi^ovxs^^ Le mot ySou^uyrjs- désignait donc

un titre, mais un titre qui ne pouvait appartenir qu'aux membres du

ysycs- des Bou^vyar : c'est ce que n'a pas nettement expliqué M, De-

charme, dans le compte-rendu qu'U a fait du livre de M. J. Martha, Les
sacerdoces Athéniens, Revue critique du 16 juillet 1883, p. 48, où il

dit que « le mot ^ov^vyri? indique moins la descendance du prêtre

qu'une fonction déterminée ». Sans doute, le ispsb?- ^ou^ûyvjs- était le

prêtre chargé d'exécuter les labourages sacrés, mais ne pouvait être

^ou^vyïjs- qu'un membre de la famille des Bov^vyx{. Le mot /3ou-

fuyyjs- marque donc bien la descendance du prêtre; il avertit, de plus,

que le membre de la famille des Bou^ûyar pourvu de ce titre a été

désigné pour exercer le sacerdoce patrimonial qui est le privilège de

son yfvos-, — Sur les sacerdoces patrimoniaux et leur transmission

dans les diverses branches des yévYi , v. J. Martha, Les sacerdoces

Athéniens, Pans, Thorin, 1882, pp. 14 sqq., pp. 33 sqq.

(1) Grand Etymologique, s. v. ; Bekker, Anecdota, p. 221.

(2) V. Petersen, op. c, p. 133.

(3) Xénophon, Helléniques, Y, l, 10 et 26; Eschine, Ambassade,78.
(4) V. Petersen, op. c, pp. 133 sqq.
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jusqu'à l'âge de cent ans moins un mois (1); nous sa-

vons, d'autre part, qu'il était mort à l'époque du procès

de la Couronne (330) (2). Depuis combien d'années? Nous.

l'ignorons. Ce qui est certain, c'est qu'il vivait encore

sous l'archontat de Théophrastos (340/39), comme la

prouve une inscription récemment découverte (3). C'est

donc entre les années 340 et 330 qu'il conviendrait de

placer sa mort. Or, en 403/2, sous l'archontat d'Eu-

clide, au moment de la rédaction de la loi qui nous ap-

paraît comme le premier grand acte de sa vie, Aristo-

phon avait certainement dépassé la trentaine : c'était

déjà un orateur fort écouté et l'un des hommes d'Etat

les plus influents d'Athènes. En le supposant né quel-

ques années avant le commencement de la guerre du
Péloponnèse, vers 438, par exemple, et mort peu de

temps après l'archontat de Théophrastos, vers 338, on

ne serait pas, croyons-nous, très éloigné de la vé-

rité (4).

Il était, comme on sait, du dème d'Azénia (5). Non

(1) Scoliaste d'Eschine, c. Timarqve, 64 ; 'EweCfâJore (jiévroi ô

'Apiarofdiy p' «ryj itxpài, /xîjvjt.

(2) Démosthène, Couronne, 162. Cf. ibid., 219; Eschine, c. Ctési-

pkon, 139, où la mention de Pyrrhandros d'Anaphlystos suivie de ces

mots : os- sri vtiXi vvv
^fj^

établit une opposition significative entre

ce personnage et les orateurs énumérés avant lui, lesquels, é\'idemment,

sont tous morts au moment où parle Eschine : parmi eux se trouve

Aristophon.

(3) V. C. I. A., II, 2, 766, 1. 13.

(4) Ces dates nous semblent préférables à celles de Schsefer, qui

propose 344 et 834, Philologus, I, p. 214. Il est vrai que dans Demos th.

u. s. Zeit, I, p. 162, Téminent historien est moins affirmatif. Pour

nous, la nécessité de choisir des dates quelque peu antérieures ressort

des deux faits suivants : l*-* la célébrité et Tinfluence d'Aristophon

sows Tarchontat d'Euclide autorisent à lui donner, à cette époque, au

nioins trente-cinq ans; 2° comme on le verra plus loin, la nature de

rinscription qui nous prouve qu'Aristophon vivait encore en 340/39 ne

permet guère de supposer que sa vie se prolongea beaucoup au-

delà.

(5) Telle est l'orthographe que nous avons cru devoir conserver à ce
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loin du cap Sounion, le chemin qui va d'Athènes aux

ruines du temple d'Athéna traverse une région mon-

tagneuse et sauvage. Un îlot se dresse à peu de dis-

tance de la côte : c'est l'île de Patroclos, aujourd'hui

Gaïdaronisi. On y trouve encore les traces d'une redoute

élevée par Patroclos, amiral de Ptolémée Soter, lors

d'une expédition qu'il avait faite dans ces parages, à la

tête d'une flotte égyptienne, pour soutenir les Athéniens

contre Antigone Gonatas (1). Le nom que portait cette

île au V siècle nous est inconnu : elle n'est plus aujour-

d'hui qu'un rocher désert. En face, le rivage s'échancre

et forme la petite anse de Xàpaxa (2). Puis la côte s'élève :

ce sont les premières collines du Laurion. Entre ces

roches rougeâtres, brûlées parle soleil et le sel marin,

on rencontre quelques beaux pâftirages; la saison d'hi-

ver y est d'une merveilleuse douceur. Aussi, pendant

l'automne, y voit-on descendre, de l'Acarnanie et des

montagnes voisines du golfe d'Arta, d'immenses trou-

peaux de chèvres : conduits par des vlaques à la mine

rébarbative, ils viennent passer sous ce ciel plus clé-

ment la mauvaise saison. Ce pays est l'ancien dème
d'Azénia, de la tribu Hippothontide (3). L'Attique comp-

tait sans doute beaucoup d'autres dèmes plus riches et

plus célèbres : celui-ci pourtant a sa couleur et son

charme propres, entre les monts et la mer, tout près de

Sounion et des sanctuaires vénérés de Poséidon et

d'Athéna.

nom. L'orthographe Hazénia, adoptée par quelques savants, était

l'orthographe primitive : v. Suidas, s. v. 'K(^r^ylsv<s. Mais il est proba-

ble qu'au temps d'Aristophon, l'aspiration initiale était déjà tombée.

Cf. C. I. A., I, 324, 'kyp\)\yi<sc [a, col. 1, 1. 11) à côté de 'kyp\j\\](3

c

(c, col. 1, 1. 11); 'k\(X)iis-A.Y\(St (c, col. 1, 1. 50} à côté de 'klsù'jesy.riac

{c, col. 1, 1. 15), etc.

(1) Pausanias, I, 1, 1. Cf. id., III, 6, 4 sqq.

(2) Ce nom rappelle celui de ïlxTp6y.Xov xoipx^ qu'on donnait aussi

à l'île de Patroclos. Y. Strabon, IX, p. 398.

(3) V. Hanriot, Recherches sur la topographie des démes de l'Atti-

que, p. 209; Bursian, Géographie von Griechenland, I, p. 355.
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II

Sur les premières années d'Aristophon, sur son édu-

cation, sur ses débuts dans l'assemblée du peuple comme
homme politique et comme orateur, nous ne possédons

aucun renseignement. C'est seulement à l'époque de la

Restauration, sous l'archontat d'Euclide, que nous com-

mençons à pouvoir le suivre dans les diverses phases

de sa carrière publique.

Peu de périodes de l'histoire d'Athènes offrent plus

d'intérêt que celle qui s'ouvre avec l'année 403. C'est le

moment oîi les Athéniens, après tant d'efforts vaine-

ment consumés dans une longue guerre, après tant de

pertes éprouvées, tant d'argent dépensé dans de coû-

teuses campagnes, surtout après l'odieux régime im-

posé par Lysandre, se recueillent et réparent les maux
causés par vingt-sept années d'une lutte presque

sans trêve, suivie de la plus terrible révolution. Les

hommes qui gouvernent alors la cité sont des citoyens

intelligents et modérés qui poursuivent un double but :

l'apaisement des partis et l'établissement d'une consti-

tution nouvelle sur de solides fondements. C'est Thra-

sybule, le courageux défenseur de Phylé ; c'est Archi-

nos de Coilé, le plus doux, le plus conciliant des chefs-

du parti populaire, esprit d'une rare élévation, orateur

d'un grand talent, celui de tous les Athénie;is qui, se-

lon la belle expression de Démosthène, a le-.plus con-

tribué, après les dieux, au retour de la démocratie (1) ;

c'est Phormisios, le compagnon de Thrasybule et l'un

des partisans les plus décidés du complet remaniement

(1) 'Apxivov... [jLStx ys rovs- ^eoùs- xiri<!ôtxtov„. rYjç VLXÔôdov

t<& ^Yi(x<X)^ c. Timocrate, 135. Cf., sur Archinos, Eschine, c. Ctésiphon,
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de la législation (i); c'est Tisaménos, fils de Mécha-

nion, l'auteur du décret ordonnant la révision des lois

de Solon (2) ; c'est Nicomachos, le greffier, personnage

peu recommandable, mais que sa science juridique et

son expérience des affaires empêchent de tenir à l'écart,

et qui rend, dans le collège des nomothètes, dont il fait

partie, les plus grands services aux amis de la liberté (3).

Tels sont les réformateurs qui travaillent en commun
à réorganiser la société et l'Etat. A côté d'eux, il faut

nommer Aristophon.

Vers le milieu du v® siècle, Périclès, effrayé du grand

nombre d'étrangers que renfermait Athènes, avait jugé

opportun de remettre en vigueur une ancienne loi de

Solon tombée en désuétude, loi d'après laquelle ceux-là

seuls pouvaient prétendre au plein droit de cité qui,

par leur père et par leur mère, étaient enfants de l'Atti-

que (4). Le rétablissement de la démocratie, en 403,

semblait une occasion favorable pour faire revivre en-

core une fois, dans sa rigueur sévère, cette antique

disposition. Beaucoup d'Athéniens, en effet, avaient

péri dans la guerre du Péloponnèse ; les dix dernières

années surtout avaient été désastreuses : l'expédition

de Sicile et la guerre de Décélie avaient réduit à quel-

ques membres ou complètement anéanti plus d'une

famille. En revanche, un grand nombre d'étrangers

avaient reçu le droit de cité, et les registres de l'état

187 et 195; id.. Ambassade, 176; Dinarque, c. Bémosthène, 76; Iso-

crate. Exception c. Calliniachos, 2-3 ; scoliaste d'Eschine, c. Timar-

que, 163. V. les fragments d'Archinos dans les Oratores Attîci de Di-

dot, II, p. 2-49.

(1) Sur Phormisios, v. Blass, op. c, I, p. 442.

(2) Une reproduction de ce décret se trouve dans AndocîUe, sur les

Mystères, 83. Cf., sur Tisaménos, Gr. Perrot, Essai sur le droitpublic

d'Athènes, p. 163.

(3) Cf., sur Nicomachos, le discours composé contre lui par Lysias

et G. Perrot, op. c, pp. 148 sqq.

(4) Sur cette loi de Périclès, v. E. Curtius, Histoire grecque, tra-

duite sous la direction de A. Bouché-Leclercq, Tï, p. 551.



190 PAUL GIRARD.

civil s'étaient trouvés encombrés des noms d'une mul-

titude d'intrus (i). Puis, la guerre achevée, Lysandre

avait rappelé les bannis (2) : on avait vu revenir à

Athènes une foule de citoyens qui s'étaient mariés en

exil avec des étrangères et qui, de ces étrangères,

avaient eu des enfants. Il y avait là pour la cité un sé-

rieux péril, car non-seulement ces enfants, nés de pères

citoyens et de mères étrangères, devaient être plus tard,

pour les vrais Athéniens, autant d'importuns et dan-

gereux concurrents, mais ces fils d'exilés risquaient,

pour la plupart, d'avoir été nourris dans les idées de

leurs pères, anciens oligarques ennemis de la liberté.

Les admettre à jouir, au même titre que les Athéniens

de sang non mélangé, de tous les privilèges des ci-

toyens, leur permettre l'accès des magistratures et des

commandements, c'était donc tout d'abord compro-

mettre les droits des citoyens légitimes ; c'était ensuite

préparer pour l'avenir de nouveaux ferments de dis-

corde et ruiner d'avance ce régime populaire si péni-

blement reconquis. Il importait qu'une sévère mesure

prévînt tous ces désordres : Aristophon, reprenant la

loi de Périclés, proposa de refuser la qualité de citoyen

à quiconque, ayant pour père un Athénien, n'était pas

né d'une mère athénienne (3). Par là, les enfants de la

plupart des exilés devaient être à jamais exclus de la

cité, qu'ils fussent nés avant ou après Euclide, à l'é-

tranger ou à Athènes même, après le retour de leurs

pères. On ne tarda pas, semble-t-il, à s'apercevoir que

cette disposition était par trop radicale, et un certain

(1) V. Isocrate, sur la Paix, 88 :... êXxôov fïixxs- xbtov? roù?

ptdiv rà<^ov<à xov's dYjfxoaiovà rccv Tfoliràcv èyiidiiaxifrsç^ ta'» dé

fpxrpix'» y.xî rài, ypxi/.yixt&îx r^\r]^txpyji^à, trcv ov'^èv rfj ^àXsi

'KpoaYjy.ôvtMV.

(2) V. Xénophon, Helléniques, II, 2, 20 et 23.

(3) V. le témoignage du gTammairien Carystios dans Athénée, XIII,

p. 577 B : ... 'AoiatooS^v dè^ô p-qrap à rdv yô^j-ov slasvsyY.cbv eV'

E{»tA«/5ou xpxovto?^ os- XV (A-?j é^ xaxr,? yévYixxt vôdov scvxi.
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Nicoménès corrigea la loi d'Aristophon en y introdui-

sant l'amendement suivant : nul enfant né après Euclide

ne pourrait être citoyen, s'il n'avait pour père un Athé-

nien et pour mère une Athénienne
;
quant aux enfants

nés avant Euclide, la loi négligeait de s'enquérir de

leur origine maternelle (1).

Nous n'avons aucune lumière sur les débats que pro-

voquèrent et la loi sous sa première forme et Tamen-

dement destiné à en atténuer la rigueur. Nous ignorons

quelle position Nicoménès prit vis-à-vis d'Aristophon (2).

Ce qui est certain, c'est que ce fut la loi de Nicoménès

qui subsista; ce 'fut la loi modérée et sans effet ré-

troactif qui l'emporta sur la loi excessive et brutale (3).

Mais Aristophon, par sa proposition, s'était concilié le

parti populaire ; les Athéniens de naissance régulière

et les amis de la démocratie lui savaient gré d'avoir

défendu leurs droits. Aussi nous apparaît-il, dès ce

moment, comme un des orateurs les plus influents

auprès du peuple. Le fait suivant montre de quelle

autorité il jouissait dans l'assemblée.

(1) V. le scoliaste d'Eschine, c. Timarque, 39 : Eu/xi^Àor à Hspi^

rivA. 1yi<^ic((xx ôéctôxi [jLYidévx rcêv (xat' E{)/.X5/ô>5V xpxovtx [xer-i-

Xsiv Tî]? itÔASdi^^ XV (jiYj xixp&i toh's yovéxç xotob? é^idsi^-firxi^

TOÙ? 5,î 'TtpÙ E{)>tXSf'50U XVS^StX(Jt(X>7 x^staôx!,

(2) Nicoménès ne nous est d'ailleurs connu que par le passage du

scoliaste d'Eschine cité note 1 et par Lysias, c. Agoratos, 23.

(3) On trouve, dans les plaidoyers civils des orateurs attiques, de nom-
breuses allusions à la loi de Nicoménès. V. Démosthène, c. Eubou-
lidés, 30 : ToTs- xp^'^ocs roivvv ovtôô fxivsrxi y<£yoyà)s- côats s!

•jixi '^xzài ôxrspx dard? >;v, slvxi -n'oX/rîjv ^poo-q^siv xbtçv ' yi-
yoV(£ yxp ^po Ei)'/tX<s/5ou, Cf. Isée, sur Vhéritage de Kiron, 43 :

*Ei.v yàp é^x^xtYid-fjTs VIJ.SÏÇ -Ttsiadévrsç oà? >j (Jir]tqp 'f)[Jt.^jv oOx

îjv ^oXrrrs-, oOS' -r^pisX<s ètsixsv* [xsx' EOxXsf'Svjv yjl^o dpxovrx ysyà-
vxfjisv. Cf. id., sîtr l'héritage de Philoctémon, 47 : Toûvavr/ov xoi-

vvv <3\}[i.ÇéÇr)-/isy
-fi rôs- 6 voyio? yéypxixtxt ' éast [xàv yxp éati yd-

ôûî /XÏJÔ6- vôô-^ sîvx! xyxcy-ii^'i' yiy\à' ispoôv ix-qd' ôaÎMV xii'

Ev/Xsf5bu Si.pxovro't,
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Les défenseurs de Phylé, les combattants de Muny-
chie avaient eu besoin d'argent pour subvenir aux frais

de la guerre contre les Trente : sans parler de quelques

généreux étrangers, comme le Thébain Isménias, qui

leur avait donné des sommes considérables (1), plus

d'un Athénien les avait aidés de sa fortune (2); de ri-

ches métèques, comme Lysias, avaient mis à leur dis-

position à la fois de l'argent et des armes (3). Parmi ces

bienfaiteurs, un certain Agélarchos s'était particuliè-

rement distingué : pendant la dernière phase de la lutte,

il avait avancé aux démocrates la somme énorme de

cinq talents. Il n'existait de ce prêt aucune preuve

écrite; aucune pièce n'attestait que le peuple fût le dé-

biteur d'Agélarchos. Cependant, Aristophon proposa

de lui rendre cet argent, et, sur sa seule parole, l'as-

semblée vota la proposition (4).

La loi sur le droit de cité n'était pas, semble-t-il, le

seul titre d'Aristophon à la reconnaissance et à la fa-

veur populaires. Son origine, le nom de son père, les

services rendus par sa famille à la démocratie le dési-

gnaient comme l'un des plus fermes soutiens de la li-

berté. Il y a plus. Certain passage de Démosthène laisse

entendre qu'Aristophon avait reçu du peuple l'atélie :

d'où il est permis de conclure qu'il avait, lui aussi,

soit par son argent, soit par son activité patriotique et

par sa parole, puissamment contribué au rétablissement

du gouvernement démocratique (o). Peut-être, exilé par

(1) V. Justin, V, 9.

(2) V. Démosthène, c. Leptine, 48.

(3) V. le Pseudo-Plutarque, Vies des X orateurs, p. 835 E-F.

(4) Démosthène, c. Lepthie, 149 : K*? jmvJv axi 'AysXxpxv ''^^vts

ràlxvz' ài'Jtodovvxi yéypxfsv oOro? <rô? fitxpxaxôvti rots év ILsi-

pxisï xo'j 5v^/u.ou, vixi y.x\(X)? è^oisi, //.v) ro/vuv i. /xiv i^v x[ji.xprvpXy

rxvt' èizi xfi roi5 ^r^ixo-o ifpo^xa&t dix ao\) dedôadoo, â)V S'aùrcis-

ô S-^/Aos- {jixpx-opix's sarriasv év roh îspoi? xvxypxixç y.xî itxvrs^

avviaxae^ rxvr' x^e'/Jadxi itxpxhtt.

(5) Ibid., 148 : Ka.f />t>jy lipà? ys 'Apiato^xvrx ito'ù.x /.x'i Sr'xJtf'
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les Trente, était-il allé rejoindre Thrasybule et sa petite

armée; peut-être avait-il été de ceux qui, demeurés à

Athènes ou au Pirée, comme Agélarchos, avaient hâté

le moment de la délivrance en fournissant à temps au

parti populaire les secours pécuniaires dont il avait

besoin. Ce qui paraît hors de doute, c'est qu'il avait

donné à la démocratie des preuves suffisantes de son

dévouement pour que son crédit fût très grand auprès

du peuple, et qu'à sa seule requête, on votât des mesu-

res comme celle dont nous venons de parler.

Un dernier décret, voté sur la proposition d'Aristo-

phon, se rapporte encore, probablement, à cette période

de sa vie. Parmi ces lois de Solon qu'on essayait de

faire revivre, il y en avait une qui interdisait aux étran-

gers de vendre sur l'agora. Aristophon reprit cette loi

et, soutenue par lui, elle fut remise en vigueur (2).

C'était là encore une mesure populaire, faite pour plaire

aux ombrageux démocrates qui avaient réglé comme
on l'a vu le sort des Athéniens nés de femmes étran-

gères.

Av «xsfV SfVsry oï(x3t,i, oOro? sôpsto r>^v SaopsàkV ^xp' vyiiv^ <^v -^

roOr' êvî^v (cf. pi. haut, 146). y.x\ oO roOr' ê^irt(JiiX) " dst yàp ê^'

viJLÏv sïvxi dcdôvxi rjc i}yt,érsp' x'jtôùv oh xv ^ovlr^aôs. xlX' é'KSÎvô

ys o-jyj ^t'y.xiov alvxi «fvji^?, ro ôte (xév rovrx» xxvt' sixslXsv v'^dip-

Xsiv lx€6vzi [xYidév -r^ycîadxi Ss^vôv, êîtsid-^ ô' brépois dédorxi^

rrivr/.x-Jt'' àyxvx'mrecv axc itsld&iv bixx? xfsXésôxi. Cf. Schœfer,

Philologus, 1, p. 191; id., Déniosth. u. s. Zeit, l, p. 125. L'explica-

tion donnée par le scoliaste du mot siasXXsv (502, 11) nous paraît,

comme à Schsefer, tout à fait erronée.

(2] V. Démosthène, c. EubouUdès, 31-32 : ... èydû aoi ro'jtov

6X<ro? roûvJtVTf'ov êitt^si'^X)^ on oùh é^sari ^éva êv rfj xyopX èp-

yx^saôxi, y.xî ^jloi axCS^v xvxyV(X>d( '^ipâsxov rôv ^ôXcavos- vôiJiov.

NOMO^, AxCê dv} Y.xl rùv 'Apiarofâiivros- * o-Uro:) yiXp^ « àivdpsç

'AÔYivxîot^ rovrov ëoo^sv s'/.cfvo? vtaXcSff xa: SvjfxorfxâJs- vo/xoâsrT^-

oaf, cyar' êl-ri^^îaxaôs 'nfxliv xvxvscécfxaôxc. Cf. Bœckh, Staats-

haushaltung der Athener, I, 2« éd., p. 449.

Annuaire 1883. 13
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ni
il

Dans les années qui suivent le rétablissement de la

démocratie, l'histoire d'Aristophon est pour nous fort

obscure. Quelle est son attitude pendant la guerre de

Gorinthe? Quelle est sa politique au moment de la paix

d'Antalcidas? A l'intérieur, quel rôle joue-t-il à côté de

personnages comme le démagogue Agyrrhios, qui ont

supplanté les anciens chefs du parti populaire, les dé-

mocrates modérés, tels que Thrasybule et Archinos?

Quelle part prend-il aux réformes qui signalent l'ar-

chontat de Nausinicos (378/7)? Autant de questions

auxquelles il est impossible de répondre. Les docu-

ments nous manquent pour toute cette période de la

vie d'Aristophon : nous ne le retrouvons que vingt ans

et plus après la Restauration, à l'époque du soulève-

ment de Thèbes et de la lutte d'Epaminondas contre

Sparte.

A ce moment, il s'offre à. nous comme un des prin-

cipaux chefs du parti béotien. Il est de ces béotisants (1]

qui ont fait un chaleureux accueil aux patriotes bannis

de Thèbes; il est de ceux qui ont applaudi au hardi

coup de main de décembre 379, et qui ne cessent d'en-s

courager les généreux efforts d'Epaminondas et de ses

amis pour conquérir à leur patrie un rang honorable

parmi les cités grecques. Le parti béotien comptait à

Athènes des hommes éminents : à sa tête, se trouvait

Képhalos qui, après le meurtre des polémarques, avait

proposé, dans l'enthousiasme de la première heure,

(1) 0: ^CfTorri^ovrcS-, dans Xénoplioii, lîell&ixiques, V, 4, 34. Cf. le

(bù.oôqÇxioz (lu poète comique Antiphane, Meineke, Fr. com.gr., éd.

minor, Berlin, 1817, I, pp. 554 sqq.
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que les Athéniens prissent part officiellement à la déli-

vrance de Thèbes (1). Il faut citer à côté de lui Thrasy-

boulos de Gollytos, qui jouissait à Thèbes d'un crédit

considérable, Thrason d'Herchia, qui avait reçu des

Thébains le titre de proxène, Léodamas d'Acharnai,

dont l'éloquence, au dire d'Eschine, égalait celle de

Démosthène, Archédèmos du dème des nY]Xr^y,£ç, Pyr-

rhandros d'Anaphlystos, Eleios, Phormisios, dont on a

rencontré le nom plus haut. Tels étaient les citoyens

qui se faisaient remarquer par leur dévouement à la

cause thébaine, dévouement souvent périlleux et qui

leur attira plus d'un procès; tels étaient ceux que le

peuple envoyait de préférence en ambassade auprès

des Thébains et qui, divisés de mille manières, s'accor-

daient tous sur un point : la nécessité d'une solide

alliance avec Thèbes (2).

La politique de ce parti était claire. Il s'agissait de

former entre Thèbes et Athènes, Tune, cité continen-

tale, l'autre, cité maritime, un lien indissoluble qui fît

de ces deux Etats la plus formidable puissance qui se

(1) V. Dinarque, c. Dètnosthèàe, 39 : ... Ke^âXou xà i-ii^KSiKX ypà-
lavroç, os- où v.xtxitXxysh r)7V Kx'^sZxiy.oyloû'i) dvvxixcv ^ obdé

\oy'.<sxyiSito7 ôti rù Kivduvavaiv y.xl rù ypxi^siv VTifèp rî)? 'JtôXeas

èitiafx'ké? èaxiy^ ëypxlsv é^iévxc ^oYiô'qaovrx? 'Ady}Vxi'ov7 rots-

Tixrsclrifôac ràûV fvyxdcov ©r^C^ts-,

{2) V. Eschine, c. Ctèsiphon, 138-139 : Ka/rof itoWà,? ^év 'r:p6~

repov ifpsaÇiiixi- é'TtpéaCsvaxv siçQriCx? oi [jt,xl:atx oiksîix? évisc'

vor? dixy.si'ixsyoi, lï'p&tos- (j:,éy SpxavCovXo'à ô KoXXursvs-, dvqp
év Qyi^xi? ^latsvdsh db? ovdels^ êtspo?^ 'jtxkcv Ç>px<S(x>v à 'EyO%;i-ys-

«f^ô^à'voç àv ©ïjCiXf'ors-, AeGo^xiÂ.X't à 'Axxpvavz ^ obx yjttov Av]-»

[/.oadévov? Xéyaiv Suvi/Afivos-, àXX' &[Ji.oiys -/.xi -ridcGôV^ 'Apxédriçxo?

ô lI-i^Xï]^, y.xi ouvaros- scifaîv /.xi lioWtk x^x/vôuysy^rôs- èy ryj ^'o-

Aiîsix Sri. Gr^Cxiovs 'Apiatoi^dbv ô 'A^r^vishs^ ^Isïaiov xp^vov
T>Jv to-j ^oiGotix^siv -ù^oixeiyx? xixixv^ Jlvppxvdpo? 6 'Avai^Xû-

orros-, ô? éri kxî vvv ^î^. Sur Eleios et Phormisios, v. Dinarque, c.

Démosthène, 38. Cf., sur Aristophon, Démosthène, Couronne, 162 : ...

s/Sà? 'A^rcjroipcSvTJc. v.xi itxliv EufotiXov ^xvxx rôv xp^'^oy /Sou-

Xotxévov? ^px^xi txvTY^v r<7V |»fX/Jtv, yixi -Ttapl r&v âllasv itollx-

Xfs- xvttXàyovîxç âxi)roi? xovô' ù(Âoyvcc[jiovovvtxç ùsi.
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fût jamais élevée dans la Grèce du nord. C'était aban-

donner la politique traditionnelle qui voulait qu'il n'y

eût, dans la patrie hellénique, que deux grandes puis-

sances, l'une au nord, l'autre au sud, destinées à se

faire équilibre l'une à l'autre, capables, au besoin, d'ou-

blier leurs séculaires rancunes pour unir leurs efforts

contre l'ennemi commun, le barbare. Mais cette nou-
veauté même, cette rupture avec la tradition était faite

pour séduire les esprits aventureux, les hommes entre-

prenants comme Aristophon. Il faut ajouter que l'al-

liance thébaine devait plaire à la foule. Le peuple, dans

tous les temps, n'est accessible qu'aux idées simples :

les calculs compliqués d'une politique savante, les sou-

venirs historiques, les lointaines prévisions ont sur lui

peu de prise. Or, l'alliance thébaine se présentait pré-

cisément, aux yeux de bien des gens, comme une né-

cessité du moment. Qu'en résulterait-il? Quelle serait

la situation d'Athènes le jour où cette puissance, fondée
et fortifiée par ses soins, se tournerait contre elle et

constituerait sur sa frontière, à quelques heures de
marche de l'Acropole, un permanent et inévitable

péril? C'est ce qu'on ne se demandait pas : ce qu'il

fallait, c'était relever Athènes, c'était abaisser Sparte,

dont les coups, la victoire, les exigences n'étaient point

oubliés. Pour atteindre ce double but, l'alliance de

Thèbes s'offrait : c'était comme une faveur des dieux.

Si, de plus, on songe qu'une mutuelle reconnaissance

rapprochait les deux cités, que durant quatre années

les exilés thébains avaient trouvé dans Athènes un
asile, comme jadis Thrasybule et ses amis avaient reçu

des Thébains le plus cordial accueil, que des liens

d'hospitalité existaient , d'une ville à l'autre , entre

beaucoup de familles, qu'enfin la dramatique délivrance

de Thèbes, le courage héroïque de Pélopidas et de ses

compagnons, rappelant la vaillance des anciens tyran-

nicides, avaient dû produire sur l'imagination popu-

laire une profonde impression, on comprendra que la
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populace athénienne applaudît à l'idée d'embrasser la

cause des Thébains et que la politique des béotisants fût

une politique essentiellement démocratique, défendue,

à ce titre, et préconisée par les hommes d'Etat tels

qu'Aristophon, qui n'avaient cessé, depuis leur entrée

aux affaires, de se montrer les amis du peuple et les

zélés serviteurs de la démocratie.

Un homme était franchement hostile à cette politi-

que : c'était Gallistratos d'Aphidna. Il se trouvait alors

à l'apogée de son influence, et sa parole éloquente gou-

vernait l'assemblée. Thèbes lui portait ombrage : il

était de ceux qui ne voulaient à aucun prix voir Athènes

travailler à l'accroissement de sa voisine ; il prévoyait

le danger qu'il y aurait pour les Athéniens à n'être pro-

tégés que par les postes avancés de Phylé et d'Eleu-

thères contre les entreprises possibles d'une puissance

chaque jour grandissante qui, d'un moment à l'autre,

pouvait devenir une ennemie (\). Nous connaissons mal

les différentes phases de la lutte de Gallistratos contre

le parti béotien. Ce que nous ignorons surtout, ce sont

les rapports d'Aristophon avec Gallistratos, mais nous

devons supposer qu'aussi longtemps que celui-ci fut

au pouvoir, Aristophon ne cessa, soit dans l'assemblée,

soit devant les tribunaux, de faire à sa politique une

vive opposition.

Jusqu'en 363, la vie publique d'Aristophon nous

est à peu près inconnue (2). En 363/2, sous l'archontat

de Gharicleidès, nous le voyons remplir les fonctions

de stratège (3). Des troubles ont éclaté dans l'île de

Céos; Athènes est intervenue en faveur de l'un des

deux partis qui se disputaient le pouvoir; elle a

(1) "V. E. Curtius, op. c, V, p. 80.

(2) On a vu plus haut qu'en 371, son fils Démos tratos représentait

Athènes au congrès de Sparte.

(3) V. le scoliaste d'Eschine, c. Timarque, 64. Cf., pour la date,

Kœhler, Mittheihingen des deutschen archœologischen Institutes

înAthen, II (1877), p. 153.
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exigé le rappel des bannis, mais ces bannis, de retour,

ont été la cause de nouvelles discordes, particulière-

ment à loulis : Aristophon, élu stratège, a été chargé

de rétablir Tordre dans cette ville. Un important décret,

récemment découvert, nous fait connaître les mesures
proposées par lui, probablement à son retour de l'île,

pour mettre un terme aux désordres d'Ioulis (1). Ce
décret, voté par l'assemblée, comprend trois parties

principales: la première règle le paiement d'une somme
de trois talents que les habitants d'Ioulis doivent

aux Athéniens ; la seconde confirme certaine convention

précédemment conclue par Ghabrias avec loulis, au nom
des Athéniens et des bannis dont ils ont exigé le rappel

;

la troisième contient diverses dispositions pénales à

l'adresse de ceux des citoyens d'Ioulis qui ont violé la

convention de Ghabrias et se sont conduits en ennemis

d'Athènes. L'inscription se termine par trois formules

de serments dont la dernière est malheureusement in-

complète.

Ce document, curieux pour l'histoire des que-

relles de partis dans l'île de Géos, n'est pas moins

intéressant par les renseignements qu'il nous fournit

sur Aristophon. Nous l'y voyons sous un nouveau

jour : l'homme d'opposition, l'orateur de combat

s'est transformé en médiateur pacifique. Mais il est

permis de croire que, dans cette délicate mission,

Aristophon ne s'était point montré aussi conciliant qu'il

l'eût fallu ; sa rudesse naturelle avait dû froisser plus

d'un insulaire : c'était d'ailleurs l'effet des interven-

tions de ce genre de susciter bien des mécontentements

et bien des haines. Aristophon, en proposant le décret

qu'on vient de voir, avait agi de connivence avec ceux

des habitants d'Ioulis qui se trouvaient à la tête du

(1) V. Koumanoudis/AôïjVJtfoVjV (1876-77), p. 516, n. 2. Cf. l'inté-

ressante étude qu'a faite de ce texte M. Kœhler dans les Mitth. d. d.

arch. Inst. in Athen, II, pp. 142 sqq.
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parti athénien. Comme il est naturel de le supposer (1),

le parti contraire vint porter à Athènes ses réclamations

et ses rancunes : sans doute il se plaignit qu'on l'eût

violemment dépouillé, et la première partie du décret

d'Aristophon, la partie relative au paiement de la dette

arriérée, fut l'objet de vives attaques. L'opinion publi-

que s'émut; les poètes comiques, toujours en quête

d'hommes politiques à diffamer, accusèrent Aristophon

d'avoir, pendant sa stratégie, pressuré sans merci les

habitants de Géos. Un procès était inévitable : ce fut

Hypéride, alors au début de sa carrière, qui se chargea

de l'intenter (2).

Nous ignorons la nature de cette poursuite (3). Nous
ignorons également la date exacte du procès. Bœhnecke
le place à la fin de la 406^ Olympiade ou au commence-
ment de l'Olympiade suivante (4). Il semble plutôt qu'il

ait eu lieu peu de temps avant l'explosion de la Guerre

Sociale (en 358 ou 357) : à ce moment, en effet, Aristo-

phon était tout-puissant, et l'on trouve une évidente

allusion à sa toute-puissance dans un fragment du
discours d'Hypéride (5). Ce discours, par malheur, ne

(1)V. KœhlerW. c, p. 153.

(2) V. le scoliaste d'Eschine, c, Timarque, &i : Ki£)t(K/X(y5>5r*/ ô

'Ap^aroçijv.,.. oô? arpxTYiyfiax? év Ké(^ nxi diJk (^iXoxpriy^xxixyt

^o'kXà yiX'AX èpyx<3xiiSVo<s xov<s «^vo^HoOvro.s-, èi^' rô 'ypx<i^&h yità

"î^spsî^ov '!txpxv6(jL(iyv éxl(a. Cf. Kœhler, l. c, pp. 153-54.

(3) Le scoliaste d'Eschine parle d'une ypxfq 'TtxpxvôfjLoov, mais son

témoignage a para suspect. On a cru pouvoir conclure d'un passage du

plaidoyer d'Hypéride pour Euxénippos, col. xsxviii, 2, qu'il s'agissait

d'une sîaxyysh'x '. v. Scheefer, Demosth. u. s. Zeit, I, p. 159; Ha-
ger, Quœstionum Hyperidearum capita duo, Leipzig, 1870, pp. 14

sqq, Il est plus sage de na pas se prononcer.

(4) V. Bœhnecke, op. c, p. 661. Cf. Kiessling, Lycurgi fragmenta,

p. 250.

(5) Fragm. 44, éd. Fr. Blass, Leipzig, Teubner, 1869 : Oi^s yxp xi)-

rrô dadoiJisVYiV xdeixv /.xi Ttpxrr&iv Axi ypxfsiv on xv syL^pxxo

^o!j\y]xxt. Il semble que ces mots n'aient pu être prononcés qu'à une

époque où, Callistratos ayant disparu de la scène politique, Aristophon

se trouvait être le principal personnage d'Athènes.
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nous est point parvenu (1). Mais nous savons qu'Aris-

tophon fut acquitté : grâce à une majorité de deux voix,

il échappa à la peine que son accusateur pressait le tri-

bunal de prononcer contre lui (2).

Il faut revenir en arrière de quelques années pour

énumérer dans l'ordre les événements de cette époque

auxquels Aristophon se trouve mêlé. En 362, sous

rarchontat de Molon, il propose, dans une assemblée

tenue le 24 métageitnion (12 septembre), une importante

mesure. Ténos venait d'être réduite en esclavage par

Alexandre de Phères ; Miltokythès s'était révolté con-

tre Cotys et sollicitait l'alliance d'Athènes, offrant, en

échange, de rendre la Ghersonèse ; les Proconnésiens

imploraient le secours des Athéniens, leurs alliés, con-

tre les habitants de Gyzique; en même temps, les gens

de Byzantion, de Ghalkédon et de Gyzique, manquant

de blé, mettaient l'embargo sur tous les vaisseaux en

partance pour le Pirée ; le prix du blé montait à Athè-

nes ; on craignait une disette (3). Dans ces conjonctures,

Aristophon propose et fait adopter la résolution sui-

vante : les triérarques mettront à flot leurs navires ; les

membres du Gonseil et les démarques dresseront la

liste des hommes de leurs dèmes et procureront des

matelots; enfin, on appareillera en toute hâte, pour

porter secours où c'est nécessaire (4).

L'année suivante (361), nous voyons Aristophon

(1) V. les fragments qui en ont été conservés, dans les Fragm. d'Hy-

péride, 43-47.

(2) V. Hypéride,^. Euxénippos, col. xxxviii,23 : T/vûts- ovv yiévLptiix

x<xr «fs- <iyà3va y.ccôéarxyi/x, ; 'Apiarofccyrx rôv 'A^y^viéx (sic)^ os-

'0'Z^/3Ôr<xros- <£V rfi ^olcreix yayévritxi' y.xi oOros- ^v roûrûo rôj

S/xaorryjp/ro nixpà, Svo 4-^(pou? <i*dïif>uys. Ce texte contredit le

scoliaste d'Eschine cité plus haut, p. 199, note 2. Il est évident que

c'est Hypéride qu'il faut croire.

(3) V. [Démosthène], c. Polyclés, 4 sqq.

(4) Ibid., 6-7: ... v.x\ êvinYiSs rô 'A/sfO'rot^cyvros' lYi<^iafjiX rovri.

•^H(DI51MA. Tov (xév iYjfl(3[jixro? roh-ov àKyjvfdars, « dvdpsç di'
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figurer comme accusateur dans le procès des triérar-

ques. Le tyran de Phères, Alexandre, avait infligé,

près de Péparéthos, une honteuse défaite à Léosthénès
;

puis, laissant son ennemi tout étourdi de ce coup im-

prévu, il était accouru au Pirée et y avait pillé le ba-

zar (1). Aristophon et, à ce qu'il semble, quelques

autres citoyens du même parti accusèrent les triérar-

ques qui, lors du combat de Péparéthos, ne comman-
daient pas en personne leurs navires : la loi permettait,

en effet, que le triérarque confiât à un entrepreneur le

soin d'acquitter sa liturgie, le dispensant ainsi du ser-

vice personnel. Si les coupables échappèrent à la mort,

du moins ils furent condamnés à une peine sévère (2).

L'année 361 marque une date importante dans l'his-

toire d'Aristophon : c'est l'année de l'exil de Gallis-

tratos et de la complète victoire du parti .béotien. Déjà,

en 366, après la perte d'Oropos, Gallistratos, accusé,

ainsi que Ghabrias, par Léodamas d'Acharnai, avait dû

soutenir le choc violent des antipathies et des haines

amassées contre lui depuis le commencement de son

administration. Il s'était brillamment défendu et avait

été acquitté (3). Mais sa politique n'en avait pas été

y.xctrcc(. K, r, X. Cf. Schsefer, Demosth.u. s. Zeit, I, pp. 115 sqq. ; id.,

ibid., III, 2e partie, p. 148.

(1) V. Schsefer, ibid., I, pp. 116 sqq. Cf. E. Curtius, op. c, V, p. 96.

(2] V. Démosthène, sur la Couronne trierarchique, 8-9 : "Or^ ytkp

xfi ifx-oyLXxioi^ rfj itpà? 'AXé^xv^pov évcy.TqdT^rs^ rôts r<S)V TpcYjpxp-

X<xiv ro\j9 (ji,s[A,icid(X>-/.6rx? tjIs- rptr^pxpxîx's xircoorxTov? rov ysye-

VYilJLévov yo{A.i^ovxss ^xps'^cc-zixxe sic rù ^lyixaryipiov^ KXTxxscpc-

rovricsxvrsç ^podsdGo-/.évxi ris- vxv^ y,xî Islocirévxc r>jv tx^iv, y.xI

y.xrr,y6psi [Jiêv 'ApccsrofôiV^ édr/A^sre S' v[Ji.sh ' si dé (j^yj [xsTpico-

répxv éaxsrs tyjV ôpyrjv tï)? éy.sîvaov ^ovriplx?^ ovdév <xOroù?

è/.fè'kvs rs6vi,vxi. Cf. ibid., 16 : ... rdbv ^oté ovy'AXtri'yopo'jvtoov

lestât, 'Apiaxo^c7j}vro? y.xl TttY.p'c-^ ôvroùv rot? (JiS(jiiadix>'/.ôoi rà?

rprqpxpxix?.

(3) V. Plutarque, Démoathéne, 5, Cf., sur le procès de CKabrias et

de Gallistratos, Rehdantz, Vitœ Iphicratis, Chabriœ, Thimothei

Atheniensiumy pp. 109 sqqi
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plus heureuse. L'humiliation de Péparéthos, l'auda-

cieux coup de main du tyran de Phères au Pirée, la

disette imminente, les mauvaises nouvelles arrivant de

tout côté avaient exaspéré le parti béotien. On rendit

Gallistratos responsable de tous ces malheurs; on

tourna contre lui le mécontentement causé par les

déboires et les revers des dernières années. Cette fois,

son éloquence fut impuissante à le sauver : condamné,

il n'échappa au dernier supplice que par la fuite (1). Il

laissait le gouvernement à Aristophon, qui se trouvait

être alors le plus considérable de ses adversaires et

qui, pendant plus de six années, allait diriger la poli-

tique athénienne.

IV

Son crédit était alors immense auprès du peuple (2).

Pendant près de vingt ans, on l'avait vu dans l'oppo-

sition et, comme il arrive, ce rôle d'opposant avait

entretenu et accru son prestige. On avait confiance

dans son énergie : son activité, sa vigueur, l'espèce de

fougue juvénile qu'il conservait encore malgré son

grand âge (il avait alors soixante-seize ou soixante-dix-

sept ans), sa promptitude à dénoncer les coupables,

son éloquence, sa longue expérience des affaires sem-

blaient faire de lui l'homme destiné à rétablir au dehors

la puissance d'Athènes, ébranlée par les hésitations de

(1) V. [Démosthène], c. Polyclès, 48 sqq; Lycurgue, c. Léocrate, 93.

(2) C'est évidemment à cette période de la vie d'Anstophon que se

rapportent différents textes contenant des allusions plus ou moins pré-

cises à l'autorité dont il jouissait dans l'assemblée populaire. V. le

fragment d'Hypéride cité plus haut, p. 199, note 5. Cf. Hypéride, p.

Euxénippos, col. xxxviii, 2Q>-^ Démosthène, sur la Couronne trîèrar-

chique, 16 et 22'^ Plutarque, Phocion, 7.
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la politique précédente et par toute une suite d'opéra-

tions manquces.

Les débuts d'Aristophon, comme principal conseiller

du peuple et chef incontesté du parti dominant, furent

malheureux. Gorcyre était troublée : Gharès s'y rendit,

y intervint maladroitement en faveur de la faction oli-

garchique, et fit si bien que les Gorcyréens se déta-

chèrent de la ligue athénienne (1). En même temps, les

affaires de Thrace, conduites par Autoclès, envoyé

contre Gotys à la place d'Ergophilos, allaient de mal

en pis (2). Timothéos tentait vainement de reprendre

Amphipolis (3). Timomachos, le beau-frère de Gallis-

tratos, abandonnait la Ghersonèse au roi de Thrace (4),

qui, par la faute de Théotimos, s'emparait de Sestos,

un des principaux mouillages de la flotte athénienne

dans l'Hellespont (o).

Tel était l'état des choses en 360/59, et ces revers suc-

cessifs ne semblaient point faits pour donner au parti

qui gouvernait Athènes l'autorité dont il avait besoin.

La brillante campagne d'Eubée, en 357, vint relever son

prestige (6). Aristophon, profitant de l'ardeur patrio-

tique qu'avait fait naître ce succès, décida le peuple à

envoyer Gharès, avec des pouvoirs illimités, dans les

eaux de la Ghersonèse (7). Il s'était pris d'amitié pour

cet habile et hardi soldat, aux mœurs dissolues, sans

conscience, sans scrupule, pillard et batailleur, tantôt

général au service d'Athènes, tantôt mercenaire aux

gages de quelque satrape révolté, comme Artabaze,

(1) V. Schœfer, Demosth. u. s. Zeity I, p. 133.

(2) Ihid., I, p. 134.

(3) V. le scoliaste d'EschinS, Ambassade, 34.

(4) Id., c. Timarque, 56.

(5) V. Hypéride, ^. Euxénippos, col. xviii, 14; Démosthène, c. Aris-

tocrate, 158.

(6) V. SchÊefer, Demosth. u. s. Zeit, I, p. 143.

(7) V. Démosthène, c. Aristocrate, 173 : Xdc/svj?-... (jxpxxYiyi? ixp'

O^cSy xbxo'Apxxùsp si? XsppôvYjaov é^é^'/.si.
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singulière figure de condottiere, dont l'audace plaisait

à Aristophon (1). Charès réussit à traiter avec Kerso-

bleptès, fils et successeur de Gotys, assassiné en 359 :

le roi de Thrace cédait aux Athéniens la Ghersonèse, à

l'exception de Gardia (2). C'était un succès : mais de

quelle honte n'allait-on pas le payer ! La même année

(357), éclatait la Guerre Sociale : Ghios, Gos, Rhodes,

Byzantion se révoltaient contre Athènes ; une flotte de

soixante navires était confiée à Gharès ; une autre, de

force égale, était placée sous les ordres dlphicratès,

de son fils Ménestheus et de Timothéos (3).

Raconter cette guerre, qui ne se termina qu'en 355

parla reconnaissance des cités rebelles comme Etats in-

dépendants, dire les efl*orts d'Athènes pour y faire face,

exposer la loi de Périandros, qui en fut la consé-

quence, et les graves modifications apportées par cette

loi à l'organisation de la triérarchie, serait ici hors de

propos. Hâtons-nous d'arriver aux deux grands procès

dont la Guerre Sociale fut la cause plus ou moins di-

recte, le procès de la loi de Leptine et le procès des

généraux, qui comptent parmi les événements capitaux

de la vie d'Aristophon.

On sait quel était l'objet de la loi de Leptine. La
Guerre Sociale épuisait les finances d'Athènes : en 356,

sous l'archontat d'Elpinès, un certain Leptine proposa

de supprimer toutes les exemptions de liturgies précé-

demment accordées par le peuple, à titre de r-Bcom-

pense, à ceux qui lui avaient rendu quelque éminent

service. Tous las privilèges de cette nature devaient

être abolis, à l'exception de ceux qui avaient été con-

férés aux descendants d'Harmodios et d'Aristogiton
;

on s'engageait, en outre, à ne plus en accorder de nou-

veaux, ni aux citoyens, ni aux métèques, ni aux étran-

(1) V., sur Gharès, Rehdantz, op. c„ pp. 208 sqq.

(2) V. Schffifer, Bemosth. u. s. Zeit, I, p. 114.

(3) V. E. Gurtius, op. c, V, p. 107.



ARISTOPHON D'AZENIA. 205

gers (1). La loi passa, mais elle ne tarda point à être

attaquée. Un citoyen du nom de Bathippos s'éleva con-

tre elle : la mort le surprit avant que l'affaire vînt de-

vant les juges. L'année s'écoula et Leptine cessa d'être

responsable de sa proposition (2). L'année suivante,

sous l'archontat de Callistratos (335/4), Apséphion, fils

de Bathippos, reprenant le projet de son père, et Gté-

sippos, fils de Ghabrias, se portèrent parties contre la

loi : Apséphion avait pour synégore l'orateur Phormion
;

Gtésippos s'était adjoint Démosthène (3).

L'usage voulait, en pareil cas, que le peuple désignât

un certain nombre de citoyens pour répondre à l'accusa-

tion. Ges avocats officiels portaient le nom de cuvâaoi (4).

(1) Voici, d'après Funklisenel, Jahrbiicher fur class. Philolo-

gie, XII (1866), p. 539, quel devait être le texte de la loi de Leptine :

"O^a?? àv ot ^lovatGôtxToi XeirovpyôKSi^ (juridévx àts},-}^ slvxc^ [XYi-rs

'ApfAo^iov Kxî 'Apearoysliovo?^ ptijSs rô locitov ê^sïvxi. Cf. Sauppe,

Fhilologus, XXV (1867), pp. 265-68.

(2) V. le troisième Argxiinent du discours de Démosthène contre

Leptine, p. 453: JVdpios- yà,p ijv rov ypx\.x'fxx •^ày.o'^ i^ l'>îî"<ï/^*

/ixsrà évcxTjtov pivj s'ivxc •jitevduvov,

(3) V. ibid. Sur la date du procès de la loi de Leptine, v. Schsefer,

Bemosth. u. s. Zeit., I, p. 375.

(4) Démosthène, c. Leptine^l46 : 'Hipr^vrxi Si r<5 yôptro a-ôv^caoi^

X. r. X. Ailleurs, les avvdiKoi sont appelés cjuvi^yo/3 or : v. id., c, Ti-

mocrate, 36 ; Hezychios et Suidas, s. v. (j v v S r#t o s- . Ailleurs encore ils

sont désignés d'une manière plus vague [pi awx'stoXoyriaô^ASVoi roîs-

vô/ixofs-) : V. Démosthène, c. Timocrate, 23. — Sur les (JiivSr/ior

en général, v. Démosthène, Couronne^ 134; id., c. Leptine, 152-

153; Eschine, c. Timarque, 19; C. I. A., III, 1, 38, 11. 55-56. Il ne

faut confondre ces auv5f/tof choisis par la cité ni avec les (3vv^rA.oi

des dèmes (v. LoUing, Mitth. d. d. arch. Inst. in Athen, IV (1879),

p. 203), ni avec les cïvvSr/ior de certaines corporations comme les éra-

nistes (v. C. I. A., III, 1, 23, 1. 36], ni avec les avocats privés, égale-

ment appelés auvSfvtor, dont tel ou tel particulier pouvait demander

le secours (v. Andocide, sur les Mystères, 150 ; Démosthène, e.

Aristocrate, 206), ni enfin avec les csijv'^ivioi^ sorte de magistrats de

finances, créés après la Restauration (v. Meier et Schœmann, Der at-

tische Process, nouvelle éd. par J. H. Lipsius, Berlin, Galvary, 1881

sqq., pp. 123 sqq.).
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Elus par le procédé de la xeipoTovia (1), ils étaient,

semble-t-il, au nombre de cinq (2). Démosthène,

dans sa Leptinéenne, n'en nomme que quatre, mais

à ces quatre noms , il faut , selon toute vraisem-

blance, ajouter celui de Leptine. Sans doute, telle était

la coutume : parmi les défenseurs de la loi, figurait

celui qui l'avait proposée ; on pensait, non sans raison,

que, l'ayant faite, il devait, plus que personne, être

capable d'en montrer l'efficacité (3).

Au nombre des auvoixoi choisis pour défendre la loi

de Leptine, se trouvait Aristophon (4). Les collègues

qu'on lui avait donnés étaient tous des personnages

considérables : c'était Léodamas d'Acharnai, l'un des

principaux chefs du parti béotien (5) ; c'était Képhiso-

dotos du dème des KepcL\}.dç^ qui, en371, avait représenté

le peuple Athénien au congrès de Sparte (6); c'était

Deinias d'Herchia, qui appartenait à l'une des plus

riches familles d'Athènes (7) ; c'était enfin Leptine, un

(1) Démosthène, c. Timocrate, 36 ; id., Couronne, 134.

(2) Id.jC. Timocrate, 23. Cf. le scoliaste, ihid., p. 707, 17 : Ils Vf £

^è ivS/jas- 'AXÔ' saxarov vd/oiov éxsiporôvovv.

(3) Sur la présence très probable de Leptine parmi les crôv5//.of^ v.

Schœmann, De comitiis Athenienshun, Greifswalde, 1819, p. 280.

Cf. Westermann, Abhandlungen der phil-hist. Classe der Kœn.
sœchs. Gesellschaft der Wissenschaften, I, Leipzig, 1850, p. 44.

(4) Schsefer fait remarquer, Bemosth. u. s. Zeit, I, p. 358, note 3,

que si Leptine est le même personnage qu'un certain Leptine de Coilé

mentionné par Bœckli, Urkunden iiber das Seewesen des attisches

Staates, X c, 11. 102, 109, 116 (cf. Démosthène, c. Androtion, 60),

deux destïuvSfHorse trouvaient représenter la même tribu, Coilé et Azé-

nia, le dème d'Aristophon, appartenant à la tribu Hippothontide. Mais

il faut, croyons-nous, distinguer ici deux Leptines, l'auteur de la loi

combattue par Démosthène et Leptine de Coilé. Sans doute, en effet, on

ne pouvait prendre deux nôvdixoi dans la même tribu. V. Bœckh,

Urkunden, p. 242. Sur Leptine de Coilé, cf. une inscription récem-

ment découverte à Eleusis, C. I. A., II, 2, Add. et corrig., 682 c.

(5) Sur Léodamas, v. plus haut, pp. 195 et 201.

(6) V. Xénophon, Helléniques, VI, 3, 2. Cf., sur Képhisodotos,

Schsefer, Bemosth. te, s. Zeit, Beilagen, pp. 155 sqq.

(7) Le fils de Deinias, Deiiion d'Herchia, ligure dans Bœckh, TJrkun-



ARISTOPHON D'AZÉNIA. 207

des orateurs les plus populaires de l'assemblée. Ce

qui distinguait ces auvBixoi, y compris Aristoption, c'était

leur éloquence (1) : tous étaient des hommes d'un rare

talent, armés de toutes les ressources d'une parole

exercée et puissante qui leur avait valu de nombreux
succès.

On ignore l'issue de ce procès célèbre. Tout porte à

croire que ni Démosthène, encore jeune et peu connu,

ni l'obscur Phormion, ne purent vaincre leurs redou-

tables adversaires. La loi, d'ailleurs, était trop popu-

laire pour être abrogée : elle fut maintenue (2).

C'est peu de temps après, sous l'archontat de Dio-

timos (354/3), que se place le procès des généraux (3).

La deuxième année de la Guerre Sociale (356), les esca-

dres réunies de Gharès et de ses collègues avaient

rencontré la flotte confédérée dans le canal de Chios,

près d'Erythrées (4). La mer était houleuse, comme elle

l'est souvent dans ces parages : Gharès, toujours ar-

dent, avait voulu combattre, mais ses collègues, effrayés

par le gros temps, s'y étaient refusés; Gharès, alors,

avait seul livré bataille et subi un échec (o). A la suite

den, XVI a, 11. 123, 192. Sur son petit-fils Deinias, mentionné dans

une liste de arrrôva^, v. Rangabé, II, p. 179.

(1) '^lûCuad' oi ^£ivoi Xsysiv àvS^ss-, dit Démosthène, c. Leptine,

146. On sait que Léodamas était un des plus brillants élèves d'Isocrate :

V. Blass, op. c, II, pp. 51-52. Sur Téloquence dont Képhisodotos pa-

raît avoir fait preuve au cours des débats, v. Démosthène, c. Leptine,

150 : OOrd? êatr^ gv^svùs >jrrov, s? JiVdps? 'AôyjVxîoc^ rœv leyôV"

TGôV daivÙT si^aîv. -TfoXù roivvv v.xWiov tfj decvôffirt raury) X/'*'i<J-

00,1 eVt TÙ robç àdiïiovvrx? v(Jiâiî v.olx^siv 'q rub? dyxOox) tivù?

xirîovç ti^r/.eiv.

(2) V., sur le procès de la loi de Leptine, Schœfer, Bemosth. u. s.

Zeit, I, pp. 353-375; sur l'issue, v. Blass, op. c, III, pp. 239-40.

(3) Sur la date de ce procès, v. DenyS d'Halicarnasse, Dinarque,

p. 667.

(4) A Fendroit appelé par Thucydide 'E.afarov tri? 'Epvdpoiîxç et

par Polyen "EfxCxrx. V. Thucydide, III, 29, 2 (cf. le scoliaste); Po-

lyen, III, 9, 29. Cf. Etienne de Byzance, s. v. 'E/xCarov,

(5) V. Diodore, XVI, 21 ; Polyen, L c.
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de ce conflit, Iphicratès, Ménestheus et Timothéos
avaient été rappelés (1). La paix conclue, ils furent

accusés par Gharès et Aristophon. L'acte d'accusation

portait qu'ils avaient reçu de l'argent des Ghiotes et des

Rhodiens ; la peine réclamée était la mort.

Ge fut quand ils rendirent leurs comptes qu'ils du-

rent paraître en justice. S'il fallait ajouter foi aux mé-
disances de la comédie, Aristophon eût été payé par

Gharès pour être son avocat (2). G'est peu probable :

tout porte à penser, au contraire, qu'Aristophon avait,

dans ce procès, un intérêt personnel. Sans compter la

sympathie qui le rapprochait de Gharès et qui devait le

pousser à épouser la querelle de son ami, il existait,

comme le remarque très bien Schsefer (3), une anti-

pathie naturelle entre les orateurs et les généraux, les

uns prétendant tout régler du haut de la tribune, les

autres trop portés à se rendre indépendants et à consi-

dérer les beaux parleurs de l'assemblée comme des

envieux jaloux de leur gloire. G'étaient deux pouvoirs

qui s'accordaient mal et qui, pour peu qu'ils fussent

excités l'un contre l'autre par quelque inimitié de parti,

se heurtaient d^une terrible manière.

L'émotion fut vive à Athènes le jour où s'ouvrirent

les débats; les amis d'Iphicratès particulièrement

étaient indignés. Le vieux stratège exposa sa défense.

Gomme il demandait à Aristophon si, pour de l'argent,

il eût, lui, Aristophon, trahi la flotte, et que l'accusa-

teur se récriait : « Eh bien, dit le général, ce que tu

n'eusses point fait, toi qui n'es qu'un Aristophon, je

l'eusse fait, moi, Iphicratès (4)? » Il critiqua vivement

(1) V. Diodore, XVI, 22,

(2) V. le scoliaste d'Eschine , c. Timarque , 64 : Ks-aeôiMrhd-qroii ô

'Apicito<fchv .-ôs- vofép XxpiQto?- (xccidoO léyGôV, Cf. le scoliaste de

Démosthène, Olj/nthiennes, II, p. 26, 8.

(3) Demosth. u. s. Zeit, I, p. 153.

(4) V. Aristote, Rhétorique, II, 23, 7 : ... 'l^iv.p!x,xiq<s 'Kpo's' kpia-

ro(p<5VT'X • ê^sp6[ji.svos si 'rfpodoÎYi àv rAs- vaOs- s^r X/3>^i^JtcïfV, ov
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la conduite de Charès (1), à laquelle il opposa sa propre

vie, son courage, ses blessures (2) ; il déplora les tristes

dissentiments qui, dans le péril commun, faisaient

qu'on délibérait sur son sort, au lieu de délibérer avec

lui sur le sort de la patrie (3) ; dans un beau mouvement

de légitime fierté, il s'écria, en parlant d'Aristophon :

« Celui-ci est meilleur comédien que moi, mais ma
pièce est meilleure (4). » Tant d'honnêteté, de si longs

et si loyaux services touchèrent les juges : Iphicratès

fut acquitté (5). Il en fut de même de son fils Ménes-

theus. Le procès de Timothéos eut une issue moins

heureuse : condamné à l'énorme amende de cent talents,

il se réfugia à Ghalcis, où il mourut la même année (6).

aâaKOvroï de, « Efr*, stVsv, ah (xèv chv 'Apt<y'zo(^&v o'jy. Av tifpo-

SofTj?, éyisô S' rôv 'I^fXyOJcrrj? ; )) Cf. Aristide, II, p. 519, éd. Din-

dorf ;
Quintilien, V, 12. Sur la prétendue défense qu'aurait composée

Lysias pour Iphicratès, v. Blass, op. c, I, p. 335.

(1) V. Aristote, op. c, III, 10, 7 : 'lfi^pxrr]'»sl'K'sV <('H yàp ôSdç-

ptof T5Sv Xôywv diàt, [jLsaa^v r-ôv Xi^vj^f ^s^pxyfxévccv icsxiv. »

(2) V. le scoliaste d'Homère, Iliade, XIII, au v. 291 :
'0 h.-oaix': rov

'l<btyipxrYiV ifoieï léyovrx ' « 'Ipx'L>[jLxrx êxccv obx érépoùV éif' é(jLê

êpxo(xsva)V^ xll' xb'cù? éititây. »

(3) V. Plutarque, Apophtegmes, p. 187 B : Kpivôixevo'î ^é ôxvx-

rou ^pàs rùv aru>tO(j)ivryjv * « Oix 'n^oish^ a> àivdpao'rts , sc^s^ ^o~

"kéiMOM 'n:sp(S(3X(X)Xo<:^ ryjv 'Ttôliv ^spi i(xov itsiô(Xii> ^ovXsvsddxi

AXt {jiq [mst' êixov ; D

(4) V. Plutarque, Préceptes de gouvernement, V, p. 801F: ...

/!Ay)ô', cositsp 'I<pr/tpârigs- v^à rrôv '^tspî'Apisto^chvTx -/.xrxppYiropsv-

6(xsvo7, 'kéyri' a BeXrfôsv [xèv à rrôv jcvrrSt'viMV O-îtox/arrigs-, opxixx

Zé robii-ôv xy.sty>ov.J>

(5) V. Cornélius Népos, Iphicrate, 3 : Causam capitis semel dixit,

bello sociali, simul cwn Timotheo, coque judicio est absolutus.

(6) V. Isocrate, sur VAntidosis, 129 : Oî[jixe d' O/x^^v roùff «tto),-

Âoùy ôxviJix^siv ri. \sy6{jisvx kxî voixt^stv rôv i<^xivov rùv <£>ts/-

vou '^xxy\yopixv eJvxi rijs-^ôXs^s', fit toaxbrx'; piiv itôXeiz élôvtx^

{AYi^s[jiixv Z' xitoXésxvrx itepî lipo^oaix^ éy.pivs^ vlxi itxXiv si

S^Sôvro? svdbvxç xbrov (Tr/iAodiou], nxl r-Às- [xèv ^px^si? 'îfi-

K/3*rous- àt,vx^sxo(Jiévo\}^ rôv ^' v^êp r<Sv x/'*3/^'*^<mv Xôyov Mevsa-

ôéflos-, roijrous- (xév X'^téXvas^ lifjiôdsov 5<s roacvroi? é ^rfixcaûds

Xpriyt-xaty, ôaoi^ ob^évx it-b'^oxa toov itpoysysvriyi.évx'if. Cf. Di-

Annuaire 1883. 14
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L'histoire de ce procès montre de quel crédit jouis-

sait encore Arislophon. Pourtant, sa puissance com-

mençait à décroître. La paix de 355 avait été faite

malgré lui : les revers de la Guerre Sociale, le mauvais

état des finances avaient amené la formation d'un parti

nouveau, le parti de la politique prudente, ennemie de

la guerre et des coûteuses aventures. Athènes, sur-

menée depuis vingt-cinq ans par Gallistratos, puis par

Aristophon, avait soif de repos ; elle touchait à une de

ces heures où les nations, lasses de souffrir sans ré-

sultat, sentent un invincible besoin de se replier sur

elles-mêmes et renoncent à tout élan généreux, à toute

idée de suprématie et de conquête, pour travailler,

sans souci de l'extérieur, au développement de leur

prospérité matérielle et de leur bien-être. A la tête de

ces partisans décidés de la paix, se trouvait un homme
habile, un orateur de talent, dont la compétence en

matière d'administration était bien connue, Euboulos

de Probalinthos. Vivre en bonne intelligence avec les

Etats voisins, refaire les finances, accroître la richesse

nationale par le commerce et l'industrie, tel était son

programme, programme séduisant pour les capitalistes

et les grands propriétaires, pour toute cette partie de

la bourgeoisie d'Athènes, élégante et riche, qu'ef-

frayaient les appels aux armes et les lourdes liturgies

qui en étaient pour elle la conséquence. Aussi le crédit

d'Euboulos augmenta-t-il rapidement. C'étaient ses

amis et lui qui avaient fait conclure la paix de 355. La
popularité d'Aristophon ne survécut guère à cet évé-

nement : il est permis de croire que vers la fin de

l'année 354, le parti béotien, dont il était le chef, avait

naœque, c. Démosthêne, li : 'E>t<xr6v raXavrôîV êti[jt,ric(xts (Tz/ao-

Ô£ov), on xp'^lJ'X'^' o(,btov 'Apiatofôov éfq lixpx Xicov sc\t^(^svxi

yixî Too/û5V. Cf. id., c. Philoclès, 17. — V. une fine analyse du carac-

tère de Timothéos dans E. Curtius, op. c, V, pp. 84 sqq. Cf. Blass,

op. c, II, p. 49. — Sur tout ce procès, v. Relidantz, op. c, pp. 224

sqq.; Schsefer, Demosth. u. s. Zeit,l, pp. 153 sqq.
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cessé de régner en maître à l'assemblée. Euboulos

inaugurait cette période d'administration savante, mais

d'inaction au dehors et de fatal optimisme, qui, après

quelques retours de courage et d'énergie, devait se

terminer par l'abaissement définitif d'Athènes au profit

de la Macédoine (1).

Signalons encore une mesure d'Aristophon qui sem-

ble se rapporter à ces derniers moments de son in-

fluence. Pour remédier à l'épuisement du Trésor, il

proposa une loi en vertu de laquelle le peuple s'enga-

geait à nommer un certain nombre de commissaires

(^YjTYjiai), devant lesquels tout citoyen serait invité à

dénoncer les détenteurs des deniers publics (2). La loi

fut votée, mais nous ignorons de quelle manière on

l'appliqua : sans doute, elle devint l'origine d'innombra-

bles procès (3).

Nous possédons peu de renseignements sur les der-

(1) V., sur Euboulos et ravènement de son parti, E. Curtius, op, c,
V, pp. 129 sqq.

(2) V. Démosthène, c. Timocrate, 11 : ^-i^ipfcr/^ta. slits-if év vyûv
'Kptcsxo<^SiV éXéadxi (['ïjryjris-, s! 5s xiç ol^é rivx i^ xdôv isp&v V}

rcSv ùoîcjoyf X|0»]|:xjtr<»v éxoi/tx ti rvj? flCÔXsfos-, /u-ïjvûsfv -tt'/oos- tov-
rous-. Cf. le 2^^ Argument du discours contre Timocrate, p. 696.

V., sur l'usage de semblables enquêtes, Foucart, Bulletin de corres-

pondance hellénique, VII (1883), pp. 409 sqq. (v. surtout les rappro-

chements faits à la page 412).— Sur les ^vjrijrjt/, v. Lysias, Réponse à
une accusation de corruption, 16. Cf. Suidas, s. v. : 'kpxri te? -qv

'Kôf\yfi(3i^ vixràc •/.xipob'^ v.xdic{rx[AévYi^ ifpù? yjv èyiYiitvovxo oi

ofsilovrs? xpv^ptara. xf) ^àlsc yixi (xv) x'itodsdGo^iôxs't, V. Bœckh,
Staatshaushalt., 2^8 éd., p. 213; Meier et Scliœmann, op. c.>

p. 126.

(3) V. Démosthène, c. Timocrate, 11 sqq.
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nières années de la vie publique d'Aristophon. Les

textes se font rares ; les dates sont difficiles à préciser.

Quelques faits pourtant nous apparaissent au milieu

de cette nuit : notons-les rapidement.

Ce sont d'abord deux procès, qui nous éclairent sur

les démêlés d'Aristophon avec Euboulos. Il est pro-

bable que le vieux démagogue supportait avec peine

d'être relégué au second rang : il reprit son ancienne

attitude d'opposant, et nous le voyons, à une époque

qu'on ne saurait déterminer, attaquer la politique de

son rival dans une action dirigée contre un certain Phi-

loneicos (1). Quel était l'objet de cette poursuite? Quel

en fut le résultat? Nous ne le savons pas. Une autre cir-

constance nous montre Euboulos aux prises avec Aris-

tophon, cette fois directement. Aristophon, chargé du
recouvrement de la dîme d'Athéna, avait, paraît-il,

gardé l'argent de la déesse, au lieu de l'employer,

comme il le devait, à faire fabriquer un certain nombre
de couronnes. Dénoncé par Euboulos au peuple en vertu

de la r^poSaX-h (2), menacé d'un procès, il prit le parti

de faire fondre les couronnes sacrées et prévint ainsi

toute poursuite (3).

Euboulos n'était pas son seul adversaire. Un chef

de parti comme Aristophon avait dû, dans sa longue

carrière, rencontrer plus d'un contradicteur; sa puis-

(1) Démosthène, Ambassade, 291, s'adressant à Euboulos : 'T^ép

Atayjvov 5i àvjtCvjasf , os-, îjvr/.' é-/.pcvsy 'Apiaro^chv ' ^iaô-

vsr/^GV '/ixt oi' s'Ksivov rrcv soi 'K's^pxyfxévaôv y,xrriy6psi^ (SvyKX—

xriyôpsi fA.sx' é-KSÎvov aov xjc: rojv êxôp&v rcSv acëv sf? 4-^ï3râ.^cro;

(2) V., sur la iipo€o\-i]^ Meier et Scliœmann, op. c, pp. 335 sqq.

(3) V. Déraosthène, c. Midias, 218 : Où yxp è/. ^oXrrritî^s' xlx(X7^

ob^' àôa^sp 'Apiaxofdiv di^odoii? rov? (JTSfxvov? êXvas (Ms/S/ac)

r-f}V ^po€o/.r)V^ y., r. X. Cf. le scoliaste, p. 584, 14 : Ooros- fopo'kô-

yo? chv v.xréaxs vcxp' xvrrô tjc? Ssxâraç rîjs- dsov^ â^a^ rhv éSec

ctT£<^xvov? TzotYiaxi v.xî xvxdscvxc [rvj dsx'Aôrivxiaiv']. xari^yo/jyj-

ôsis 8<£ Oîfo EûfoûXou (^dxaxç rvjv sïaodov xvéôsTo roùr ar£(f>â-

VOUS- KJtf 'Tté'TtXVTXl q 'itpoÇolkYl,
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sance, sa violence lui avaient fait plus d'un ennemi.

Outre Euboulos, outre Hypéride et Démosthène, qu'on

a vus en guerre ouverte avec lui, il faut citer, parmi

les adversaires d'Aristophon, Diophantos de Sphettos,

qui, déjà à l'époque des débats sur la loi de Leptine,

était, semble-t-il, au nombre de ses rivaux (1); il faut

citer surtout Hégésandros. Eschine, dans son discours

contre Timarque, fait allusion aux luttes d'Hégésan-

dros et d'Aristophon. Harcelé par cet éloquent et re-

doutable accusateur, Aristophon ne fit cesser ses atta-

ques qu'en le menaçant d'une accusation de mauvaises

mœurs (Ypa^Yj sTa'.pYjtjeox;) (2).

Une question se pose, quand on cherche à réunir

tous les documents capables de jeter quelque lumière

sur les dernières années de la carrière politique d'Aris-

tophon. Aristophon a-t-il joué un rôle dans les premiers

rapports d'Athènes avec Philippe? Aucun texte précis

ne nous renseigne à ce sujet. Pourtant, si l'on songe

que depuis 3o7, année de la prise d'Amphipolis, Phi-

lippe tenait une grande place dans les préoccupations et

les calculs des politiciens athéniens ; si l'on réfléchit

que sa puissance allait grandissant, qu'il était l'allié

des Olynthiens, que, vers la fin de la 106^ Olympiade, il

se trouvait maître de Pydna, de Potidée et des mines

d'or du mont Pangée, d'Abdère, de Maronée, de

(1) C'est du moins ce que paraît indiquer ce passage de Démosthène,

c. Leptine, 137 : "Eorrr 5' èKxcsxcç xt? x'jttxiv [nxv épovvt(xv iyitép

xo^i vo/xou), cb? éor^sv
^ êxôpù^, x<y> [xêv Afôipavros", rrô ô'Eufou-

Xos-, xrp ô' jacûS" tiX^o? xi?. Il est vrai que les mots xci> 5' EvCouXos-

peuvent aussi se rapporter à Aristophon . -— Le passage de Démosthène,

Ambassade, 297, ne nous semble pas, comme à Schœfer [Beniosth. u. s.

Zeit, I, p. 161), un indice suffisant pour croire que Démosthène consi-

dérât Diophantos comme le successeur d'Aristophon.

(2) V. Eschine, c. Timarque, 64 : 'ils- Si- vcxp-i^si éiti xà ^yiyix xo

v{j.éxspov 'HyTQiayS/soç, ôxs y.xc itpoasitoAé^se 'Apicfxofcivxi xàj

'A^ïjVfSf , ^ptv «ûrtS x-qv xbxYjv rxvxriv YiiteiXriasv é'n'xyysh'xv év

tcS 5ïî^(S5, ^v^£^ êyfi} Tifxxpxcc éifr'iyysilx^ x. r. À. Cf. le scoliaste.
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Méthone, qu'il avait, à Athènes même, de nombreux

partisans, que, par contre, quelques esprits plus clair-

voyants commençaient à s'effrayer de ses rapides pro-

grès, on sera conduit à croire qu'Aristophon ne de-

meura point étranger aux relations des Athéniens avec

la Macédoine, que, de bonne heure, il aperçut le dail-

ger, et que son infatigable activité, sa parole éloquente

cherchèrent à le prévenir.

Certains passages de Démosthène semblent confirmer

cette supposition. Le discours sur les affaires de la

Chersonèse, prononcé en 341, c'est-à-dire à une époque

très postérieure à celle oîi Aristophon passe pour

s'être retiré de la vie publique, contient une allusion

à certains actes du vieil orateur que Schaefer place-

rait volontiers au temps de la lutte d'Athènes contre

Philippe pour la possession d'Amphipolis (1). Ailleurs,

dans le discours sur la Couronne, les mêmes faits ou

d'autres faits contemporains sont rappelés d'une façon

plus explicite (2). Enfin, nous possédons un décret

honorifique de l'année 355/4, voté, sur la proposition

d'Aristophon, en faveur d'un certain Lacharès d'Apol-

(1) Démosthène, Chersonèse, 30 : 'AXX* visses ol yixÔYilxsvoc oiroûT

v)5vj ^ixyisiads (5(ïT£, Jlv pie'v tii- sïifri itccp&XdébV oti tuoiisidri^

êazi rà)V yxy.àiv 'JtxyftCtiV xïtio? tq Xjt^ayjç >^ 'ApiaTo<^a)V -^ ôv âv r<Sv

'Tt'oXfrcSv £fVï] r^s-, ebdéao? fxrè tlxI ôopvCetrs cô? ôpdôb? léysi,

V. l'excellente argumentation de Schaefer, Philologus, I, pp. 216 sqq.

Cf. id., Demôsth. ii. s. Zeit, I, p. 162.

(2) Démosthène, Couronne, 69-70: 'Alld ri éxpri"» (J^s itoisîv\

Yi^Yi yxp a' êpcctâ), lixvxx tâW «<p£:?, 'Afjifl'TtoXtv^ Hv^vxv^ TLo-

ridxix-if^ 'AXôvvvjcJov * abdavà? roûrajv {jls[ji,vyi(jlxi ' '^éppsiov ^é

nxl àopio-/iov VLxi tY}V Jlaitxp-^ôov -Tfd^ôvjafV y.xl 6a xïXx roixvrx

>j 'Tr'dXfs- vjSr/iï^ro, oi>5' ai yéyovsv oldx. VLXixoi au y' ë<^ri(3dx (^s

rxvtx Aéyovrx si? ëxOpxv êfji.Çx'ksty rourouor, EOfouXou axî

"Apiatofrhvros yixî Aïo^slôov? t&if ^spl xovxcùv ^.q^iaif.xxcxi'i» oit'

rftîV, ovyt. é{jicêv. Cf. ibid.,!^: ToOro [asv xoivvit xù IrifcafAX Eu-

fouXos- éypx-lsv, obvL &'y<è, xo S' ifs^-fjç 'Apiaxo^dôv^ aiô"Byfi(Ji^'

-îro?, alx' 'Api<sxofàv -Tr'aX^V, etxx (D/Xox/J^xrvjs-, scxx KrifiaofôjV^ aîxx

-jfivtfiç o\ xXkof. V. Schaefer, Bemosth, u. s. Zeit, I, p. 162, note 3.
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lonie, qui avait, paraît-il, servi les intérêts d'Athènes à

Méthone, déjà, à ce qu'il semble, menacée par Phi-

lippe (1). Tous ces documents, si vagues, si incomplets

que soient les renseignements qu'ils nous fournissent,

sont autant de preuves du zèle patriotique d'Aristophon

et de son ardeur à combattre, dès l'origine, les menées

et les empiétements du terrible ennemi qui devait jQnir

par triompher de la puissance athénienne.

L'activité politique du vieux démagogue ne paraît

pas s'être prolongée beaucoup au-delà de l'archontat de

Diotimos (354/3). Le Pseudo-Plutarque nous apprend

qu'à l'époque de la chorégie de Démosthène (350), Aris-

tophon, à cause de son grand âge, vivait dans la re-

traite (2). Sans doute, fatigué des combats de la vie

(1) V. C. I. A., II, 1, 70. Schgefer fait remarquer, à propos de cette

inscription {Demosth. u. s. Zeit, I, p. 163, note 1), que le nom d'Aris-

tophon n'y est pas suivi du démotique, parce que la confusion n'était

pas possible. Telle n'est pas la véritable raison : avant Euclide et, après

Euclide, jusqu'en 353, le démotique n'accompagne jamais, dans les

décrets, le nom de l'auteur de la proposition : v. Foucart, Sur l'au-

thenticité de la loi d'Evégoros citée dans la Midienne, Revue de

philologie, I (1877), p. 170. — Quant à l'identité de l'Aristophon du

décret avec Aristophon d'Azénia, elle ressort des faits eux-mêmes. Il ne

saurait d'ailleurs être question, pas plus que dans les passages de Dé-

mosthène cités p. 214, note 2, ni de l'agent d'affaires du nom d'Aristo-

phon, nommé dans le plaidoyer de [Démosthène] contre Zénothémis, 11,

14, 24, ni d'Aristophon du dème des Eirésidai (C. I.A., II, 2, 1148). Pour

Aristophon de Collytos {Couronne, 75), on sait le peu de confiance

que méritent les pièces justificatives insérées dans le discours sur la

Couronne. Les erreurs les plus graves y sont accumulées : pour n'en

citer qu'une seule, Euboulos est appelé, Couronne, 29, Euboulos d'A-

naphlystos, tandis qu'il était du dème de Probalinthos . Le démotique

KoXXu rsiis- joint au nom d'Aristophon ne doit donc troubler aucunement :

nous croyons, n'en déplaise à Bœhnecke (op. c, pp. 659, 662), qu'Aris-

tophon de Collytos n'a jamais existé que dans l'imagination dés inter-

polateurs fantaisistes du discours sur la Couronne.— 11 existe encore

un décret que M. Kœhler attribuerait volontiers à Aristophon : v. Mitth.

d. d. arch. Inst. in Athen, II, p. 153, note 2 (cf. C. I. A., II, 1,

63). 11 est de l'année 357/6, mais tellement incomplet, qu'il est impos-

sible d'en tirer aucun renseignement utile.

(2) Pseudo-Plutarque, Vies des X orateurs, p. 844 D : 'Kpiaxo^<&v-
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publique, d'ailleurs accablé d'années, il avait jugé que
le moment était venu de céder la place à d'autres, de

laisser le champ libre aux jeunes orateurs tels qu'Eu-

boulos, tels que Démosthène, que leur talent et leur

popularité désignaient comme les chefs des nouveaux

partis qui se partageaient l'assemblée. Ce fut, selon

toute vraisemblance, vers le commencement de la

107® Olympiade ( 352/1 )
qu'Aristophon s'éloigna des

affaires (\). On se le représente, soit à Athènes

même, soit dans son dème d'Azénia , s'intéressant

encore aux péripéties de ces grandes luttes au

milieu desquelles s'étaient écoulées plus de cinquante

années de sa vie. Longtemps sa verte vieillesse lui

permit de suivre de loin, en spectateur passionné, les

débats de la Pnyx et ceux des tribunaux : il put recueil-

lir l'écho des délibérations relatives à la paix de 346; il

vit le procès d'Eschine contre Timarque ; il vivait en-

core au moment du procès de l'Ambassade. Un jour

pourtant, la maladie vint frapper ce corps robuste.

Dans l'un des inventaires du temple d'Asclépios récem-

ment découverts sur la pente méridionale de l'Acropole,

Aristophon figure parmi les donateurs dont les offran-

des sont datées de l'archontat de Théophrastos (340/39) :

(( Objets consacrés, Dioclès étant prêtre, Théophrastos

étant archonte : phiale offerte par Aristophon d'A-

zénia, sans avoir été pesée; poids inscrit sur la phiale :

400 drachmes (2). » Il semblerait résulter de là

qu'en 340/39, Aristophon commençait à s'affaiblir.

ro? 5i ïjSvj ry}V -Ttpoarxaixv ôfà yripx'» y.xtxXi'rfovro^ nxî Xopy^yoz

(1) V. Schffifer, Demosth. u. s. Zeit, I, p. 162.

(2) V. CI. A., II, 2, 766, 11. 8-13 : TâSe xvsrédYi êiti àioaléovi

ïspéÇoôç)^ âpxovro? dé Osofpxatov *.,.. (prJcX>3V 'Apcatof(^v 'A^^ïj-

viÇjîb?) xvédy]-/.s xarxrov^ citxd[Ji[ùv) èitiyéypxitxxi H. Cf., sur les

phiales consacrées dans les temples, Homolle, Comptes des hiéropes du
temple d'Apollon Bélien, Bull, de corr. hellén., VI (1882), pp. 109

sqq.
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que sa vigoureuse santé se trouvait ébranlée et qu'il

était allé , comme tant d'autres , implorer le dieu

guérisseur pour obtenir de lui quelques jours encore

de force et d'énergie. Il n'est pas téméraire de croire

qu'il s'éteignit à peu de temps de là, presque cente-

naire, ayant vu, seul peut-être de ses contemporains,

la puissance d'Athènes durant les belles années de l'ad-

ministration de Périclès et les premiers effets de l'hé-

gémonie macédonienne (1).

Il est difficile de porter un jugement sur la politique

d'Aristophon : son administratign a été de trop courte

durée, sa vie publique trop longue, il s'est trouvé mêlé

à trop d'événements, et beaucoup de ces événements

nous sont trop mal connus, pour qu'il nous soit possi-

ble de dégager une impression bien nette du, spectacle

varié et incomplet de cette activité multiple, que nous

ne saisissons que par intervalle et dont l'unité nous

échappe. On devine pourtant quel a été le but de cette

vie si remplie : au dehors, Aristophon s'est efforcé

de relever le prestige d'Athènes; au dedans, il a favo-

risé de tout son pouvoir le développement des institu-

tions démocratiques : c'est ce qui explique le caractère'

populaire de toutes celles de ses mesures dont l'histoire

nous a conservé le souvenir ; depuis la loi sur les v66ot,

au temps de la Restauration, jusqu'à l'institution des

^YjTYiTaî, tous ses actes portent la même marque, tous

ont pour objet de flatter la foule et de conquérir sa

faveur. Il s'était fait de la grandeur d'Athènes l'idée

que s'en faisaient les contemporains de Périclès : il

la plaçait, comme eux, dans le progrès constant de la

démocratie et dans la force matérielle, seule .capable

d'assurer la suprématie au dehors. Tel est le sentiment

qu'il paraît avoir eu des nécessités politiques de sa

(1) V. plus haut, p. 186, ce qui a été dit de la date probable de la

mort d'Aristophon.
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patrie, si tant est qu'il faille croire à quelque idée d'en-

semble, à quelque plan préconçu dans cette conduite

trop souvent, sans doute, dirigée par les événements,

au milieu de ces conflits d'ambitions rivales, de ces

compétitions ardentes qui remplissaient la vie des

hommes d'Etat de cette époque.

Quelle a été l'influence d'Aristophonsurles destinées

de son pays? On ne saurait le dire : ce n'était pas sa

faute si une irrémédiable décadence entraînait Athènes

à sa ruine. Cette décadence, l'a-t-il aperçue? En a-t-il eu

la même vue claire et précise que Démosthène ? Non,

sans doute. L'a-t-il ignorée? Pas davantage : il est per-

mis de croire qu'à de certains moments, il en a eu

conscience et qu'il a fait efl'ort pour l'arrêter.

Ce qui est certain, c'est qu'Aristophon nous apparaît

comme une des figures les plus originales de ces temps
troublés. Violent, éloquent, d'une activité qui semble

n'avoir connu ni découragement ni lassitude, jouissant

dans l'assemblée d'un crédit presque sans limite (i),

il occupe tout un demi-siècle de sa turbulente person-

nalité. Gomme la plupart des orateurs qui recher-

chaient les sympathies de la foule, il avait dû de

bonne heure commencer à jouer ce rôle de grand accu-

sateur dans lequel nous l'avons vu lors du procès

dëâ généraux. Par contre, il avait été mainte fois

accusé : un jour, il s'était vanté dans l'assemblée du
peuple d'avoir été poursuivi soixante-quinze fois pour
proposition illégale, et d'avoir chaque fois échappé (2);

comme plus tard le vieux Gaton, il rappelait ces souve-

(1) 'E^péisvsv êy rro Stqjoii», suivant la belle expression de Dé-
mosthène, Ambassade, 297.

(2) Eschine, c. Ctésiphon, 194 : 'Et61[xx S' év v/^tfV '?r'or<£ aisfiVTivsa-

6x( 'Apiatofixv éyLSÎvoT à 'A(['ïjv:£\;s- XiyaîV, ôti ypxftiç ^xpxvô-
[xixiv icé(^sv'ysv &€do[jt,yiyiovrx xxî itévxs, V. le scoliaste de Démos-
thène, Ambassade, p. 436, 13; cf. id.. Couronne, p. 248, 8 :

... 'A^fcrro^iSv, à(,V'qp ^itollxKi'î [jiév y.piôeh^ ovdé^ots dé Y.xxxy-

vccadsîç. Il y a probablement là quelque exagération.
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nirs avec une sorte de jactance provocante (1). Pour

le seconder dans ces nombreux procès, il avait pris

auprès de lui, en qualité de secrétaire, Eschine, qui

devint ensuite le secrétaire d'Euboulos (2). Sans jamais

avoir, à ce qu'il semble, rempli beaucoup de fonctions

puhliques, il avait montré, comme stratège à Céos, de

quelle main ferme il savait exercer un commande-
ment (3). Entouré, du moins on peut le conjecturer,

d'une innombrable clientèle, prêtant aux uns le se-

cours de ses conseils, aux autres l'appui de sa parole,

il nous offre un curieux exemple de ce que pouvait être,

à Athènes, au iv® siècle, la puissance d'un orateur.

Il est infiniment regrettable que nous ne possédions

aucun spécimen de l'éloquence d'Aristophon. Démos-
thène fait, à plusieurs reprises, de son talent un grand

éloge (4). Il est évident que les contemporains avaient

été frappés de l'autorité de cette parole toujours prête

à servir les intérêts de la démocratie. Par malheur,

aucun écho n'en est venu jusqu'à nous. La cause en

est sans doute à l'habitude d'Aristophon de ne point

écrire ses discours. Il était probablement, comme
beaucoup d'orateurs de son temps, grand improvisa-

teur ; comme Eschine, il devait parler d'abondance sur

(1) "V., sur Gaton, Plutarque, Caton, 15; cf. id.. Parallèle d'Aris-

tide et de Caton, 2.

(2) Démosthène, Couronne, 162. A l'époque du procès de Philoneicos,

Eschine était encore secrétaire d'Aristophon : v. plus haut, p. 212, n*

1. Cf. Schsefer, Demosth. u. s. Zeit, I, pp. 158, 228.

(3) Outre les fonctions de stratège, Aristophon avait exercé celles de

parèdre de l'archonte. V. Eschine, c. Timarque, 158 : TfV ydp O/xdsv

rôv ôpfxvôv iiixlovijisvov A/ô(p<xvrov oûx ofJsv, ô? tov ^évov 'rtpàz

rôv ^pxoyrx xifïiyxyav^ ce 'xxpridpsvsv 'Apiarof^jv à 'A^rivcsb?-^

è'TtxixtxcsxyLsyo't^ vt, r. X. Cf., sur les parèdres des trois premiers ar-

chontes, Meier etSchœmann, op. c, pp. 70 sqq.

(4) V. Couronne, 219 : Ka/ror izoXkoi vtxp' <j[Jiiv^ dv^ps? 'Ad>j-

v<xfor, y£'y6yx(Si p-f\xopaz évdo^oi nxi ^syxXoi lipb é[ji,ov^ KxXXks-

rpxxoz fi'HSfVos', 'Aprarofxîjv, Ks^ixXos', 0/3<X(JÛfou>os-, ètspoc [jiv-

pioi. Cf. id., c.LejUine, 146.
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tous les sujets, sans avoir longuement médité ce qu'il

allait dire. Pourtant, jamais époque n'avait été plus

favorable à l'étude de l'art oratoire. Aristophon, tout

jeune encore, avait pu être témoin de l'enthousiasme

excité par l'enseignement de Gorgias. Le mouvement
sophistique qui remplit les dernières années du v^ siècle

n'avait point été sans attirer ses regards, sans solliciter

sa curiosité d'enfant et d'éphèbe ; il avait entendu Anti-

phon de Rhamnous; il avait vu passer, dans leur cos-

tume théâtral, ces brillants rhéteurs qui traînaient

après eux tout un cortège d'auditeurs avides et char-

més, Polos, Likymnios, Tbrasymachos de Ghalkédon,

Théodoros de Byzantion, Evénos de Paros
;
plus tard,

il avait assisté aux succès de Lysias comme sophiste

et comme logographe ; il avait vu s'ouvrir l'école d'Iso-

crate, et des hommes d'Etat, des hommes de guerre

suivre en dociles disciples les leçons de cet admirable

professeur. Le spectacle de tous ces efforts tentés pour

amener l'éloquence à sa perfection avait-il eu sur son

talent quelque influence? Tous ces virtuoses de la pa-

role, qui sont Tornement de cette période de l'histoire

d'Athènes, lui avaient-ils communiqué la passion de leur

art, cet art athénien par excellence? Tout porte à croire

que non : Aristophon devait être de ceux qui prisaient

avant tout, dans un discours, le succès; sa rude élo-

quence d'affaires se fût mal accommodée de la sobre

élégance d'un Lysias, du rythme savant d'un Isocrate
;

il ne cherchait point à captiver l'attention par les mille-

artifices d'une habile rhétorique : il emportait d'assaut

la conviction par l'éclatant bon sens d'une parole exer-

cée dans les tumultes populaires ; laissant aux sophis-

tes et aux rhéteurs le travail du style, le souci de la

composition oratoire, il appartenait à cette race d'hom-

mes politiques dont Platon a dit : « Les hommes les

plus puissants et les plus considérables dans un Etat

rougissent d'écrire des discours et de laisser des œu-

vres écrites, par souci de leur réputation pour l'avenir:
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l..,..„,.... .,„
' plus pour déplorer que rien n^ait survécu de toute cette

forte et naturelle éloquence, prodiguée dans les assem-

blées et devant les tribunaux durant cinquante années

d'une vie active et tourmentée.

Octobre 1883.

(1) Platon, Phèdre, p. 257 D : ... oi (jt-éyiatov duyxfxsvoc r<s vixî

as[xy6rxroi év raf? 'Jtôlsaiv xîaxvvovrxi Xôyov^ xs ypxf^iv xat

Kxrx\siit£:V avyypxixixxrx éxvrSjy^ dô^xv foCovfxsvoi toi) éitsitx

Xpôvov^ [xif) aofiaTxl KxXSivrxi, Cf. Blass, op. c, III, p. 2.
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PLAINE DE LA MESSÉNIE

Ouelle qu'ait été la division exacte du territoire aux

diverses époques de l'antiquité, la véritable Messénie

ne commence qu'au pied du Taygète.Au sortir des

rudes montagnes qui dominent à l'ouest la vallée de

Lada-Goudzava, on découvre une plaine fertile baignée

parle golfe de Coron: c'est là cette riche province que

les anciens appelaient Maxapia (1) (la bienheureuse) et

dont la possession fut si longtemps disputée entre les

Spartiates et les Messéniens. Depuis les derniers con-

treforts du Taygète jusqu'aux montagnes moins élevées

qui bornent à l'ouest l'horizon, s'étendent des champs

(1) Strabon, VIII.
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couverts de moissons, des forêts d'arbres fruitiers et

de vertes prairies arrosées par le Pamisos.

On comprend sans peine qu'un tel pays ait tenté l'am-

bition de Sparte. La bonté du sol, l'abondance des

eaux qui l'arrosent, le voisinage de la mer, la facilité

des communications, tout devait contribuer à en faire

un objet d'envie pour les habitants d'une terre moins

favorisée du ciel. On voit par les^traditions que, dès les

temps les plus anciens, la fertilité de la Messénie excita

la convoitise des conquérants. Quand le Péloponnèse

fut partagé entre les Héraclides, on fit trois lots pour

les trois branches principales de cette grande famille

représentée par Téménos, Gresphonte et les fils d'Aris-

todème. L'Argolide, berceau de la race dorienne, revint

à l'aîné Téménos. Restaient la Laconie et la Messénie.

Les fils d'Aristodème étaient jeunes. Gresphonte, qui

désirait avoir la plus belle part, s'entendit avec Témé-
nss pour les tromper. Il fut convenu qu'on tirerait au

sort les deux provinces. On jeta deux boules de terre

dans un vase plein d'eau, et le choix devait appartenir

à celui dont la boule sortirait la première. Téménos les

avait faites toutes deux. Celle de Gresphonte, qui était

de terre cuite au feu, sortit sur-le-champ, tandis que

celle de ses rivaux faite de terre cuite au soleil tomba

en poussière au fond du vase. Gresphonte, vainqueur

par ce stratagème, choisit la Messénie plus riche et

plus fertile que la Laconie (1).

N'y a-t-il pas, dans cette tradition, comme un germe
de la rivalité qui éclatera plus tard entre les deux peu-

ples? A coup sûr, les Spartiates en triomphaient et y
trouvaient une excuse à leur ambition.

Galamata est la première ville qu'on rencontre'à l'en-

tre de la plaine de Messénie. On y arrive entre deux

haies d'orangers que nous vîmes chargés de fleurs,

malgré le rigoureux hiver de 1850. De grands jardins

(1) Pausanias, IV, 3.
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entourent les maisons ; les cactus et les aloès, plantes

d'Afrique, y croissent en abondance et avec une vi-

gueur qui annonce la beauté du climat.

La position de la ville, à quelque distance de la mer,

au pied d'une petite éminence et près d'un torrent sorti

des montagnes , a fait penser qu'elle était bâtie sur

l'emplacement de Phere, Pharœ ou Pherae, cité homé-

rique de la Messénie. On n'y voit aucune trace de murs
anciens; mais, à défaut de ruines, nous avons l'auto-

rité de Pausanias et de Strabon.

Pheree était située, comme Calamata, à gauche du

Pamisos, près de la mer et sur les bords d'une rivière

appelée le Nédon que Strabon recommande bien de ne

pas confondre avec la Néda, rivière de l'Arcadie (1).

Or, il ne se trouve à gauche du Pamisos qu'un seul

torrent qui se jette dans la mer, et c'est celui de Cala-

mata. Seulement Strabon place Pherœ à cinq stades et

Pausanias à six de la mer (2), tandis que la ville mo-
derne en est à huit ou neuf. Cette petite différence s'ex-

plique par la nature du terrain. Le Nédon charrie, pen-

dant la saison des pluies et à la fonte des neiges, une

grande quantité de sable qu'il dépose à son embou-
chure. Ces dépôts successifs ont dû étendre le rivage,

et il n'est pas étonnant qu'il se soit avancé de deux ou

trois stades dans la mer depuis dix -sept siècles.

Peut-être même, comme le feraient supposer les chif-

fres différents des deux géographes, la plaine sablon-

neuse qui s'étend entre la ville et le golfe de Mes-
sénie s'était-elle agrandie d'un stade dans l'intervalle

qui sépare le voyage de Pausanias de celui de Stra-

bon.

Le gouvernement grec, qui restitue aux villes mo-
dernes leurs noms anciens, avait cru d'abord retrouver

à Calamata le bourg de Calmna (KaXà(jLai) cité par Pau-

Ci) Strabon, VIIÏ.

(2) Pausanias, IV, 30.
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sanias (1). Mais, d'après l'itinéraire même du géographe

ancien. Kald^tm n'était pas près de la mer. Il le place,

ainsi que Ai\Kvon, au milieu des terres, ev tyj (;.£aoY£iu). On
le retrouverait plutôt au village actuel de Calami situé

au pied du Taygète.

PharsB avait été fondée par Pharis, fils de Mercure
et de Philodamie, fille de Danaos (2). C'est une des sept

villes qu'Agamemnon promit à Achille pour apaiser sa

colère. Homère l'appelle la divine et la bien bâtie (3).

A l'époque de la guerre de Troie, elle était la résidence

de Dioclès, fils d'Orsiloque et petit-fils de l'Alphée.

C'est chez ce Dioclès que Télémaque passa deux fois la

nuit en allant de Pylos à Sparte et de Sparte à Pylos (4).

On voit par le récit d'Homère que Pharse était à moitié

chemin entre ces deux villes, séparée de chacune d'elles

par une journée de marche. Mais il faut alors que Té-

lémaque ait traversé le Taygète par le chemin de la

langoda. S'il avait tourné la montagne et pénétré dans

la Laconie par les passages du nord, il lui eût fallu plus

d'un jour pour aller de Pharse à Sparte. Ce qui n'em-

pêche pas Homère de parler deux fois des plaines fer-

tiles que parcourt le fils d'Ulysse en volant sur son char

rapide :

"^I^ov Vie, TtsBiov Trup-f^çopov • IvOa S'eTcetTa

'Hvov oScv * Totov Y^p uTréxepov wxéeç lizr.oi (5)

« Ils s'avançaient dans une plaine couverte de riches

« moissons, et bientôt ils arrivent au terme du voyage,

« tant les coursiers les emportent rapidement. » Cette

plaine fertile est simplement un étroit sentier au milieu

(1) Pausanias, IV, 31.

(2) Pausanias, IV, 30.

(3) ^Ttoiç Ky.ôéui Hom., Iliade, IX, 151. ^ïj/jvî è'ùy.ri/j.év/}, Id. Ibid.t

V, 543.

(4) Ody:^s., m, 488; XVI, 18*).

(5) Odyss., 111,495.

Annuaire 1883. 15
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des rochers et des précipices, et, au lieu d'y courir en

char, avec des chevaux ardents, on n'y passe qu'avec

des mulets. Il n'est permis qu'à la poésie d'embellir

ainsi la plus effroyable route de la Grèce [i).

On honorait à Pharee Nicomachos et Goryasos, fils

de Machaon et petits-fils d'Esculape, auxquels on attri-

buait le pouvoir de guérir les malades (2). Pausanias

vit dans la même ville un temple et une statue très an-

cienne de la Fortune. Pharee était une ville messé-

nienne, mais elle passa, avec tout le pays, sous la

domination de Sparte. Epaminondas la rendit à ses lé-

gitimes possesseurs, quand il reconstitua la Messénie.

Mais elle revint encore une fois aux Spartiates par un
jugement de l'empereur Auguste qui la leur donna pour

punir les Messéniens d'avoir pris le parti d'Antoine (3).

L'éminence au pied de laquelle s'étend Galamata était

sans doute l'acropole de la ville homérique. Au moyen
âge, les Francs y bâtirent un château qui donna son

nom à l'un des fils de Guillaume de Ville-Hardouin.

Cette forteresse, comme toutes celles de la Morée,

changea souvent de maîtres et fut prise plus d'une fois

par les Vénitiens et par les Turcs. Placée près de la

mer et sur un petit plateau facilement accessible, elle

était plus exposée que toute autre aux attaques des

conquérants qui se disputaient la Messénie. Quoiqu'elle

soit depuis longtemps abandonnée, les murailles en

sont bien conservées et plusieurs tours carrées res-.

tent encore debout dans l'enceinte extérieure.

(1) D'après l'autorité d'une carte anglaise, un voyageur anglais,

M. Mure, a supposé que Télémaque avait pu traverser le Taygète au sud

de Pherse et arriver dans la plaine de Sparte par le pont de Xero-
cambo; mais la carte de l'état-major n'indique aucun passage de ce

côté, et nous n'avons pas entendu dire dans le pays qu'il fût possible de

franchir la montagne par une autre route que la laagada de Gala-

mata (Mure, Journal of a tour in Greece, II, 43).

(2) Pausanias, IV, 30.

(3)Id., JHd.



FRAGMENT D'UN VOYAGE EN GRÈCE. 227

Calamata n'est plus aujourd'hui une place forte, mais

c'est une des villes les plus riches et les plus commer-

çantes de la Morée. Elle n'a point de port (3), mais un

excellent mouillage qui permet aux bâtiments de s'y

arrêter pendant l'été pour y prendre et y débarquer des

marchandises. Elle a joué un rôle dans la guerre de

l'indépendance; c'est là que le vieux bey du Magne,

Petro Mavromichalis, réunit pour la première fois le

sénat messénien, le 4 avril 1821, et proclama la liberté

de la Grèce dans un manifeste qu'il adressait à l'Eu-

rope.

En allant de Calamata vers le Sud, le long des bords

de la mer, on rencontre les ruines d'Abia, l'ancienne

Ire, que Pausanias place à soixante-et-dix stades de

Pharee. C'était aussi une des cités qu'Agamemnon, dans

Vlliade, promettait à Achille (1). M. le colonel Bory de

Saint-Vincent y vit des traces de constructions polygo-

nales et de grands murs dans la mer. Strabon confond

cette Ire ou Ira avec celle qui était située sur les fron-

tières de la Messénie et de l'Arcadie. Entre PharsB et

Abia, Pausanias (2) trouve une source d'eau salée qui a

donné son nom au village moderne d'Armyros (3).

Nous ne fîmes aucune recherche à l'ouest de Cala-

mata. Le temps ne nous permettait pas d'aller visiter

Pylos et la Messénie occidentale, et nous prîmes direc-

tement la route de Messène. On traverse d'abord le

Nédon, torrent presque desséché en été. Il y avait au-

trefois sur ses bords un temple fameux consacré à

Minerve Nédusie (4). Mais les sables qu'il charrie au

printemps ont dû ensevelir jusqu'aux derniers vestiges

de l'édifice. Comme beaucoup de torrents, il n'a pas de

lit régulier; il se répand sur une plaine sablonneuse

(1) Homère, Iliad., ix-150, xat 'Iprjv Tror/îîjcray.

(2) Pausanias, IV-30.

(3) Puillon-Boblaj'e, Recherches géographiques sur les ruines de

la Morée.

(4) Strabon, VIII.
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bordée, d'un côté, par les premières maisons de Gala-

mata, et, de .l'autre, par une haie de roseaux aussi

grands que des arbres qui défendent contre les inon-

dations les jardins de la ville. Un étroit sentier s'ouvre

au milieu de cette digue naturelle et se dirige vers le

nord ; c'est la route de Messène.

Dès les premiers pas on est frappé de la merveilleuse

beauté du pays. De quelque côté que se portent les

regards, on n'aperçoit que des massifs de verdure qui

ferment l'horizon. Les oliviers, les mûriers ombragent

la route et s'étendent à droite et à gauche en lignes

régulières, comme les allées naturelles d'un grand

jardin. Des figuiers aux rameaux blancs et lisses, aux

feuilles rares et larges, interrompent par intervalles

ces longues rangées, et mêlent une nuance d'un vert

tendre au feuillage plus sombre qui les entoure. Quel-

quefois, du côté de la mer, les arbres s'éclaircissent et

laissent voir, par une soudaine échappée, les eaux

brillantes du golfe de Messénie; puis ils reparaissent

serrés et touffus ; le rideau, levé un instant, s'abaisse

encore une fois, et les vergers se prolongent dans la

plaine comme une forêt sans limites. C'est sans doute

ce délicieux canton qu'Euripide appelle xa7v>a/,ap7:ov (1).

Les jardins sont encore aujourd'hui la richesse de la

province; les figues de Galamata s'exportent dans toute

la Grèce, et la soie de la Messénie arrive jusqu'à Mar-

seille.

La route que nous suivîmes laissait à gauche le Pa-

misos et le bourg de Nisi,oiiM. Leake a placé ACpai (2).

Quoique nous n'ayons pas visité les lieux, la conjecture

du savant voyageur nous paraît moins probable encore

que celle de M. Ross, qui avait du moins l'autorité de

deux inscriptions pour retrouver le temple de Diane

Limnatis dans les montagnes du Taygète. M. Leake a

(1) iLicvi^nd., apud Strabonem, VIII.

(2) Leake, Travels in tlie Morea, I, p. 363.
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raison sans doute de placer avec Pausanias Aipai dans

la plaine et non pas sur la hauteur; mais il se trompe

en regardant le. Pamisos comme la limite naturelle de

la Messénie et de la Laconie. Strabon dit positivement

le contraire et reproche à Euripide d'avoir commis cette

erreur. « Il ne faut pas le croire, dit-il, quand il rap-

« porte que la Messénie est séparée de la Laconie par

« le Pamisos. Ce fleuve traverse la Messénie et ne

« touche nulle part la Laconie actuelle (1). » Ainsi,

d'une part, comme on l'a vu, le temple de Diane était

sur les frontières des deux pays, et, de l'aulre, ces

frontières n'étaient pas marquées par le Pamisos.

Maigre ce texte formel, M. Leake place précisément

Limnse sur la rive gauche du fleuve, en face de Nisi, et

il invoque, pour appuyer cette conjecture, le passage

même du poète condamné par Strabon. Suivant lui, le

géographe n'a voulu parler que des limites de son

temps, sans songer qu'il y en avait peut-être eu d'au-

tres auparavant, à l'époque oîi écrivait Euripide. Mais,

si les frontières avaient changé, Strabon devait le sa-

voir, et il ne se fût pas exposé au ridicule d'adresser à

Euripide un reproche immérité. S'il relève une erreur

dans le passage qu'il cite, c'est que sans doute il y en

avait une. Il n'est pas étonnant, d'ailleurs, qu'un poète

tragique ne se soit pas piqué d'une grande exactitude

sur un point de géographie. Eschyle s'est permis bien

d'autres licences. En tout cas, personne n'a le droit,

aujourd'hui, de se croire, en pareille matière, mieux
informé que Strabon. Cette seule raison suffirait pour

réfuter l'opinion de M. Leake.

Mais il y en a d'autres encore, et non moins déci-

sives. Le Pamisos divise la plaine en deux parties

presque égales. Comment supposer que, dans le partage

du pays entre les Héraclides, les Lacédémoniens aient

eu avec la Laconie et toute la chaîne du Taygète une

(1) Strabon, VIII.
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portion aussi considérable de la Messénie? Quelles

eussent été alors les frontières des Messéniens ? Ils

auraient eu l'ennemi à leur porte, ou, pour mieux dire,

au milieu d'eux. Si l'on pouvait admettre un instant

une telle supposition, Gresphonte eût choisi le plus

mauvais lot, partagé avec ses rivaux le territoire qu'il

convoitait et créé un état ouvert sans défense à toutes

les invasions. N'est-ce pas le comble de l'invraisem-

blance ?

M. Leake a pris soin, du reste, de se réfuter lui-

même mieux encore. Si Limnse, qui marquait les limi-

tes de la Messénie et de la Laconie, était près du Pa-

misos, comment le savant voyageur a-t-il compté

Pharse, qu'il place à Calamata, parmi les villes de la

Messénie? Il y a là une contradiction évidente. Com-
ment la Laconie peut-elle s'étendre jusqu'au Pamisos,

quand Pharse, cité Messénienne, est située entre le

fleuve et le Taygète, très près de la montagne?

La seule raison qui ait pu décider M. Leake à placer

LimnsB près de Nisé, c'est qu'il y a là des marécages

qui répondent au nom ancien. Mais les sources très

abondantes du Pamisos forment d'autres marais qui

s'étendent vers le Nord jusqu'au Taygète, et c^est sans

doute au milieu de l'un d'eux que se trouvait le temple

de Diane, très près de la montagne, puisqu'il était à la

frontière, mais non pas sur les hauteurs, comme le

pense M. Ross, encore moins sur les bords du fleuve,

comme le voudrait M. Leake.

Sans vouloir déterminer un emplacement que rien ne

désigne aujourd'hui, M. Puillon-Boblaye pense, avec

beaucoup de raison, que Limnae devait se trouver dans

le triangle compris entre les sources d'Aghio-Floro, cel-

les de Pidhima et leur confluent, dans le Pamisos (1).

On aimerait à retrouver exactement la position de ce

(1) Puillon-Boblaye, Recherches géographiques sur les ruines de la

Moréé, p. 106.
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temple de Diane Limnatis où se passa Tun des épisodes

qui furent le prétexte de la première guerre de Mes-
sénie. Les Spartiates et les Messéniens, unis par les

liens d'une commune origine, y célébraient ensemble

des sacrifices. Un acte de violence commis dans le

temple trouble la paix. De quel côté vint l'agression?

C'est ce que Pausanias ne dit pas, mais on le devine

par son récit même.
Les Lacédémoniens, dit-il, prétendent que leurs filles,

s'étant rendues à une fête, furent violées par les Mes-
séniens, que l'un des rois de Sparte, Téléclos, s'ef-

forçant de réprimer le désordre, reçut un coup mortel,

et que les Lacédémoniennes se tuèrent, de leur côté,

pour ne pas survivre à leur déshonneur.

Les Messéniens disent, au contraire, que, les per-

sonnages les plus distingués de leur pays arrivés à ce

temple, Téléclos, sans autre motif que le désir de s'em-

parer de la fertile Messénie, leur dressa des embûches
;

qu'il choisit quelques jeunes Spartiates qui n'avaient

pas encore de barbe, leur fit prendre des robes et d'au-

tres ajustements de filles, les arma de poignards et les

introduisit dans l'endroit oh reposaient les Messéniens,

qui, en se défendant, tuèrent ces jeunes gens et Télé-

clos lui-même (1).

Quoique Pausanias ne se prononce pas entre ces

deux récits, et se contente de dire que chacuii jugera

suivant l'intérêt qu'il porte aux deux peuples, on ne

peut s'empêcher de croire que les Spartiates furent les

agresseurs. La ruse que leur reprochent les Messé-
niens est si conforme aux mœurs grossières de l'épo-

que et à la politique à la fois ambitieuse et perfide de

Sparte, qu'on ne peut pag la prendre pour un grief ima-

ginaire. De telles accusations, d'ailleurs, ne s'inventent

pas. Peut-être les Messéniens atténuaient-ils leurs

torts en exagérant ceux de leurs ennemis ; mais il y a

(1) Pausanias, IV-4.
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dans leurs reproches un air de vérité qui frappe. Sui-

vant Strabon (1), les Spartiates demandèrent raison du
meurtre de Téléclos, et, sur le refus des Messéniens,

leur déclarèrent la guerre. Pausanias dit, au contraire,

que les Spartiates n'ayant pas demandé raison du meur-

tre de leur roi, les Messéniens regardaient ce silence

comme un aveu de leur trahison et une preuve de l'in-

justice de leur cause (2). Quoiqu'il en soit, mauvaise

foi et violence, voilà les premiers caractères de la lutte

entre les deux peuples.

La route ordinaire de Galamata à Messène traverse

le Pamisos près de Nisi ; mais nous restâmes sur la

rive gauche et à quelque distance du ûeuve, dans l'espoir

de visiter les sources curieuses de Pidhima et &'Aghio

Floro et de reconnaître l'emplacement de Thuria. Mal-
heureusement un hiver pluvieux avait rendu toute cette

partie de la plaine impraticable. Après avoir marché
pendant deux heures, au milieu de jardins délicieux,

entre des haies d'aubépines, d'églantiers et d'aloès,

nous trouvâmes un sentier moins bien tracé qui se per-

dait dans une immense prairie. Jusqu'alors nous avions

eu sous les pieds un sable fin et doux; mais, au bout

de quelque temps, le sol devint humide; nous glissions

sur une terre détrempée, et il fallut nous rapprocher

du Pamisos pour y chercher un gué et atteindre, sur

l'autre rive, un terrain plus solide. Une herbe touffue

couvre cette plaine marécageuse. Les pâturages de la

Messénie étaient célèbres dans l'antiquité ; ils inspi-

raient à Euripide ces vers d'une tragédie perdue :

KaxappUTOv t£ [/.upiotat vafxaai,

Kal 6oual xal wo^jAvatciv eùôoTWxaiYjv (3)

.

« Arrosée (la Messénie) par des milliers de cours d'eau,

(1) strabon, VIII.

(2) Pausanias, IV-4.

(3) Euripide, Cresph. npud Straboneni, VIII.
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« riche en pâturages pour les bœufs et pour les bre-

« bis. »

Nous apercevions à droite l'acropole de Thuria sur

une éminence séparée du Taygète par un ravin. Les

fondements des murs anciens se voient encore, quoique

la ville haute fût déjà abandonnée en partie du temps

de Pausanias (1). C'était, dit-on, VAntheia d*Homère

qu'on pourraitappeler encore aujourd'hui êaôuXei jjlwv,

la ville aux prairies profondes (2) . Comme Pharae et Abia

l'ancienne Ire, elle est promise par Agamemnon à

Achille, si le héros consent à reprendre les armes con-

tre les Troyens. Sous la domination romaine, la ville

était descendue dans la plaine, et des bains bien con-

servés (Palœa Loutra) indiquent sans doute ce nouvel

emplacement. Cependant, à l'époque même où Pausa-

nias la vit, il y avait encore sur la hauteur un temple

consacré à la déesse de Syrie dont il reste de nombreux
débris (3). M. Leake reconnut sur place la base de plu-

sieurs colonnes doriques et le pavé de la porte (4).

Thuria, comme Pharse, quoique faisant partie de la

Messénie, avait été donnée aux Lacédémoniens par

Auguste, pour punir les Messéniens d'avoir pris le parti

d'Antoine.

Le fleuve Aris, dit Pausanias, passe auprès de la

ville dans la plaipe (5). Il appelle sans doute Aris l'une

des sources ou, si l'on veut, l'un des affluents du Pa-

misos qui porte aujourd'hui le nom de Pidhima.

Pidhima apparaît de loin dans la plaine comme un
grand lac dont les bords ne sont pas nettement dessi-

nés. Plus au nord, on voit Aio Floro qui envoie aussi

au Pamisos un affluent considérable, celui-là même que

(1) Pausanias, IV, 31,

(2) Homère, Iliade, IX, i51, 293.

(3) Pausanias, IV, 31.

(4) Leake, Traveîs in the Morea, I, p. 355.

(5) Pausanias, IV, 31.
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Strabon regarde comme le bras principal du fleuve (1),

car il ne lui donne que cent stades de cours, et il fau-

drait lui en donner bien davantage, si l'on remontait

jusqu'aux sources véritables vers l'Arcadie. Le Pami-
sos vient de loin et traverse la plaine de Stényclaros.

Les Grecs modernes, qui l'appellent Pirnatsa, lui con-

servent le même nom dans la plus grande partie de son

cours. Strabon considérait sans doute comme la source

principale, non pas la plus éloignée, mais la plus abon-

dante qui est celle à.'Aio Floro; c'est ce qui explique

pourquoi il ne donnait pas le nom de Pamisos au cours

supérieur du fleuve. Il appelait le bras principal ce que

nous appellerions aujourd'hui un affluent. Mais il faut

se rappeler qu'en Grèce les vallées supérieures se des-

sèchent souvent et que les rivières ne commencent à

mériter un nom qu'au moment où leur cours devient

régulier et continu.

Les sources d'Aïb Floro sont aussi celles que Pausa-

nias rencontre, en allant de Thuria vers l'Arcadie, à

quarante stades à droite de Messène. On les croyait sa-

lutaires pour les petits enfants (2).

Nous traversâmes non sans peine le Pamisos grossi

par les pluies. Quoique Strabon le désigne comme le

plus grand des fleuves situés en deçà de l'isthme de

Gorinthe (3), il est certainement moins large et moins

profond que l'Alphée près d'Olympie. Cependant les

vaisseaux pouvaient le remonter à dix stades au-dessus

de son embouchure (4). On remarque sur ses bords une

riche végétation. Des roseaux et des joncs y forment

des bouquets de verdure dominés par quelques saules

qui plongent dans le fleuve leurs racines couvertes de

mousse. Le Pamisos s'est creusé un lit au milieu des

(1) Strabon, VIII.

(2) Pausanias, IV, 31.

(3) Strabon, Vlll.

(4) Pausanias, IV, 34.
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prairies qui l'entourent, mais il en sort souvent pour

se répandre dans la plaine que l'imprévoyance des ha-

bitants abandonne à ses inondations. A l'époque oîi

nous le traversâmes, il avait couvert de ses eaux une

partie de la campagne, et, malgré la résistance que lui

opposaient les troncs des arbres et les touffes épaisses

des buissons, il était arrivé vers l'ouest jusqu'à un ta-

lus assez éloigné que la pente du terrain l'avait seule

empêché de franchir. Mais il conserve, en se débor-

dant, cette admirable limpidité dont parle Pausanias

et qui attirait à son embouchure les poissons de

mer (1).

C'est à travers ce lac parsemé de nombreux îlots que

nous arrivâmes au pied de l'Evan, l'une des deux mon-
tagnes qui entourent Messène. Le paysage tout à l'heure

si riant devenait plus triste et plus sévère, à mesure

que nous gravissions le mamelon escarpé qui nous ca-

chait la ville. Quelques oliviers au-dessous desquels se

pressent des buissons épineux sont le seul ornement

de la route. A une campagne fertile succèdent une na-

ture sauvage et un sol dépouillé. Mais cette variété

même a son charme; c'est là une des grandes beautés

de la Grèce qu'on ne puisse y voyager un seul jour sans

y rencontrer sans cesse de nouveaux sites et des aspects

imprévus.

Après une montée pénible, on aperçoit à droite le

monastère de Vurkano entouré de grands cyprès et de

champs cultivés. Un aqueduc y amène de la montagne

une eau renommée dans le pays. Près de l'entrée du

couvent sont engagés dans le mur deux pieds antiques

d'un beau travail. On ne trouve à l'intérieur aucun

autre débris de sculptures ; mais la chapelle renferme

de curieuses peintures byzantines.

Le monastère, comme tous ceux de la Grèce, est ad-

mirablement situé. Il semble que les premiers fonda-

(1) \jooip 'f.y.Bxfov, Pausanias, IV, 34.
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leurs des couvents grecs aient choisi avec un instinct

merveilleux les sites les plus beaux et souvent les plus

pittoresques. Aimaient-ils la nature pour elle-même ou

avaient-ils remarqué que le spectacle des beautés qu'elle

renferme inspire le recueillement en élevant l'âme à

Dieu?

De la plate-forme sur laquelle est bâti le monastère,

on embrasse d'un coup-d'œil toute la plaine de Messé-
nie; mais, quelle que soit la beauté de cette vue, l'im-

pression qu'elle laisse s'efface quand on monte à

rithôme d'oti se découvre un horizon plus large.

Pour aller du monastère à Messène, on suit, par un
sentier toujours escarpé, le versant oriental de l'Eva

ou plutôt une chaîne d'un mille et demi qui la relie à

rithôme. L'Eva ainsi nommé, dit Pausanias
,
parce

que Bacchus et les femmes de sa suite y avaient fait

entendre pour la première fois le cri bachique : Evoi!

entoure Messène du côté du Pamisos (1). C'est une

montagne moins haute et moins escarpée que l'Ithôme.

On n'y voit qu'une maigre verdure que le soleil brûle

en été.

Le prolongement de l'Eva qui suit la route de Mes-
sène s'abaisse au moment oti il rejoint l'Ithôme et forme

un col par lequel on pénètre dans l'enceinte de la ville

ancienne. C'est là qu'était la porte de Sparte dont un des

côtés est encore debout.

(1) Pausanias, IV. 31.



DE UÉTUDE DU GREC

AU COMMENCEMENT DU XVIP SIÈCLE (1628)

DANS LES CLASSES DU COLLÈGE DE CLERMONT

PAR M. Ch. G)DEL

Pièces latines, grecques et françaises, sur la prise de La

Rochelle par Louis XIII, composées par les élèves du

collège de Clermont.

Un des principaux mérites de la Renaissance c'est

d'avoir ressuscité l'étude du grec. Le xvi° siècle fut, à

ce point de vue, un âge héroïque. Nul n'y pouvait pré-

tendre au nom de savant s'il n'était à même de lire, de

comprendre à la volée et même de parler cette langue.

Les détails qu'on recueille en ce genre dans les biogra-

phies du P. Niceron tiennent du prodige. On y- voit,

par exemple, que le maître à qui l'on confia l'éducation

d'Henri Estienne, né en 1528, faisait déclamer à ses

élèves les tragédies d'Euripide, avec toute la grâce

dont ils étaient capables. On parlait grec chez son père

Robert Estienne. Henri apprit cette langue en peu de
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temps, il savait par cœur toute la Médée d'Euripide.

Avec Turnèbe, Gamerarius, Florent Chrétien, il passait

pour le plus grand grec de son temps ; son édition

ù'Anacréon, qu'il donna à vingt-huit ans, justifiait sa

réputation. Il lui en coûtait peu de faire des vers grecs.

Florent Chrestien, le précepteur d'Henri IV, n'était pas

plus en peine s'il lui fallait déplorer en vers, dans la

même langue, la mort de Calvin (1564), célébrer la

grammaire hébraïque d'Antoine Rodolphe Le Chevalier,

traduire de même VEpithalame de Catulle (1587), que

s'il voulait donner l'air et le tour français aux quatre

livres de la Vénerie d'Oppien, qu'il publiait en vers.

Cela ne l'empêchait pas d'écrire l'éloquente et spiri-

tuelle harangue de M. le cardinal de Pelvé, dans la

Satire Ménippée, de donner Andromaque avec des notes,

de traduire en latin le Cyclope, le poème de Léandre et

d'Héro, de traduire et de corriger à la fois les Guêpes,

la Paix et Lysistrate.

Les femmes elles-mêmes partageaient cette ardeur,

elles acquéraient à manier le grec une dextérité sur-

prenante. A peine sorties de l'enfance, elles dépas-

saient en savoir les docteurs vieillis dans l'étude. Mise

en pension chez les religieuses dominicaines, Julienne

Morell, née en 1594, y apprit le latin et le grec, et elle

soutint publiquement des thèses de logique et de mo-
rale à l'âge de douze ans.

Il n'est pas surprenant qu'une fille s'instruise dans un

cloître, car, que faire en un cloître à moins qu'on n'y étu-

die ; mais, dans la boutique d'un marchand, autour d'un

comptoir, quel moyen d'apprendre le grec? Le père de

Denis Petau avait découvert ce moyen. Il avait six gar-

çons et deux filles, et tous ces enfants-là entendaient les

langues savantes ; tous, ils faisaient des vers grecs et

latins. Le Père Niceron, qui rapporte ces exemples

surprenants de diligence et de bonne volonté, dit avec

un soupir : « Alors on étudiait, à présent on s'amuse. »

Ce grand zèle pour l'étude du grec ne pouvait man-
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quer de se faire sentir dans les collèges alors de fon-

dation récente. Depuis que les réformateurs de l'ins-

truction, Louis Vives en tête, avaient proclamé la

nécessité d'aborder les textes et de rejeter des traduc-

tions devenues insuffisantes, les écoliers couraient, de

préférence, aux maisons où cette langue était enseignée

dans ses principes. Mosellanus, dans Qei Pédologie, nous

donne la date exacte de cette rénovation des études.

C'est en 1 513 ou 1514 que le collège de Saint-Thomas,

fondé à Leipzig et dirigé par Polyandre, augmenta le

nombre de ses élèves à la faveur de l'enseignement

nouveau. Nombre de jeunes gens avides de lire en

grec Homère ou le Nouveau- Testament, désertèrent les

écoles oh. les progrès allaient moins vite. Ce ne fut pas

sans peine que l'on bannit de l'usage cet antique axiome

des écoles du moyen âge : Grsecum est, non legitur. Les

vieux maîtres essayaient encore de tenir le voile attaché

sur les yeux de leurs disciples, mais ceux-ci commen-
çaient à s'inquiéter de leur propre ignorance et du peu

de savoir de ceux qui les instruisaient. Voici le trait

assez curieux que Mosellanus a recueilli dans ses dia-

logues : « Quand j'eus atteint l'âge de raison, dit un de

ses élèves, j'allai entendre un maître qui n'expliquait

que les auteurs latins. De temps en temps, il se ren-

contrait des mots grecs dans le texte. Alors notre

maître croyait s'acquitter parfaitement de son devoir,

quand il nous avertissait, en passant, que c'était du
grec, comme si ce détail était pour nous sans impor-

tance. Mais moi, je me disais : si ces mots ne nous

regardent pas, si la connaissance n'en rend pas savant

et l'ignorance malhabile, pourquoi ne débarra§se-t-on

pas les livres de ces pierres d'achoppement? Puis j'ad-

mirais la bizarrerie de presque tous ces écrivains an-

ciens qui, non-seulement, ont appris ces balivernes avec

grand soin, mais en ont comme maculé leurs ouvrages.

Gomme j'étais dans cet embarras, il plut ^ notre maître

d'expliquer le de Officiis. Or, dans la préface, ce philo-
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sophe et cet orateur si considérable conseille à son

fils d'apprendre le grec en même temps que le latin,

pour qu'il soit capable de s'exprimer dans ces deux

langues. Mon maître eut beau embrouiller le texte tant

qu'il pouvait, je saisis le sens du passage. Je gémis de

n'avoir pas l'occasion d'apprendre une littérature qu'un

consul n'aurait pas louée si elle eût été inutile, et qu'un

père si sage n'aurait pas conseillée à son fils unique.

Le bruit qu'il en était tout autrement à Leipzig m'attira

dans cette ville (1). »

L'écolier de Mosellanus aurait pu venir à Paris au

lieu de se rendre à Leipzig. Peut-être eût-il entendu en

France quelque moine déclamer contre le grec et dire :

« on a, depuis peu, inventé une langue nouvelle, diabo-

lique et mère de toute hérésie, » il eût pu y rencontrer

des professeurs dont la voix, suivant Henri de Monan-
theuil, ressemblait à celle des ânes, ou bien encore

avec Léger du Ghesne, y trouver des maîtres bons à

enseigner « geais et pies en cage d'osier plutôt qu'en-

fants », mais, du moins, dès 1546, il y eût trouvé Pierre

Ramus qui protestait contre les veilles méthodes et

enseignait le grec au collège de Presle dont il était le

principal. Il n'eût tenu qu'à l'écolier allemand de faire

en cette langue les progrès les plus rapides. A l'exem-

ple de Nicolas de Naucel, né entre Noyon et Soissons,

il eût pu, à dix-huit ans, remplir une chaire de langues,

enseigner, comme lui, à Douai, en 1562, la langue

grecque et la langue latine, et^ comme lui, prononcer,

le 5 janvier de cette même année, un discours sur ce

sujet : De Prœstantia et necessaria Grœcarum litterarum

cognitione.

Un si beau mouvement ne pouvait pas s'arrêter court.

Il se prolongea dans la première moitié du xvii« siècle,

et l'on y recueille encore quelques-uns de ces exemples

d'érudition précoce et profonde que j'appelais héroï-

(1) Voir l'ouvrage de M. Massebieau intitulé les Colloques.
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ques. Au collège de Montaigu, où l'abbé de Marolles

suivit son cours, en 1617, Jean Cécile Frey enseignait le

grec avec un zèle qui peut seul expliquer les surpre-

nants effets qu'il obtenait dans ses classes. Il avait lieu

d'en être fier et de s'en vanter dans ses Admi'randa Gai-

liarum. Dans le dixième chapitre de cet ouvrage, il se

fait gloire d'avoir été le premier en Europe qui eût fait

soutenir des thèses de philosophie en grec, et d'avoir

rendu l'usage de ces sortes de thèses fort commun à

Paris. Il mourut en 1631 (1).

Les jésuites étaient trop fins pour négliger une étude

qui avait une faveur si généralement répandue. Ils

auraient bien eu garde de donner à leurs adversaires

l'occasion de blâmer chez eux une lacune de cette impor-

tance. Aussi l'étude du grec figure-t-elle dans \q\xv ratio
^

studiorum. Ils eurent des professeurs que l'on compte
parmi les plus grands hellénistes du xvii^ siècle. Sui-

vant les institutions de leur ordre, ils appliquèrent d'a-

bord ces savants à l'enseignement de la jeunesse.

(1) Je ne résiste pas au plaisir d'indiquer ici quelques points de sa

méthode. Je les tire d'un ouvrage qu'il a publié en 1646 :

P. 327 . — « Preeceptum primum. A secundo statim nativitatis

anno variis loqui linguis licet, absque tanto labore, tantisque sumptibus,

sine studio et scholis, et sine prseceptis, idque perfectissirae, quod fieri

posse quotidiana experientia Constantinopoli, et in omni loco alterius

linguîe hominibus vicino docet, ubi binas tresque exacte linguas etiara

plebeii norunt. — Ibid. Collegia sint famulis virisque litteratis ele-

ganter latinura, grsecum, gallicumque loquentibus referta, illic a

secundo nativitatis anno, pueruli habitent. »

P. 329. — « Prseceptum quintum. Lingua grgeca aut alia, spatio

unius ad summum anni sciri potest, ita, ut etiam loqui exacte possi-

mus : post oompendiura grammaticee unius mensis, statim auctores

legantur, et quotidie septem vocum significationes. ad summum dis-

cantur, et in librum ordiae litterarum tanquam in dicdonarium refçran-

tur. Prima septimana, repetantur quse didicimus; secunda quse dua-

bus hebdomadibus didicimus. Post mensem, ea quse mense didicimus,

et sic deinceps ; sic fiet ut plura duobus millibus vocabulorum noscas

quod satis est linguse loqnendse. Interea adsiut socii quibus colloqua-

ris, maxiuio profectu, summus jurisconsultus Le Charon amicus hoc

modo docuit. »

Annuaire 1883. 16
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Un des pluscélèhres est le père Fronfon du Duc. Né
en 1558, il fut retient de rhétorique au collège de Cler-

mont. Il s'occupait dès lors beaucoup de la lecture des

Pères. Il n'était pas le premier qui eût attiré, par son

goût pour le grec, l'attention des hommes éclairés sur

la société de Jésus. Déjà, sous Henri IV, Gasaubon ayant

conseillé à ce prince de publier les écrits des Pères

grecs, d'après les manuscrits de la Bibliothèque royale,

le clergé de France, dans une de ses assemblées, avait

chargé les Jésuites du soin de revoir ces écrits. Fronton

du Duc fut à son tour désigné par les Pères, et il s'oc-

cupa le reste de sa vie de ce travail. Adonné tout entier

à cette tâche et portant ses efforts sur Agapet, Athéna-

gore, saint Basile le Grand, saint Gésaire, Ghrysippe,

saint Jean Ghrysostome etNicéphore Galliste, il médi-

tait une édition des conciles grecs. Il avait formé le

plan d'une édition de la bible grecque, selon la version

que saint Jérôme nomme la Vulgate, il pensait à donner

une édition des œuvres de Gyrille d'Alexandrie. On
peut bien croire qu'avec un tel professeur la rhétorique

du collège de Glermont avait sa large part de grec. Ce

n'eût pas été, du reste, par incompétence que Fronton

du Duc eût sacrifié cette langue à la langue latine.

Mon intention n'est pas de faire la liste de tous les

jésuites hellénisants qui ont régenté la classe de rhé-

torique au collège de Glermont, mais je ne peux négli-

ger le nom des plus illustres qui, vers cette date de

1627, ont paru dans cette classe avec un goût spécial

pour le grec. Les détails que j'ai donnés plus haut sur

la première éducation du jeune Petau semblaient le

vouer à une étude toute spéciale de la langue grecque.

Entré chez les Jésuites, il y trouva l'emploi de ses

talents et les moyens de poursuivre la voie oii son père

l'avait d'abord engagé. En 1618, quand la Compagnie

de Jésus rouvrit son collège à Paris fermé depuis

1595, le P. Petau fut mis à l'enseignement de la jeu-

nesse. Il n'y fut pas tellement appliqué qu'il ne pût pas
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pousser plus avant ses travaux d'érudition. Les direc-

teurs de la Compagnie surent se priver à temps de ses

services dans les classes pour retirer de l'infatigable

labeur de ce père tous les avantages que l'on pouvait

en attendre. En effet, en 1637, le Père Petau donna en

vers grecs une paraphrase des Psaumes. C'était, à ce

qu'il semble, une œuvre d'un bien grand mérite puisque

Grotius voulait toujours avoir ce livre sur sa table ; il

y trouvait une nourriture spirituelle et intellectuelle à

la fois. Il y goûtait surtout le charme exquis d'une

langue grecque pleine de pureté et de poésie natu-

relle : Semper juxta me repositum librum eum habeo, ut

et sensibus et verbis antmum pascam. Est ïpsa grœcitas

et poesù nativa. Le grec, en effet, lui était absolu-

ment familier. Il s'en était fait une langue qu'il maniait

avec autant de facilité en prose qu'en vers. On a de lui

une longue épître écrite en grec au pape Urbain VIII
;

il avait entrepris une paraphrase en vers grecs sur les

Lamentations de Jérémie : « Threnos Jeremise trime-

tris grœcis nuper institui reddere. » Ces compositions

n'étaient que des distractions au milieu de travaux

plus difficiles. Le Père Petau a donné de nombreuses

éditions d'ouvrages grecs. On en sera peu surpris

quand on saura comment il travaillait à ces petites

compositions. « Je n'y emploie pas une miette de temps

sérieux ; c'est en venant, en revenant, en me promenant

dans la ville, dans la maison, à table, la nuit, à mes
autres moments perdus que je fais ces vers à la volée :

Ego nullam in istis serii temporis particulam colloco, sed

eundo, redeundo, ambulando per urbem, per œdes, inter

cœnandum, noctu, reliquis subcesivis horarum momentis,

raptim illa meditari soleo. »

On ne peut pas être surpris qu'avec de tels maîtres

les élèves fussent entretenus dans l'habitude de faire

des vers grecs. Cet exercice qui n'a jamais pris place,

comme devoir ordinaire, dans les programmes de l'Uni-

versité moderne, était d'un usage courant dans les col-
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lèges des Jésuites. Je n'oserais pas dire qu'on l'imposât

à tous indifféremment, mais, dans chaque classe de

rhétorique, il y avait un groupe d'écoliers capables de

l'aborder et de s'en tirer à son honneur. Il ne fallait

qu'un événement digne d'être célébré pour mettre en

mouvement toute cette verve poétique de jeunes enfants

à qui leurs maîtres ne permettaient pas d'oublier ce

qu'ils étaient capables de faire, tant pour leur propre

réputation que pour le bon renom du collège.

La prise de la Rochelle, en 1627, fut un de ces évé-

nements. A quelque hauteur que nous soyons, encore

aujourd'hui, disposés à mettre ce grand fait d'armes,

nous nous figurons mal comment il fut alors apprécié. On
regarda comme merveilleuse l'heureuse issue de cette

guerre. Il n'avait pas fallu moins que la main de Dieu

pour renverser ces murailles, que son Saint-Esprit

pour concevoir l'idée de la digue qui avait fermé la

mer aux flottes ennemies, qu'un miracle enfin pour

repousser dans leur île ces Anglais acharnés à la perte

de la France et de la Religion. Le péril que le trône et

l'autel avaient couru ensemble semblait avoir dépassé

toutes les proportions connues jusqu'alors. L'insolence

des protestants, la résistance désespérée des Rochellois,

les extrémités qu'ils avaient endurées, les projets qu'on

leur supposait, avaient fait de la chute de cette ville

redoutable la matière d'un poème épique aussi digne

d'un Homère que la ruine de la cité de Priam et

d'Hector.

La flatterie s'ajoutant à l'enthousiasme, ce fut partout

un concert de louanges. Tous ceux qui avaient quelque

réputation d'éloquence se mirent en frais pour célébrer

dignement la délivrance du royaume de France. Ce fut

un torrent de vers, ce fut un débordement de prose.

En parcourant la liste des ouvrages publiés en l'an

1628 et en l'an 1629, on rencontre, à chaque instant, des

indications de ce genre : Tumulus Rupellœ, 16:29, in-4°,

p. 23 ; Echo Rupellana, 1628, in-8°. Grangier, le principal
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du collège de Beauvais, que l'effronté Cyrano de Bergerac

osa mettre à la scène et couvrir d'un ridicule qui dure

encore, prononça en grand appareil, au collège de Cam-

brai, in Ailla Cameracensi, le 17« jour avant les Calendes

de novembre, un discours latin sur la Capitulation de la

Rochelle; il fut publié, en 1628, dans le format in-quarto,

sous ce titre : In deditionem Rupellœ oratio. Tous les

collèges durent être de l'écot. C'était aux principaux

qu'il appartenait de louer le roi et sa vaillance, le car-

dinal de Richelieu et son génie politique. Chacun d'eux

s'empressa de remplir ce devoir officiel de juste recon-

naissance, et nous en avons les témoignages encore sub-

sistants. Les jésuites de Paris prirent un autre tour. Les

maîtres ne paraissent pas s'être mis en avant, ils y
poussèrent leurs élèves, et, afin qu'il fût bien démontré

que les écoliers du collège de Clermont avaient voulu,

dans cette allégresse publique, attester leur joie parti-

culière, on réunit dans un seul volume les pièces de

vers latins, grecs et français, les discours en prose

latine et française, que les jeunes enfants de cette

maison de Clermont avaient composés pour célébrer

Louis XIIL Sébastien Qramoisy l'édita sous ce titre :

Ludovici XIII^ Francise et Navarrx^ Régis Christianissimi

Triumphus de Rupella Capta ab Alumnis Claromontani

collegii societatis Jesu, Vario Carminum génère celebratus.

Rien n'y manque : à la première page, on y lit cet hom-
mage :

Ludovico XIII

Régi christianissimo

justo pio felici

rebellium domitori

publicœ pacis assertori

Pdtri Patrice

Quod Rupella inexpugnabili arce

annua obsidione terra marique

Vallata et imprimis acto per mare
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Stupendi operis aggere ad deditio-

nem compulsa Victor ac triumphans

et omnium ante se principum gloriam

Supergressus optatissimum sui cons-

pectum civibus suis reddiderit

Claromontani collegii Soc. Jesu alumni

ut in publica hilaritate

Privatam testarentur

Voti compotes posuere.

h cette habile disposition, à ce langage ingénieusement

flatteur, on reconnaît la main des maîtres, on en

reconnaît encore l'inspiration dans l'ode qui sert de

dédicace faite en vers alcaïques, car on y voit, à la

suite du cortège, où se presse, pour faire honneur au

roi, tout ce que la nation a de plus glorieux, venir

humblement, la dernière, à son rang,lajeunesse élevée

au collège de Clermont, conduite par la muse qui ne

connaît pas les combats :

Nwic prosequentum quo rudis agminum

Potnpam hanc honestet Musa, quod unicum

Restabat, oblatoJuventus

Hoc tibi riteparât triionpho.

Je n'examinerai pas ici les pièces de ce triomphe

écrites en vers latins, en vers français, en prose latine^

en prose française, je m'arrêterai sur les pièces écrites

en vers grecs. Elles sont au nombre de cinq et elles

forment un ensemble de 547 vers.

Le premier poème, le plus considérable (305 vers),

s'intitule navr,Yupiitbv exoç.

Le titre indique l'intention de l'auteur. Faire l'éloge

du roi de France et de son premier ministre, mêler à

ces louanges l'intervention du surnaturel et agrandir

la scène historique en ouvrant les cieux au-dessus de

la Rochelle vaincue, voilà le plan qu'il a suivi.
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Il n'est pas mal conçu et l'exécution n'est pas indigne

de la conception.

A la façon des moralistes anciens d'Hésiode, de

Théognis, et plus encore de Pindare que d'Homère, le

poète s'inspirant aussi des sentiments de la philo-

sophie chrétienne, commence par vanter la puissance

de Dieu, qui jamais ne perd de vue le monde et les

événements qui s*y passent, alors même qu'il sem-

ble sommeiller et lâcher la bride aux entreprises

orgueilleuses des criminels. « Si jamais cette puissance

s'est fait sentir au monde, c'est assurément dans cette

mémorable circonstance. Une ville entourée de fossés,

défendue par des murs, protégée par des tours, une

ville que les peuples, méditant l'injustice en leur cœur,

croyaient à jamais invincible, Dieu l'a renversée à la

fin et l'a fait plier sous le joug du roi.

Certes, les Français ont eu bien des princes vaillants

dans les combats, mais ils sont tous effacés par- la

valeur et par la sagesse politique de Louis XIII.

La Rochelle étalait avec orgueil et sa position sur

l'océan et le marais qui la couvrait du côté de la terre;

elle vantait ses murailles de pierre, ses créneaux élevés,

ses tours hardies, ses bastions d'où des machines d'ai-

rain lançaient de toutes parts, avec un bruit effroyable,

des masses de fer enflammé. Cependant, l'incompa-

rable roi de France, passant à travers tous ces obsta-

cles, a pris cette ville si bien défendue, il l'a démantelée,

il y est entré avec ses soldats. Son bras a refoulé les

flots de la mer, il a refoulé une armée ennemie que les

hommes de la Grande-Bretagne conduisaient pour la

ruine des Français.

Voilà ce qu'un chantre ordinaire pourrait dire pour
célébrer ce grand exploit. Mais l'esprit du poète va plus

haut, il voit plus loin. Sans doute, il admire les sages
combinaisons qui ont valu au roi ces trophées, mais un
succès si brillant n'est pas dû seulement à des moyens
humains, c'est à la piété du roi qu'est dû ce triomphe,
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c'est à ses belles paroles que le Seigneur a donné la

victoire.

Qui ne sait, en effet, qu'au milieu du péril, au milieu

des batailles, le roi n'avait que ces mots à la bouche :

« Seigneur, accordez-moi de punir vos ennemis, épar-

gnez les miens, contre les vôtres assurez-moi de votre

appui. » Et le Seigneur a entendu ces paroles. Et, en

effet, Louis ne s'est pas souvenu des offenses dont les

Rochellois s'étaient rendus coupables envers lui, il n'a

considéré ni leur parjure, ni leur manque de foi, ni

leur alliance avec les ennemis éternels du nom français.

Aussitôt qu'il les a eu terrassés, il s'est senti ému de

pitié pour eux; comme un père, il a retenu son cour-

roux, il ne s'est plus souvenu des droits qu'il avait

contre eux, il a remis l'épée au fourreau.

Ainsi, il a fait voir dans quel dessein il avait entre-

pris cette grande expédition et, n'ayant devant les yeux

que l'injure faite au Seigneur par l'hérésie, il a convo-

qué le peuple entier de la Rochelle et il l'a invité à

rendre aux temples de Dieu la pureté que leur avait

ôtée un culte sacrilège. Par ses ordres s'est formé et

répandu dans la ville un pieux cortège, une proces-

sion expiatoire. En tête, marchait la croix du Sauveur,

accompagnée des images des saints. Des deux côtés

des rues venaient ensuite les prêtres que leur goût

portait à vivre dans le monde, puis ceux qui, loin du

monde, portaient dans la solitude le joug du Seigneur.

Les évoques marchaient à leur suite ; après eux, les

plus nobles des Français, les chefs des peuples, les

gouverneurs des villes, toute l'aristocratie joyeuse au-

tour de son roi. A ses côtés, cet homme divin, de tous

les Français le plus sage, le plus prudent, Richelieu,

puissant soutien du trône à qui Dieu a donné un cœur
ingénieux à tout conduire aussi bien dans la paix que

dans la guerre.

Pendant que ce cortège s'avance, la sagesse, la jus-

tice et la paix le précèdent. Partagés en deux chœurs,



L'ÉTUDE DU GREC AU COLLEGE DE CLERMONT. 249

ceux qui le forment répètent tour à tour les Psaumes

du roi David, leurs chants montent au ciel et attirent

du côté de la Rochelle l'attention des anges habitants

des cieux; sur l'ordre de Dieu, ils descendent sur la

terre. Saint Michel marche en tête des célestes légions,

aussi resplendissant de lumière que le jour où il re-

poussa loin du trône de Dieu les bataillons des mauvais

anges et les précipita dans les gouffres enflammés des

enfers. Son lot est de veiller sur l'illustre prince des

Français; à lui, revient le soin d'écarter les périls

de sa personne sacrée. Il était là, entouré de l'innom-

brable armée des anges. Tous ensemble ils chassent

devant eux le dragon cruel, ils le poussent dans le

Tartare; il faut bien, enfin, qu'il cède aux coups de

l'armée céleste. Ce n'est qu'à regret qu'il abandonne

une ville où il se croyait à jamais établi. Michel purifie

l'air à l'entour, la Rochelle sera désormais la possession

du roi de France, le séjour de la Justice.

Saint Michel envoie partout les anges annoncer au

monde entier la nouvelle de la prise de La Rochelle
;

les cœurs sages s'en réjouissent, les ennemis du ciel

s'en lamentent. Les anges se dispersent de tous les

côtés. Tel on voit la nuit, ou même à l'approche du
jour, les étoiles descendre du ciel sur la terre en lais-

sant derrière elles un sillon lumineux. Bientôt il n'est

plus aucun lieu dans le monde où l'on ignore la victoire

de la France, et pour tous les chrétiens la nouvelle est

plus douce que la lumière réjouissante du ciel.

Parmi les peuples, l'opinion s'était répandue que

jamais la Rochelle ne succomberait sous les coups des

Français, ni par force ni par adresse le roi n'en devait

triompher. Ils n'avaient peut-être pas tort de penser

ainsi. Ce n'est ni l'adresse ni la force du roi qui a ren-

versé les murs de cette ville, c'est la volonté de Dieu.

Le Seigneur a voulu récompenser comme elle le méri-

tait la confiance que le roi avait mise en lui, sa sainteté,

son humilité, son attachement à la vraie foi. C'est lui
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qui a donné cette gloire inattendue au prince, il lui a

envoyé, comme au navigateur qui vogue sur la mer, un

vent favorable qui l'a conduit au port. Récompensant

les efforts de Louis XIII, il lui a donné la gloire. Avant

la victoire, le travail et la peine, mais le souvenir du

travail et de la peine s'enfuit comme un songe, et la

gloire demeure éternelle. Et quel plus beau titre à la

réputation, pour un roi de France, que d'avoir chassé

l'hérésie de son royaume, d'y avoir ramené l'unité de la

foi et celle de l'obéissance î

Mais, de tous ceux à qui cette victoire a réjoui le

cœur, nul peuple n'en a senti une joie plus vive que

celui qui habite la ville aux sept collines. Surtout le

Saint Pontife ; il a ouvert son cœur à l'allégresse en

apprenant l'heureuse nouvelle qu'il souhaitait plus que

tout autre d'apprendre. Par cette victoire, il n'y a

plus, en France, qu'un Dieu, qu'un roi ; fidèle à l'un

comme à l'autre, le peuple français va vivre dans la

concorde, au dehors effrayant ses ennemis, au dedans

fleurissant dans le bonheur et dans une paix profonde. »

Est-ce un écolier qui a tracé le plan de ce petit poème ?

je ne le pense pas. Sans doute, il n'y a rien là qui soit

capable de nous surprendre, mais le bon ordre des

pensées, le choix des idées, la gradation de l'intérêt,

tout indique une maturité qui n'est pas l'attribut du

jeune âge. Sans manquer de respect aux Jésuites, qui

ont fait imprimer ces pièces comme sorties des mains.

de leurs |élèves, il est permis de croire que les maîtres

ont dressé le canevas du poème, ou, tout au moins,

ont corrigé les premières inventions du panégyriste. Il

n'y a là ni fraude, ni supercherie. Presque tous nos

petits chefs-d'œuvre de collège passent par ces retou-

ches. Un maître ne croit pas en imposer au public

quand il remanie le premier jet d'un jeune auteur

encore novice et sujet à bien des écarts. Je doute fort

qu'un enfant, même élevé au collège de Glermont, eût

de lui-même imaginé cet ordre qui mène le lecteur à
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travers le monde entier jusqu'aux pieds du souverain

Pontife, pour lui ouvrir le cœur du Pape et lui faire

voir là l'expression la plus haute et, pour tout dire, la

plus auguste de la joie que la chute de la Rochelle

pouvait inspirer ici-bas. Assurément, rien n'est plus

dans les convenances du catholicisme, rien aussi n'est

plus dans les habitudes et les traditions de la Compa-
gnie de Jésus.

La langue et le style de ce poème m'inspirent les

mêmes inquiétudes. Ce serait un sujet de grande admi-

ration qu'un jeune homme, encore sur les bancs du

collège, possédât à ce point les ressources de la langue

grecque pour écrire une pièce comme celle qui nous

occupe. Je sais bien que l'on consultait alors beaucoup

les originaux, qu'on les apprenait par cœur, mais ce

serait un grand sujet de regret et de honte pour nous

que nous eussions perdu ou délaissé une méthode

capable de produire de semblables résultats. Il faut

noter encore que les enfants restaient peu au collège.

D'ordinaire, on les y mettait à huit ans, ils y demeu-
raient jusqu'à quinze. On en sortait pour étudier en

philosophie ; ceux qui se destinaient à l'église consa-

craient deux ans à la Théologie. Ils lisaient alors

l'ancien Testament en hébreu, le nouveau en grec.

De livres profanes il n'était plus question, il fallait que

l'on emportât du Collège une connaissance approfondie

des auteurs pour faire, dans la langue d'Homère, dans

son dialecte, à point nommé, un poème sur un événe-

ment notable de la politique ou de la guerre. N'eût-on

qu'à mettre en gtec les idées d'un autre déjà tout arran-

gées, un pareil thème grec aurait lieu de nous sur-

prendre.

Il n'y a pas à dire, ce JlavYjYupixbv stcoç est parfaite-

ment écrit, c'est un centon si l'on veut, c'est un placage

de phrases et de mots, un rhabillage de fragments

épiques ou lyriques ; mais, pour faire cette œuvre de

marqueterie, il faut avoir dans la tête un souvenir bien
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présent des auteurs auxquels on fait ces emprunts. Il

faut également une adresse de main qui ne s'acquiert

que par un long usage et une pratique suivie de ce

genre d'imitation. En tout cas, la lecture d'Homère ou
de tout autre poète écrit en dialecte ionien ne devait

présenter aucune difficulté de sens à l'élève :

"AX}.oç (jiév Tiç £7:£tTa véw ToBe /.uBoç STUsXôèbv,

KuSaXijJLWv x'Ipfwv \).t\).ab)q |j.Y]ŒTWpa Y^paipîiv,

Mcjvov éç' ôp[J-Yj(J£i '::oAé|Jiou cxovosvTa xuBoi[;.bv,

ITaTTTaivwv ctutty] te p.axaç, àvSpo/,TaTias xe,

'Q-reiXaç te, y.al 7,J\lcl, xal àp"/aXécv [xoSov £upot

Mapvaij.évwv * Tuépi B'au y.paxEpYjv -iréXiv àjJtçt'ûévo'.TO

"Htiç Iz lQy.£avcio, potbBEOç ey^i^^' >t6X7:ou,

"Ev xaXô êaTr^xev

Ce n'est pas sans doute la souplesse qui caractérise

ce poème, la gêne s'y faitsentir^: c'est la condition iné-

vitable du pastiche en tout genre, mais lorsqu'il ne

s'agit que du travail d'un écolier on aime à lui voir

faire ses exercices, rencontrer des obstacles, les sur-

monter et se tirer d'embarras par une agilité d'esprit

qui pronostique des succès pour l'avenir, quand, débar-

rassé des entraves qui l'enveloppent, le jeune auteur

pensera, écrira pour son compte dans une langue qui

sera la sienne. C'est cette sorte de plaisir que nous

éprouvons à lire ce passage oii le poète décrit les murs
de la Rochelle, la redoutable artillerie qui les couvrait, et

l'inutilité des efforts de la flotte anglaise :

Aafv£6v T£ TîépiÇ teT/cç, xal £7:àX$t£ç àxpai,

IIupYoi t' r^>a'6aT0t, xal xa)(JLaTa • toTgiv i%' auXoi

XàXxEioi TTpoéX^TEç £aav, xa( xavTOcj£ xùxXu)

Tffi^e [lôlX' £7. c:TO[j.aT(i)v [j.uSpouç çAoycEViaç lêaXXov

SfAEpBaAéo) -TraTaYO). Ta o'c[j.(i)ç 8ià TravTa 6e6rtV.iôç

'AvTiÔ£oç [^aGiX£Ùç Toaaov [aévoç £ià£ T.éXrfiç
•

EiX£, v.cà £^aXa7:a?£v, ajj^a axpaTÛ IvBov opouaaç.
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Un poème épique ne pouvait pas se passer d'une com-
paraison, elle y semblait d'une nécessité indispensable;

aussi y en a-t-il une dans la pièce que nous étudions.

Le poète, j'imagine, s'est prêté d'autant plus volontiers

à cette loi de son ouvrage qu'il avait plus de facilité à

trouver le style propre à exprimer ses pensées. La
voici : saint Michel envoie ses anges répandre sur la

terre la nouvelle de la chute de la Rochelle :

Bàv S'ijjLEV, wç 0T3 vuxToç, Y^ èv Oépî^ txuzz xai' •^îJ.ap

'AcTépEç èÇaTTOVTîç à::' ôupavoOsv tuotl ^atav

Eja-iUiVYjç ceXaouui, Tcupbç [xé^av 6Xx.bv a^ovieç.

La seconde pièce est de 116 vers, ce sont des hexa-

mètres et des pentamètres réunis en distiques, elle

porte ce titre : Etç tcv toj PaciXéwç AoSotxou 6pia[jLêcv. La
composition en est beaucoup moins habile que celle de

la précédente. Le plan en est mollement dessiné, la

pensée y a beaucoup de vague, elle ne serre qu'impar-

faitement le sujet. C'est un éloge banal de la sagesse

et de la piété du roi. Sa victoire n'est point due à sa

force, le poète estime peu cet avantage humain. Les
léopards et les lions pourraient s'en targuer eux-

mêmes; les Lestrygons, les Cyclopes avaient la force

en partage, mais ils n'ont pu prévaloir contre la foudre

de Jupiter, qui les a terrassés dans la plaine de Phlé-

gra. Mais un don plus précieux, c'est la crainte du

Seigneur, c'est à cette vertu que Louis doit son succès,

c'est pour le récompenser de sa piété que le Très Haut

a mis sous son joug la ville arrogante qui se flattait

d'y échapper à jamais.

Le poète ne suit de près son sujet que dans le pas-

sage où il représente les tortures de la faim, endurées

par les assiégés, où il les montre semblables à des

ombres sorties des tombeaux et réduits à manger la

chair de ceux de leurs compatriotes que la faim avait

consumés.
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Le style est de même fabrique, j'emploie ce mot à

dessein. C'est le même soin à rappeler les expressions,

les tours et les fins de vers que la mémoire a retenus

des lectures faites en classe. Les échos des poètes y
sont aussi fréquents, aussi marqués. Peut-être y a-t-il

moins de goût et de sobriété dans le choix. Si l'auteur

du poème épique parle de l'Olympe et du Tartare, ce

n'est que pour distinguer le ciel des abîmes de Tenfer,

et, du reste, il ne fait qu'user des libertés que la poésie

chrétienne a prises de bonne heure. On sait combien de

fois dans les hymnes, même les plus chères à l'église,

et répétées encore dans ses solennités, l'olympe revient

pour désigner le séjour du Seigneur. Mais le second

écolier, dont nous examinons l'œuvre en ce moment, a

plus de complaisance pour les souvenirs de la mytho-

logie grecque. Il ne craint pas, on l'a vu, de mêler le

sacré au profane quand il parle des Cyclopes, des

Lestrygons et des Géants :

OToi TÂp tiot' laav Aa'.axpuYovEC, oTxs Baçoivol

KÙT.Xw'^Si; SixsXwv èvvaéxai ayv07:é)^a)v

Zîuç àvà ^XsYpaïov iÀapva[j.évouç irsBiûv.

C'est encore à l'histoire fabuleuse des temps anciens

de la Grèce qu'il demande une expression capable de

peindre l'horreur de ces funèbres repas, oti les morts

étaient mis à contribution pour soutenir les forces des"

survivants :

AoicOta S' dcvop6[/,£ov y,péaç yjcOiov, aua TuetJovTWV

"^H T£ 3tV/j t.qXioXo \ùy.o\j y.ai cpwXâSoç apy.TOU.

TajTa Muy.r^vaiciç BsiTT/a r.oi' èv [jl^y^P^iç

'H£7uoç Tpéacaç oyy. àvcxexo • àWà [j^sTaJù

"E\).ai:oq, i^ordaiù a/a)(7ç6pov ap^/-' Ipujev
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Il ne s'aperçoit pas de la disparate choquante que

forme dans une pièce si courte le rapprochement de

ces ornements tout païens avec les paroles du sage,

dont il invoque aussi la parole infaillible pour appuyer

sur elle des pensées toutes chrétiennes :

Un troisième poète, en une pièce de vingt-quatre

distiques, apostrophe les flots, les vents et la tempête;

il leur demande comment ils ont laissé s'élever du

milieu d'eux la digue merveilleuse qui les a domptés.

On prévoit bien quelle est la réponse. C'est la main de

Dieu qui a tout fait pour récompenser la piété du roi.

Le début a, dans son allure, une sorte de forfanterie

juvénile, je le donne ici comme un échantillon de ce

langage d'écolier :

X£iiJt.£p(Y)ç àXbç olBiJLa, xsXa'vowvia tô tioXXw

ZarfpzUiq (1) t'ocvc^xcl, 7,al Xa(Xa7:£ç, 'fj^l 6'jsXXat,

"Ojx6poi 6', oXq TusocÔEV Yaïa jjLaXacGOjj-évY)

'ATTpoçàTWç iyiXoLGG- • piYj TTcOcV u[j.[;.iv àoaupY)

MsccroOi -Âpbç ttovxou tîT^o; £7vauv6^.£VOv

IIûç yephq àvBpcjjiéYjç TavuY;/.£a B£XÔ£ xaXiv6v ;

*r[ji.£T£pov PaaiX£Ù; -jrw; £7:£or<;7£ [Jivoç;

Une pièce de trente-six vers distiques forme le

quatrième poème de ce recueil. L'auteur y célèbre le

triomphe de la foi, la chute de l'hérésie, et compare

Louis XIII au dieu Mars, dont il a toutefois dépassé

de beaucoup les exploits.

Deux Psaumes de David, ont fourni le canevas d'une

prière, oîi le poète rappelle les images sous lesquelles

le roi David a prévu la naissance, le règne et la gloire

du roi de France, vainqueur de la Rochelle. Ces vers

i; Ce mot est mal écrit dans le texte, il faut évidemment Zxypéei?.
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sont des vers hexamètres, ils sont au nombre de qua-

rante-trois.

Enfin, pour achever et joindre à ces œuvres sérieuses

et de longue haleine, même dans leur brièveté, le ragoût

d'une petite pièce, les élèves du collège de Glermont

ont voulu faire une épigramme à l'antique sur la prise

de la Rochelle, ils y ont rapproché Troie et La Rochelle,

Agamemnon et Louis XIII; ils en ont conclu que la

gloire du roi de France efface tout à fait celle du roi

des rois. Voici ce poème :

'ATpsCSr^ç £T£i Bexaxw \L6\iq ï^zke TpoiYjv
*

Eiv £vi 'PouTréXXr^v l^eXev ob\Coç, àvaÇ.

Aùxàp £T£i ô \).h £l'7ï£p à\f.o'.6xBlç eh bn Tpoir^v

"EÇ£)v£ * 'PcuTréXXr^v S' àiepoq èv §£/,aTCi)
'

OuT£ \).h(<x TpoiYjôîv àvaj l\kéç • 'Evcx^àp 'ATp£iâY3ç

*Pc'j'7:é>sXr^ç av l/oi vXi^oq à7:£ip£atov.

Les hommes qui ont enseigné la jeunesse ne peuvent

pas se faire illusion sur des compositions de ce genre,

ils savent bien qu'il n'y a là que des prémices qui ne

promettent pas toujours des fruits merveilleux, et qui

ne tiennent pas non plus tout ce qu'elles semblent pro-

mettre. Entreprendre de former des écrivains dans une

langue morte, quelle qu'elle soit, ce serait poursuivre

une chimère. Aussi n'est-ce pas. ce que jamais on a

tenté d'obtenir. L'on a voulu assouplir l'esprit des

jeunes gens, leur assurer des progrès faciles dans la

connaissance des langues qui renferment les plus sages

et les plus fortes conceptions des grands génies qui

ont précédé notre époque moderne.

On m'accordera bien que des élèves qui sauraient,

de nos jours, manier la langue grecque, comme ces

écoliers anonymes ne seraient pas à mépriser, et nul

ne pourrait dire qu'un jeune homme de dix-huit ans

aurait perdu son temps à s'instruire dans ce genre.

Comparés à leurs camarades, qui ont écrit à la gloire
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de Louis XIII ou des discours ou des odes en français,

les jeunes hellénistes du collège de Glermont ont même
l'avantage de paraître avoir éprouvé moins de gêne et

de fatigue. Je sais bien qu'à cette date de 1628 notre

langue était loin d'avoir toute sa souplesse, elle était

en train de faire, comme on l'a dit, sa rhétorique avec

Balzac, qui commençait lui-même à se montrer, et

n'avait pas encore acquis toute la souplesse, s'il en eut

jamais, de ses dernières années. Il est bien certain que

les efforts des rhétoriciens de la rue Saint-Jacques

n'avaient pu encore les porter bien haut. Voici, en effet,

comment La Rochelle vaincue s'adresse au roi, humble,

repentante et étendue à ses pieds.

Grand roy, souffrez qu'une rebelle

Adresse au plus juste des Roys

Ce peu qui lui reste de voix

Pour se confesser criminelle
;

Tous mes malheurs ne me sont rien,

Pourvu que j'obtienne le bien,

Dont je n'ay pu perdre l'envie,

De voir mes crimes expiés

Par le bonheur qu'aura ma vie

De ne se rendre qu'à vos pieds.

Dès-ja quinze mille victimes

De mes enfants morts dans mon sein

Avaient avancé le dessein

De m'ensevelir dans mes crimes :

Je vien détester la fureur

Qui m'avait fait perdre l'horreur

De leur volontaire supplice
;

Et pour ceux qui me sont restés

Je vien prier vostre justice

De les donner à vos bontéz.

Ce sont les piteuses reliques

De vos infidèles subjets

Que mes ambicieux projets

Enyvroient des larmes publiques, etc.

Anni-aiuk 1883.
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Je ne serais pas plus heureux en prenant dans une

autre pièce les strophes qui paraissent les mieux tra-

vaillées, et semblent avoir été composées pour être les

joyaux du poème, écoutons cette description des souf-

frances des Rochellois :
*

ciel! quelles tristes images!

De voir ces fantosmes affreux

Tous hâves, s'effrayer entr'eux

Au rencontre de leurs visages !

Et parmy ces infortunez,

Que la famine a decharnez

Voir des personnes languissantes

Qui, n'attendant que les tombeaux,

Travaillent, encore vivantes,

A se défendre des corbeaux.

Quelle horreur dans leurs assemblées

Et dans leurs funestes complots,

Voir des gens qui monstrent les os

Et portent des faces troublées,

Conclure qu'il faut tous mourir

Si l'on ne les vient secourir,

Et ne pouvant rien plus attendre

Dedans l'exti'êmité des maux.

Manger, plus tost que de se rendre.

Les hommes après les chevaux.

Cette digue prodigieuse qu'on appelait poétiquement

« un frein à la mer imposé », a sollicité la verve de

chacun de ces poètes
;
je cherche dans l'un d'eux, le

troisième, dans le recueil, le passage consacré à cette

digue d'une industrie ingénieuse. Celui-ci craindrait

de profaner la gloire de Louis XIII en attribuant sa

victoire à des moyens et à des secours vulgaires. Il

croit que Louis par son oraison.

Sans forts, sans flotte, sans gendarmes,

Pouvait tout mettre à la raison.
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Cependant, il ne croit pas devoir passer sous silence

celte fameuse digue :

Qui t'a baillé, dit-il, cette industrie

Qu'en la nativité des jours

Dieu trouva pour brider le cours

D'un élément plein de furie

Donner des termes tout nouveaux

A l'humeur farouche des eaux,

Est-ce une œuvre de créature ?

Juste roi, si ta sainteté

Ne disposait de la nature

Jamais la digue n'eust été.

Mais je la vois, et je relasche
;

La Digue m'arrête à propos...

La prose n'a pas de plus brillantes qualités. Quoique

libre de la contrainte de la mesure et de la rime, elle

ait plus d'aisance dans le tour, on n'y trouve que l'em-

phase et l'exagération de la rhétorique. Au début de

l'éloge du roi triomphant, l'auteur de ce panégyrique

s'écrie après avoir énuméré les difficultés jointes ensem-

ble qui s'élevaient comme autant de degrés pour arrêter

le roi : « Montez, victorieux, montez grand roi, par ces

degrez chargés de lions, au throsne de votre grandeur,

et comptez-y vos pas par vos conquestes; permettant

qu'on vous le dresse au bord de la mer, sur vostre

Digue, non pour braver un élément comme fît ce roy

de Dannemarq, que la flatterie de ses courtisans préci-

pita dans la folie, mais pour vous y faire voir en vostre

lustre, à vos sujets et à vos ennemis. »

On serait curieux de savoir les noms des jeunes gens

qui se distinguaient déjà parmi leurs condisciples, et

qui eurent l'honneur de contribuer à ce volume. Les
éditeurs n'ont pas jugé à propos de nous les faire con-

naître. Il est bien à regretter que, pour des œuvres de

ce genre, les Jésuites du collège de Glermont aient cru

devoir ménager la modestie de ces débutants. Leurs

successeurs seront moins discrets plus tard et, au
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devant d'un ballet allégorique composé en l'honneur

de Louis XV, ils inscriront ]es noms et les titre» des

acteurs. Une composition en grec, en latin et en fran-

çais, faite en l'honneur du roi et destinée à éterniser

sa gloire par les soins de Sébastien Cramoisy valait

bien l'honneur que l'on n'a pas craint de faire à un pas

adroitement dansé et à une pirouette savamment faite.

Une seule pièce porte le nom de son auteur. C'est un dis-

cours panégyrique en latin, et ce nom est devenu célèbre

depuis à bien des titres dans la politique et dans l'his-

toire des lettres, c'est celui du cardinal de Retz. Voici

le titre de la pièce : « De christianissimo rege Ludovico

justo ejusque Rupellana divinitus parta Victoria Pane-

gyricus a nobili etingenuo Adolescente P. P. de Gondy
dictus. » Pourquoi cet honneur fait au jeune de Gondy ^ ?

Etait-ce déjà le mérite qui le distinguait? Son discours

nous porterait à le croire. Etait-ce sa naissance et son

rang? Il faudrait alors supposer que les autres auteurs

n'étaient que de petite extraction, menu fretin, bons

tout au plus à devenir les maîtres d'une jeunesse qui les

éclipsait par la gloire du sang d'où elle sortait. Quoi-

qu'il en soit, ce recueil n'est pas un monument sans

intérêt pour Tétude du grec au commencement du

XVII® siècle à Paris et pour l'histoire générale de l'en-

seignement en France ; c'est un recueil de pièces corri-

gées des meilleurs élèves d'un collège en renom, de

ceux qui prenaient dans les classes le nom 6.'imperatores

et y occupaient des places d'honneur.

1. Il n'avait alors que quinze ans, étant né en 1613.
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LA DIVISION DU CANON
D'EUCLIDE LE GÉOMÈTRE

NOUVELLE TRADUCTION FRANÇAISE, AVEC COMMENTAIRE PERPÉTUEL

PAR Ch. Em, Ruelle

AVERTISSEMENT

Les manuscrits grecs qui renferment- des groupes

de musicographes présentent successivement ces deux

traités, qui, dans d'autres manuscrits, se trouvent

tantôt seuls, tantôt réunis avec des textes d'un autre

ordre. La plupart les donnent tous deux sous le- nom
d'Eudide. Cette attribution est-elle aussi bien fondée

pour le premier que pour le second, et faut-il main-

tenir la tradition, déjà fortement ébranlée, qui avait

fait du grand géomètre l'auteur de ces deux opuscules,

où sont exposées des doctrines musicales exclusives
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l'une de l'autre? Nous allons reprendre l'examen de

cette question (1).

Il n'y a pas de controverse sur l'attribution du second

traité. Porphyre ou Pappus, ou enfin l'auteur, quel

qu'il soit, du commentaire sur les Harmoniques de Pto-

lémée, qui a composé la partie de ce commentaire

correspondant au chapitre v du livre P"" de l'ouvrage

commenté (2), ne doute pas que l'auteur des Eléments

(o GTOixeitoTYjç) soit celui de la KaTaTojAY^ tou xavovoç (3).

D'autre part, Procius affirme qu'Euclide a écrit sur la

musique (4). Marinus pareillement (5). Vers la fin du
moyen âge, Théodore Métochite dit, du géomètre :

Mouciy-wv a-irTSTai £::icy,é(L£(i)v (6). Les manuscrits lui attri-

buent tous la Division du Canon.

Parmi les critiques modernes, D. Gregory est le seul

(sauf erreur) qui hésite à reconnaître cette attribution,

presque unanime, a Euclidis, dixi, Tractatus duo; non

quod utrumque putemus ab Euclide scriptum (forte

neutrum), » etc. Et plus loin : « Fieri quidem potest

quod eorum prior fuerit ab Euclide scriptus, qui totus

est Aristoxeneus, Aristoxeni hypotesin per omnia se-

cutus
;
quse quidem hypothesis Euclidis tempore recepta

fuerat, eaque sola; atque deinceps ad Ptolemœum
usque, qui primus omnium hanc Canonis sectionem

introduxit, ante quem nemo (quod scimus) aut hujus

sectionis, aut etiam hujusce Canonis mentionem fecit,

(1) Je l'ai déjà traitée incidemment dans mon second rapport sut-

une mission littéraire en Espagne [Archives des missions litt. et

scientif., 3^ série\ t. II, 1875, § 23).

(2) Voir, sur ce point, mon second rapport sur une mission littéraire

en Espagne, § 1.

(3) ... Kat aÙT05 aroiy^iioi'zriç Eùx).âtoyj5 iv tïj toî) olvzï twv /ôywv ra

SiaijTTi/Jt.xza. léyoutjrj. 'O //.èv ykp Eùx^.etSyjç Xéysi • rà SiizXx^tov Ô£K(7T>7//.a

aùyxzïrut ex oùo twv //sytTTwv iTcijj.oaioi'J. (Théor., IV), etc.

(4) Commentaire sur le livre 1er des Eléments, p. 40 de l'éd. de Bâle.

(5) UpodBupix sic rà EùxXs.ioou êcOo/j.évci, dans YEuclide de Davies

Gregory, p. 458; p. 14, éd. Hardy.

(6) Miscellanea, p. 108, éd. Kiessling.
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aut de eo quicquam cogitavit (1). » Gregory paraît

oublier que les propositions relatives à la division du

canon existent en substance dans les divers écrits des

Pythagoriciens aussi loin que nous reportent les textes

émanant de cette école. Le Timée de Platon en fait foi.

Rien ne s'oppose donc à ce que le géomètre ait rédigé

le petit traité sur la Division du canon musical (2).

Il en va tout autrement de VIntroduction harmonique.

A cette question : quel en est l'auteur? les manuscrits

offrent cm^ réponses différentes.

1° Le nom d'Euclide figure dans un manuscrit de

Venise, codex Marcianus 643 (VI, 3), du xii^ siècle, pro-

totype présumé de tous ceux qui présentent cette attri-

bution, savoir :

Venise, Codex Marcianus 322, du xiv-xv« siècle.

Paris, Bibliothèque nationale, n» 2456, xv^ siècle.

Paris, Bibliothèque nationale, n° 2457, xvi^ siècle.

Paris, Bibliothèque nationale, n<* 2460 (la première

des deux copies), xvi^ siècle.

Paris, Bibliothèque nationale, n°^ 195 et 449 du
supplément grec.

Oxford, fonds Barozzi, n° 41.

Manuscrit de Goventry, consulté par Meybaum.
Leipzig, no 25.

Munich, n» 104.

Munich, n» 361 (écritures du xii^ auxv^ siècle.

Hambourg, n" 36 A, n» 6.

Escurial, <[>, II, 5, xvi« siècle.

Escurial, X, I, 12, xvi^ siècle.

Middlehill, n« 1552.

(1) Ouvr. cité, Prœfatio, p. 7.

(2) Nous nous abstenons de donner une biobibliographie d'Euclide.

Une récente publication de M. Heiberg {Studien vber E2(klid;Teuh-
ner, 1880, in-8) a épuisé toutes les questions qui se rattachent à l'au-

teur et à ses ouvrages. Il donne, en ce moment, une nouvelle édition

d'Euclide, dont le premier volume a paru.
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2° Les manuscrits qui suivent donnent le nom de

Pappus :

Rome. Barberine,II, 86, olim 270, deuxième copie.

Naples, n« 260 (ou III, C 2).

Paris, n^ 2460 (deuxième copie).

3» Ceux-ci, le nom de Gléonide :

Barberine, II, 86, première copie.

Paris, n" 2535, xvi« siècle.

Vatican, n°221.

Florence, Bibliothèque Riccardi, K II, 2.

Manuscrit traduit en latin par Georges Valla.

4° Le manuscrit n° 48 de la Biblioteca nacional à

Madrid, place VIntroduction harmonique sous le nom de

Zosime (1).

5° Enfin, dans l'excellent « Codex Vulcanii », conservé

à Leyde, le titre du livre est précédé du mot 'Avwvujjlou.

« Indication peut-être la plus exacte », dit M. Charles

de Jan (2), qui, cependant, on le verra plus loin, propose

résolument, comme conclusion d'une argumentation

étendue, une attribution plus précise, celle que nous

adoptons. Aucun nom dans les deux copies du Codex
Vaticanus dOl (la première issue du Marcianus 445), ni

dans le ms. 1871 de Copenhague. Il y a lieu de croire

que Manuel Bryenne qui, au xiv* siècle, fit de nombreux
emprunts à VIntroduction harmonique, sans en nommer
jamais l'auteur, avait sous les yeux une copie anonyme.

Ces données paléographiques , en raison de leur

caractère contradictoire, ont eu pour conséquence

autant d'attributions, étayées d'ailleurs sur des consi-

dérations empruntées à d'autres éléments.

(1) Voir mon second rapport sur une mission littéraire en Espagne,

dans les Archives des onissions se. et litt., 3*^ série, t. Il, § 23.

(2) Die Harmonik des aristoxenianers Kleonides. Programm des

Gyranasiums zu Landaberg. 1870, in-4, p. 18.
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Meybaum, dans la préface de son édition des deux

traités, ne met pas en doute qu'Euclide le géomètre

soit l'auteur de VIntroduction harmonique aussi bien que

de la Division du Canon. Il va jusqu'à dire que, l'ouvrage

fût-il anonyme, on y reconnaîtrait les qualités du célè-

bre mathématicien. Jean Wallis cite Euclide, au cours

de son excellent Appendi'x de veterum harmonia ad hodier-

nam comparata (1) ; mais il ne dit pas qu'il s'agit de l'au-

teur des Eléments.

Davies Gregory, en publiant les œuvres complètes

d'Euclide (1703), y fit entrer les deux ouvrages dont

nous parlons. On a vu plus haut que dans son opinion

ils n'ont pas tous deux Euclide pour auteur. Il est tenté

d'attribuer le second ouvrage et même V Introduction

harmonique^ à Cl. Ptolémée, qui aura voulu exposer les

deux systèmes tour à tour, avec l'intention de réfuter

le premier par le second. Cette hypothèse, si elle était

moins difficile à soutenir d'ailleurs, expliquerait pour-

quoi les deux traités sont généralement réunis dans les

manuscrits. De plus, Boèce, qui traduit plusieurs par-

ties de la Division du Canon, sans en nommer l'auteur,

n'oppose à la doctrine aristoxénienne {Institut, mus., V,

19) que celle de Ptolémée, laquelle se confond avec la

.doctrine exposée dans ce même traité.

Fabricius et son éditeur Harless (Bibliotheca grœca,

t. VIII, p. 170) adoptent l'attribution à Euclide. Iriarte

(catalogue de la Bibliotheca nacional) n'en propose pas

d'autre.

M. A.-J.-H. Vincent, dans ses Notices sur divers ma-
nuscrits grecs relatifs à la musique (2), s'exprime ainsi sur

la question : « ... \JIntroduction harmonique ne saurait

être d'Euclide le mathématicien; car ce dernier, que

l'on ne saurait méconnaître pour l'auteur de la Division

(1) A la suite de son édition grecque-iatine des Harmoniques de

Ptolémée, t. III, p. 169 de ses Opéra mathematica.

(2) Notices et extraits des tnss., etc., t, XVI, 2" partie, 1847, p. 103.
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du canon harmonique^ professe, par le seul fait de la

composition d'un pareil ouvrage, des principes diamé-

tralement opposés à ceux de VIntroduction. J'aimerais

donc mieux, à la rigueur, attribuer ce dernier à Pappus,
conformément à l'indication de plusieurs manuscrits de

la Bibliothèque royale, par ex. le ms. 2460 (1). »

Rod. Westphal, dans ^di Métrique (2), se borne à dire

que VIntroduction n'est pas, comme la Division du canon,

l'œuvre du célèbre géomètre. Il propose d'en placer la

rédaction à l'époque de Porphyre ; et, dans son récent

ouvrage, Die Musik des griechischen Alterthmnes nach den

alten Quellen neu bearbeitet (3), il continue de l'appeler

le Pseudo-Euclide, et le place, sans plus préciser, t dans

un des siècles de l'empire romain ».

Le professeur Charles de Jan, dans son étude très

complète sur VIntroduction harmonique^ cherche à établir

que Gléonide en est le véritable auteur, mais que l'ou-

vrage nous serait parvenu incomplet. Nous traduirons

l'exposé des faits qui l'ont conduit à cette solution (4).

« Avant d'aborder l'examen de VIntroduction harmonique,

nous devons nous occuper d'un autre compendium qui,

il est vrai, n'existe plus (5), mais qui peut toutefois être re-

constitué d'après une suite de citations partielles. Dans

un manuscrit d'Aristoxène, conservé à Leyde (cod. Vos-

(1) On voit que M. Heiberg va trop loin en disant de M. Vincent :

« Hselt Pappus fur Verfasser », sans tenir compte de la forme restrictive

« à la rigueur ».

(2) Metrik der griechen, 2^ éd., t. I, Leipzig, 1867, p. 73. — A la

page 85, il présente Vlntroduction harmonique comme un texte ano-

nyme « attribué tantôt à Euclide, tantôt à Pappus, tantôt à Gléonide. »

(3j Leipzig, Veit, 1883, p. 3.

(4) L'attribution de Vlntroduction harmonique à Gléonide, adoptée

dans la traduction latine de G. Valla, avait reçu l'assentiment de Hugo

Grotius père et de son fils, qui en témoigne dans son édition de Mar-

cien Capelle, Noces de la Philologie et de Mercure, p. 136.

(5) Il serait plus juste d'écrire : dont aucun manuscrit n'est actuel-

lement connu.
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Bianus), on rencontre souvent dans le livre des 'Apxai (1),

et quelquefois aussi dans celui des Éléments (2), des notes

marginales avec la mention : KXso ou KXccviâ et celle

de deux numéros précédés, l'un de l'abréviation ceX.,

l'autre de gtix- ou gti'xw. Ces renvois se rapportent

sans aucun doute au traité de Cléonide, dont les pas-

sages parallèles sont visés d'après la colonne et la ligne,

relativement à la matière traitée dans le texte, t (P. 13.)

Paul Marquard avait remarqué ce manuscrit (3) et

relevé les renvois à Cléonide, suivant l'ordre oti ils se

produisent dans le texte aristoxénien. M. de Jan les

relève à son tour, mais en rétablissant la disposition

qu'ils devaient avoir dans le volume auquel l'annota-

teur se réfère, autant qu'on en peut juger par la pagi-

nation indiquée. Il donne après chaque renvoi l'indi-

cation de l'endroit où le texte d'Aristoxène l'a reçu à

la marge dans le Vossianus, et celle du passage oh VIn-

troduction harmonique traite le même sujet. Cette con-

cordance est curieuse et mérite d'être reproduite ici j

je la traduis en y ajoutant quelques modifications (4)

propres à la rendre encore plus significative.

(1) Livre ler des Eléments harmoniques dans rédition de Meybaum
et dans notre traduction française.

(2) Livres II et III des Éléments harmoniques.

(3) Die harmonischen Fragmente des Aristoxenus. (Texte et trad-

allemande des Éléments harmoniques, avec commentaire critique et

exégétique). Berlin, 1868, in-8. P. 392.

(4) Nos additions ont été placées entre crochets obliques.

\
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M. de Jan tire de cet état de choses la conclusion que

le texte connu de VIntroduction harmonique est tout

ce qui nous reste d'un ouvrage perdu de Gléonide,

dont la trace se retrouve aux marges du Vossianus.

Plus loin (p. 20), il cite quelques passages des Har-

moniques de Manuel Bryenne
,

qu'il suppose avoir

été empruntés par ce musicographe à l'ouvrage de

Gléonide, non plus demeuré tel qu'il dut sortir des

mains de l'auteur, mais altéré déjà par la suite des

siècles. Un argument qui ne manquera pas d'ébranler

les esprits les plus fortement prévenus contre cette

thèse, c'est que si l'un des deux noms — Euclide, Gléo-

nide, — a dû, à partir d'un certain manuscrit, le Ma-
rcianus YI, 3, par exemple, se substituer à l'autre, le

nom obscur, plutôt que celui du père de la géométrie,

devait disparaître dans cette substitution. M. Gh. de

Jan, au cours de cette discussion, nous semble avoir

raison contre M. Jules Gœsar (1), dont l'opinion est

que le nom d'Euclide aurait pu être remplacé par quel-

que autre.

M. Ghappell, auteur d'une Histoire de la musique (2),

fait ressortir le caractère contradictoire des deux traités,

mais conserve leur commune attribution à Euclide, pour

la commodité des renvois, « to abbreviate références w.

Le dernier et le principal historien de la musique

grecque (3), M. Gevaert, appelle l'auteur de Vlntroduc-

tion « le Pseudo-Euclide », et n'hésite pas à voir celui

de la Division du Canon dans le célèbre mathématicien.

Lorsque j'eus l'occasion, en 1874, de traiter la ques-^

tion qui nous occupe (4), je ne connaissais pas l'inté-

ressante discussion de M. Gh. de Jan, et ma conclusion

était qu'il ne fallait pas conclure : « En l'absence de

(Ij Grundzi'.ge der griecJi. R/iythinik, p. 2S.

{2) History of musik, t. I (unique?), London. 1874, p. 30. note a,

(3) Histoire de la 'inusiqv.e de Vantiquité, t. I, 1874, p. 9.

(4) Second rapport sur une mission litt. en Espagne, § 23, p. 85 du

tirage à part.
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données plus positives, il est préférable, disais-je, de

suspendre son jugement et de se borner à reconnaître

que ce texte {yIntroduction harmonique) attend, de quel-

que fait imprévu et de l'esprit critique qui le mettrait à

profit, la désignation de son auteur.» On voit que la révé-

lation contenue dans \q^ Excursus de Marquard m'avaient

laissé dans l'indifférence ou tout au moins dans l'indé-

cision oh était resté le nouvel éditeur d'Aristoxène.

Aujourd'hui, j'estime, comme Heiberg (1), que la dé-

monstration de M. de Jan résout la question, et que

VIntroduction harmonique est un extrait ou un abrégé de

l'ouvrage que le Vossianus attribue au musicographe

Cléonide. On n'a, sur cet écrivain, aucune donnée bio-

graphique. Je me permettrai seulement de voir dans

un passage de VIntroduction (§ 87) l'indice que l'auteur

doit être placé vers le même temps que Plutarque.

C'est lorsqu'il parle des harmonies comme n'étant plus

en usage de son temps. Plutarque fait de même {Dia-

logue sur lamusique, § 18). D'autre part, VIntroduction est

nécessairement antérieure aux traités de musique

d'Aristide Quintilien et d'Alypius, qui mentionnent les

14^ et 15® tons, tandis que notre auteur s'en tient aux

13 tons d'Aristoxène (2).

Nous rappellerons succinctement les éditions et tra-

ductions VIntroduction harmonique et de la Division du

canon.

EDITIONS DES DEUX OUVRAGES RÉUNIS

« EÙT-XeiSoi) £iaaY(OYY] àp[j.ovaY). — Tou aùiou xaTaio^XY] xav6-

voç. Euclidis rudimenta musices. — Ejusdem sectio

(1) Ouvrage cité, p. 54.

(2) Ptolémée, qui combat le système de ces tons ou tropes, échelonnés

à un demi-ton de distance (II, xi), ne nous dit pas, malheureusement,

si ces tons étaient, de son temps, au nombre *de 13 ou de 15. — Le

commentaire sur les Harmoniques de Ptolémée, attribué à Porphyre,

ne dépasse pas le ch. vu de ce livre II.
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régula harmonica. E Regia bibliotheca desumpta ac

nunc primum greece et latine excusa, Jo. Pena, regio

mathematico interprète. Ad illi^ium principem Carolum

Lotharingum cardinalen. Parisiis, apud Andream We-
chelum, sub Pegaso, in vico Bellovaco, anno salutis

1557, in-4. Cum privilégie Régis.

Euclidis omnes librorum omnes propositiones, éditée

per Conrad. Dasypodium. Argentinse, apud Christ.

Mylium, 1571, in-8.

Antiques musicse auctores septem; grœce et latine

Marcus Meibomius restituit ac Notis explicavit. Vol. I.

Amstelodami, apud Lud. Elzevirium, 1652, in-4. » Eu-

clide occupe le second rang dans ce recueil. Meybaum
a purgé le texte de presque toutes les fautes qu'y

avaient introduites les copistes, et laissé peu à faire à

un nouvel éditeur. Il cite souvent l'édition de Jean

Pena et la traduction latine de Georges Valla (voir plus

loin). Il ne paraît pas avoir connu les traductions fran-

çaises de P. Forcadel et de P. Hérigone.

Euy.X£(ûou Ta cw^cjj-£va. Euclidis quœ supersunt omnia.

ExrecensioneDavidis Gregorii, astronomia3 professoris

Saviliani. Oxoniœ, e theatro Sheldoniano, 1703, in-fol.

— P. 533 : Euclidis introductio harmonica. — P. 547 :

Euclidis sectio canonis. Gregory a compris nos deux

textes dans sa belle édition grecque-latine d'Euclide,

sur le conseil du mathématicien-musicologue, Jean

Wallis. 11 a suivi pas à pas l'édition de Meybaum, mais

sans s'astreindre à conserver de tout point sa traduction

latine (1).

J.-A. Cramer, dans ses Anecdota parùiensia (Oxonii,

Parker, 1839), a publié comme inédit un fragment con-

(1) Il ne faut pas trop s'étonner de ne point rencontrer nos deux
traités, ni même le second seul, dans « les Œuvres d'Euclide », publiées

avec traduction latine et française, par Peyrard. On lit dans la pré-

face (t. I, p. ix): « Euclide avait composé un grand nombre d'ouvrages.

Les treize livres des Éléments et les Données sont les seuls qui soient

parvenus jusqu'à nous, v
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sidérable de VIntroduction harmonique, donnée sous le

nom de Pappus dans le ms. 2460 de Paris (vol. I, n« 4).

TRADUCTION LATINE SEULE

Cleonides. Hoc in volumine hsec opéra continentur...

fol. 2 r°-7 r° : Gleonidse harmonicum introductorium,

interprète Georgio Valla, etc. (suivent Yitruve, Frontin,

Ange Politien). Impressum Venetiis per Simonem Pa-

piensem dictum Bivilaquam, 1497, in-fol.

Euclidis Introductio harmonica, latine, ex versione

Jo. Pense, restituta ab Ant. Possevino ex codd. mss.

BibliothecaB Vaticanse et Pulvii Ursini, cum notis mar-

ginalibus. — Euclidis sectio canonis musici, latine, Jo.

Pena interprète. (Dans Bibliotheca selecta, lib. XV.
Colonise, 1607, in-fol. t. II, pp. 224-238.)

TRADUCTIONS FRANÇAISES

Le liure de la musique d'Euclide, traduit par P. For-

cadel, lecteur du Roy es mathématique (les deux traités).

A Paris chez Charles Perier au Bellerophon, rue Saint

Jehan de Beauvais, 1566, petit in-8. Dédicace « à M. de

Belesbat, conseiller et maistre des requestes ordinaire

de l'hostel du Roy », 12 nov. 1566. Un exemplaire de

cette traduction, conservé à la bibliothèque Sainte-Ge-

neviève, porte de nombreuses notes marginales d'une

écriture très fine, à peu près contemporaine de l'im-

pression, mais qui offrent assez peu d'intérêt. — Autre

édition, ^572. Louis Lucas, dans un livre remarquable,

VAcoustique nouvelle (2® édition, Paris, 1854, in-12), a

reproduit l'œuvre de Forcadel. Il faut convenir que la

langue du traducteur a sensiblement vieilli, à ce point

d'être devenue inintelligible. On en est à se demander
si Forcadel se comprenait lui-même ou s'il n'a pas
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voulu donner un calque plus ou moins informe du texte,

qu'il met dans un français barbare. Qu'on en juge (cp.

§11).

Au surplus, toutes ces choses sont veues en la qualité de la voix,

de laquelle sont deux mouvements, Tvn appelle continuel et sermocinal

et l'autre distingué par intervalles et accommodé à bien chanter. Le

mouvement continuel de la voix laict occultes les intensions et remis-

sions, et ne s'arreste aucunement jusques à ce qu'il se taist, et le mou-

vement de la voix, distingué par intervalles, est meu tout au contraire

que le continuel. Car il faict des poses et d'intermissions entre icelles

poses et alternativement les poses sont entremises et intermissions.

La traduction des mêmes traités que Pierre Hérigone

a ^fait entrer dans son Cours mathématique, latin-fran-

çais (1), est beaucoup plus lisible que celle de Forcadel;

mais plus souvent que son" devancier, le docte profes-

seur de mathématique se trouve à côté du sens, lorsqu'il

n'a pas, volontairement ou non, omis de traduire. Voici

comme il a rendu le passage que l'on vient de citer (2).

Or toutes ces propriétés se trouvent en la qualité de la voix qui a

deux mouvements, l'un continu, qu'on appelle discours; et l'autre dis-

tingué par certains degrés et intervalles, est propre pour le chant.

Le mouvement continu de la voix n'a point d'augmentation ni dimi-

nution sensible, et ne finit qu'^avec le discours ; mais le mouvement de

la voix qui se hausse et abaisse par degrés harmoniques, se fait autre-

ment que le continu; car il fait des pauses, et entre les pauses des

tensions alternatives

.

Dans la phrase qui suit immédiatement, il fait dire à

l'auteur tout le contraire de ce qu'il dit réellement :

(1) Sa traduction latine est généralement conforme à celle de Pena.

(2) « Cursus mathematicus, nova brevi et clara methodo demonstra-

tus, etc. » Cours mathématique demonstré d'une nouvelle briesve et

claire méthode par notes réelles et universelles qui peuvent estre en-

tendues facilement sans l'usage d'aucune langue {?), par Pierre Héri-

gone, mathématicien à. Paris. 1(534-1643, 5 vol. p. in-8. T. V, Introd.

harm. et Section du Canon.

Annuaire 1883. 18
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Partant nous appelons tensions la continuation de la voix ou son,

c'est-à-dire ce qui n'est pas le silence, et pauses, les silences qu'on

ait entre les tensions ou sons (1)

.

M. Gh. de Jan, dans son étude sur Gléonide, a mis

en relief ce fait important que VIntroduction harmonique

d'une part, et, d'autre part, plusieurs passages de

Manuel Bryenne, concourent efficacement à la recons-

titution des ouvrages d'Aristoxène sur l'harmonique.

En ce qui concerne notre texte, il aurait pu citer les

détails contenus dans VIntroduction : 1° Sur les inter-

valles rationnels et irrationnels (§52); 2° sur les systèmes

de même qualification (§ 90) ;
3° la distinction des sys-

tèmes successifs et discontinus (§ 91); enfin, celle des

systèmes simples et multiples (§ 104). Il ressort de là

que ce texte méritait une traduction nouvelle accom-

pagnée d'un commentaire où l'on pût trouver pour la

première fois tous les renvois possibles aux notions

correspondantes contenues dans le chef de l'école.

Quant à la Division du Canon, ces « Eléments » qui

nous montrent Euclide sous un jour nouveau, pour la

plupart de ses lecteurs, réclamaient aussi une série de

rapprochements, entre les théorèmes, qui en rendissent

l'étude plus facile et plus intéressante. Nous avons

cherché à faire cesser ce desideratum.

Rappelons, en terminant, que Boèce a reproduit pres-

que intégralement, passim, VIntroduction harmonique en

divers passages de son Institution musicale , et qu'au li-

vre IV, chapitre i", il paraphrase tout le traité relatif à

Id. Division du Canon. Quelques-uns des vingt théorèmes

qu'ilrenfermeseretrouventaumoins en substance, mais,

comme chez Boèce, sans indication de source, dans les

Harmoniques de Ptolémée (1. I, ch. v). Le commentaire

de cet ouvrage, placé sous le nom de Porphyre, men-

(1) C'est précisément le repos de la voix sur une tension qu constitue

le son musical.
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ti onne ce traité comme étant l'œuvre du géomètre Eu-
clide (éd. de Wallïs, p. 267), et un peu plus loin (p. 272

et suiv.) transcrit les seize premiers théorèmes, au

milieu desquels il en introduit un (entre le sixième et

le septième) qu'il conviendrait peut-être d'ajouter au

texte ordinaire d'Euclide.



CLÉONIDE

INTRODUCTION HARMONIQUE

Page 1, 1. L'harmonique est la science théorique et pratique
du texte de q^j étudie la nature du (chant) accordé,
i eyjaum.

^ ^^ chant accordé est un ensemble composé de

sons et d'intervalles placés dans un certain ordre.

3. Les parties de l'harmonique sont au nombre de

sept : (on y traite) des sons, des intervalles, des genres,

des systèmes, des tons, de la métabole (ou mutation),

de la mélopée.

4. Le son est la chute mélodique de la voix sur une

seule tension (i).

5. L'intervalle est ce qui est compris entre deux sons

dissemblables en acuité et en gravité.

6. Le genre est une certaine division de quatre sons (2).

7. Le système est ce qui se compose de plus d'un

intervalle.

Mb. 2. 8. Le ton est un lieu (ou une région) de la voix, apte

à recevoir un système, et sans largeur (3).

(1) Cp. Aristoxène, Eléments harmoniques, 1. I, § 49 (dans notre

traduction française).

(2) Cp. EL h., I, 73 ; II, 59.

(3) 'ÂTT/aT/^s. — Allusion à la ligne géométrique, qui est considérée

indépendamment de la largeur. Cp. Martin, Études sur le Thnée de

Platon, t. I, p. 393, note 5. Voir aussi El. h., I, 4, et Nicomaque, Ma-
nuel harmonique^ § 19.
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9. La métabole est le déplacement d'une matière (qui

reste) semblable dans un lieu dissemblable (1).

10. La mélopée est l'emploi des éléments qui rentrent

dans un traité d'harmonique, par rapport au caractère

propre de chaque matière en question.

11. Ces diverses (parties) sont considérées dans la

qualité de la voix (2). La voix a deux sortes de mouve-
ment (3), l'un appelé continu, et qui est celui de la

parole, l'autre, discontinu et musical.

12. Le mouvement continu de la voix ne rend .'pas

sensibles les surtensions et les relâchements ; il ne

cesse sur aucun degré, si ce n'est au moment du si-

lence.

13. Le mouvement discontinu de la voix se produit

de la façon opposée à celle du mouvement continu. Il

donne lieu à des repos et à des intervalles qui s'y inter-

posent; les uns et les autres sont placés alternativement.

14. Les repos, nous les appelons tensions^ et l'on donne

le nom de distance à l'étendue qui les sépare
;
quant

aux passages de tension à tension, ce sont les inter-

valles (4).

15. Ce qui constitue la diversité des tensions, ce sont

la surtension et le relâchement^ dont les effets sont Vacuité

et la gravité. En effet, le (mouvement) produit par sur-

tension conduit à l'acuité, et le (mouvement produit)

par relâchement conduit à la gravité. L'acuité est l'effet

de la surtension, et la gravité, l'effet du relâchement;

car lie caractère commun (à ces deux mouvements) est

la tension.

16. On dit tantôt les tensions, tantôt les sons. Tensions,

(1) Voir, dès à présent, les §§ 114 et suiv.

(2) 'Ev uwvvîç TTotôTvjTt. In vocis qualitate, id est, in corta quadam voce

(Meyb.).
'

(3) El. h., I, 26 et sv.

(4) On adopte ici la lecture commune au ms. de Vulcanius, rapportée

par Meybaum, et au ms. de Venise, que citent Marquard, Aristox-

fragm., p. 219, et Ch. de Jan {Kleonides, p. 20).
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d'après les instruments à cordes, parce que (leurs cordes)

sont tendues, sons, parce qu'ils sont émis par la voix (l).

Mb. 3, 17. Le nombre des sons est illimité sous le rapport

de la tension, mais, sous le rapport de la puissance (ou

fonction), ils sont, dans chaque genre, au nombre de

dix-huit <2).

18. Il y a trois genres : le diatonique, le chromatique,

l'enharmonique.

19. Le diatonique se chante mélodiquement, en allant

(de l'aigu) au grave par un ton, un ton et un demi-ton,

et inversement, du grave à l'aigu, par un demi-ton, un
ton et un ton.

20. Le chromatique se chante, (de l'aigu) au grave,

par trihémiton, demi-ton et demi-ton, et inversement

(du grave) à l'aigu, par demi-ton, demi-ton et trihémiton.

21. L'enharmonique (de l'aigu) au grave, par diton,

diésis (3) et diésis, et (du grave) à l'aigu par diésis,

diésis et diton.

22. Voici les sons compris dans le diatonique :

proslambanomène (4).

Hypate des hypates.

Parypate des hypates

.

Indicatrice oulichanos des hypates diatonique.

Hypate des moyennes.

Parhypate des moyennes.

Indicatrice des moyennes diatonique.

(1) Le rapprochement de (^Bôyyoç (ton) et de (j>diyyzaOoi.i n'est pas dans

le texte, mais il existait évidemment dans l'esprit de l'auteur.

(2) Meybaum n'a pas compris ouvxjj.ti. « Potentia, scil. nostra ». Il

n'a pas compris davantage le passage de Bryenne (I, 4), qu'il cite à

l'occasion de celui-ci. Il ne s'agit pas de la puissance de notre voix,

mais de la fonction mélodique assignée à certains sons en dehors des-

quels toute émission de voix est non-mélodique.

(3) Il s'agit ici du diésis minime ou quart de ton

.

(4) Les noms imprimés en petites capitales sont ceux des sons fixes.

— Voir plus loin, le § 2Q.
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Mèse.

Trite des conjointes.

Paranète des conjointes diatonique.

Nète des conjointes.

Paramèse.

Trite de disjointes.

Paranète des disjointes diatonique.

Nète des disjointes.

Trite des hyperboléennes.

Paranète des hyperboléennes diatonique.

Nète des hyperboléennes.

23. Voici les sons compris dans le chromatique :

Proslambanomène.

Hypate des hypates.

Parhypate des hypates.

Indicatrice des hypates chromatique.

Hypate des moyennes.

Parhypate des moyennes.

Indicatrice des moyennes chromatique.

Mèse.

Trite des conjointes.

Paranète des conjointes chromatique.

Nèse des conjointes.

Paramèse.

Trite des disjointes.

Paranète des disjointes chromatique.

Nète des disjointes.

Trite des hyperboléennes.

Paranète des hyperboléennes chromatique.

Nète des hyperboléennes.

24. Voici les sons compris dans l'enharmonique :

Proslambanomène .

Hypate des hypates.

Parhypate des hypates.

Indicatrice des hypates enharmonique.
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Hypate des moyennes.

Parhypate des moyennes.

Indicatrice des moyennes enharmonique.

Mèse.

Trite des conjointes.

Paranète des conjointes enharmonique.
Mb. 5. NÈTE des conjointes.

Paramèse.

Trite des disjointes.

Paranète des disjointes enharmonique.

Nète des disjointes.

Trite des hyperboléennes.

Paranète des hyperboléennes enharmonique.

Nète des hyperboléennes.

25. Voici les sons compris dans le mélange des genres

Proslambanomène .

Hypate des hypates.

Parhypate des hypates.

Indicatrice des hypates enharmonique.
— chromatique.

— diatonique.

Hypate des moyennes.

Parhypate des moyennes.

Indicatrice des moyennes enharmonique.

— chromatique.

— diatonique.

Mèse.

Trite des conjointes.

Paranète des conjointes enharmonique.

— chromatique.

— diatonique.

Nète des conjointes.

Paramèse.

Trite des disjointes.
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Paranète des disjointes enharmonique.
'— chromatique.

Mb. 6.
— diatonique.

Nète des disjointes.

Trite des hyperboléennes.

Paranète des hyperboléennes enharmonique.

— chromatique.

— diatonique.

Nète des hyperboléennes (1).

26. Parmi les sons que l'on vient d'énumérer, les

uns sont fixes, les autres mobiles. Les sons fixes sont

ceux qui ne se déplacent pas dans les diversités de

genres, mais y demeurent sur une même tension, les

sons mobiles, ceux qui sont dans le cas inverse, c'est-

à-dire changent avec les diversités de genres et n'y

demeurent pas sur une même tension.

27. Les sons fixes, au nombre de huit, sont les sui-

vants :

Proslambanomène.

Hypate des hypates.

Hypate des moyennes.

Mèse.

Nète des conjointes.

Paramèse.

Nète des disjointes.

Nète des hyperboléennes.

28. Les sons mobiles sont tous ceux qui s'intercalent

entre les précédents.

29. Parmi les sons fixes, les uns sont au grave d'un

(1) Comparer cette nomenclature avec celle que donne Nicomaque,

Manuel d'harmonique (Mb., pp. 39-40,^
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pycnum (1), les autres sont non-pycnés, et compren-
nent (2) les systèmes parfaits.

30. Les sons au grave d'un pycnum, au nombre de

cinq, sont les suivants :

Hypate des hypàtes.

Hypate des moyennes.

Mèse.
Mb. 7. Paramèse.

Nète des disjointes.

31. Les sons non-pycnés et comprenant les systèmes

parfaits, sont les trois autres, savoir :

Proslambanomène.

Nète des conjointes.

Nète des hyperboléennes (3).

32. Parmi les sons mobiles, les uns sont au milieu

d*un pycnum, les autres à l'aigu d'un pycnum, les au-

tres, diatoniques.

33. Les sons au milieu d'un pycnum sont au nombre

de cinq (4), savoir :

Parhypate des hypates.

Parhypate des moyennes.

Trite des conjointes.

Trite des disjointes.

Trite des hyperboléennes.

34. Les sons à l'aigu d'un pycnum sont également au

(1) Au grave d'un pycnum (/SapÛTcuxvot) c'est-à-dire faisant partie d'un

pycnum comme limite grave de ce système. Sur la nature du pycnum,

voir El. h., I, 83; II, 58, 103; III, 40, et les notes.

(2) Comprennent en les limitant.

(3) Le proslambanomène est la limite grave des deux systèmes par-

faits ; la nète des conjointes est la limite aiguë du petit, et la nète des

hyperboléennes, la limite aiguë du grand.

(4) Dans chaque genre.
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nombre de cinq par genre (l), savoir : dans le genre

enharmonique, les enharmoniques, et dans le chroma-

tique, les chromatiques ; car le diatonique ne participe

pas du pycnum.

35. Dans l'enharmonique les sons de cette sorte sont :

L'indicatrice des hypates enharmonique.

L'indicatrice des moyennes enharmonique.

La paranète des conjointes enharmonique.

La paranète des disjointes enharmonique.

La paranète des hyperboléennes enharmonique.

36. Dans le chromatique :

L'indicatrice des hypates chromatique.

L'indicatrice des moyennes chromatique.

La paranète des conjointes chromatique.

La paranète des disjointes chromatique.

La paranète des hyperboléennes chromatique.

Mb. 8. 37. Les différences qui distinguent les intervalles

sont au nombre de cinq (2).

Ils diffèrent entre eux par la grandeur; — par le

genre; — en ce qu'ils sont, les uns, consonnants, les

autres, dissonants ;
— les uns composés et les autres

incomposés; — les uns rationnels, les autres irration-

nels.

38. La différence de grandeur est celle d'après laquelle,

parmi les intervalles, les uns sont plus grands et les

autres plus petits, comme, par exemple, le diton, le

trihémiton, le ton, le demi-ton, le diésis; la quarte, la

quinte, l'octave et autres analogues.

39. La différence de genre est celle d'après laquelle,

parmi les intervalles, les uns sont diatoniques, les

autres chromatiques, d'autres encore enharmoniques.

(1) Par genre comportant le pycnum. On va voir que le pycnum ne

peut figurer dans le diatonique.

(2) Cp., El. h., I, 55,
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40. La différence d'accord est celle d'après laquelle,^

parmi les intervalles, les uns sont consonnants, les

autres dissonants.

41. Les consonnants sont la quarte, la quinte, l'oc-

tave, et autres analogues.

42. Les intervalles dissonants sont ceux qui sont plus

petits que la quarte, et tous les intervalles placés entre

(deux) consonnants.

43. Les intervalles plus petits que la quarte sont le

diésis, le demi-ton, le ton, le trihémiton (1), le diton.

44. Les intervalles placés entre les consonnants sont

le triton, le tétraton, le pentaton et les analogues (2).

45. La consonnance est le mélange de deux sons,

l'un plus aigu, l'autre plus grave (3). La dissonance

est, inversement, le non-mélange de deux sons qui

(émis simultanément), loin de se mélanger, produisent

un effet blessant pour l'oreille.

46. La différence de composition consiste en ce que,

parmi les intervalles, les uns sont incomposés, les au-

tres composés.

47. Les intervalles incomppsés sont ceux que limitent

des sons consécutifs (4) ; tels, par exemple, l'intervalle

de l'hypate et de la parhypate, celui de l'indicatrice et

Mb. 9. de l'hypate des moyennes. On peut en dire autant de

tous les autres intervalles (3).

48. Les intervalles composés sont ceux que limitent

des sons discontinus (6). Tels l'intervalle de la parhy-

pate et de la mèse, celui de la mèse et de la nète, ou •

de la paramèse et de l'hypate.

(1) On voit ici que la tierce mineure est qualifiée de dissonance. Il en

est toujours ainsi chez les anciens.

(2) Ces intervalles sont tous composés, c'est-à-dire comprennent plu-

sieurs degrés conjoints.

(3) Émis simultanément.

(4) Degrés conjoints.

(5) Placés dans les mêmes conditions mélodiques.

(6) Degrés disjoints.
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49. Certains intervalles sont tantôt composés, tantôt

incomposés, depuis le demi-ton jusqu'au diton. En
effet, le demi-ton est composé dans l'enharmonique,

incomposé dans le chromatique et dans le diatonique (1).

Le ton est composé dans le chromatique et incomposé

dans le diatonique. Le trihémiton est incomposé dans

le chromatique et composé dans le diatonique. Le diton

est incomposé dans l'enharmonique, composé dans le

chromatique et dans le diatonique.

50. Les intervalles plus petits que le demi-ton sont

tous incomposés. De même, les intervalles plus grands

que le diton sont tous composés.

51. La différence de l'intervalle rationnel et de l'irra-

tionnel consiste en ce que, parmi les intervalles, les

uns sont rationnels, les autres irrationnels.

52. Sont rationnels ceux dont les grandeurs peuvent

être calculées ; tels le ton, le demi-ton, le diton, le

triton et les analogues.

53. Sont irrationnels les intervalles qui s'écartent de

ces grandeurs en plus ou en moins, d'une grandeur

irrationnelle.

54. Les genres, au nombre de trois, sont ceux que

nous avons dits (2). Toute mélodie sera ou diatonique,

ou chromatique, ou enharmonique, ou commune, ou

mixte (3).

55. Le diatonique sera le genre qui emploie la divi-

sion diatonique (4), le chromatique, celui qui emploie

la division chromatique; l'enharmonique, celui qui em-
ploie la division enharmonique ; la mélodie commune,

(1) Le même fait se produit dans la musique moderne, si^'Ut forme

deux degrés conjoints dans le ton de fa, et deux degrés disjoints dans

le ton àhit naturel avec bémol accidentel sur si.

(2) § 39.

(3) El. h., II, 40.

(4) Il s'agit de la division du tétracorde, de la répartition mélodique

des quatre sons qui le composent.
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Mb. 10. celle qui est formée de sons fixes (1) ; la mélodie mixte,

celle dans laquelle apparaissent deux ou trois caractères

génériques, par exemple, celui du genre diatonique et

du chromatique, ou celui du diatonique et de l'enhar-

monique, ou encore celui du diatonique, du chroma-
tique et de l'enharmonique.

56. Les diversités de genre sont produites par les

sons mobiles.

57. L'indicatrice se meut sur une étendue d'un ton
;

la parhypate sur celle d'un diésis (2).

58. L'indicatrice la plus aiguë est celle qui n'est éloi-

gnée que d'un ton du plus aigu des sons qui limitent

le tétracorde ; la plus grave, celle qui en est éloignée

d'un diton.

59. Semblablement, la parhypate la plus grave est

celle qui n'est [éloignée que d'un diésis du plus grave

des sons qui limitent le tétracorde ; la plus aiguë, celle

qui en est éloignée d'un demi-ton.

60. La nuance est une division spéciale du genre (3).

61. Les nuances rationnelles et connues sont au nom-
bre de six (4). L'enharmonique en admet une seule ; le

chromatique trois, le diatonique deux.

62. La nuance enharmonique emploie la même division

que le genre enharmonique lui-même ; car elle se chante

par un diésis dont l'étendue est d'un quart de ton, par

un autre diésis de même étendue et par un diton incom-

posé.

63. Parmi les divisions chromatiques, l'une se nomme'
chromatique molle, la seconde hémiole ou sesquialtère,

la troisième toniée.

64. Le chromatique mou se chante par un diésis dont

l'étendue est d'un tiers de ton, par un diésis de même

(1) Les sons fixes sont communs à tous les genres ; la diversité des»

genres repose sur celle des sons mobiles.

(2) El. h., î, 78, 79 ; II, 49, 50.

{3) El. h., I, chap. xiii.

(4) Ce n'est qu'à partir de Cl. Ptolémée que Ton compte huit nuances.
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étendue, et par un intervalle incomposé, égal à un ton,

plus un demi-ton, plus un tiers de ton.

65. Le chromatique sesquialtère (se chante) par un

diésis d'une étendue sesquialtère du diésis enharmo-

nique (1), un autre diésis de môme étendue, et par un

intervalle incomposé comprenant sept diésis d'un quart

de ton.

66. Le chromatique tonié emploie la même division

que celle du genre, proprement dit, car il se chante par

un demi -ton, un demi-ton et un trihémiton.

67. Ces diverses espèces de genre chromatique ont

reçu leurs dénominations des pycnums qui s'y trouvent

compris. Ainsi le chromatique tonié, du ton qui cons-

titue (son pycnum); le sesquialtère, des diésis qui

entrent dans sa composition, et qui sont sesquialtères

des diésis enharmoniques, et le chromatique mou qui

a le pycnum le plus petit, s'appelle ainsi, parce que le

pycnum qu'il contient est relâché et délié (2).

68. Parmi les divisions diatoniques, l'une s'appelle

diatonique molle, etTautre diatonique syntone (tendue).

69. La nuance du diatonique mou se chante par un
demi-ton, un intervalle incomposé, comprenant trois

diésis, et un intervalle, pareillement incomposé, de cinq

diésis.

70. La nuance du diatonique synton ou tendu se

confond avec la division du genre proprement dit; car

elle se chante par un demi-ton, un ton et un ton.

71. Les nuances se manifestent numériquement de la

manière suivante. On suppose le ton divisé en douze

parties minimes (3), dont chacune est appelée douzième

de ton. Tous les autres intervalles reçoivent une divi-

sion proportionnelle à celle du ton ; ainsi le demi-ton

(1) Comprenant les 3/2 de ce diésis.

(2) Ces expressions relâché, délié, se rapportent à la corde mobile,

qu rend un son d'autant plus grave qu'elle est moins tendue, plus lâche.

(3) Minimes, ilix'-'jxc/., est pris ici dans le sens de indivisibles.
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est divisé en six douzièmes, le diésis, quart du ton, en

trois, le diésis, tiers de ton, en quatre, et la quarte en-

tière en trente (1).

Mb. 12. 72. Le genre enharmonique sera chanté suivant une

grandeur de trois douzièmes, une autre de trois et une

de vingt-quatre; le chromatique mou, suivant une

grandeur de quatre, une autre de quatre et une de

vingt-deux ; le chromatique hémiole, suivant une gran-

deur de quatre et demi, une autre de quatre et demi

et une de vingt-et-un ; le chromatique tonié, suivant une

grandeur de six, une autre de six et une de dix-huit; le

diatonique mou suivant une grandeur de six, une de

neufet une de quinze; le diatonique synton, suiyant une

grandeur de six, une de douze et une autre de douze.

73. Les différences (2) qui distinguent les systèmes

sont au nombre de sept, sur lesquelles quatre leur sont

communes avec les intervalles, savoir : les différences

suivant la grandeur, le genre, celle du consonnant et

du dissonant, et celle du rationnel et de l'irrationnel.

Trois autres différences sont propres aux systèmes,

celle du successif (e^ï^ç), et du non-continu (u7:ép6aTov) (3),

celle du conjoint et du disjoint, celle de l'immuable et

du. muable (4).

74. Sont diff'érents en grandeur les systèmes plus

petits comparés à des systèmes plus grands, par exem-

gle, l'octave diffère du triton, ou de la quinte, ou de la

quarte, ou d'autres systèmes analogues.

75. Sont différents en genre les diatoniques com-

(1) Voir dans notre traduction des EL h.Aa. planche ii.

(2) Cp. El. h., ch. I, 57. — Manuel Bryenne a reproduit presque tout

ce qui concerne les systèmes, 1. I, ch. vi.

(3) Aristoxène [El. h., I, 58) distingue le système continu (au^jzxéî)

et le non-continu (ÛTrapêarov).

(4) Cette septième différence n'est pas mentionnée dans ce que nous

avons d'Aristoxène, lequel donne, à ce rang, la distinction des genres

en simples, doubles et multiples. Mais la divergence est plus apparente

que réelle

.

«
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parés aux chromatiques ou aux enharmoniques, ou

encore soit les chromatiques, soit les enharmoniques

comparés aux deux autres.

76. Seront différents sous le rapport de la conson-

nance, les systèmes limités par des consonnants, com-

parés à des systèmes limités par des dissonants.

77. Les consonnants, dans le système immuable, sont

au nombre de six. Le plus petit est la quarte, dont la

grandeur est de deux tons et demi, par exemple, celui

de rhypate des hypates à l'hypate des moyennes ; le

13. second est la quinte, de trois tons et demi, par exem-

ple, celui du proslambanomène à l'hypate des moyennes';

le troisième est l'octave, de six tons, par exemple, celui

du proslambanomène à ]a mèse; le quatrième est l'oc-

tave et la quarte (quarte redoublée), de huit tons et

demi, par exemple, celui du proslambanomène à la nète

des conjointes ou à la paranète des disjointes diato-

nique ; le cinquième est l'octave et la quinte (quinte re-

doublée), de neuf tons et demi, par exemple, celui du

proslambanomène à la nète des disjointes; le sixième

est la double octave, de douze tons, par exemple celui

du proslambanomène à la nète des hyperboléennes.

78. Le système conjoint s^avance jusqu'au quatrième

consonnant; car le premier est la quarte, le second, la

quinte, le troisième, l'octave, le quatrième, l'octave et

la quarte ;
[dans le système disjoint, le cinquième est

l'octave et la quinte, le sixième, la double octave] (1).

79. Le lieu de la voix s'étend jusqu'aux [septième et]

huitième consonnants, qui sont la double octave et la

quarte (quarte triplée), et la double octave et la quinte

(quinte triplée).

80. Sont dissonants tous les systèmes qui sont plus

petits que la quarte, et tous ceux qui se placent entre

les systèmes consonnants dont on a parlé.

81. On produit des formes de même grandeur lors-

(1) Restitution de Meybaum.

Annuaire 1883 .
10



290 RUELLE.

qu'elles sont composées des mêmes incomposés et de

(même) nombre, lors (même) (1) que la disposition de ces

intervalles subit une altération et qu'il s'y trouve quel-

que chose de dissemblable; car les systèmes compo-

sés de formes toutes (respectivement) égales ou sem-

blables ne produisent aucune altération.

Mb. 14. 82. Les espèces de quarte sont au nombre de trois.

La première est celle que limite le son grave du pyc-

num, par exemple, celle qui va de l'hypate des hypates

àl'hypate des mèses. La seconde est celle que limite le

son moyen du pycnum ; telle est, par exemple, celle

qui va de la parhypate des hypates à la parhypate des

moyennes. La troisième est celle que limite le son aigu

du pycnum; telle est, par exemple, celle qui va de l'in-

dicatrice des hypates à l'indicatrice des moyennes.

83. Dans l'enharmonique et dans le chromatique,

c'est par rapport à la condition du pycnum que l'on

prend les formes des consonnants, mais dans le diato-

nique il n'y a plus de pycnum (2), et ce genre se divise

en demi-ton et en tons. Dans la consonnance de quarte,

il y a (3) un demi-ton et deux tons ; semblablement

aussi dans la quinte il y a un demi-ton et trois tons
;

dans l'octave, il y a deux demi-tons et cinq tons ; or,

c'est par rapport à la condition des demi-tons que les

formes sont considérées (4).

84. Gela posé, la première espèce de la quarte est

celle où le demi-ton est placé au grave des tons ; la

seconde, celle où il est placé au milieu des tons (5); la

troisième, celle où il est placé à l'aigu des tons ; or, ces

(1) On a lu SI xai au lieu de st.

(2) En effet, dans le genre diatonique les deux intervalles les plus

graves d'un tétracorde ne forment plus un système moins étendu que

l'intervalle aigu. Un demi-ton plus un ton forme un intervalle plus

étendu que le ton qui complète le tétracorde

.

(3) L'auteur ne s'occupe plus maintenant que du genre diatonique.

(4) Par conséquent, le pycnum ne peut se rencontrer dans le diatonique.

(5) Nous lisons twv tôvwv, comme lems. de Paris 195 du suppl. grec.
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j^ espèces sont semblables à celles de tous les autres

^H genres si l'on va (respectivement) des mêmes sons aux

^^ mêmes sons (1).

85. Les formes (2) de la quinte sont au nombre de

quatre. La première est celle que limite le son grave des

pycnums, et dans laquelle le ton (3) occupe le premier

rang à l'aigu. Elle va de l'hypate des moyennes à la

paramèse. La seconde est celle que limite le son moyen
des pycnums et où le ton occupe le second rang à l'aigu.

Elle va de la parhypate des moyennes à la trite des

ib. 15. disjointes. La troisième est celle que limite le son aigu

des pycnums et dans laquelle le ton occupe le troisième

rang à l'aigu. Elle va de l'indicatrice des moyennes à

la paranète des disjointes. La quatrième est celle que

limite le son grave des pycnums et dans laquelle le ton

occupe le quatrième rang à l'aigu. Elle va de la mèse à

la nète des disjointes, ou du proslambanomène à l'hy-

pate des moyennes.

86. Dans le genre diatonique, la première forme est

celle où le demi-ton occupe le premier rang (au grave] (4);

la seconde, celle où il occupe le premier rang à l'aigu ; la

troisième, celle où il occupe le second rang à l'aigu ; la

quatrième, celle où il occupe le troisième rang à l'aigu (5).

87. Les espèces de l'octave sont au nombre de sept.

La première (6) est celle que limite le son grave des

(1) Les mêmes sons, c'est-à-dire les sons homonymes dans les divers

genres.

(2) On voit que l'auteur emploie indifféremment les mots e'iSoç (es-

pèces) et ayyi/j.y. (forme)

,

(3) L'octave comprend cinq tons incomposés, mais le ton pris abso-

lument est le ton disjonctif, qui a pour limite la mèse et la paramèse,

et le ton compris entre le proslambanomène et Thypate des hypates.

(4) Addition de Meybaum.

(5) Le texte édité par Pena donne : au grave. La correction est de

Meybaum. L'auteur considère ici les sons diatoniques compris entre

l'hypate des moyennes et la nète des disjointes.

(6) Le détail donné dans ce paragraphe se rapporte exclusivement

aux genres enharmonique et chromatique.
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pycnums, et dans laquelle le ton occupe le premier

rang par rapport à l'aigu (1). Elle va de l'hypate des

hypates à la paramèse. Elle portait chez les anciens (2)

le nom de mixolydienne. La seconde est celle que limite

le son moyen des pycnums et dans laquelle le ton

occupe le second rang par rapport à l'aigu. Elle va de

la parhypate des hypates à la trite des disjointes. Elle

portait le nom de lydienne. La troisième est celle que

limite le son aigu des pycnums et dans laquelle le ton

occupe le troisième rang par rapport à l'aigu. Elle va

de l'indicatrice des hypates àlaparanète des disjointes.

Elle portait le nom de phrygienne. La quatrième est celle

que limite le son grave des pycnums, et dans laquelle

le ton occupe le quatrième rang par rapport à l'aigu.

Elle va de l'hypate des moyennes à la nète des dis-

jointes. Elle portait le nom de dorienne. La cinquième

est celle que limite le son moyen des pycnums et dans

laquelle le ton occupe le cinquième rang par rapport à

l'aigu. Elle va de la parhypate des moyennes à la trite

Mb. 16. des hyperboléennes. Elle portait le nom &liypodorienne

.

La sixième est celle que limite le son aigu des pycnums
et dans laquelle le ton occupe le sixième rang par

rapport à l'aigu. Elle va de l'indicatrice des moyennes

à la paranète des hyperboléennes. Elle portait le nom
ù'hypopJwygienne. La septième est celle que limite le

son grave des pycnums et dans laquelle le ton occupe

le premier rang par rapport au grave. Elle va de la

mèse à la nète des hyperboléennes, ou du proslambar

nomène à la mèse. Elle portait les noms de commune,

de locinenne et à'hypodorienne

.

88. Dans le genre diatonique, la première espèce

d'octave est celle dans laquelle le demi-ton occupe le

premier rang par rapport au grave, et le quatrième par

rapport à l'aigu. La seconde est celle dans laquelle il

(1) C'est-à-dire en partant de l'aigu.

(2) Voir YAvertissetnent^ p. 270.
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occupe le troisième rang par rapport au grave, et le

premier par rapport à l'aigu. La troisième est celle

dans laquelle il occupe le second rang par rapport à

l'un et à l'autre (1). La quatrième est celle dans laquelle

il occupe le premier rang par rapport au grave, et le

troisième par rapport à Taigu. La cinquième est celle

dans laquelle il occupe le quatrième rang par rapport

au grave, et le premier par rapport à l'aigu. La sixième

est celle dans laquelle il occupe le troisième rang par

rapport au grave, et le second par rapport à l'aigu. La

septième est celle dans laquelle il occupe le second

rang par rapport au grave, et le troisième par rapport

à l'aigu.

89. Ces (espèces d'octaves) allaient (respectivement)

des mêmes sons aux mêmes sons que dans l'enharmoni-

que et dans le chromatique, et portaient les mêmes noms.
90. Seront différents, sous le rapport du rationnel et

de l'irrationnel, tous les systèmes qui se composent

d'intervalles rationnels comparés à ceux qui se com-

posent d'intervalles irrationnels; car tous ceux qui sont

rationnels se composent d'(intervalles) rationnels, et

tous ceux qui sont irrationnels, d'(intervalles) irra-

tionnels.

91

.

Seront différents, sous le rapport du successif et

du non-continu, les systèmes chantés par sons succes-

sifs (2), comparés aux systèmes chantés par sons non-

continus.

92. Seront différents sous le rapport du conjoint et

du disjoint tous les systèmes formés par la réunion des

tétracordes conjoints, comparés aux systèmes formés

par la réunion des tétracordes disjoints.

93. Il y a conjonction lorsque deux tétracordes de

forme semblable chantés de suite ont un son commun.
94. Il y a disjonction lorsque deux tétracordes de

(1) Au grave et à l'aigu.

(2) Par degrés conjoints.
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forme semblable chantés de suite sont séparés par un
ton intermédiaire.

95. Toutes les conjonctions se réduisent au nombre .

de trois, la moyenne, la plus aiguë et la plus grave.

96. La plus grave est celle qui résulte des tétracordes

des hypates et des moyennes. Le son commun (1) qui

les relie est l'hypate des moyennes.
97. La conjonction moyenne est celle qui résulte des

tétracordes des moyennes et des conjointes. Le son

commun qui les relie est la mèse.

98. La conjonction la plus aiguë est celle qui résulte

des tétracordes des disjointes et des hyperboléennes.

Le son commun qui les relie est la nète des disjointes.

99. Il n'y a qu'une disjonction (2), laquelle résulte de

la position respective des tétracordes, des moyennes et

des disjointes. Un ton commun (3) les disjoint, celui

qui est compris entre la mèse et la paramèse.

100. Il y a deux systèmes parfaits, le plus petit et le

plus grand.

101. Le petit (système parfait), formé en conjonction,

va du proslambanomène à la nète des conjointes. Il

comprend trois tétracordes conjoints, savoir : ceux des

hypates, des moyennes et des conjointes ; et un ton qui

va du proslambanomène à l'hypate des hypates. Il est

limité par une consonnance, celle d'octave et quarte.

102. Le grand (système parfait) est formé en dis-

jonction. Il va du proslambanomène à la nète des hy-

perboléennes. Il comprend quatre tétracordes disjoints

(1) Commun aux deux tétracordes reliés ou à tous les genres? La

première interprétation de cette phrase ambiguë est la plus probable ;

mais l'expression analogue, employée au § 99, permet de soutenir la

seconde.

(2) Meybaum critique Pena, qui a traduit comme nous le faisons, et

lui oppose le passage de Bacchius l'ancien (p. 21, 1. 2), disant qu'il y a

deux disjonctions. Il n'y a pas contradiction, mais divergence d'opi-

nion entre les deux musicographes.

(3) Commun à tous les genres en tant que limité par des sons fixes.

I
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deux par deux, et conjoints entre eux, savoir : ceux

des hypates, des moyennes, des disjointes et des hyper-

boléennes, plus deux tons, celui qui va du proslamba-

nomène à l'hypate des hypates et celui qui va de la

is. mèse à la paramèse. Il est limité par une consonnance,

celle de double octave.

103. Sur les cinq tétracordes compris dans le système

immuable, lequel est composé des deux systèmes par-

faits, deux sont communs à ces deux systèmes, celui

des hypates et celui des moyennes; les autres sont

propres, l'un au système formé en conjonction, celui

des conjointes, les autres au système formé en dis-

jonction, celui des disjointes et celui des hyperbo-

léennes.

104. Les systèmes seront différents sous le rapport

de l'immuable et du muable en ce que les systèmes

simples diffèrent des non-simples.

Les systèmes simples sont ceux qui sont accor-

dés par rapport à une seule mèse. Les systèmes dou-

bles, ceux qui le sont par rapport à deux mèses; les

systèmes triples, ceux qui sont accordés par rapport à

trois mèses
;
(en un mot) les systèmes multiples, ceux

qui le sont par rapport à un plus grand nombre (de

mèses) (1).

105. La mèse est un son dont la puissance (ou fonc-

tion) est de telle nature qu'il lui arrive, s'il y a disjonc-

tion, de posséder à l'aigu un ton incomposé, et au grave

un diton composé ou incomposé (2), lorsque le système

n'est pas altéré (3); et s'il y a conjonction, trois tétra-

(1) L'auteur veut parler, si nous comprenons ce passage obscur, des

combinaisons de plusieurs tons ou tropes (échelles de transposition)

différant entre eux par le degré d'intonation de leur mèses.

(2) Ce diton est incomposé dans le genre enharmonique et composé

dans le genre diatonique tendu.

(3) Bryenne n'a pas reproduit cette incidence, « peut-être, dit Mey-

baum, parce qu'il ne l'a pas comprise ». Aristide Quintilien parle des

altérations {~v.Oy)) des intervalles. Il en cite trois variétés : "Exiucrtç,
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cordes étant conjoints, d'être (le son) le plus aigu du
(tétracorde) moyen, ou (1) le plus grave du (tétracorde)

le plus aigu.

Mb. 19. 106. La mèse sert à faire reconnaître les puissances

(ou fonctions) de tous les autres sons (2). En effet, on

voit clairement comment chacun d'eux se comporte par

rapporta la mèse.

107. Le mot ton [xà^oq) a quatre acceptions (3), savoir :

comme son, comme intervalle, comme lieu ou degré

(-ZQT^oq) de la voix et comme tension (4).

108. On emploie le mot ton dan» le sens de son, lors-

qu'on dit « la lyre heptatone », comme l'ont fait Ter-

pandre et Ion (5). En effet, le premier s'exprime ainsi :

Quant à nous, rejetant avec dédain le chant à quatre tons, nous

ferons entendre des hymnes nouveaux sur la lyre à sept cordes.

Et le second parle à la lyre (devenue décacorde),

Qui possède une décuple rangée, concours consonnant de l'harmo-

nie (6). Auparavant, tous les Grecs te pinçaient en lyre heptatone avec

consonnance de quatre sons, adoptant une muse au chant peu varié

(littéralement, rare).

ff7rovûc£«ff/Aè;, exêo/y; (p. 28). Ce sont des intervalles incomposés, dont le

premier contient trois diésis ou quarts de ton en descendant, le second

trois diésis en montant et le troisième cinq diésis en montant.

(1) Il faut comprendre comme s'il y avait et.

(2) Cette phrase est fort importante au point de vue de la musique

moderne, lorsque l'on considère que le rang de la mèse, dans le grand

système parfait, correspond exactement à celui du la dans notre échelle.

(3) Il ne s'agit ici que des acceptions musicales du mot tovos.

(4) On a vu plus haut (§ 14) que la tension (ràcrt;) est l'état de la

voix se posant pour émettre un son. — Manuel Bryenne a reproduit

presque textuellement nos § 107-127 {Harmoniques, 1. P"", sections 8,

% 10).

(5) Terpandre de Lesbos florissait en 670 av. J.-C. ; Ion de Chio,

poète tragique et lyrique, en même temps que musicien, en 450.

(6) Les manuscrits donnent rptco^ou, au lieu de rptcôo'Js, qui est une

bonne correction de Meybaum, adoptée par Wallis. TptwSoyj n'est pas

possible à la fin d'un vers pentamètre. D'autre part, tdloSoç ne signifie

pas triple, comme le croient ces deux philologues, mais carrefour.
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D'autres musiciens, en assez grand nombre, se sont

servis de cette dénomination (1).

— Dans le sens d'intervalle, lorsque nous disons

qu'il y a un ton de la mèse à la paramèse.

109. Dans le sens de lieu de la voix lorsque nous di-

sons (le ton) dorien, ou phrygien, ou lydien, ou quelque

autre. Les tons, suivant Aristoxène, sont au nombre
de treize, savoir :

Un hypermixolydien, appelé aussi hyperphrygien;

Deux mixolydiens, l'un plus aigu, l'autre plus grave,

desquels le plus aigu et le deuxième est appelé aussi

hyperiastien, le plus grave hyperdorien;

Deux lydiens, l'un plus aigu (2), l'autre plus grave,

appelé aussi éolien;

Deux phrygiens, le grave, nommé aussi iastien, et

l'aigu (3).

Un dorien;

Deux hypolydiens, un plus aigu (4) et un plus grave,

qui est appelé aussi hypoéolien;

rencontre de trois chemins. Suivant rexplication de Meybaum, il s'agit

de trois tétracordes consonnant entre eux par leurs limites seules, et

composés comme il suit :

Nète des disjointes.

Paranète.

Tri te.

Paramèse.

Mèse.

Lichanos des moyennes.

Parhypate.

Hypate .

Lichanos des hypates.

Parhypate.

Si Ton admet ici une allusion aux trois tétracordes du petit système

parfait, la disposition qui en résulte offre cet avantage, que doux tétra-

cordes conjoints sont consonnants son à son.

(1) Tovoi avec la signification de son. L'auteur l'emploie lui-même

dans cette acception (§ 126).

(2) C'est le lydien proprement dit.

(3) C'est le phrygien proprement dit.

(4) C'est Thypolydien proprement dit.
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Deux hypophrygiens, desquels le plus grave est ap-

pelé aussi liypoiastîen;

Un hypodorien (1) ;

HO. Le plus aigu de ces (derniers) tons est le do-

rien (2).

111. Les tons consécutifs, depuis le plus grave et le

plus aigu, se surpassent l'un l'autre d'un demi- ton, et

deux tons sont parallèles, lorsqu'ils se surpassent d'un

trihémiton (3). Le même rapport de distance existe pour

tous les autres.

112. L'hypermixolydien est plus aigu d'une octave que

l'hypodorien.

113. (Le mot ton) est pris dans le sens de tension en

tant que nous disons « c^utovsTv » (chanter dans un ton

aigu), ou « êapuTovsîvw (chanter grave), ou encore « em-
ployer le ton moyen de la voix ».

114. Le mot p-exaêoXYJ (métabole ou mutation) a quatre

acceptions, suivant qu'il s'agit du genre, du système,

du ton ou de la mélopée (composition musicale).

115. Il y a métabole suivant le genre lorsque la

métabole a lieu soit du diatonique au chromatique ou

à l'enharmonique, soit du chromatique ou de l'enhar-

monique à quelqu'un des autres genres.

116. Il y a métabole suivant le système lorsque la

métabole a lieu d'une conjonction à la disjonction (4)

ou réciproquement.

117. Il y a métabole suivant le ton lorsque la méta-

bole a lieu des chants doriens aux phrygiens, ou des

phrygiens aux lydiens, ou bien aux hypermixolydiens

ou aux hypodoriens, ou, en général, de quelqu'un des

(1) Alypius indique deux autres tons à l'aigu, l'hyperéolien et Thy-

perlydien, mentionnés déjàpar Aristide Quintilien (p. 23).

(2) Meybaum corrige g\ùzxtoç, oûpioç en |3KpÛTaTO(7 ÙTzooûpio'j, correc-

tion qui me semble inutile.

(3) L'auteur semble entendre ici par tons parallèles deux tons séparés

par deux autres tons. Voir plus bas, p. 300, note 2.

(4) Lorsque Ton passe d'un système conjoint à un système disjoint
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treize tons à quelqu'un des autres. Ces métaboles se

produisent en commençant par le demi-ton jusqu'à

l'octave (1). Les unes ont lieu suivant des intervalles

consonnants, les autres suivant des intervalles disso-

nants. Parmi ces dernières, les unes sont moins mélo-

diques que non-mélodiques, les autres le sont plus;

mais celles où il y aura une plus grande communauté
(de sons) seront plus mélodiques ; celles oii elle sera

moins grande le seront moins, attendu qu'il est néces-

saire qu'il y ait quelque chose de commun, en toute

métabole, soit un son, soit un intervalle, soit un sys-

tème (2). Or, la communauté dépend de la similitude

des sons. Ainsi lorsque, dans les métaboles, des sons

semblables (3) dans leur participation au pycnum tom-

beront les uns sur les autres (4), la métabole sera mélo-

dique. S'ils sont dissemblables, elle sera non-mélo-

dique.

118. Il y a métabole suivant la mélopée lorsque la

métabole fait passer le chant soit du caractère dias-

taltique (dilatant) au systaltique (contractant) ou à

l'hésychastique (pacifiant), soit de l'hésychastique à

quelque autre caractère.

119. Le caractère moral de la mélopée est diastalti-

que lorsqu'il lui fait rendre la noblesse ou l'élévation

virile de l'âme ou les actions des héros et les passions

qui leur sont propres. Ces éléments sont mis en usage

surtout dans la tragédie et dans les autres (compositions)

qui portent le même cachet.

(1) Par exemple, on peut passer d'un ton donné au ton consécutif

comme du premier au dernier, sans dépasser l'octave. Cette limite a

été franchie, depuis Ciéonide, par suite de l'addition des 14« et 15^ tons.

(2) Bien qu'il soit question ici de la métabole correspondant à notre

transposition, ce passage est à rapprocher du principe de notre musi-

que, qui veut que toute modulation comporte une communauté d'accord

entre le ton que l'on quitte et celui où l'on entre.

(3) Les sons semblables sont ici ceux qui occupent le même rang

dans deux pycnums de même genre.

(4) C'est-à-dire seront remplacés les uns par les autres.



300 -RUELLE.

120. Le caractère moral de la mélopée estsystaltique

lorsqu'il ramène l'âme à l'humilité ou à une disposition

efféminée. Cet ^tat conviendra aux passions amou-
reuses, aux lamentations, aux scènes d'attendrissement

et autres de même nature.

121. Le caractère moral de la mélopée est hésychas-

tique quand il a pour conséquence le calme de l'âme et

un état d'esprit honnête et paisible. Dans ce caractère

Mb. 22. rentrent les hymnes, les péans, les éloges, les conseils

et tout ce qui s'en rapproche.

122. La mélopée est l'emploi des parties de l'enhar-

monique exposées plus haut, lesquelles possèdent la

valeur d'autant de propositions.

123. Les éléments qui constituent la mélopée sont au

nombre de quatre : la marche (à^wY-rj), l'entrelacement

(7:Xoy,Y)), la combinaison (TïîTTSia) et la tenue (tovyj).

124. La marche est le procédé d'un chant qui s'avance

par sons continus (1).

125. L'entrelacement est le procédé d'un chant qui

s'avance par sons alternés et la position parallèle des

intervalles (2).

126. La combinaison est la percussion (d'une corde)

plusieurs fois reproduite sur un seul et même ton (3).

(1) Par degrés conjoints.

(2) L'exemple donné par Meybaum fait bien comprendre en quoi con-

siste la 7r/ozv7, Fa-la, sol-si^ ; la-ut, \\ ut-la; si'^^-sol ; la-fa \\ sol-ut;

la-ré; si^-tni. On voit que les sons aigus et les sons graves se succè-

dent alternativement et qu'il existe une sorte de parallélisme entre les

intervalles formés par chaque couple de sons. — Bryenne {Harmoni-

ques, I, 6, p. 386) nomme zarâz/vj/a deux systèmes en conjonction, et

TzapxVJr/ilu deux systèmes en disjonction.

(3) Tôvoi est pris ici dans le sens de tension, degré d'intonation (cp.

§ 107). — Nous ne pouvons mieux faire, pour expliquer la KSTTeia. et

compléter la définition de notre auteur, que citer textuellement un pas-

sage remarquable de M. Gevaert (Histoire de la musique de Vanti-

quité, t. I, p. 381) : « La pettéia est « l'émission réitérée d'un même
son »... (Pseudo-Euclide, p. 22, etc.) « Parmi les parties de la mé-
lopée », dit Aristide, « celle que l'on appelle pettéia est la plus utile

;
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127. La tenue est le maintien d'un son, effectué pen-

dant un certain temps, sur une seule et même émission

vocale.

128. Le diagramme est une iigure plane, contenant

les puissances (ou fonctions) des sons mélodiques.

129. La puissance ou fonction est la place occupée

par un son dans un système, laquelle nous fait recon-

naître chacun des sons.

130. La mélopée est l'emploi des matières dont dis-

pose l'étude de l'harmonique, par rapport à la nature

propre à chaque sujet. Avec elle se termine l'étude du

chant accordé (1).

elle guide le compositeur dans le choix des sons les plus essentiels

(Aristid., p. 96). — Par elle, nous apprenons quels sons doivent être

omis, lesquels doivent être employés et combien de fois chacun d'eux

doit l'être ; elle enseigne, en outre, par quel son il faut commencer et

par lequel on doit finir. Elle manifeste aussi Véthos. » {Ibid., p. 29).

Parmi les diverses définitions juxtaposées dans l'alinéa précédent, les

deux dernières — d'Aristide Quintilien — nous montre que non-seu-

lement la pettéia est une des trois formes de la succession mélodique,

consistant dans la répercussion ou la tenue [?] d'un son, mais que ce

terme désigne une partie très intéressante de l'art ancien, par laquelle

le disciple apprenait à reconnaître les sons caractéristiques du mode,

ceux qui doivent revenir le plus souvent dans le mélos et le terminer.

Pour tout dire, la pettéia enseignait à mettre en œuvre chaque échelle

modale, selon ses propriétés harmoniques et mélodiques. » (Voir l'ou-

vrage de M. Gevaert pour la suite et les notes). — Cp. Max. Herm.

Vetter, Spécimen lexici in ^nusicos, Misense, 1861, s. v. TTsTTsi'a.

(1) Aristoxène {El. h., II, 26 et suiv.) s'étend beaucoup pour démon-

trer que la mélopée est, en effet, le terme de l'étude de l'harmonique,

et que cette étude ne peut en avoir d'autre.



EUCLIDE

DIVISION DU CANON

Mb 23. \. Si (tout) (1) demeurait dans le repos etTimmobilité,

il y aurait silence (2). Or, s'il y avait silence et que
rien ne fût en mouvement, aucun bruit ne frapperait

Foreille. Donc, pour que l'on puisse entendre quelque

chose, il faut nécessairement qu'il y ait eu percussion

(1) Boèce a traduit en abrégeant les §§ 1-4 {Institutio musica, IV,

1, 11. Nous lisons et <Tr2cvT&)v> si»)..,, coimne a dû lire le musicogra-

phe latin.

(2) Voir à titre de rapprochements, sur les questions traitées dans

l'opuscule sur la Division du Canon, Platon, le Timée, dans Th. H.

Martin, Etudes sur le Timée, t. I, pp. 389 et 415; t. II, pp. 1 et 35 ;
—

les commentateurs de tout ou partie du Timée, tels que Plutarque,

Psychogonie, Proclus, Commentaire sur le Timée, p. 192; Ghalcidius

(même titre) dans Mullach, Fragm. philos, gr., t. II, p. 188 ; Michel

Psellus, Psychogonie dans les notices d'A.-J.-H. Vincent sur divers'

mss. relatifs à la musique {Not. et extr. des mss., t. XVI, 2^ partie,

p. 316 ; — Fragments d'Archytas, dans Porphyre, l. c, et dans Mul-

lach, ouvr. cité, t. I, p. 564; t. II, p. 118; Philolaus, dans Mullach,

même ouvrage, t. II, p. 1 ; Théon de Smyrne, Notions utiles pour la

lecture de Platon^ musique ; Ptolémée, Harmoniques, 1, I«r, ch. v, et

le Coonmentaire de Porphyre sur ce passage ; Nicomaque, Manuel
d'harmonique et fragments {2.^ volume de notre collection des auteurs

grecs relatifs à la musique); Gaudence, Introduction harmonique,

p. 13, éd. Meybaum; Aristide Quintilien, Sur la musique, p. 118,

éd. Meybaum ; Marcien Capelle (Noces de la Philologie et de Mercure,

l. IXj ; Michel Psellus. Résumé de musique ei Lettre sur la musique,
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et mouvement. En conséquence, comme tous les sons

ont pour cause première une certaine percussion, et

qu'une percussion n'est possible qu'autant qu'il y a eu

mouvement ; comme, en outre, parmi les mouvements,
les uns sont plus denses, les autres plus rares; que les

plus denses sont plus aigus, et les plus rares plus

graves ; enfin, comme les mouvements plus denses

rendent les sons émis plus aigus, et les mouvements
plus rares, les sons émis plus graves, il suit de là,

nécessairement, que les sons seront plus aigus s'ils

résultent de mouvements plus denses et plus nombreux;

qu'ils seront plus graves s'ils résultent de mouvements
plus rares et en plus petit nombre (1). Par suite, les

sons plus aigus qu'il ne convient, une fois relâchés (2),

au moyen d'une réduction de mouvement, atteignent

le degré convenable, et les sons trop graves atteignent

ce degré en étant surtendus (3) au moyen d'une addi-

tion de mouvements.

2. Toutes les choses composées de parties sont dites

en rapport numérique entre elles; par conséquent, les

sons doivent nécessairement être dits en rapport nu-

mérique entre eux.

texte que j'ai publié d'après un ms. de TEscurial dans mon second

rapport déjà cité, sur une mission littéraire en Espagne, et dont j'ai

donné une traduction française dans VAnmmire de Vassociation grec-

que, année 1874; Manuel Bryenne, Harmoniques^ 1. II, sections 7-15
;

Georges Pachymère, de VHarmonique, ouvrage publié par Vincent

{Notices, etc.), chap. i"; VAnecdoton grec de Madrid sur le canon

musical, dont j'ai inséré le texte, transcrit par Ch. Graux, et une tra-

duction française dans VAnnuaire de Vassociation grecque, année

1877 ; enfin, VAnecdoton grec de Florence, publié par M. Stamm,

texte dont je présente ci-après une traduction française.

(1) Cp. le développement de cette théorie dans un texte attribué à

Archytas de Tarente, rapporté par Porphyre dans son Commentaire
sur les Harmoniques de Ptolémée, p. 236, éd. Wallis, et reproduit par

Mullach, Fragmenta philosophorum grœc, t. I, p. 564 (collection

Didot).

(2) Nous dirions aujourd'hui : abaissés.

(3) Nous dirions aujourd'hui : élevés.



sot RUELLE.

3. Parmi les nombres, les uns sont dits en rapport

Mb. 24. multiple, les autres en rapport superparticulier, d'au-

tres en rapport superpartient (1). Il s'ensuit nécessai-

rement que les sons seront dits en quelqu'un de ces

rapports entre eux.

4. Parmi les sons, les multiples et les superparti-

culiers sont désignés par un même nom entre eux (2).

5. Nous savons aussi que parmi les sons, les uns

sont consonnants, les autres dissonants, et que les con-

sonnants sont deux sons qui se confondent, les disso-

nants, deux sons qui ne se confondent pas.

6. Tout cela étant ainsi, il arrive naturellement que

deux sons consonnants, puisqu'ils se confondent en un
seul, appartiennent à des nombres désignés sous le

même nom entre eux, qu'ils soient multiples ou super-

particuliers.

7. Théorème I (3). — Si un intervalle multiple doublé

forme un nouvel intervalle, celui-ci sera aussi multiple.

D ' 1' ' !
'

B ' . 1

Soit un intervalle B (et un intervalle) G et soit B

(1) Le nombre superparticulier i-^i/j-optoç, est le numérateur d'une

fraction dans lequel le dénominateur est contenu une fois, plus une

fraction qui a pour numérateur 1; ex... | = 1 -|- |. Le nombre su-

perpartient, ETciy-zp-fiç, le numérateur dans lequel le dénominateur est

contenu une fois plus une fraction quelconque; ex... ^zz: 1 -f- f . Voir

dans le Dictionnaire des antiquités gr. et rora., notre article Arith-

METICA.

(2) L'auteur appelle sons multiples, sons superparticuliers, les sons

séparés par un intervalle en rapport multiple (ex. l'octave, en rapport

double, de 2 à 1, la double octave, en rapport quadruple, de 4 à 1), ou

en rapport superparticulier (ex. la quarte, dans le rapport de 4 à 3, la

quinte, dans le rapport de 3 à 2, le ton, dans le rapport de 9 à, 8, etc.).

Le nom commun et identique pour les deux sons est le nom du rapport

qui les relie entre eux.

(3) Quelques-uns de ces théorèmes se retrouvent en substance dans
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double de G; soit, en outre, la proportion G : B :: B : D.
i>-5. Je dis que D est aussi multiple de G. En effet, comme

B est multiple de G, G mesure B (1). Or, on avait la pro-

portion G : B :: B : D; de sorte que G mesure aussi D.

Donc D est multiple de G.

8. Théorème IL— Si un intervalle doublé forme un

intervalle total multiple, il est aussi multiple.

(Même figure.)

Soit un intervalle B (et un intervalle) G, et soit la

proportion G : B : : B : D ; soit, en outre, D multiple

de G. Je dis que B est aussi multiple de G. En effet,

comme D est multiple de G, G mesure D. Or, j'ai ap-

pris que si des nombres quelconques sont en propor-

tion, et que le premier mesure le dernier, il mesurera

aussi les moyens (2). Donc G mesure D ; donc B est

multiple de G.

9. Théorème III. — Les nombres placés au milieu

d'un intervalle superparticulier ne peuvent ni un seul,

ni plusieurs, se trouver en proportion.

Ib.26. B L

G L

D

» L

En effet, soit un intervalle superparticulier B (par

rapport à) G; soient des nombres minimes DZ, 8, dans

les Harmoniques de Ptolémée, au chap. v du livre I*'. Dans son com-

mentaire sur ce chapitre, Porphyre a reproduit les théorèmes I à XVI.

(1) En d'autres termes, G est contenu exactement plusieurs fois dansB.

(2) Dans les Éléments d'Euclide, 1. VIII, prop. 7, on trouve : le se-

cond terme, au lieu de : les moyens. Du reste, la démonstration s'ap-

pliquerait aussi bien au troisième terme, et par conséquent aux moyens.

Annuaire 1883. 20
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le même rapport que B et G. Ceux-ci sont donc me-
surés par la seule unité comme commune mesure (1).

Retranche le nombre HZ, égal à 0; comme il reste

l'unité, DZ est donc superparticulier de 0, et l'excès

est DH, commune mesure de DZ et de 0. Donc, aucun

nombre moyen (proportionnel) ne pourra tomber entre

DZ et 0, car le nombre survenant serait plus petit que

DZ, mais plus grand que 0, et l'unité serait divisée, ce

qui est impossible (2). Donc aucun nombre ne tombera

entre DZ et 0. Or, autant de nombres tombent comme
moyens proportionnels entre les nombres minimes,

autant tomberaient en proportion au milieu de ceux

qui ont le même rapport (3). Or, aucun ne tombera

entre DZ et ; donc aucun nombre ne tombera entre

BetG.

10. Théorème IV. -— Si un intervalle non multiple

est doublé, l'intervalle total ne sera ni multiple, ni

superparticulier (4).

D I I t ! » I t I I I

B ' f ! ! !
' I

G ! ! ! l L

Mb. 27. En effet, soit un intervalle non multiple B (par rap-

port à) G, et soit la proportion G : B :: B : D. Je dis

que le nombre D n'est ni multiple, ni superparticulier

de G. En effet, soit d'abord D multiple de G. Nous
avons appris (5) que si un intervalle doublé produit un

intervalle total multiple, il est multiple lui-même. Donc

le nombre B sera multiple de G; mais il ne l'était pas

(dans l'hypothèse) ; il est donc impossible que G soit

(1) En d'autres termes, ces nombres sont premiers entre eux.

(2) Puisqu'elle est commune mesure.

(3) Éléments, VIII, prop. 8.

(4) Il ne sera pas non plus consonnant. Cp. le § 6.

(5) Théorème I.
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multiple de G. Maintenant il n'est pas non plus super-

particulier. En effet, aucun nombre ne tombe comme
moyen proportionnel d'un intervalle superparticu-

lier (i). Or, le nombre B tombe entre les nombres D,

G. Donc il est impossible que D soit ou multiple ou

superparticulier de G.

H. Théorème V. — Si un intervalle doublé forme

un intervalle total non-multiple, il ne sera pas non plus

multiple lui-même.

(Même figure.)

Soit un intervalle B (en rapport avec) G ; et soit la pro-

portion G . B :: B : D; soitD non multiple de G; je dis

que le nombre B ne sera pas non plus multiple de G.

[b.28. En effet, si B est multiple de G, D sera aussi multiple

de G (2) ; or, cela n'est pas. Donc B ne sera pas multiple

de G.

12. Théorème VI. — L'intervalle double se compose

des deux plus grands superparticuliers, savoir : le

sesquialtère et le sesquitiers (3).

B '
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est sesquialtère de DZ, BL sera donc le tiers de BG et
la moitié de DZ. Maintenant, comme DZ estsesquitiers
de 0, DK est le quart de DZ et le tiers de 0. D'autre
part, comme DK est le quart de DZ, et que BL est

le tiers de BG, il s'ensuit que DK est le sixième de BG,
or, DK était (par hypothèse) le tiers de 0, donc BG est
le double de 0.

13. Autre démonstration (1).
•

B •

G •-

En effet, soit le nombre A sesquialtère de B, et B
Mb. 29. sesquitiers de G. Je dis que A est le double de G. En

effet, comme A est sesquialtèrer de B, A contient B plus

la moitié de B. Donc deux nombres A sont égaux à

trois nombres B. Maintenant, comme B contient G plus

le tiers de G, trois nombres B sont égaux à quatre

nombres G; or, trois B sont égaux à deux A, donc

deux A sont égaux à quatre G, donc A est égal à deux

G ; donc A est le double de G.

43 bis. Théorème VI bis (2). — Aucun rapport multi-

ple ne se compose de rapports superparticuliers, si ce

n'est le rapport double.

En effet, si cela était possible, supposons qu'un au-

tre rapport multiple, AG se compose de rapports super-

(1) Porphyre et Boèce ne reproduisent que cette seconde démons-

tration.

(2) Ce théorème ne figure ni dans le texte d'Euclide ni dans la tra-

duction de Boèce, mais Porphyre le rapporte entre les théorèmes VI et

VII {l. c, p. 274). Nous sommes tentés de l'admettre à titre de resti-

tution. M. Heiberg {l. c, p. 53) hésite à se prononcer.
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particuliers, AB et BG et soient D sesquialtère de E,

E sesquitiers de Z.

D L

E L

z L

D serait donc double de Z (1); mais comme le plus

grand rapport est le 'sesquialtère, et que le second est

le sesquitiers, un des deux rapports DE, EZ, ou bien

est identique avec l'un des deux rapports AB, BG, ou

bien est différent de l'autre rapport, ou encore tous

deux sont plus grands que les deux autres. Or, quel

que soit le cas, D a un rapport plus grand avec Z que

A avec G, ce qui est impossible ; car, parmi les rapports

multiples, le double est le plus petit. Donc aucun rap-

port multiple ne se compose de deux superparticuliers,

si ce n'est le rapport double.

14. Théorème VIL — L'intervalle formé d'un inter-

valle double et d'un intervalle sesquialtère est triple.

En effet, soit le nombre A double de B, etB sesquial-

tère de G. Je dis que A est triple de G. Gomme A est

double de B, A est donc égal à deux B. Maintenant,

comme B est sesquialtère de G, B contient G et la moi-

tié de G; donc deux B sont égaux à trois G ; or, deux

B sont égaux à A ; donc A est égal à trois G ; donc A
est triple de G.

^ib. 30. lo. Théorème VIIL ~ Si d'un intervalle sesquialtère

(1) Théorème VI.
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on retranche un intervalle sesquitiers, l'intervalle qui

reste est sesquioctave.

J^ 1 1 I 1 1 1 1 1 I 1
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Le nombre A est 262144

B
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18. Théorème XI. — Chacun des deux intervalles de

quarte et de quinte, est superparticulier (1).

B ' l !
i

G ' ! L !

En effet, soit A la nète des conjointes, B la mèse et

G l'hypate des moyennes. L'intervalle A-G, double

quarte (StcBiaTscuapiov), est dissonant, il n'est pas multi-

ple (2). Donc, comme les deux intervalles égaux A-B,

B'G ne font pas un intervalle total multiple, l'intervalle

A-B n'est pas non plus multiple (3), or, il est conson-

nant; donc il est superparticulier.

Même démonstration pour la quinte.

Mba 33. 19. Théorème XII. — L'intervalle d'octave est double.

En effet, nous avons montré qu'il est multiple (4).

Par conséquent, il est double ou plus grand que l'in-

tervalle double, mais, comme nous avons montré que

l'intervalle double se compose des deux plus grands

superparticuliers (5), il en résulte que si l'octave est

plus grande que l'intervalle double, elle se composera

non pas de deux, mais d'un plus grand nombre d'inter-

valles superparticuliers. Or, elle se compose de deux

intervalles consonnants, la quinte et la quarte. L'octave

ne sera donc pas plus grande que l'intervalle double.-

Elle sera donc double.

(1) La figure qui suit pourrait être remplacée par celle-ci :

A B G
I

! !

(2) Théorème IV, op. le § 6.

(3) Théorème V.

(4) Théorème X.

(5) Théorème VL
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Mais, comme l'octave est un intervalle double, et que

l'intervalle double se compose des deux plus grands

intervalles superparticuliers, l'octave se compose donc

du sesquialtère et du sesquitiers, car ce sont les plus

grands.

En effet, elle se compose de la quinte et de la quarte

qui sont superparticulières. Donc la quinte, qui est le

plus grand des intervalles (dont l'octave est composé) (1),

sera sesquialtère, et la quarte, sesquitierce.

Il est évident, d'ailleurs, que l'intervalle d'octave et

quinte (quinte redoublée) est triple. En effet, nous

avons montré que l'intervalle composé d'un intervalle

double et d'un sesquialtère est triple (2); de sorte qu'il

est démontré que l'intervalle d'octave et quinte est

triple, et que la double octave est quadruple.

On a donc montré dans quels rapports chacun

des consonnants tient les sons compréhensifs entre

eux (3).

20. Théorème XIII . — Il nous reste à parler de l'in-

tervalle tonié (ou d'un ton), lequel est sesquioctave.

En effet, nous avons appris que, si, d'un intervalle

sesquialtère, on retranche un intervalle sesquitiers, le

reste est sesquioctave (4) . Or, si de la quinte on re-

(1) Nous ajoutons les mots placés entre parenthèses, d'après le texte

imprimé de Porphyre (l. c, p. 276).

(2) Théorème VII.

(3) On profite ici du texte de Porphyre (comme Ta fait tacitement

D. Gregory : Et a_i5a<ôsoît/Tat> twv (tu/ji^wv&jv £/.a7rov ev riai lôyoïç

s'/jt. (l. c), qui se rapproche plus de celui d'Euclide que la correction

de Meybaum : TôJv ffuuywvwv [xv/ictq'j h rpiai ).ôyoii 'iyj-i. Traduction

de Meybaum : « Demonstratum ergo est consonorum maximum habere

sonos qui ipsum contineant, tribus inter se proportionibus distantes.»

— Commentaire : « Gum enim demonstrarit duplum constare ex dua-

bus rationibus, illse ipsi duplse additse ternas efficiunt in his numeris.»

Il est plus naturel de penser que l'auteur rappelle, résume ce qu'il a

dit sur les consonnants, avant de passer à une autre sorte d'intervalles,

c'est-à-dire au ton.

(4) Théorème VIII.
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tranche la quarte, l'intervalle qui reste est celui d'un
ton. Donc l'intervalle d'un ton est sesquioctave.

21

.

Théorème XIV. — L'octave est un intervalle plus
petit que six tons.

En effet, il a été montré que l'octave est double (1),

or le ton est sesquioctave (2). Mais la somme de six

intervalles sesquioctaves est plus grande que l'inter-

valle double (3). Donc l'octave est moindre que six

tons.

22. Théorème XV. -- La quarte est moindre que
deux deux tons et demi, et la quinte, moindre que trois

tons et demi (4).

R
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23. Théorème XVI. — Le ton ne sera partagé ni en

deux ni en plusieurs rapports égaux (1).

En effet, il a été montré qu'il est superparticulier;

or, dans un intervalle superparticulier, ni un seul (nom-

bre) ni plusieurs ne peuvent tomber en proportion (2).

Donc le ton ne sera pas partagé en parties égales (3).

24. Théorème XVII. —- Les paranètes et les indica-

trices seront prises par consonnance de la manière sui-

vante :

Soit B une mèse (4) ; surtendons à la quarte en G, et,

'^ 36. à partir de G, relâchons à la quinte en D (5). Donc l'in-'

tervalle BD est un ton. Maintenant, à partir de D sur-

tendons à la quarte en E, et, à partir de E, relâchons à

la quinte en Z. L'intervalle ZD sera donc un ton; ZB
sera donc un diton. Donc D sera l'indicatrice (6).

On prendra les paranètes de la même façon.

25. Théorème XVIII. — Les parhypates et les trites

ne partagent pas le pycnum en parties égales (7).

(1) Elç 5Û0 uouç, etc., sous-entendu probablement >.6yovç. Il s'agit des

rapports Q.ôyot) correspondant aux intervalles fractionnaires démontrés

ici comme ne pouvant exister. Les Aristoxéniens admettaient le par-

tage du ton en parties égales.

(2) Théorème III.

(3) Eh '!7a, SOUS entendu fj.épT.

(4)2 G nète des conjointes.

4 E paranète des conjointes.

1 B mèse.

3 D indicatrice diat. des moyennes.

5 Z parhyp. des moyennes.

(5) On dirait aujourd'hui : descendons d'une quinte jusqu'à D; mon-
tons d'une quarte jusqu'à G.

(6j II ne s'agit, bien entendu, que de l'indicatrice diatonique, La prise

du diton BZ par consonnance est exactement celle qu'expose Aristoxène

{EL h., II, § 75, pi. III, fig. 3). — Je corrige Z du texte en D. La fi

gure donnée par Meybaum est certainement fautive.

(7) Les Aristoxéniens admettaient ce partage.
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En effet, soit B une mèse (1), G une indicatrice, D une

hypate. A partir de B, relâchons d'une quinte en Z,

Z-D sera donc un ton. A partir de Z, surtendons d'une

quarte en E. L'intervalle BE (2) sera donc un ton, ainsi

que G-E (3). Ajoutons l'intervalle commun D-G; Z-G
sera donc égal à D-E ; or, Z-E est une quarte ; donc

aucun son moyen ne peut tomber en proportion dans

l'intervalle Z-E, car cet intervalle est superparticulier (4).

De plus le (rapport) D-Z est égal au rapport G-E [lequel

est aussi superparticulier] ; donc, aucun (rapport) moyen
ne tombera dans l'intervalle D-G (5), lequel va de l'hy-

pate à l'indicatrice. Donc la parhypate (6) ne partage

pas le pycnum en parties égales.

Il en est de même de la trite.

Mb. 37. 26. Théorème XIX. — Tracer le canon suivant le sys-

tème appelé immuable (7).

(1)
I

1

3

B Mèse.
ton.

E
ton.

G Indicatrice des moyennes.
1/2

D Hypate des moyennes.
ton

Z

(2) Je corrige ZD en BE.

(3) L'exemple est pris dans le genre enharmonique.

(4) Théorème III.

(5) Il est évident que si la division de la quarte construite ZE était

possible, le point moyen serait situé dans la section moyenne DG.

(6) Corde située entre G et D, mais à inégale distance, d'après la

démonstration.

(7) Boèce traduit librement ce théorème, l. c, IV, v.
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SECTION DU CANON

SUIVANT LES SYSTEMES IMMUABLE ET MUABLE

Nète des hyperboléennes

Nète des disjointes .

Nète des conjointes

Paramèsb.

Mèse

Hypate des moyennes.

Hypate des hypates

Proslambanomène. .

.

M....
N....

R...,

0...

E
. . . . Paranète des hyperboléennes.
. .. Trite des hyperboléennes.
. . .. H
.... Z
.... Trite des disjointes.

....K

.... * Trite des conjointes.

(Indicatrice) des moyennes diatonique

.... Parhypate des moyennes.

.... e

. . .. (Indicatrice) des hypates diatonique.

Parhypate des hypates.

L

A
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Soit AB la longueur du canon, qui est celle de la

corde; divisons-le en quatre parties égales aux points

G, D, E. Le son de la longueur AB sera donc le plus

grave, ou bourdon; or ce son AB est sesquitiers de

GB (1), et par suite GB consonnera à la quarte aiguë

avec AB. Le son AB est un proslambanème ; donc GB
sera la diatonique des hypates (2). Maintenant, comme
le son AB est double de BD, il consonnera avec lui à

l'octave, et BD sera une mèse. Puis, comme AB est

quadruple de EB, [il consonnera avec lui à la double

octave, et] (3) EB sera une nète des hyperboléennes.

J'ai partagé en deux parties égales GB en Z ; le son

GB sera double de ZB, et, par suite, GB consonnera

avec ZB à l'octave, de sorte que ZB est une nète des

conjointes. J'ai pris sur DB le tiers (de sa longueur),

DH et le son DB est sesquialtère de HB, de sorte que

BD consonnera à la quinte avec HB ; donc HB sera

une nète des disjointes. J'ai établi HB égal à H0, de

sorte que 0B consonnera à l'octave avec HB, et, par

suite, 0B sera une hypate des moyennes. J'ai pris sur

0B le tiers (de sa longueur) 0K, et, par suite, le son

Mb. 39. 0B est sesquialtère de KB, de sorte que KB est une

paramèse. J'ai pris une longueur LK égale à KB, et il

en résultera le son LB qui est une hypate grave (4).

On aura donc pris dans le canon tous les sons du sys-

tème immuable.

27. Théorème XX. — H reste à prendre les sons

mobiles.

J'ai divisé la longueur EB en huit parties égales, et

(1) C'est-à-dire que la corde qui rend le son AB est sesquitierce de

celle qui rend le son GB.

(2) La diatonique, expression elliptique fréquemment usitée pour dé-

signer l'indicatrice diatonique aiguë.

(3) Nous proposons cette addition, nécessaire pour la suite du rai-

sonnement.

(4) Ou hypate des hypates.
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établi une longueur* EM égale à l'une d'elles, de sorte

que MB est sesquioctave de EB. Maintenant, divisant

à son tour MB en huit parties égales, j'ai établi NM
égal à l'une d'elles ; NB sera donc d'un ton plus grave

que BM et MB que BE; par suite, NB sera une trite

des hyperboléennes et MB une paranète des hyperbo-

léennes diatonique. J'ai pris sur NB le tiers de sa lon-

gueur et j'ai établi NX égal à ce tiers, de sorte

que XB est sesquitiers de NB, qu'il consonne [avec

lui] à la quarte grave, et que le (son) XB devient

une trite des disjointes. Maintenant prenant la moitié

de la longueur de XB, j'ai établi XO égal à cette moitié,

de sorte que OB consonne à la quinte (grave) avec XB
;

donc OB sera une parhypate des moyennes. J'ai établi

OP égal à XO, de sorte que PB devient une parhypate

des hypates. J'ai pris GR qui est le quart de la longueur

de GB, de sorte que RB devient la diatonique des

moyennes.

FIN DE LA DIVISION DU CANON d'eUCLIDE
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NOTE ADDITIONNELLE

TRADUCTION

DES TROIS CANONS HARMONIQUES DE FLORENCE

Il sera d'un grand intérêt de comparer avec le traité

d'Euclide sur la Division du Canon le document musi-

cologique publié par un jeune philologue, élève de

G'. Studemund, M. Adolphe Stamm, de Nassau (1),

d'après un manuscrit de Florence (Plut. LVI, 1, bombyc.

du XIII* siècle). Cette publication, thèse doctorale sou-

tenue à l'Université de Strasbourg, comprend : 1° une

copie textuelle du manuscrit, que l'éditeur a trouvé

dans un état déplorable ;
2* la reconstitution du texte

dans laquelle il déclare avoir été secondé par G. Stu-

demund, Fr. Hultsch et par Ch. de Jan ;
3° une tra-

duction latine et une traduction allemande ; enfin, 4° une

explication critique et exégétique du texte grec et de la

matière traitée.

Le temps et l'espace me manquent pour discuter

certains points. Je me propose d'y revenir ailleurs. Il

est donc entendu que, à moins d'observation spéciale,

la traduction qui va suivre est conforme au texte et

(1) Très canones harmonici. Edidit Ad. Stamm. Berolini, Weid-

mann, 1881, in-4, 30 pages.
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au sens adoptés par l'éditeur des Très canones harmo-

nici[\].

(Première division du Canon.)

1. On décrft ici le canon qui contient toute la série

(des sons), le proslambanomène étant classé, en parti-

culier, comme point de départ de toutes les régions (2).

2. Ce canon est partagé en vingt-huit régions égales

entre elles. En conséquence :

3. L'hypate des hypates occupe la région

notée/ '.
, 21 1/3 (3).

4. La parhypate des hypates 20 1/4

5. La chromatique des hypates 18 26/27

6. La diatonique des hypates 18

7. L'hypate des moyennes 16

8. La parhypate des moyennes 15 9/48

9. La chromatique des moyennes 14 12/54

10. La diatonique des moyennes 13 1/2

11. La MÈSE 12

12. La PARAMÈSE 10 2/3

13. La trite des disjointes 10 1/8

14. La chromatique des disjointes 9 13/27

15. La NÈTE des conjointes (4) 9

16. La NÈTE des disjointes 8

(1) On pourra lire avec fruit les articles consacrés à la publication

de M, Stamm par M. Félix Vogt, de Zurich (Philologische Rundschau,

2" année, n» 36, et par M. Ch. de Jan {Philolog. Wochenschrift, 1882,

no 46).

(2) La première phrase du texte grec est inintelligible. Peut-être

faut-il la corriger ainsi : KaTayp«^âTat rot'vuy o xavwv Trjv o^.vjv râitv

tSi'ay TsT«7/x£voy.

(3) Le ms. ajoute : xat i-ni zoû âvo^ x^P^°^- Peut-être est-ce une note

marginale introduite dans le texte et à lire ainsi : x. ènl toîj ixpûrou x-î

«<quid> de I* regione? » En effet, l'auteur commence parla seconde

région, ce qui a pu surprendre un de ses lecteurs.

(4) <0u la diatonique des disjointes.

>

Annuaire 1883. 21



322 RUELLE.

17. La trite des hyperboléennes 7 19/32

18. Le chromatique des hyperboléennes. 7 1/9

19. La diatonique des hyperboléennes.. 6 9/12

20. La NÈTE des hyperboléennes .... 6

21. Maintenant, comme les sons disposés ainsi, d'a-

près les nombres des intervalles, font correspondre,

sur tout le canon, les mesures à ces nombres, ils font

en même temps progresser l'étendue du son intermé-

diaire et divisent la longueur totale (du canon) d'après

la puissance (ou fonction du son).

22. Ainsi la mèse divise le canon ^ar moitié, com-
prenant douze régions.

23. Je multiplie cette quantité par elle-même et j'ob-

tiens 144.

24. Je multiplie entre eux les nombres correspon-

dant aux sons premier et extrême, soit le proslamba-

nomène et la mèse, qui comprennent, l'un vingt-quatre

régions, l'autre six; produit, 144.

25. De même (je multiplie) l'hypate des hypates et la

diatonique des hyperboléennes, 21 1/3 et 6 9/12
;
pro-

duit, 144.

26. La parhypate des hypates et la chromatique des

hyperboléennes 20 1/4 et 7 1/9
;
produit, 144.

27. La chromatique des hypates et la trite des hyper-

boléennes, 18 26/27 et 7 19/32
;
produit, lU. "

28. La diatonique des hypates et la nète des disjointes,

18 et 8
;
produit, 144.

29. L'hypate des moyennes et la diatonique des dis-

jointes (1), 16 et 9 ;
produit, 144.

30. La parhypate des moyennes et la chromatique

des disjointes, 15 9/48 et 9 13/27; produit, 144.

31. Chromatique des moyennes et trite des disjointes,

14 12/54 et 10 1/8 ;
produit, 144.

32. La diatonique des moyennes et la paramèse 13 1/2

et 10 2/3; produit, 144.

(1) <0u la nète des conjointes.
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(Seconde division du Canon.)

Division du canon, suivant les Pythagoriciens.

i. Prenons, d'après les rapports précités, les sons

de la musique, en divisant le canon suivant la conson-

nance musicale.

2. Or, la démonstration se fait (ainsi). Le canon

tendu (1) dans sa totalité, si l'on prend la moitié du

son produit (2) appelé proslambanomène, le reste du

canon aura la consonnance d'octave et le son de la mèse.

3. Or, la mèse (corde moyenne) doit sa dénomination,

non pas au son produit, mais à la section (du mono-
corde en deux parties égales).

4. Seconde consonnance. J'ai divisé le canon total en

quatre parties et j'ai fait abstraction du quart. Frappant

le reste, on aura la diatonique des hypates et la con-

sonnance de quarte, qui est en rapport sesquitiers.

5. Ensuite partageant le son (3) précité en trois par-

ties et faisant abstraction d'une de ces parties du côté

du proslambanomène, tu trouveras l'hypate des moyen-

nes, qui^ est en rapport sesquialtère, particulier à la

consonnance de quinte. (Manquent les autres détermi-

nations — Gp. ci-dessus, Euclide, § 26, l''^ figure).

6. Et c'est ainsi que s'est formée la série des sons

obtenus par consonnance, au moyen de la division du

canon pythagorique, tel qu'on l'employait sur l'instru-

ment monocorde.

7. Le rapport et le diagramme sont placés ci-dessous.

(1" figure.)

(1) Ms. rerayfxévov, que l'éditeur garde; je lis : TcTa//.£vou.

{2} C'est-à-dire la moitié de la corde qui donne ce son.

(3) Voy. la note 2.
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(Troisième division du Canon.)

1. Pythagore tendait une corde, puis, la divisant en

neuf parties, suivant la notation de certains points, il

frappait le son lui-même en particulier (1), et trouva

ainsi le proslambanomène.

Ensuite faisant abstraction de la neuvième partie, il

frappa la corde sur huit parties et reconnut que cette

corde sonnait Thypate des hypates, laquelle note com-
portait un intervalle de ton (par rapport à la corde to-

tale) ; et il conçut le ton comme étant dans le rapport

sesquioctave ou rapport de 9 à 8.

3. Puis il divisa la corde en quatre parties et, faisant

abstraction de la première partie, il frappa la corde sur

la longueur des trois autres et reconnut qu'elle donnait

la consonnance de quarte, laquelle se composait de

deux tons et demi (selon les Pythagoriciens, de deux-

tons et d'un limma). Il reconnut aussi que la corde

sonnait la diatonique des hypates en rapport sesqui-

tiers, soit de 4 à 3.

4. Puis il divisa la corde entière en trois parties et,

faisant abstraction de la première partie, il frappa la

corde sur la longueur des deux autres, et reconnut que

cette corde sonnait l'hypate des moyennes, prise en rap-

port sesquialtère, soit de 3 à 2, c'est-à-dire suivant la

consonnance de quinte.

5. Puis il divisa la corde (entière) en deux parties et,

faisant abstraction d'une des deux moitiés, il frappa la

corde sur la longueur de l'autre et reconnut que cette

corde sonnait l'octave, ce qui conduit à la mèse, prise

en rapport double, soit de 2 à 1.

6. Puis il divisa la corde (entière) en trois parties et,

(1) C'est-à-dire la corde elle-même, dans sa totalité.
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faisant abstraction de deux de ces parties, il frappa cette

corde sur la longueur de la troisième, et reconnut que

la consonnance obtenue était celle d'octave et quinte

(quinte redoublée), considérée dans le rapport triple,

soit de 3 à 1, ce qui conduit à la nète des disjointes.

7. Puis, divisant la corde en quatre parties et faisant

abstraction de trois de ces parties, il frappa cette corde

sur la longueur de la quatrième, et reconnut qu'elle

donnait la consonnance de double octave, considéré

dans le rapport quadruple ou de 4 à 1, ce qui conduit à

la nète des hyperboléennes.

8. Par cette série d'opérations et la réunion (1) des

nombres successifs disposés en proportion, il réalisa

la division du canon, ainsi que le montrera plus clai-

rement et le fera mieux comprendre le tableau ci-après.

(2e figure.)

Fig. 1.

CANON

\ Rapport
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Fig. 2.

CANON

Nous avons reproduit la deuxième figure telle que
l'a remaniée M. Stamm, c'est-à-dire disposée dans le

sens inverse de la figure donnée par le manuscrit, et

en observant, comme l'éditeur, les points de section de

la corde entière. Seulement, nous remplaçons par des

droites les courbes qui indiquent les intervalles obte-

nus.



UNE TRADUCTION INEDITE

PREMIER LIVRE

THÉAGËNE ET CHARICLÉE

PUBLIÉE PAR M. Paul Bonnefon

NOTE PRÉLIMINAIRE

Je demande à TAssociation la permission d'attirer

quelques instants son attention sur une traduction iné-

dite, en prose, du premier livre de Théagène et Gha-

riclée, par Lancelot de Carie, évêque de Riez.

Signalée par M. Tamizey de Larroque, dans sa pu-

blication des Vies des poètes Bordelais, de Guillaume

CoUetet (1), à laquelle j'emprunte tout ce qui concerne

la vie du traducteur, cette œuvre se trouve dans le ma-
nuscrit du fonds français de la Bibliothèque nationale,

côté sous le numéro 2143. C'est un un petit volume de

33 feuillets de vélin, véritable chef-d'œuvre de calligra-

(1) Vies des poètes bordelais et périgourdins, par Guillaume Col-

letet, de l'Académie française, publiées par Ph. Tamizey de Larroque.

1873, in-8«.
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phie, qui a pour titre : Le premier livre d'Héliodore de

l'histoire d'-JEthiopie, translaté de grec en français par Carie.

Il est relié en maroquin vert foncé, avec des fleurs de

lis entrelacées d'F sur le plat, ce qui fait croire à La
Curne de Sainte-Palaye qu'il a appartenu à François I",

opinion confirmée par M. Léopold Delisle (1).

Né à Bordeaux, au commencement du xvi° siècle, le

traducteur était un homme de mérite, qui eut d'étroites

relations avec les littérateurs les plus célèbres de son

temps, et qui fut promu à l'évêché de Riez en 1551.

Mais je laisse de côté toutes ses autres productions,

assez nombreuses d'ailleurs, pour ne m'occuper ici

que de ses travaux d'helléniste.

La Croix du Maine dit de Lancelot de Carie que « ce

gentilhomme bourdeloys étoit très excellent poète latin

et françois, et bien docte en grec ». L'éloge est exagéré

pour ce qui est de la poésie; nous verrons qu'il ne l'est

pas en ce qui concerne la connaissance de la langue

grecque. Lancelot de Carie avait, en effet, auprès de

tous ses contemporains, la réputation d'un homme de

goût éclairé, nourri des chefs-d'œuvre classiques, et,

lorsqu'il fut envoyé par Henri II, en 1547, à Venise et

à Rome, le connétable de Montmorency le chargea.de

rechercher avec soin les marbres antiques. On sait

.combien le connétable se plaisait à décorer son magni-

fique château d'Ecouen des restes de l'antiquité. M. E.

Miller a publié, il y a déjà quelques années, dans la

Gazette des Beaux-Arts, sous ce titre : De quelques mar-

bres antiques envoyés d'Italie au connétable de Montmo-

rency pendant Vannée 1553, une bien curieuse étude, qui

montre tout l'amour de Montmorency pour les beaux

arts et toute l'ardeur qu'il mettait à la recherche des

productions de la sculpture antique. Lancelot de Carie

(1) La Curne de Sainte-Palaye, Notice sur divers manuscrits, Bibl.

nat., fonds Moreau, n» 1654, p. 404. — Léopold Delisle, Le Cabinet

des manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. I, p. 164.
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connaissait, lui aussi, la vivacité de cette passion, et, il

écrivait de Sienne au connétable, le 24 février 1553 :

« Je n'obliray, estant à Rome, de pratiquer des marbres

pour vous, comme il vous a pieu me commander, et

m'estimeray tousjours très heureux quand j'auray le

moien en petite ou grande chose de vous pouvoir faire

très humble service (1). » Quels furent les résultats de

ces investigations? Je l'ignore. Peut-être que quelque

statue antique qui orne maintenant nos musées fut le

produit des recherches de Carie. Quoi qu'il en soit,

nous ne devons pas moins le remercier de sa bonne vo-

lonté.

Guillaume Golletet nous dit, en outre, dans sa Vie de

Lancelot de Carie, « qu'il apprend d'un avertissement

au lecteur de Charles Fontaine, Parisien, sur les épistres

d'Ovide, que ce mesme prélat avoit mis en vers françois

une bonne partie de VOdyssée d'Homère, ce que confirme

encore Jacques Pelletier, du Mans, sur la fin de son

second livre de la mesme Odyssée, car c'est ainsy qu'il

y parle à Lancelot de Carie, dans une épigramme qu'il

lui adresse à ce subject :

C'est bien raison, Carie, que je te cède

L'œuvre que j'ay comme toy commencé
Ta plume en temps et style me précède,

Joint que tu es plus que moy avancé.

Tu ne debvras pourtant être offensé

Si mon labeur tel qu'il est je publie.

Et le reste, ajoute Colletet, qui passe plustost dans mon
esprit pour une marque de complaisance et de civilité

du docte Pelletier, que pour un fidèle tesmoignage qu'il

rende à la vérité, pour ce que je ne croy pas que les

vers de ce prélat fussent, en effect, préférables aux

siens (2). »

(1) G. Colletet, Vie des poètes bordelais et 2)érigourdins, p. 41.

{2\ G. Colletet, Vie des poètes bordelais etpérigourdias, p. 13.
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Cette traduction de l'Odyssée par Lancelot de Carie

n'a point vu le jour, suivant Mercier de Saint-Léger.

M. Tamizey de Larroque en a vainement cherché le

manuscrit un peu partout, avec cette ardeur qu'il ap-

porte dans ses investigations et qui nous a valu tant

d'heureuses découvertes sur notre histoire littéraire.

Elles sont demeurées tout à fait infructueuses sur ce

point. En revanche, il a rencontré, au cours de cette

enquête, le recueil qui fait l'objet de cette notice et dont

personne, avant lui, n'avait signalé l'importance.

Le poème d'Homère est immortel, aussi ne faut-il

pas s'étonner que les traductions en aient été innom-
brables dans toutes les langues et à toutes les époques.

Quant au roman d'Hélîodore, Lancelot de Carie n'avait,

pour le traduire, qu'à suivre le goût de son époque. Il

en est de la vie des littératures comme de l'existence

humaine : leur enfance et leur vieillesse ont des aspi-

rations communes, des tendances identiques. Et c'est

pour cela que cette jeune littérature française du
XVI® siècle dont les productions ont la saveur aigre du

fruit qui n'est pas encore mûr, s'est prise d'un véritable

enthousiasme pour ce produit d'une civilisation trop

raffinée. Héliodore était alors à la mode : on le tradui-

sait, on essayait de transporter au théâtre les tragiques

aventures des deux amants et Racine lui-même, dans

le siècle suivant, le lisait avec délices dans la solitude

de Port-Royal, l'apprenait par cœur et rêvait de com-

poser sur ce thème une tragédie que le bon sens de

Molière lui fît jeter au feu.

Le texte grec suivi par Lancelot de Carie est celui de

Védition p7^mceps d'Héliodore, donnée à Bâle en 1534(1),

par Vincent Obsopœus, qui avait acquis un manuscrit

enlevé par un soldat à la riche bibliothèque de Mathias

(1) 'ti).toS(l}pov aidi07ZLy.r,i isropiaç ^iQJ.ix oéx.a. Heliodori historise

œthiopicae libri decem, nunquam antea in lucem editi. Basilea , ex

ofjîcina Hervagiana, an. mdxxxiiii niense fehruario. Petit in-folio

.
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Corvin, roi de Hongrie (i). Je crois la traduction de l'é-

vêque de Riez antérieure à celle d'Amyot, qui parut

en 1547 (2), et peut-être que Lancelot de Carie ne l'a-

cheva pas envoyant tout le succès de celle de son rival.

C'est aussi Topinion de M. Tamizey de Larroque, qui

pense, en se fondant sur l'âge respectif des deux prélats,

pouvoir conclure à l'antériorité de la traduction de Lan-

celot de Carie. L'évêque de Riez mourut, en effet, dans

la vieillesse, en 1568, vingt-cinq ans avant Amyot. Si

l'on suppose donc une sorte de proportion, il n'est pas

téméraire d'admettre que Lancelot de Carie a devancé

son illustre confrère (3).

Quelle que soit la solution de ce petit problème, l'in-

térêt philologique de cette production n'en est pas

moins incontestable, ainsi que le lecteur pourra en

juger. Un commentaire et des notes le feraient ressor-

tir assurément bien davantage. Mais tout cet appareil

scientifique, qui eût été de mise dans les publications

d'une société d'anciens textes français, serait un peu

(1) « Vincent Obsopœus, probablement père de Jean Obsopœus, sur

lequel Niceron nous a donné un article fort court dans son 38^ volume,

méritoit, plus que son fils, un article séparé. Outre cette édition d'Hé-

liodore, il publia à Bâle, en 1540, chez Breyling-en (in-S", de 570 pages),

des notes excellentes, souvent accompagnées de traductions élégantes

en vers latins de quelques épigrammes grecques, sur les livres I, II, III,

VII de l'Anthologie de Planude. Ces notes ont été jointes à celles du

chanoine Brodeau dans l'Anthologie grecque {Francfort, 1600, in folio).

Les auteurs du Dictionnaire historique, Chaudon, Delandine, lui attri-

buent seulement un petit poème De arte bibendi. » (Chardon de la

Rochette, Mélanges de critique et de philologie, t. II, p. 9),

(2) L'histoire œthiopique de Héliodorus, contenant dix livres, traitant

des loyales et pudiques amours du Théagènes Thessalien, et Chariclée,

éthiopienne. Nouvellement traduite de grec en françoys. Paris, de

l'inipriinerie d'Estienne Groulleau, demourant en la rue Neuve

Nostre-Dame, à l'enseigne Saint-Jean-Baptiste. 1547, in-4o.

(3) Cette traduction est incontestablement antérieure à la mort de

François I^'", survenue le 31 mars 1547. Une copie manuscrite en fut,

selon l'usage, offerte au roi, qui la fit relier à ses armes et placer en-

suite dans la bibliothèque de Fontainebleau

.
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hors de propos ici, où nous nous attachons surtout au

mérite du traducteur. Au reste, nous n'avons point

encore acquis l'expérience nécessaire pour mener à

bien une tâche aussi considérable. Nous nous conten-

terons donc de noter, en passant, que les deux premiers

traducteurs français de l'évêque Héliodore ont été eux

aussi deux évêques. « Quand on cherche à traduire, dit

quelque part Voltaire, il faut choisir son auteur comme
on choisit son ami, d'un goût conforme au nôtre. »

Amyot etLancelotde Carie ont suivi, sans le connaître,

le précepte du philosophe, et cette coïncidence, futile

en apparence, montre combien l'état des esprits, au

xvi« siècle, ressemblait, par certains côtés, à celui des

esprits au iv« siècle, puisque deux évêques pouvaient,

sans scandaliser personne, traduire un ouvrage d'une

moralité douteuse, publié par un autre évêque, douze

cents ans auparavant, ce qui, à toute autre époque, eût

semblé inconvenant (1).

Quant à la langue de Lancelot de Carie, je la trouve

sobre et expressive en même temps. J'irai plus loin.

Quelque défiance que l'on éprouve d'ordinaire pour l'o-

pinion du premier éditeur d'une œuvre littéraire, tou-

jours porté à exagérer les mérites de sa trouvaille, je

dirai que sa traduction ne me paraît pas indigne d'être

placée à côté de celle d'Amyot. J'y trouve, en effet, cette

qualité maîtresse que M. Egger admire dans l'évêque

d'Auxerre, à savoir l'art de garder un style personnel

en rendant la pensée d'un auteur ancien. Parfois, je-

(1) Personne n'était choqué alors de voir au clergé une certaine gaieté

rabelaisienne et les fanatiques atrocités de la Ligue ne firent que relâ-

cher les mœurs encore davantage. Cet état de choses, dont la piété amu-

sante et spirituelle de l'évêque romancier Pierre Camus peut être con-

sidérée comme le dernier produit, ne disparut complètement qu'au

commencement du xvn^ siècle, sous la salutaire influence de François

de Sales, de Vincent de Paul, d'Olier, de BéruUe, d'Adrien de Bour-

doise, du père Eudes, de Charles de Gondren, de tous ces saints hom-

mes qui réformèrent profondément l'éducation ecclésiastique.
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l'avoue, Lancelot suit de loin son texte : il paraphrase

plus volontiers qu'Amyot; mais ce sont là des défauts

de son époque, qu'il ne faut pas lui reprocher outre me-

sure, et dont ses contemporains sont atteints plus ou

moins. Malgré ces imperfections, je ne terminerai ce-

pendant pas sans exprimer le regret que cette traduc-

tion n'ait point été achevée. A en juger par ce que nous

en possédons, c'eût été l'œuvre la plus importante de

Lancelot de Carie, la plus digne de passer à la posté-

rité, et elle fournirait matière à de piquants rapproche-

ments.

Au demeurant, le lecteur prononcera sur la justesse

de cette appréciation. Il ne me reste plus qu'à indiquer

comment j'ai compris mes devoirs d'éditeur. L'ortho-

graphe, quoique manquant d'uniformité, a été scrupu-

leusement respectée. Quant à la ponctuation, il n'en a

pas été de même : elle était fort défectueuse et je me
suis permis, à son égard, tous les changements qui

pouvaient rendre plus commode la lecture de l'œuvre.

Pour faciliter aussi le travail du lecteur, j'ai divisé la

traduction de Lancelot de Carie en autant de paragra-

phes qu'on a coutume de partager le texte d'Héliodore,

suivant, en cela, Pédition donnée par A. G. Hirschig

dans les Erotici sci^iptores de Didot (1854, in-8°). Telles

sont les seules modifications que je me suis cru auto-

risé à apporter à l'original.
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Sur le poinct du iour, le soleil resplendissant aux sommitez

des montaignes^ une compaignie de gens en equipaige de vo"

leurs se monstra sur ung mont, qui s'avance vers la bouche et

entrée du Nil appellée Eracléotique. D'où faisans le guet, et

descouvrant bien avant la mer exposée à leur veue, aprez avoir

demeure quelque temps sans apercevoir aucune proye, ilz des-

cendirent vers le prochain rivaige auquel estoit ce qui s'ensuict.

Une nef arrestée à l'ancre, vuyde de gens, au demeurant bien

chargée, ce que aisément on pouvoit cognoistre de loing, car

le poix des choses estans dedans Fenfonçoit en l'eau jusques à la

troisiesme ceinture. Plusieurs corps semez par terre de gens nou-

vellement navrez, les uns venant de mourir, les aultres demy

mortz et se mouvans encore d'une partie de leurs membres, qui

estoit le temoignaige d'une guerre peu de temps avant parache-

vée, non que les signes fussent d'une guerre vraye et pure, ains

meslée d'un malheureux convy, duquel on voyoit les misérables
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reliques, tables encore couvertes de vivres, d'autres abatues et

tenues des mains des gisans qui s'en estoient servis au lieu d'ar-

mes à la meslée, car le tumulte fut soubdain et à l'improveu,

les aultres renversées sur aulcuns qui, comme il sembloit, ses-

toient mis dessoubz, les vazes par terre, les uns estans eschap-

pez des mains des beuvans, les aultres gestes en lieu de pierres,

car le mal venant soudainement leur innova l'usaige des choses

et leur aprint à s'ayder des couppes et des vaisseaulx pour des

basions de guerre. Hz gisoient en cette façon, les uns blessez de

hache, les autres férus de gros caillous pris du gravier au lieu

mesme, aulcuns percez de long bois, aulcuns bruslez de bran-

dons et aultres aultrement, plusieurs oultrepassez de coup de

flesche, de sorte qu'en bien peu d'espace la fortune produisit

mille espèces et formes différentes, souillant le vin avecques le

sang, avecques les festins les combatz meslant, reflfections, con-

tentions, sacrifices et homicides assemblant, et monstrant aux

voleurs égyptiens ce tant estrange et divers spectacle. Les-

quelz descendans de la montaigne, ayant contemplé tout ce mis-

tere, ne pouvoient imaginer que c'estoit, car ilz voyoient les

vainqus, mais non les vainqueui's, la victoire aparente et les des-

pouilles non amassées, la nef seulle et despourveue de gens, au

reste plaine et non touchée comme estant guardee de plusieurs,

en paiz asseuree, sur lequel doubte ilz convertirent entièrement

leurs couraige au gain et a la proye, et se faisans eux mêmes les

vainqueurs s'avancèrent pour s'aprocher du navire et des gens

estendus, ou arrivez ilz veirent un aultre spectacle plus estrange

et nouveau que le premier

.

Une dame estoit assise sur une piere, de beaulté tant excel-

lente qu'elle ressembloit proprement une déesse, triste et affli-

gée des cas presens, touteâbis monstrant en son visaige une gé-

néreuse constance. Elle avoit sur sa teste une couronne de lau-

rier, un quarquois sur les espaulles, sur son arc avoit pose le

bras gauche dont la main pendoit en bas nonchallemment, sur la

cuisse dextre appuyoit le coulde ; de l'autre main et sur les dois

reposoit sa ioue, en reguardant à terre et contemplant un ieune

homme estendu duquel soustenoit la teste. Or estoit cestuy fort

griefvement blessé, ce néanmoins se revenant un peu comme
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d'un profond somme voisin de la mort, il apparoissoit encores

fleurissant en beaulté virile et le sang coulant sur son visage

rendoit la blancheur de ses ioues plus apparente, ses yeux débi-

litez du grant travail furent incontinant attirez par le regard de

la dame et forcez de se remectre en vigueur pour la regarder.

Luy donques reprenant ung peu son alaine fit sortir du profond

de ses espritz cette voix débile : ma doulce amye, me serois-

tu bien véritablement saulvée, ou si tu as comme les aultres este

occise à la guerre, aultrement ne peut- il estre, ny encor aprez

ta mort ne me scaurois tu abandonner, mais ton esprit et fan-

tasme m'acompaigne tousiours en mes fortunes. — En toy, res-

pond la dame, est entièrement posé mon salut et ma mort, tu

vois cecy, et ce disant lui monstre le glaive qu'elle avoiten son gi-

ron, ie le tenois tout prest pour le convertir contre moy advenant

le desinement de ta vie. Et après ces paroUes, se leva soubdain

de la pierre, dont ceulx de la montaigne espris de merveille et

d'estonnement comme esblouys et frappez d'un esclair, l'un deçà,

l'autre de la, se caichoient derrière les hayes et buissons. Car

estant dressée, elle leur sembla avoir encor quelque plus

grande divinité que devant, les flesches par son soudain mouve-

ment resonnant sur ses espauUes, sa robbe toute poursillée d'or

reluisant bien fort contre le soleil, les cheveux espars soubz la

couronne descendans bien bas le long de l'eschine à la façon des

femmes Bacchiques. Parquoy ilz se trouvoient tous confus non

tant pour l'ignorance des choses advenues que pour l'incertitude

de ce qu'ils voyoient. Les ungs la disoient estre Dyane ou Isis,

déesse du pays. Les aultres que c'estoit une prestresse agitée du

dieu, dont elle avoit fait toute celle occision. Ainsy ils discou-

roient diversement, mais ne pouvoient trouver la vérité. Elle

adoncq se laissant soudain aller vers le ieune homme estoit

toute en luy, pleurant, le baisant, lui nettoyant le visaige, tendre-

ment gémissant et de ce qu'elle tenoit presque se deffiant. Quoy

voyant, les égyptiens changèrent bien tost d'opinion, disant que

ce n'estoit euvre d'ung dieu d'ainsy baiser passionément un corps

mort. Parquoy se délivrant de toute craincte délibérèrent s'apro-

cher d'elle pour cognoistre la vérité, et reprenant lez espris ac-

coururent promptement celle part ou elle estoit, tout occupée du
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deuil et compassion des playes misérables. Mais s'estans mis der-

rière elle ilz s'arrestèrent, sans avoir la hardiesse de rien dire n'y

faire, dont la dame oyant le bruyt et voyant leurs umbres qui ve-

noient jusqu'à elle, se haulsa ung peu, et puis les ayant aper-

ceu se baissa de rechef, sans se troubler de leur couleur non ae"*

coustumée, ny de veoir leurs visaiges et armes démonstrans bien

que c'estoient voleurs, mais toute convertie à la cure et service du

blessé demeuroit constamment auprès de luy, si grande est la force

d'une véhémente affection et parfaicte amour qu'elle faict du tout

mespriser les plaisirs et ennuys venans d'ailleurs, etcontrainct de

fischer le cœur et les yeux seulement en la personne aymée.

Les égyptiens en fin s'avancèrent et se vindrent présenter

devant sa face, délibérez comme il sembloit de faire quelque

chose. Lors elle se leva une autre fois, et, voyant leur coleur et

visaiges estranges, leur dict : Si vous estes les espris des corps

icy gisans, vous nous venez sans cause tourmenter, car la plus-

part vous estes occis les ungs les aultres,et si d'aventure aulcuns

l'avez esté de nous, ce n'est qune iuste pugnition de l'offence

qu'aviez entrepris de faire à mon honnestetè. Et si vous estes

hommes (comme il semble) vivans de rapine, vous soyez venus

très a propoz pour nous délivrer des présentes misères, exequtez

donques vostre intention et par nostre mort accomplissez la tra-

gœdie. Ainsy parloit la dame dolente, mais eux, ne pouvans

comprendre ce qu'elle disoit, les laissèrent la tous deux sans autre

garde que de leur seulle foiblesse, et entrez dans la navire se

chargèrent de proye abondamment. Or estoit cette nef plaine de

plusieurs et diverses richesses, mais s'adressans au plus aise ils

prindrent de l'or, argent, pierrerie et soyes de grant pris, autant

que chascun en pouvoit porter. Quand donc ilz se furent saisiz

de ce que bon leur sembla jusqu'à la satisfaction de leur déme-

surée avarice, ilz mirent leur charge sur le rivaige, et départi"

rent ce butin, non selon les dignité et valleur des choses prises,

mais selon la force que chascun avoit de porter son fardeau,

remectant à délibérer après du ieune homme et de la dame Sur

ces entrefaictes, voicy arriver une aultre trouppe de voleurs ayant

deux hommes à cheval pour conducteurs, dont aussy tost que les

premiers qui n'estoient qu'au nombre de dix les aperceurent
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estans troys foys autant, sans se mectre en deffence et abandon-

nans leur prise pour n'estre poursuivis, ilz s'enfuirent soubdai-

nement, prenans la cource la plus viste qu'il leur fust possible.

Ainsy ces deux amans qui n'avoient encores esté pris vîndrent

pour la segonde fois en la puissance d'autruy ; mais les pilleurs,

bien qu'ilz se bastassent vers la proye, furent retenus par le doubte

et esbahissement qu'ilz eurent de ce qu'ilz voyoient, estimans

ceste tuerie ayoir esté faicte par les aultres voleurs, et regardans

la dame en cest estrangier et sumptueux acoustrement nullement

esmeue des périlleux accidens qui lui survenoient (comme si elle

eust esté en seureté grande), mais toute entière aux playes du

ieune homme et plaignant son mal comme le sien propre. Hz

s'estonnérent merveilleusement tant de la beaulté et constance

d'elle que de luy et de ses blesseures, tant il se monstroit beau

et d'une exquise taille ainsy gisant à terre, s'estant, guyère

n'avoit, revenu en la veue accoustumée.

Le capitaine donques à la fin s'aprocha, et, mectant la main

sur la dame, luy commanda de se lever et de le suyvre. Mais elle

n'entendant rien de ce qu'il luy disoit, toutefFois bien présumant

son intention et vouloir, tiroit avecques soy le ieune homme sans

onques l'abandonner, et présentant la poincte de l'espee à son

estomac, les menassoit de se tuer s'ilz ne les menoient tous deux

ensemble. Quoy entendant, le cappitaine partie par la parolle

mais plus par les signes, estimant aussy que ce ieune homme

s'il pouvoit guérir leur seroit ung ferme secours aux grandes en-

treprises, descendit de cheval luy et son escuyer et feit monter

les deux prisonniers, commandant aux autres de venir après et

porter le pillaige. Ainsy suivant à pied, si quelcun d'eux chan-

celloit, il le soustenoit et redressoit, de sorte qu'on eust iugé que

le maistre voulust faire l'office de serviteur, et le vainqueur obeyr

aux captifz, tant eut de puissance une apparente générosité avec-

ques une beaulté grande, qu'elle p.eult soumectre à soy les es-

tranges conditions des brigans et domminer les plus durs et in-

domptables.

Ayant passé le rivaige de deux estades, ils se destournérent

et prindrent leur chemin droict par le feste de la montaigne,

laissant la mer à main dextre, et, après avoir passé toutes les
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sommitez, ilz descendirent en ung lac qui s'estend devers Faultre

costé du mont. Or estoit tout ce lieu appelé des égyptiens Bu-

colie, qui est une concavité recevant les inundations du Nil et

par ce moyen faisant ung lac, qui au milieu a une infinie profon-

deur et aux extremitez finit en maretz, car ce qu'aux mers sont

les rivaiges ce mesme aux lacs sont les marez. En ce lieu donc-

ques habite tout ce qu'il y a de voleurs en Egypte. Les ungs se

logent en des petites cabanes dressées sur quelque peu de terre qui

se treuve descouverte de l'eau, les aultres vivent dans les bas-

teaulx qui leur servent de passaige et d'habitation, dans lesquels

les femmes font leur mesnaige et s'y acouchent ; et, quant elles ont

eu quelque enfant il est premièrement nourry du laict de la mère,

après des poissons de ce lac cuitz au soleil, puys quant ilz cou-

gnoissent en luy quelque désir de cheminer, ilz pendent une cour-

roye de cuyr, et lui donnant pour nouveau conducteur ce lien at-

taché à son pied, le laissent aller autant que s'estendent les

limites de la loge ou du bateau, et tout homme Bucolien estant

né en ce lac et nourry de telle façon dict ce lac estre sa patrie.

Ce lieu aussy est la suffisante forteresse et seureté des voleurs,

qui est la cause que telle vie si mène, l'eau leur servant de

murailles et les cannes qui sont dans les marais tenans lieu de

rempars. Car ilz se sont faict certaines voyes tortueuses ayans

infiniz destours, faciles à eux pour la cognoissance qu'ils en ont,

et très difficiles aux aultres, et par ainsy ilz se sont asseurez en

une très forte deffense contre toutes courses et entreprises qu'on

pourroit faire sur eulx, qui est ce qu'on peult dire de ce lac et

des Bucoliens qui y habitent. Le soleil donc s'approchant de

l'occident, le capitaine et sa compaignie arrivèrent en ce lieu,

lesquels soudain desmontérent les deux prisonniers et mirent le

pillaige dans des bateaulx. Incontinant plusieurs trouppes de vo-

leurs demeurans en ces marais, saillans de divers endroictz, ac-

coururent au devant du capitaine et le receurent en tel .honneur

et révérence comme s'il eust esté quelque roy. Puis regardans la

grandeur de la proye, considerans aussy la beaulté de la dame, ilz

enavoient une merveille comme de chose divine, cstimans quelque

temple plein de trésor avoir esté pillé par leurs compaignons et

la prestesse ravie, ou la statue mesmes spirante apportée^ telle
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estoit l'ignorance et esbahissement qu'ilz avoient de la dame, et

hault louant jusques au ciel les prouesses du cappitaine, lequel

avoit une petite isle séparée des aultres capable seulement de

luy et d'un petit nombre de gens requis pour le service. Estant

la venu, il commanda à la plupart de se retirer chez eulx et se

rendre le iour suivant devers luy tous ensemble, et demeurant la

avecques peu de compaignie de ses plus privez, après avoir re-

ceu et donné aux auxltres une legiére réfection, il bailla en

charge les deux captifz à un ieune grec qui peu de temps aupa-

rauant estoit devenu leur prisonnier, affin que par la conversa-

tion du languaige ilz poussent avoir quelque recréation, et leur

ordonna une chambre au plus près de la sienne, recommandant

sur toutes choses le traictement du ieune homme et la seureté et

protection de l'honneur de la dame, et luy travaillé tant du long

chemin que du soucy des affaires, s'en alla reposer.

Le silence estant donques par tout ce lac et la nuict ia venue à

la première garde, les prisonniers, par la délivrance de l'impor-

tunité des brigans, eurent plus grande comodité de lamenter, à

cause comme je pense que la nuict esmeut plus fort noz passions

et nous donne du tout en proye à la mélancholie, pource qu'on

n'oyt ny ne voit rien qui la puisse aulcunement divertir. Ainsy

la dame gémissant à par soy (car elle estoit séparée par le com-

mandement du capitaine et gisoit en ung lict par terre), après

avoir longuement pleuré, en souspirant, dict ces parolles :

Apollo, tu nous fais bien porter la peine plus griefve que l'of-

fense, et ne te suffit pour nostre pugnition estre esloignez de

nos amys, captifs des pirates, nous voir en mille périlz en la

mer, en terre, estre pour la seconde foys prins par les briguans

et actendre encore pis à l'advenir, quelle donques en sera la fin?

Si c'est une mort non injurieuse, o heureuse fin ; si l'on s'efforce

de violer mon honnesteté, ce que jamais ne fit Theagènes mesme,

avecques ung lycol je me guarantiray de l'injure, me conservant

comme par le passé iusqu'à la mort pure et immaculée, et guar-

deray mon honneur entier pour ornement de ma sépulture, mais

quel juge sera jamais si riguoreux que toy ! Elle parlant encore,

Theagènes interrompit son propoz disant : Cesse d'ainsy parler,

chère amye Chariclée, a bon droict tu te complainctz, mais tu
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blasmes par trop la divinité, car invoquer se doivent les dieux,

non accuser, par prières non par reproches se fleschissent les plus

puissans. — Tu dis très bien, respond la dame, mais comment te

va il de ta santé? — Beaucoup mieulx, dict-il, depuis le soir que

j'ay esté pansé par le jeune homme qui m'a grandement apaisé le

feu de mes blessures. Allors le Grec qui avoit la charge d'eulx

lui dict : « Tu te trouveras demain encore plus allégé quand je

t'auray appliqué une herbe qui dens trois jours consolidera tes

playes, comme j'en ay par effect maincte expérience. Car si aul-

cun des gens de ce capitaine a este blessé en quelque entreprise,

je n'ay longuement actandu à le guérir par le moyen de ceste

herbe que je t'ay dicte, et, si vous me voiez un peu soigneux de

vous et de vos affaires^ il ne s'en fault point esbahir, car il semble

que nous avons quelque communaulté de fortune, et vous voyant

Grecz, je ne puis garder d'en avoir compassion qui suis Grec

aussy.— Grec, s'escrièrent de joye les deux ensemble, es-tu Grec

pour vray et de face et de langaige ? Nous pouvons encore avoir

quelque allégeance à noz ennuis. — Mais comment te doibt-on

appeler? dit Théagènes.— Cnémon, respondit-il.— De quel lieu?

— D'Athènes. — Quelle fortune as-tu eue? — Ne fenquiers

poinct si avant, dict-il, pourquoy me fais tu souvenir des choses

appartenans véritablement aux tragiques ? et il me semble qu'il

ne vous seroit fort convenable si à vos maulx j'adjoustois les

miens, et davantaige, ce qui reste de la nuict ne seroit suffisant

pour le racompter, vous mesmement ayant besoin de repoz et de

donner quelque allégement à vos travaulx.

Mais quand Cnémon veit qu'ilz ne cessoient, ains de plus en

plus le prioient de parler, estimant que ce leur seroit une grande

consolation entendre des calamitez pareilles aux leurs, il com-

mença ce qui s'ensuit : <!: Mon père estoit Aristippus, de li-

gnaige athénien, sénateur de la haulte cour, de richesses mé-

diocres, lequel voyant ma mère trespassée, et ne se. voulant

arrester à la seule espérance de moy son fils unique, passa aux

secondes nopces et espousa une femme de bonne grâce et belle,

mais malicieuse s'il en fut oncques. Elle se nommoit Deménèté,

qui aussy tost qu'arriva en notre maison gaigna mon père de

sorte, qu'elle lui faisoit trouver bon entièrement ce qu'elle vou-
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loit, attirant le vieillart de sa beaulté et lui complaisant au reste

en toutes choses, car estoit artificieuse autant que nulle autre,

bien saichant acquérir l'amour des gens par certains attraictz et

occasions prises très à prospoz : s'il s'en alloit dehors elle pleu-

roit, au retour lui couroit au devant, s'il avoit quelque peu

tardé accusoit sa trop longue demeure, comme estant preste à

mourir, s'il eut actandu tant soit peu, l'embrassant à chascune

parolle et le baisant avecques larmes, par lesquels moyens elle

tenoit mon père pris et enveloppé de telle façon qu'il ne voyoit

ni ne souspiroit rien au monde qu'elle. Et pour s'insinuer tous-

jours plus fort en son amour, elle faignoit au commencement me

porter affection non moindre qu'à son filz propre, dont venant

vers moy aulcunesfois me baisoit me souhaitant tout bien et fé-

licité, ce que je recevois vouluntiers ne me doubtant nullement

de la faincte, touteffois mesmerveillant de la veoir en mon en-

droict comme une mère bénigne. Mais quant je la vey retourner

si souvent aux privaultéz, et ses baisers estre plus ardens que du

devoir, ses regards aussy tous plains d'immodestie, je commen-

çay lors a soupeconner grandement et la fuyr, et, quand elle

s'aprochoit de moy, je la chassois. Les aultres choses seroient

trop longues à racompter, les moyens qu'elle dressoit, promes-

ses que me faisoit, ou m'apellant son fils, ou son doulx amy, puys

son héritier et son ame, en somme avecques les plus beaulx et

gracieux noms mesloit ses grâces très atrayantes, s'advisant

entièrement de ce qui me pouvoit donner plaisir. Aux propoz

graves se faignoit ma mère, aux privez se monstroit telle qu'elle

estoit extrêmement amante.

« Or, pour venir à la fin, lors qu'on celebroit la grande feste .

Panathénée (quand les Athéniens mènent à Minerve la grand

nef par terre), j'estois en adolescence, et, après avoir chanté le

Pœan à la déesse et acompaigné la pompe selon la coustume, je

m'en retournay en nostre maison tout ainsy que j'estois avecques

la mesme robbe et ornemens, lors aussy tost qu'elle me veit, elle

fut toute hors de soy et ne se soucia de dissimuler son amour,

mais par une naïfve et une affection courut à moy et m'embras-

sant, disoit : nouveau Hippolite ! mon Theseus ! Quel pensez-

vous que je devins lors, veu qu'à présent le seul reciter me rend
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honteux? Mais, le soir venu, mon père s'en alla au Palais public,

et comme en telle assemblée et convy populaire il y demeura

toute la nuict, elle prenant ceste occasion ne failit de venir vers

moy au lict et me presser de chose deshonneste, à quoy je resis-

lois et combatois constamment contre ses doulceurs, ses pro-

messes et menasses, dont fort indignée griefvement souspirant

me laissa et s'en alla, et ayant la meschante seulement différé

ceste nuict, commença à conspirer contre moy et machiner les

moyens de ma ruine. Premièrement elle se tint couchée, puis

arrivant mon père et s'esmoyant qu'elle avoit, car elle faignoit

d'estre malade, ne lui voulut respondre pour la première foys,

mais quant il l'eut fort pressée, la priant de rechief et souvent,

de luy déclairer son mal, luy dict enfin ces parolles : Fort es-

trange et dur envers moy est nostre fils commun, lequel j'ay

maintes fois aymé plus que toy mesmes, les dieux m'en sont té-

moings, estant adverty par quelques ungs que j'estois ensaincte

(ce que t'avois celé actendant que j'en fusse assurée), il espia le

temps de ton absence, et lorsque je l'admonestois comme de

coustume d'estre tempéré et s'esloigner des femmes voluptueuses

et de l'ivrognerie (car je sçavois bien ses conditions encore que

ne t'en voulusse rien dire pour craincte d'acquérir souspeçon

de merastre) luy disant ses propoz seul à seul pour ne luy faire

honte, de te compter les injures qu'il dict lor^ contre toy et contre

moy j'aurois horreur, vray est qu'il me jecta un coup de pied

contre le ventre et m'acoustra comme tu voys.

« Ayant ouy ces parolles, il ne parla, il ne l'interrogea, il ne

me donna lieu d'excuse, mais du tout adjoustat foy à ses propoz

(car n'eust oncques pensé qu'elle eust menty contre moy, la

voyant en mon endroict tant affectionnée), au premier lieu de la

maison qu'il me rencontra, ne sachant rien de cecy, il me battit

de coup de poin et, ayant appelé ses valletz, me foyta très apre-

ment sans que j'en entendisse aulcunement la cause, lors que je

vy qu'il eut satisfaict à son ire, je luy dy : Ores au moins est-il

loisible, mon père, si plus tost non, que je saiche les occasions

de ma punition si griefve.— quelle faincte, dit-il lors, toujours

plus s'irritant, celluy qui a commis le crime le veult aprendre

de mov. Et lors retournant vers Déménèté s'en alla tout soub-
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dain. Mais elle qui n'estoit encore soûlée de mes maulx, dressa

pour la segonde fois contre moy ceste menée. Thisbé estoit une

sienne servante, saichant bien baller au son de la harpe, et de

beaulté raisonnable, à laquelle commanda de me faire l'amour,

ce que promptement elle feit, et en lieu que me souloit esconduire

quand je la prioys, me convioyt lors en toutes sortes, par regardz,

par signes et assignations ; et moy, povre lourdault, commencay

adonc a penser estre devenu quelque beau et abille homme, et

finablement, venant de nuict en ma chambre, je la reçeu dedans

mon lict; puis y retourna plusieurs fois, et continuasmes ainsy

nostre acoinctance. Or advint que la monestant de se garder de

sa maistresse qu elle ne s'apperceust de noz affaires : Vraye-

ment, Cnemon, dict-elle, tu me semblés estre bien simple, car s'il

y a danger que moy, povre servante achaptée, soye surprise en

mes plaisirs, que devra ce estre d'elle qui se dict de bon lieu, qui

a la compaignie d'un mary légitime, qui sçait très bien la puni-

tion de sa faulte estre la mort, et neantmoins est adultère? —
Laisse ce propos, dis-je, car je ne le sçaurois croire. — Je te

feray, si tu veulx, trouver son amant sur le faict. — S'il te le

semble, j'en suis content, dy-je. — Et moy très contente, répon-

dit-elle, tant à cause de misère qu'elle t'a faicte, qu'aussy des

tortz et mauvais traictement que j'en reçoy pour les jalousies qu'a

tous propos elle conçoit contre moy ; or, monstre donc que tu es

homme.

« Après que je lui euz accordé ce qu'elle vouloit, elle partit,

et la tierce nuict après me vint esveiller, m'advertissant de la

venue de l'adultère, disant aussy que mon père, pour quelque

besoing survenu de nouveau, s'en estoit allé aux champs, et ce

pendant l'aultre n'avoit failly de venir incontinant trouver Démé-

nèté, mais qu' estoit requis se mectre en ordre pour la vengeance,

et exécuter l'entreprise avecques l'espée pour garder que l'adul-

tère ne se saulvast. Je le feis ainsy et en tel equipaige, suivant

Thisbé qui portoit des flambeaux, je m'en allay a la chambre de

ma merastre, ou, arrivé, je vy la lumière d'une lampe saillant

dehors. Ainsy par grant colère forçant la porte, j'entray impé-

tueusement, criant tout hault : Où est ce meschant, ce bel

amoureux de ceste femme de bien? Et, ce disant, je m'avan-
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cay comme pour les tuer tous deux. Lors mon père^ saillant du

lict, se jecta à mes pieds, disant : mon filz, contien ung peu

ton ire. Aies pitié de celluy qui fa engendré, pardonne à la vieil-

lesse qui t'a nourry. Je t'ai injurié, mais la vengeance n'en doibt

estre jusqu'à la mort ; ne soyes possédé de coUère, ne vueilles

souiller tes mains dans le sang paternel. Telles paroUes et plu-

sieurs aultres disoit mon père, me priant misérablement, dont

estonné, comme frappé d'une fouldre, je demeuray presque in-

censible, et me retournant devant Thisbé, laquelle s'estoit je ne

scay comment retirée, je regardois autour du lict et de la cham-

bre, ne saichant que dire ne que faire. Le glaive me cheut des

mains, qui fut soDgneusement ramassé par Déménèté. Et mon

père, quand se veit hors de dangier, me feit incontinent prendre

et lier estroictement, estant de plus aisguillonné par ma meras-

tre. — N'est-ce pas que je t'avois predict, luy disoit-elle, quant

je t'advertissois de te donner garde de nostre fils, lequel ayant le

moyen s'essayeroit de t'oultrager ? A veoir son regard, je congnois-

sois sa fantaisie. — Tu me l'avois bien dict, respond mon père,

mais je ne l'eusse jamais creu.

« Ainsy me detenoit prisonnier, ne me permectant nullement

de dire la vérité. Puis, au matin, il me print lyé comme j'estois,

et me mena devant le peuple ; et ayant gecté de la pouldre sur sa

teste : Je n'avois, dict-il, ô Athéniens, nourry celuy-ci sur

telle espérance, ains m'attendois bien qu'il seroit désormais le

ferme baston de ma vieillesse. Car je luy ay donné une nourri-

ture libérale, le faisant instituer aux premières lettres, puys le

mectant entre les confrères et parents, l'escripvant au renc des

Ephebes, le faisant vré citoyen selon les loix, et arrestant en luy

comme à une seure ancre tout l'espoir de ma vie. Mais luy, in-

grat et mescongnoissant de tout ce bien, n'a eu craincte de m'in-

jurier, batre ceste mienne légitime espouse, et en fin venir de

nuict contre moy avecques l'espée, dont ne faillit a estre parri-

cide sinon d'autant que la fortune l'empescha, luy faisant tumber

le glaive de la main par une peur soudaine. A ceste cause, je

m'en viens devers vous et accuse cestui-cy, sur la vie duquel j'ay

par le droict toute puissance. Mais je n'en veulx user, estimant

estre meilleur avoir par les loix vengence de mon filz, que la
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prendre moy-mesmes par sa mort. Et, ce disant, pleura. Dé-

ménèté s'escria, se monstrant fort dolente de mon infortune,

m'apellant misérable qui mouroit justement mais avant le temps,

aiant esté conduict par les Furies a entreprendre contre mes gé-

niteurs. Ainsy lamentoit, non tant pour se doloir que pour tes-

moigner ma coulpe, et par ses larmes fortifier l'accusation. Et

quant je requerois d'avoir audience, le greffier m'interrogeoit sur

un poinct seulement : si j'estois venu vers mon père, l'espée au

poing? Et moy respondant : Ouy, mais oyez comment, ils

s'escrièrent tous contre moy, me jugeans indigne de défence. Les

ungs estoient d'avis qu'on me lapidast, les aultres me vouloient

livrer entre les mains du bourreau pour me jecter dans le Bara-

tre. Et moy, durant ce bruict et le temps qu'ils délibéroient de

ma peine, ne cessois de crier : Je meurs pour ma merastre !

ma merastre me faict mourir sans estre ouy ! et fut ce propos

entendu de plusieurs, non sans quelque souspecon de la vérité, si

ne aceu je pourtant avoir audience, le peuple estant ja préoccupé

du grand tumulte.

€ Les sentences nombrées, ceulx qui me condamnoient à mou-

rir se trouvèrent mil sept cens, divisez en deux pars, les ungs

tenans pour le lapidement, les autres pour le Baratre. Ceulx qui

avoient conceu par mes paroUes quelque souspecon contre ma
merastre modérèrent ma peine au banissement perpétuel, estans

mille en nombre. Desquels toutesfois l'opinion vainquit, bien

qu'ilz fussent moins que les aultres tous ensemble, mais plus que

chascune des deux pars séparément. Ainsy je fus chassé de ma
maison paternelle et de mon pays naturel. Non pourtant ne fut

mon ennemye Déménèté par les dieux laissée impunie. Par quel

moyen? vous l'entendrez une autre fois, car pour ceste heure il

est requis de reposer, mesmement à vous qui en avez bon be-

soing, et la nuict est déjà bien avancée. — Tu nous fais mou-

rir, dit Theagènes, si tu laisses en ton propos ceste mauvaise

femme Déménèté sans la juste peine. — Vous l'osrez doncq

puis qu'il vous plaist ainsy. Après ma condamnation, je m'en

allay aussy tost qu'il me fut permis au port dict Pirée, où je

trouvay une nef levant les ancres et faisant voile en ^gine, où,

à ce qu'on m'avoit dit, estoient aulcuns miens parens maternelz.
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Là arrivé, ayant trouvé ceulx que je demandois, je receu pour le

commencement quelque plaisir, mais le vingtième jour me pro-

menant sur le rivaige, comme de coustume, tout triste et ennuyé,

je descouvry ung batteau, lore je m'arrestay ung peu pour regar-

der d'où il venoit et quelles gens il prenoit. Le pont ne fut à

peine jecté que soudainement ung d'eulx saillit dehors et courant

me vint embrasser. Or estoit-il Charias, un de mes compaignona :

< Je t'apporte, dit-il, ô Cnémon, une bonne nouvelle : tu es très

bien vengé de ton ennemye. Déménèté est morte. — Dieu te

gard de mal, ô Charias, mais pourquoy fais tu le compte si

court, comme si c'estoit de chose desplaisante ? Dy moy aussi la

manière. que je crains qu'elle ne soit morte de la mort comune,

ayant eschappé celle que méritoit. — Nullement, respond Cha-

rias, ne nous a laissez la justice, quoy que die Hésiode, combien

que aulcunes fois elle passe oultre, et pour quelque temps diffère

la vengence ; mais es choses tant iniques elle jecte son regard

aspre et souldain, comme a très bien puny ceste malheureuse

Déménèté ; de ce qui a esté faict et dict, j'en suis certainement

informé ayant eu comme tu sçais privaulté grande avecques

Thisbé, qui m'a racompté le tout. Ton misérable père, se repen-

tant de ce qu'il t'avoit faict, s'est retiré en quelque villaige, à

l'escart, où il demeure s'affligant l'esprit. Quant à elle, les Furies

l'agitoient et t'aymoit encore plus en ton absence, ne cessant de

pleurer pour toy, mais à la vérité plus pour elle, et jour et nuict

s'escrioit : Cnémon, ô mon doulx filz! t'appelant son ame

de sorte que les femmes de sa congnolssance venans vers elle

s'en esbahissoient bien fort, et louoient qu'en une merastre appa-

rust ainsy l'aifection d'une mère, et la confortoient, l'exortant de

prendre cueur, mais elle leur disoit son dueil estre inconsolable,

et que les autres ne pouvoient comprendre le mal qu'elle portoit.

<{ Puis, quant se trouvoit seule, acusoit grandement Thisbé

de l'avoir servie si mal à propos, disant qu'elle estoit bonne aux

choses iniques, nonchallante pour l'ayder à la mor, mais pour la

priver de la personne aymée plus hastive que la parolle, ne luy

ayant donné le loisir de changer d'avis, et par ainsy se monstroit

manifestement estre de mauvaise voulunté envers Thisbé, qui, la

voyant tant animée, toute esprise de courroux, prompte à cens-
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pirer contre autruy, et d'amour presque ineensée, délibéra de

gaigner le devant, inventant quelque cautelle contre sa mais-

tresse, et par ce moyen assurer son salut. Et s'avançant dist

adonc : Pourquoy, ma dame, b!asmes-tu ainsy ta servante,

qui tousjours pour le passé, et encores à présent, désire de te

servir et acomplir en tout tes vouluntez ? Mais si quelque chose

est advenue au rebours de ton gré, il n'en fault donner la coulpe

qu'à la seule fortune, et néanjnoins si tu le commandes, je trou-

veray bientost quelque expédient pour te délivrer de ces ennuys.

— On en trouvera vouluntiers, diet- elle, veu que celluy est

absent qui seul en a la puissance. L'humanité des juges plus

grande que je n'espérois, m'a du tout ruinée, car s'il eust esté la-

pidé, s'il eust esté occis, avecques luy fust morte mon affection.

Ce qui est hors d'espérance s'oste aisément de la fantaisie, n'es-

tre plus en actente faict cesser les ennuys aux ennuyez. Mais il

m'est or advis que je le voy, j'ai honte de l'ouyr me reprochant

ma meschante entreprise, tellefoys je me propose de le rencon-

trer à son retour et d'en jouir, ou en quelque lieu qu'il puisse

estre m'en aller vers luy. C'est ce qui m'enflamme, c'est ce qui

me tourmente. Je suis, ô dieux, punie dignement ! Mais pourquoy

n'usai-je de persuasion, non de conjuration? Que ne le voulu-je

supplier, non perséquuter? Il me refusa au commancement et à

bon droict, car j'estois à ung aultre, mais eust-il oncques diffamé

le lict paternel ? Il se fust peult estre radoulcy avecques le temps

et laissé vaincre à mes raisons. Mais moy bestiale et inhumaine,

non comme amante, ains comme maistresse (pource qu'il n'obeyt

à mon commandement), allay commectre un tel forfaict et pource

qu'il ne tint compte de Déménèté, luy estant sans comparaison

plus beau. Dy moy donq, o Thisbé, ma mye, quel moyen tu

penses estre si aise? — ma dame, dictelle, plusieurs cuident

que Cnémon soit party de la cité et sorti du pays d'Attique,

obéissant à la sentence. Je suis bien advertie du contraire, pen-

dant que je m'enquiers soigneusement de ce qui te touche. Il de-

meure secrètement en quelque lieu en la ville. Tu as, ce croy-je,

oy parlé d'Arsinoé, la menés trière, il s'en est sei'vy par cy devant

et elle depuis l'a vouluntiers receu en son infortune, délibérée de

naviguer quant et luy et le caicher ce pendant jusques à ce qu'ilz
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soient tous deux prestz pour desloger. — heureuse Arsinoé,

dict Déménèté, tant de la première familiarité eue avecques Cné-

mon, que de son allié avecques luy prétendue, mais quant à moy

de quoy peult cela servir? — De beaucop, ma dame, respond

Thisbé, je faindray d'aymer Cnémon, et prieray Arsinoé, car elle

est fort ma mye à cause de son métier, de me mectre la nuict en

sa place coucher avecques luy, et, si cella se faict, tu n'auras autre

affaire que de bien ressembler Arsinoé, et de venir à luy comme

estant elle, et ma charge sera après que je Fauray bien faict

boyre de luy aprester le lict pour se coucher. Ainsy parvenant à

ce que tu desires, il te sera loisible d'apaiser ton amour ; il est

advenu a mainctes que à la première jouissance leurs affections

se sont amorties, car le contentement de l'amour advient par la

fin de l'œuvre. Mais si encore après ce désir demeure en toy (ce

que Dieu ne vueille !), nous userons d'autre conseil. Pour le pré-

sent, aydons nous de ce remède.

« Déménèté loua grandement son advis, la priant d'adjouster

toute diligence aux choses entreprises. Laquelle, ayant demandé

à sa maistresse ung jour seullement, pour accomplir le tout, s'en

alla vers Arsinoé, et luy dict : Tu congnois Teledemus? Elle

respond que oy.— Il fault que tu nous reçoives pour ceste nuict,

car je luy ay promis que nous dormirons ensemble. Il viendra le

premier, et moy, lorsque j'auray mis au lict ma maistresse.

Ayant ce dict, s'en courut soudain au villaige vers Aristippus :

Je suis venue, dict-elle, ô seigneur, pour m'accuser moy mesme
;

fais en ce qu'il te plaira. Par moy tu as perdu ton filz, non jà

consentante du crime, mais bien participante. Car, congnoissant

que ma dame ne vivoit honnestemeut, ains deshonnoroit ton lict,

et craignant que je n'en eusse à souffrir si quelcun autre s'en

appercevoit, aussy pour le desplaisir que j'avois de ton injure,

qui traictois si bien ta femme et en estois si mal rémunéré, je ne

m'ausay advanturer de te le dire, mais je le rapportay à mon

jeune seigneur, l'allant trouver de nuict aflBn que personne n'en

eust congnoissance, et luy dy que l'adultère couchoit aveques

ma dame. Or s'estoit-il, comme tu sçais, auparavant irrité contre

elle, et pensant que je disse que l'adultère estoit lors en la cham-

bre, il s'emplit d'une colère la plus impaciente du monde, et
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avant pris Tespée (bien que je m'esforsasse de Farrester, luy di-

sant qu'il n'en estoit rien pour lors, mais n'en tenoit nul compte,

estimant que je voulusse desguiser la vérité), entra tout furieux

dedans la chambre. Le demeurant, tu le sçais. Or, quant au

présent, il est en toy, encor que ton filz soit banny, de le justifier

et ensemble punir les deux desquelz vous fustes tant offensez.

Car je te monstreray Déménèté aveques son adultère ; et, qui

plus est, en la maison d'autruy hors la cité. — Si tu le fais

ainsy, diet-il, tu en auras la liberté pour loyer, et, avecques ce,

je revivray, m'estant vangé de mon ennemye. Combien il y a

que je me consumoys moy mesrae, congnoissant par soupecon

tout l'affaire; mais, n'ayant preuve, j'en enduroys. Or qu'est-il

de faire? — Tu sçais, dict-elle, le jardin où sont les sepulchres

des Epicuriens, il fault que tu y vieignes sur le soir, et m'y at-

tandes.

« Finies ces parolles, elle soudain s'en alla et, venue vers

Déménèté, luy dist : Pare-toy, ma dame, il est requis que tu

sois ornée le plus délicatement que tu pourras ; ce que t'ay dict

est prest. Lors elle s'acoustra et se mist en point, suivant son

advis. Puis, le soir venu, Thisbé la mena comme il estoit or-

donné, et, quant ilz furent pretz du lieu de l'assignation, luy

dict qu'elle attandist ung peu. Et, gaignant le devant, requit

Arsinoé de se retirer à la prochaine maison et luy faire place, car

le jeune homme se trouveroit honteux, estant encor nouveau au

fait d*amour, et, l'ayant persuadée, s'en retourna vers Déménèté,

qu'elle conduisit promptement et la mit au lict. Puis emporta la

lampe (affin, ce croy-je, qu'elle ne fut congneue de toy qui estois

• en ^gine), l'ayant advertye d'acomplir en silence son ardente

et desmesuré cupidité, et luy dict : Je m'en voys quérir Gné-

mon, qui boit icy près, chez quelques voisins. Ainsy s'en alla

vers Aristippus et, le treuvant au lieu assigné, l'incitoit de sur-

prendre radultère. Soudain il la suit, et, là arrivé, entra courant

dens la chambre, et ayant a grant difficulté trouvé le lict aveques

ung peu de lueur que la lune rendoit : Je te tiens, dict-il, en-

nemye des dieux! Et Thisbé, pendant qu'il parloit, poussant la

porte fort rudement, fit un grant bruict, s'escriant : la grande

faulte! l'adultère est eschappé. Garde, monsieur, que tu ne per-
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des le reste. — N'aye peur, dict-il, je tien la méchante et celle

que plus je voulois. Et, l'ayant empoignée, la menoit comme

devers la cité. Lors elle, après avoir considéré le tout comme il

failloit, son malheur es choses prétendues, le deshonneur de ses

faultes, la punition des loix, indignée de se veoir prise, despité

d'avoir esté déceue, quant fut au droict de la profonde fosse qui

est en l'Académie (tu scais le lieu où les chefs de guerre sacri-

fient aux demys-dieux), là, se deffaisant subitement du vieillard,

se jecta la teste première de hault en bas, où la meschante de-

meura en sa malheure. — J'ay par toy mesmes, dict adonc Aris-

tippus, vengence de toy, avant que par les loix. Puis, le jour sui-

vant, communiqua cest affaire au peuple. Et après avoir obtenu

pardon avecques difficulté, il pressa grandement tes amys pour

ton retour. S'il en a esté faict quelque chose, je ne le sçaurois

dire, car je m'en veins icy, comme tu vois, pour un mien parti-

culier affaire. Si peulx-tu bien espérer que seras révoqué par le

peuple, et ton père naviguera en brief icy pour te quérir, car

ainsy le promectoit.

€ Ce sont les nouvelles que Charias me racompta. Le demeu-

rant, et comme je suis venu en ce lieu, et par quelle fortune, il
'

ne se peult dire sans ung long propos et beaucoup de temps. >

Et, ce disant, pleura, pareillement les deux hostes, tant pour

l'occasion de luy, que pour la souvenance qu'ilz' eurent chascun

de leurs infortunes, et n'eussent cessé de lamenter, si le sommeil,

procédant du plaisir qu'ilz avoient à se plaindre, n*eust arresté

leurs lermes. Ainsy ilz s'endormirent. Mais Thyamis (car ainsj

s'appeloit le capitaine) ayant reposé la pluspart de la nuict, se

treuvant perturbé par quelques songes estranges, s'esveilla en

sursault, et, ne pouvant advenir à Finterprétation, veilla tous-

jours, plain de solicitude, sur le poinct que les coqs commencent

à chanter, ou soit, comme l'on dict, par ung sentement naturel

qu'ilz ont de la conversion d,\i soleil à nostre hemispère, s*esmou-

vans pour saluer le dieu, ou bien pour une chaleur et grant ap-

pétit de manger et de se mouvoir, esveillans par leur cry ceulx

de la maison pour se mectre à la besoigne. Ung divin songe lui

survint, tel qui s'ensuict : à Memphis, la ville de sa naissance,

entrant au temple d'Isis, luy sembloit qu'il le voyoit tout relui^
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sant de flambeaulx, les autelz et fouyers plains du sang des

bestes de toutes sortes, les portalz et allées remplies de gens qui

bruyoient ensemble, les ungs par esjouissance, les aultres par

courroux. Et, quant il fut au secret du temple, la déesse, luy

venant au devant, luy bailla Chariclée par la main et luy dict :

<c Je te livre la vierge, mais l'ayant tu ne l'auras pas ; ains seras

injuste, et occiras l'estrangiére, mais elle ne sera point occise. »

De quoy il se trouva en grant trouble, et tournant ce dire en

toute sorte, en fut lassé d'y penser, tyra du tout interprétation à

sa voulunté. Premièrement, en cest endroict, Vaijant tu ne Vau-

ras pas, entendit femme, mais non plus vierge ; à l'aultre, tu

occiras, il entendit des playes de la virginité dont Chariclée ne

mouroit poinct ; ainsy faisoit servir l'exposition seulement à son

intention.

Au poinct du jour, il commanda les principaulx des siens venir

vers luy, et ordonna le pillaige estre apporté en public, que plus

magnifiquement il appelloit despouilles, et envoya quérir Cnémon,

luy mandant qu'il amenast les prisonniers. Lesquels, ce pendant

qu'on les menoit, s'escrioient : « Hélas ! que fera-t-on de nous? »

et prioient Cnémon de leur estre aydant, s'il en avoit le moyen.

Ce qu'il promit vouluntiers, et les exorta d'avoir bonne espé-

rance, disant le capitaine n'estre du tout de barbares conditions,

ains tenir quelque chose de l'humanité, davantaige estre yssu

de nobles parens et par nécessité avoir esté contraint de prendre

ceste vie. Quand donc ilz furent amenez et la compaignie assem-

blée, Thyamis s'estant mis sur une haulte chaise, ayant convo-

qué toute l'isle au conseil et commandé à Cnémon d'interpréter

aux prisonniers ce qu'il diroit (car il sçavoit desja la langue des

égyptiens et Thyamis non guyère bien celé des Grrecz) : « Mes

compaignons, dict-il, vous sçavez de quelle voulunté j'ay esté

envers vous et comment j'ai vescu jusques icy, car, estant filz du

prophète de Memphis et ne pouvant, après le partement de mon

père, succéder à sa dignité, à cause que mon frère peyné l'occupa,

je me retiray devers vous, partie pour en avoir la vengence,

partie aussy pour recouvrer mon estât, et, voyant que vous me
requerriez d'estre vostre chef, je m'en veins en ce lieu, sans

oneques m'advantaiger en rien plus que vous. Ains soit au dépar-
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tement du butin, j'ay aymé Tégalité, soit en la vente des captifz,

j'ay mis le tout en commun, estimant estre convenable à celluy

qui conduict les aultres de prendre la plus grand part des travaulx

et participer du gain en esgalle portion. Quant aux hommes,

ceulx que j'ay veuz fortz et robustes, je les ay mis en vostre com-

paignie et faict vendre les plus faibles. M'abstenant, envers les

femmes, de toute injure et violence, celles que j'ay veues bien

nées et de bon lieu, je les ay délivrées avecques rançon, ou par

la seule compassion de leur adversité. Les aultres de basse condi-

tion, qui ont esté conctraintes de servir non tant par la captivité

que pour leur coustume et naturel, je les vous ay desparties a

chascun pour vous estre servantes. Or, quant au présent, je vous

demande une chose de tout le butin, ceste dame seulement, aymant

beaucop mieulx, encor que je me la puisse donner moy mesmes,

l'avoir de vous tous ensemble, bien que seroit folie de penser

celluy qui auroit usé de force vers une capture avoir rien faict

contre ses amys. Toutesfoys je la vous requiers, non ja en libéra-

lité gratuite, mais pour recompense de ce présent. Je vous donne

ma part du reste de la proye. Car la race des prophètes vitupère

tousjours la Vénus commune, la désirant non pour l'usaige de

volupté, mais seulement pour la génération, et m'a semblé ceste

icy m'estre propre plus que nulle aultre.

ce Par quelles raisons, je le vous veulx dire : Premièrement, je

l'estime estre noble, ce que l'on peult juger par ses précieux

acoustremens et aultres richesses trouvées autour d'elle, et encor

plus à la constance qu'elle retient, aux calamitez présentes ne

se laissant nullement abatre, non plus que s'elle estoit en la

première fortune; je considère aussi sa modestie, car bien qu'elle

passe en beaulté toutes les aultres, néanmoins pour la saige

doulceur de son regard, elle induict à tempérance tous ceulx qui

la regardent. Comment doncques n'aurois-je raison de mectre en

elle ma fantaisie? Et qui est encores davantaige, elle me semble

estre religieuse de quelque dieu, n'ayant voulu laisser la robbe

sacrée et les couronnes pour son adversité, estimant que ce seroit

chose trop injuste et desraisonnable. <i. Quel mariaige donques

pourroit estre plus sortable que d'un filz de prophète et d'une rel-

ligieuse? »

Annuaire 1883. 23
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Tous d'un accord approuvèrent son intention, luy souhaitant les

nopces estre heureuses. Luy adonq reprenant le propos : Je vous

remercye bien fort, dict-il, mais nous ferons sellon le devoir, si

nous sçavons de la dame quelle est sa voulunté. Il est vray que si

j'entreprenois user de la préhéminence de ma dignité, le seul voul-

loir pour tout me suffiroit, car à celluy qui peult contraindre le de-

mander est superflu. Mais puis que cecy est mariaige, le vouloir

conforme des deux et consentement y est nécessaire. Et lors con-

vertissant son propoz à la dame, luy demanda ce qu'il luy sembloit

de ce mariaige, pareillement l'interrogea qu'ilz estoient et de quelz

parens. Elle adoncq tenant ung long temps le visaige baissé, et

mouvant souventes fois la teste, sembloit estre en quelque dis-

cours et profonde pensée. Puis, haulsant les yeulx vers le capi-

taine, et plus que devant l'embrassant de sa beaulté, car ses

joues avoient pris couleur à cause des passions de l'esprit, et son

regard s'estoit rendu plus vigoureux que de coustume, enfin dict

ce qui s'ensuyct, Gnémon estant son truchement : Il seroit

beaucoup plus convenable que mon frère parlast, qui est icy

présent, car le silence me semble estre duisant à la femme et la

parolle à l'homme pour respondre aux hommes. Mais puis que

vous m'avez donné loy de parler et monstre ce premier signe

d'humanité, de prétendre aux choses raisonnables par persuasions

et non par force, veu aussy que tous les propoz tenuz s'adressent

à moy, je suis contraincte de passer les loix des vierges et de

moy mesmes, et respondre au dire de celluy qui a toute puis-

sance mesmement du mariaige, et en la présence de tant de

gens. La vérité de nous est telle : nous sommes Ioniens de li-

gnaige, premièrement venus d'Ephèse. Or, ayans encore père et

mère, comme il est requis par les loix pour estre appelé au ser-

vice des dieux. Je fuz relligieuse de Dyane, et mon frère, que

voicy, d'ApoUo. Puis, advenant la fin de l'an (car cest honneur

est annuel), nous menions la pompe sacrée à Délos, pour ordon-

ner les jeux de musique et des luttes, et ensemble déposer nostre

dignité suyvant quelque coustume du pays. Ainsy nous emplismes

une nef d'or, argent, vestemens et de toutes choses requises pour

telz jeux et pour le convy populaire
;
puis nous nous embarquas-

mes, laissant en la maison nostre père et mère, bien avancés

m
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d'aage, craignans aussy de s'exposer à la mer. Plusieurs aultres

citoyens naviguèrent avecques nous, les ungs en notre navire, les

autres en des vaisseaulx estans à eulx. Mais quant nous eusmes

parfaict une partie du voyaige, la tourmente nous surprint, ventz

impétueulx, tourbillons et tonnerres ensemble, qui emeurent toute

la mer, de sorte que nostre nef fut incontinant transportée, dont

le pylote, ne pouvant résister a l'excessive tempeste ny a la vio-

lence du navire, laissa du tout le gouvernement à la fortune.

Ainsy nous fusmes continuellement agitez par les ventz sept jours

entiers et autant de nuictz. Et enfin prismes terre au lieu où vous

nous trouvastes et veistes cette si grande occision. Car les nau-

tonniers au convy que nous feismes pour remercier les dieux de

nostre salut, conjurèrent contre nous et entreprindrent de nous

occire pour avoir noz richesses, tant que, tous noz amys estans

tuez en tuant tous les aultres, nous deux survesquismes, — et

pleust à Dieu que non ! — qui sommes réservez pour reliques

trop misérables, ayans en nostre infortune ce seul bon heur d'estre

par quelque dieu conduictz entre voz mains, et de ceulx de qui

nous craignions recevoir la mort avoir liberté de délibérer du ma-

riage. Lequel je ne veux en aucune sorte refuser, car, au temps

de ma captivité, me veoir estre requise de celluy qui commande

m'est un advantaige passant tout aultre heureuse fortune, et

aussy qune dédiée au service des dieux soit espouse d'un filz de

prophète, lequel. Dieu aydant, sera en brief prophète luy mesmes,

ne semble advenir sans la solicitude et providence divine. Une

seule chose je vous demande et ottroye la moy, ô Thyamis. Per-

metz que premièrement je puisser aller à la cité ou ailleurs, en

quelque temple ou autel consacré au dieu Apollo, pour me des-

mettre de ma dignité sacerdotale et des ornemens que j'en porte.

Il me semble que ce sera plus à propos à Memphis, où tu recou-

vreras l'honneur et estât de prophète. Ainsy les nopces se feront

aveques plus d'allégresse estans participantes de la victoire et

s'accomplissant après qu'aurez mis fin à vos affaires. Toutesfois

s'il vous semble qu'elles se facent plus tost , je le remetz à

vostre voulunté, seulement je requiers qu'auparavant j'observe

les loix de mon pays et suys certaine que tu me l'accorderas,

t'estant, comme tu dys, dès ton enfance adonné à la relligion et
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par ainsy ayant la saincteté et honneur des. dieux en révérence. -»

Et, en cest endroict, mit fin à ses propos, commençant à pleu-

rer tendrement. Quant au peuple là présent, tous louèrent le

vouloir de la dame et furent d'avis qu'il ne dust faire ainsy. Pa-

reillement Tliyamis, partie de bon cueur, partie oultre son gré,

car le désir qu'il avoit de Chariclée, voyant sa beaulté admirable,

luy faisoit sembler la dilation de ce temps estre une longueur

infinie, puis par la doulceur de ses propos, comme d'une seraine,

se trouvoit vainqu, de telle sorte qu'il estoit contrainct de luy

obéir, remantevant aussy le songe et croyant que les nopces se

deussent faire à Memphis. Ainsy il rompit le conseil, ayant

premièrement desparty le pillaige et rapporté plusieurs riches

joyaulx qui luy cstoient advenuz de leur propre vouloir.

Après il commanda à ses gens qu'ils fussent prestz au dixiesme

jour pour aller à Memphis, et ordonna pour les deux prisonniers

la chambre principalle, et que Gnémon logeast avec eulx, non

comme en ayant la charge, mais seulement pour leur servir de

compaignie. Davantaige Thyamis leur fict quant aux vivres

meilleur traictement que de coustume, et à sa table apelloit sou-

vent Théagènes pour l'honneur de sa seur. Mais il délibéroit ne

regarder Chariclée que le moins qu'il pouroit, de craincte que

la voyant il ne s'embrasast tousjours plus fort et qu'il ne fust

contrainct de faire quelque chose contre ce qu'il avoit arresté

et déclaré. A ceste cause, Thyamis en évitoit la veue, n'estimant

estre possible de la veoir et se contenir. Lors Gnémon, après

que chascun se fust retiré chez soy, s'en alla ung peu loin du

lac chercher l'herbe que la nuict précédente il avoit promise à

Théagènes, qui, ce pendant prenant ce loisir, pleuroit et lamen-

toit sans dire seul mot à Chariclée, mais bien invoquant sans

cesse le témoignaige des dieux.

Elle adoncq demandant si ces pleurs estoient pour leurs com-

munes et acoustumées misères ou s'il avoit reçeu de nouveau

quelque desplaisir : Que pourroit-il advenir de plus nouveau,

respondit-il, que la transgression des sermeus et promesses?

que Chariclée m'aye mis en oubli et promis mariaige à ung aul-

tre? — Parle mieulx, dict la dame, et ne me soyes plus mo-

lesté que ne me sont mesmes mes calamitéz, et ayant fait par
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les choses passés et advenues en mon endroict une asseurrée

espreuve de ma foy, ne vueilles pour des parolles dictes très à

propoz et à nostre prouffict entrer ainsy en souspeçon contre

moy. Et si tu le prends aultrement, tu te monstreras plus tost

estre changé que tu me trouveras changée. Car je ne nye n'es-

tre infortunée, mais legière ne seray-je jamais, ne rien ne sçau-

roit estre tant violent qui me sçeust oncques détourner de ma

voulunté! Une chose sçay-je qu'au commencement de mon

amour envers toy, je ne fus trop tempérée, amour toutesfois

raisonnable étoit-ce. Car non comme à ung amant ne t'ay rendu

obéissance, mais te suivant comme ung mary, je me donnay pre-

mièrement à toy et me suis conservée jusques icy pure et invio-

lée, me défendant constamment des folles privaultéz que main-

tes fois tu m'as requises et entreprises par efFect : car j'ay

toujours dressé mon intention au mariaige légitime promis et

juré entre nous dès le commencement. Ne serois-tu pas donques

bien despourveu de jugement de penser que j'espousasse un bar-

bare devant un Grec, et ung briguand devant la présence d'un

amy?— Que vouloit donc dire ceste belle harangue, dict Théagènes,

car, me disant estre ton frère, tu faisois fort saigement pour oster

toute occasion à Thyamis de concevoir jalousie contre nous, et

pour nous donner le moyen de pouvoir estre ensemble en plus

grant seureté. J'approuve aussy le récit de l'Ionie et les erreurs

du voyaige de Délos, car c'estoient couvertures de choses véri-

tables et véritablement engendrant des erreurs aux escoutans.

Mais ainsy vouluntiers accorder le mariaige par publicques con-

venances et assigner le temps, je ne puis ny ne veulx entendre

que c'est; bien prie je les dieux qu'ils me facent plustost périr

que de veoir une telle fin de mes travaulx et de mes espérances

conceues envers toy! Alors Chariclée embrassant Théagènes,

mille fois le baisant, et l'arrousant de ses larmes : Que je

reçoy, dict-elle, doulcement ces crainctes que tu as- pour moy.

Par là tu monstres manifestement n'avoir pour tes adversitéz

amoindry l'amityé que tu me doibs. Mais entends cecy, Théagè-

nes, de quoy nous n'aurions le moyen de parler à présent si je

n'eusse usé de ces promesses. — La cupidité, comme tu sçais,

dominant en la personne, est tousjours plus incitée par la résia-
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tence qu'où faict au contraire, mais la parolle donnant lieu à

l'appétit et s'accordant à la voulunté arreste le premier mouve-

ment, et par la doulceur de la promesse apaise la violence du

désir. Ceulx qui ayment rustiquement estiment le seul octroy

estre la première preuve de l'amour, et par là se tenans jà les

vainqueurs, ilz vivent tranquillement dépendans du tout de la

seule espérance. Quoy considérant en moy mesmes, je me suis

donnée à luy par parolle, remettant le demeurant à la providence

des dieux et à la fortune, qui a toute puissance d'heureusement

conduire nostre amour. Souventes fois ung seul jour ou deux a

donné plusieurs moyens de salut et présente des advantures que

les hommes avecques mille discours ne sçauroient trouver. Ainsy

j'ay différé par mes inventions ce qui estoit présent, avecques

l'incertain empeschant le certain, mais il se fault. garder, mon
doulx amy, comme d'un tour de luyte que nul ne l'entende et le

tenir secret non seulement à tous les aultres, mais encor à Gné-

mon mesmes, car bien qu'il nous soit humain et que aussy,

néanmoins, il est captif et pourroit par ce moyen en gratifier au

capitaine. Car le temps de nostre amitié ^ ny la loy de la con-

versation d'entre nous n'est telle que nous puissions avoir asseu-

rance de sa foy. A ceste cause, si par quelque presumption il

venoit à toucher tant soit peu noz affaires, il luy fault tout nier.

La mensonge aulcunes fois est louable quand elle profite à ceulx

qui les disent et ne nuist point à ceulx qui l'escoutent.

Pendant que Chariclée tenoit ces propoz et plusieurs autres

semblables plains de bons conseils, voicy Gnémon accourir en

toute dilligence portant en son visaige les enseignes de quelque

grand trouble. — Théagènes, dit-il je t'apporte l'herbe promise,

panse toy et metz la sur ta playe. Mais il est besoing de s'ap-

prester pour recevoir d'autres coups et de nouveaulx travaulx.

Et quant ils le prioient de déclairer ce qu'il disoit : Il n'est

pas ores, dict-il, le temps que vous m'escoutez
;
je crains que

noz propoz seroient intefrompuz par les affaires, mais suy moy

tout promptement et Chariclée aussy. Et les conduisant tous

deux, les mena devant Thyamis, lequel fourbissoit son annet et

aiguisoit sa pertuisane. — C'est à propos, luy dist Gnémon, que

tu es sur les harnois. Or est-il besoing que tu t'armes et com-
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mandes le mesme aux aiiltres, car il y a une trouppe d'ennemys.

On n'en veit jamais tant en ces lieux; je les ay laissez seule-

ment si loing que de la prochaine embusche je les ay descouvers,

et suis venu courant en toute vitesse pour t'anoncer cest assault,

advertissant ceulx que j'ay trouvez au passage de s'esquipper

hastivement. »

Thyamis, à ses paroUes, se leva et demanda oii estoit Cha-

riclée, comme craignant plus pour elle que pour luy. Et quant

Cnémon luy eust monstrée à la porte toute triste, luy dict seu-

lement cecy : Mène ceste dame en la prochaine caverne où

mes trésors sont en seure garde et, Fayant mise dedans et bien

clos l'entrée comme de coustume, revien t'en incontinant.

Quant à la guerre, le seing en soit à moy ! Et commanda à son

escuier de porter la victime pour sacrifier aux dieux du lieu et

après entrer au combat. Lors Cnémon alla accomplir ce qui luy

estoit commandé et mena Chariclée dans la caverne, qui pleuroit

misérablement, se tournant souventes fois devers Théagènes.

Or n estoit ce creux faict naturellement, comme plusieurs

aultres s'ouvrans d'eux mesmes dessoubz et dessuz la terre, mais

avoit esté composé par l'art des larrons en suivant la nature,

eoncavitez faites artificieusement des mains des égyptiens pour

conserver leur pillaige en la façon qui s'ensuyt. L'entrée estoit

fort estroicte et obscure, soubz la porte d'une secrète loge dont le

seuil servoit de trappe à la descente, qui s'ouvroit et fermoit fa-

cilement; mais l'on trouvoit incontinant les conduictz tortueulx et

couppez sans ordre, car les allées et p^^tites sentes taudans au

logeis, partie chascune se destournant arficieusement, partie

tumbans les unes aux aultres entrelassées comme racines, con-

curroient à un mesme lieu, s'eslargissans à la place où estoit le

manoir. Auquel lieu descend un bien peu de clarté d'ung petit

soupirail qui respond à l'extrémité du lac. Là donc Cnémon meit

Chariclée, la conduisant par la main au fons de la caverne pour

l'expérience qu'il en avoit et s'estant mis en son devoir de la con-

forter par tous moyens, l'assurant qu'ilz reviendroient sur le

soir, luy et Théagènes ensemble (car ne permetroit qu'il se me-

last aveques les ennemys, mais le feroit évader pour venir à elle),

la laissa en cest endroit sans ce qu'elle dist onques une seulle
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paroUe ; mais opprimée de mal, ainsy que d'une mort, privée de

Théagènes comme de sa vye, demeuroit sans parler et presque

sans respirer. Ainsy il sortit de ce creux, qu'il estouppa très sû-

rement, et lamentant bien fort tant de sa nécessité que pour la

pitié de la dame qu'il avoit ensevelie à peine vivante, mettant la

lueur du monde, Chariclée, en une nuict et obscures ténèbres,

s'en courut dilligemment vers Thyamis, lequel il trouva grande-

ment animé à la guerre, très bien armé ensemble Théagènes, et

par paroUe incitant au combat ceulx qui s'estoient assemblez

autour de luy. Dont, s'arrestant au meillieu d'eulx, leur dict

ainsy : Je ne pense, mes compaignons, qu'il vous faille admo-

nester par beaucoup de parolles, qui n'avez besoing qu'on vous

ramentoive aulcune chose. Ains estimés tousjours la guerre estre

vostre propre vie, et ores mesmement que l'abondance des propoz

est empeschée par la soubdaine et non espérée invasion des en-

nemys. Car ceulx de qui les adversaires endommaigent les pays,

si par pareille dilligence ne s'efforcent de s'en venger, certaine-

ment ilz font comme hommes nonchallans et ne tenans grand

compte de leur devoir. Congnoissans doncq qu'il n'est à présent

question des femmes ny des enfans, qui a esté à plusieurs occa-

sion seulle et suffisante pour les animer et faire prendre les ar-

mes, car tout cela vous est peu de cas et toutes aultres choses

qu'on peult recouvrer après la victoire, mais voyans qu'il vous

fault présentement combattre pour Testre et la propre vie (car la

guerre des larrons ne se finist par appoinctemens, ains est né-

cessaire ou demeurer victorieux ou estans pris mourir), ruons

nous tous vaillamment, sur nos ennemys aiguisons noz armes et

noz courages.

Ayant ce dict, il regarde autour de soy s'il venoit son escuyer

et l'appella plusieurs foys par nom Thermoutis, mais quant il ne

le veit en nul lieu, après l'avoir menasse griefvement, s'en alla

courant à la nacelle, l'escarmouche estant jà eschauffée et sem-

bloit, à veoir de loin, que les habitans des extrémitez du lac fus-

sent ruynez. Car les assaillans avoient bruslé les basteaux et loges

tant de ceux qui tumboient entre leurs mains que de ceulx qui

estoient mis en fuyte, de sorte que la flamme, ayant gaigné le

prochain marais et s'estant mise parmy les monceaulx des cannes
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qui y sont en abondance, rendoit une lueur insupportable à la

veue et ung bruict que nulle oreille ne pouvoit endurer, dont il

se voyoit et s'oyoit une infinité de formes de guerre. Ceulx du

lieu employoient toute leur vertu à soustenir l'effort, mais les

aultres, qui avoient l'advantaige du grand nombre et de l'assault

donné à Fimproveu, mectoient à mort ceulx qui avoient pris terre,

et submergoient ceulx qui estoient dens le lac aveques leurs na-

celles et habitations, desquelles choses ensemble il s'eslevoit en

l'air une tempeste meslée des crys des gens de pied et des nau-

tonniers mourans et tuans, taignans de sang tout le lac et assem-

blans le feu aveques l'eau. Quoy voyant et oyant, Thyamis se

souvint soubdain du songe, auquel il avoit veu Isis dans son tem-

ple, plain de flambeaulx et d'animaulx sacrifiez, estimant tout

cella s'acomplir maintenant, et interpretoit le tout au contraire

de ce qu'il avoit faict. Premièrement, ayant Chariclée tu ne

Vautras point, la perdant par la guerre, et, par ce moyen, l'oc-

ciras, mais ne la blesseras, d'une espée, non pour les loix de

vengeance. Et quant il eut blasphémé bien fort contre la déesse,

,

l'appelant faulse et trompeuse, après avoir pensé que ce seroit

un trop grant meschef si Chariclée venoit en la puissance d'un

aultre, ayant commandé à ceulx qui estoient autour de luy d'at-

tendre ung peu jusqu'à ce qu'il fust besoing de combattre, disant

que se caichans dans l'isle et faisans de secrettes saillies par les

prochains marez encore à peine pourroient ilz résister au grand

nombre des ennemys, luy, soubz umbre de chercher Thermoutis

et comme voulant prier les dieux domestiques, s'en retourna au

logis, tout furieux, sans permectre à aulcun de le suivre. Or

n'est-il rien plus malaisé à fleschir qu'une nature barbare, estant

à quoy que ce soit conduite par passion, mesmement quant ilz

sont en désespoir de la vie, ou pource qu ilz estiment tout ce

qu'ilz ayment devoir demeurer encor après la mort aveques eulx,

ou pource qu'ilz le veulent délivrer eulx mesmes de. l'injure et

mains des adversaires. Ainsy Thyamis tout hors de soy, ne se

souvenant de ce qu'il avoit devant les yeulx (combien qu'il fust

comme dens des rais enveloppé par des ennemys), saisy d'amour

et de jalousie, acourut vers la caverne s'escriant haultement, à

l'w^gyptienne, et ayant rencontré à l'entrée une Grecque qui
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l'avoit suivye à la voix, luy prenant la teste de la main gauche,

luy meit par la mamelle l'espée dens le corps, dont jectant le

dernier et misérable cry elle fina doloreusement.

Et luy, sortant dehors, ferma la trappe de la caverne et,

ayant jecté un peu de terre dessus, après avoir dict avecques

larmes : « Voicy les dons des espousailles que tu reçois de moy ! »

s'en alla vers la nacelle, où il trouva ses gens délibérans de s'en

fuyr, voyans les ennemys jà bien près d'eulx. Et appercevant

Thermoutis qui portoit la victime pour sacrifier, après s'estre

courroucé contre luy : J'ay anticippé, dict-il, immolant la

plus belle de toutes les hosties ! Et soubdainement se meit

dens le bateau, ensemble Thermoutis et le bastelier pour le troi-

siesme, car les nacelles des lacz ne sont capables de plus de

gens, estans faictes d'une pièce et d'un seul tronc cave grossiè-

rement. Théagènes et Gnémon partirent dans ung aultre, et les

aultres aux aultres, ainsy tous semblablement, et s'estans ung

peu esloignez de Tisle, plus tournoyans que naviguans, arrestè-

rent leurs avirons, et mirent de front tous les basteaulx, comme

pour faire teste aux ennemys. Lors, quant ilz se furent approchez

d'eulx, n'attandans leur impétuosité, presque tous aussy tost

qu'ilz les veirent s'en fuyrent, les aulcuns ne pouvant seulement

endurer leurs cris martiaulx. Quoy voyans, Théagènes et Gnémon

se retirèrent aussy, mais non principalement pour la craincte,

dont Thyamys seul ayant peult estre honte de la fuyte ou plus

tost pour ne vouloir vivre après la mort de Chariclée, donna de-

dans les ennemys.

Et, estans venus aux mains, quelcun s'escria : Celluy-là est

Thyamis
5

qu'on garde qu'il n'eschappe. Lors soubdainement,

tenans leurs bateaulx en cercle, l'environèrent de tous costez, et

luy, se mectant en défense, de sa javeline blessoit les ungs et

tuoit les aultres. C'estoit un grant cas qu'on ne luy gecta onques

coup d'espée, mais faisoient tout ce qu'ilz pouvoient pour le pren-

dre en vie, à quoy il résistoit au possible jusques à tant que son

baston luy fut osté par ung grant nombre de gens. Il perdit

adoncq son escuyer, lequel toutesfoys avoit très bien combattu

quant et luy; mais estant, comme il sembloit, blessé à mort,

donna lieu à l'effort non espéré et se caicha dans le lac, puis sortit
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à nou jusques hors la portée des coups, gaignant à toute peine le

marais, nulx d'eulx ne faisant aussy compte de le poursuivre.

Car ilz s'attendoient seullement à Thyamis, estimans la prise de

luy seul estre la victoire entière, tant qu'ilz eurent beaucoup

plus de joye de tenir le capitaine, que de regret d'avoir perdu

plusieurs de leurs amys. Ainsy les voleurs tiennent les richesses

assez plus chères que leurs personnes, mesurans les amitiez et

alliances seulement par le prouffict comme il se voit en ceulx cy,

lesquels estoient de ceux qui eschappèrent de Thyamis à l'entrée

du Nil appellée Eracléotique. Par quoy indignez d'avoir perdu

les biens d'autruy, et desplaisans de se veoir privez du pillaige,

tout ainsy comme de leur propre, ilz assemblèrent tous ceulx

qu'ilz avoient laissés en leurs maisons et appelèrent les prochains

villaiges en leur ayde, aveques condition qu'ilz seroient esgalle-

ment participans du butin, et se firent chefz de ceste entreprise

et prindrent Thyamis vivant pour la cause qui s'ensuyt. Petosiris,

son frère, demeuroit à Memphis ; lequel ayant, contre les loix du

pays, privé Thyamis de Testât de prophète, luy estant le plus

jeune, et oyant que son aisné avoit esté faict capitaine des vo-

leurs, craignit qu'il ne le veint quelque jour assaillir et que le

temps aussy ne descouvrit ses entreprises. Davantaige entendant

qu'on avoit quelque souspeçon qu'il eust tué son frère, à cause

qu'on ne le voyoit plus en nul lieu, il envoya par tous les villaiges

des pilleurs, leur promettant grande quantité de deniers et force

vivres s' ilz luy amenoit Thyamis en vie. De quoy estans gaignez,

les voleurs, n'oubliant nullement le gain pour l'ardeur du combat,

aussy tost que quelcun le congnut, ilz ne cessèrent onc que par

la mort de plusieurs ne l'eussent vif en leur puissance. Et, après

l'avoir très bien lié, le mirent incontinant à terre, luy baillant

pour garde la moictié de leur trouppe. De quoy il estoit indigné

grandement, et accusoit leur apparente humanité, estimant la

prison luy estre beaucoup plus griefve que la mort. L'autre partie

s'en alla vers l'isle pour trouver les richesses qu'ilz demandoient :

mais l'ayant toute counie et dilligemment recherchée de toutes

pars sans oncques trouver rien ou bien peu de ce qu'ilz espéroient,

estans contrainctz de se retirer à cause du soir qui leur donnoit

craincte de plus demeurer en Fisle de peur de quelque embusche,
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ilz mirent le feu dens les loges, pour consumer ce qui restoit et

qui pouvoit estre caiché soûbz terre, dans les cavernes, puys s'en

retournèrent devers leurs gens.

i
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SUR LES PERSES D'ESCHYLE

PAU M. Henri Wkil

MEMBîlE DE L'INSTITUT

Après avoir attentivement relu la scène finale des

Perses d'Eschyle, je reviens à l'opinion généralement

reçue que Xerxès y paraissait en vêtements déchirés.

Sans doute, le passage de cette scène que j'ai cité à la

page 78, ne contient aucune allusion à ce détail, et je

maintiens l'explication que j'en ai donnée; mais, un

peu plus loin, au v. 1030, le roi rappelle qu'à la vue du

désastre de sa flotte, il déchira son vêtement :

IléTCXov S' èxépp'/îÇ' Ï'kX aupi^opa xaxoîî.

Le messager nous avait déjà appris ce fait dans le récit

de la bataille de Salamine; mais ici il n'y a pas de nar-

ration : le roi échange des lamentations avec le choeur

des Fidèles et, s'il parle de cette explosion de sa dou-

leur, c'est qu'évidemment il n'a pas changé de vête-

ment et qu'il porte encore le deuil de sa flotte.

Le costume est en harmonie avec le ton de la scène
;
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nous assistons à un long thrène, à des démonstrations

de deuil, excessives, orientales, pour déplorer la mort
d'une foule de guerriers et faire en quelque sorte les

funérailles de l'empire perse. Le vêtement déchiré du
roi est tout à fait en situation. Si Xerxès n'en a pas

mis d'autre depuis la journée de Salamine , ce n'est

point par dénûment, par misère, mais par affliction; il

est en deuil depuis ce moment et c'est en deuil qu'il

doit paraître devant le spectateur.

Atossa n'a donc pu décider son fils à calmer sa dou-

leur et à changer de vêtement, ou bien (cela est plus

probable) elle ne l'a pas même rejoint. Avant de quitter

la scène, elle avait dit (v. 850) : « J'essaierai de rencon-

trer mon fils »

Ces paroles font pressentir qu'Atossa ne verra point

son fils, de même que les vers suivants (ceux que nous

avons transposés) préparent le spectateur à ne pas la

voir reparaître sur la scène. Mais pourquoi le poète

prête-t-il à la reine un dessein qu'elle n'exécutera pas?

Il voulait avertir d'avance le spectateur que le Grand

Roi se montrerait dans un costume délabré, bien diffé-

rent de celui dans lequel apparaît l'ombre de Darius.

C'est ce qu'il fait par la bouche même de cette ombre.

Il est naturel qu'Atossa cherche à consoler son fils et

à le faire paraître dans une pompe digne de son rang;

pour le poète, ce dessein devient un moyen d'éloigner

Atossa de la scène.
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ETUDE

SUR

LES MOYENS DE FORMER LE VÉRITARLE

INSTITUTEUR

Discours prononcé en 1883, aux examens publics par

M. Charissios Papamarcou , directeur de l'École

normale des Iles Ioniennes, à Corfou.

COMMUNICATION DE M. LE COMMANDANT NiCOIAÏDY

Inopinément amené à présenter cette brochure à la dernière

séance du Comité, je m'étais borné à en dire seulement deux

mots ; c'est pourquoi je demande aujourd'hui la permission de

parler un peu plus longuement de ce travail, bien pensé et bien

écrit, d'un éminent homme de lettres de la jeune Hellade, lequel,

dans son ardent patriotisme, dans son amour pour l'instruction

des Hellènes, n'a pas craint en, Turquie, d'affronter des périls

réels, comme il ne craint pas, en Grèce, de dire la vérité, au

risque de s'attirer l'animosité de plus d'un de ses confrères en

enseignement.
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M. Papamarcou s'occupe uniquement — le titre de la bro-

chure le dit assez — de la question de créer de véritables maî-

tres.

Mais, avant de présenter Tœuvre, je désirerais en présenter

l'auteur

M. Papamarcou est un lutteur infatigable qui, pendant plu-

sieurs années, a victorieusement combattu, en Macédoine, les

diverses influences antilielléniques
;
qui a présidé à la création

de l'Ecole Normale à Salonique, qui l'a dirigée pendant long-

temps, et qui a fourni des maîtres aux écoles helléniques de Ser-

ras, de Cojani, de Siatista, de Naoussa, de Verrhœa, de Bétolia,

etc., etc., et jusqu'à Stroumnitsa et les environs, où l'élément

bulgare égale et souvent dépasse en nombre l'élément grec.

M. Papamarcou est un pur Macédonien, et il est dans la force

de l'âge.

Comme érudition, M. Papamarcou a fait ses études en Alle-

magne ; il ne le cède à personne en Grèce ; c'est un disciple

d'Aristote, et il eût été peut-être admis au nombre des premiers

disciples du célèbre philosophe, s'il était venu au monde quelque

vingt-deux siècles plus tôt.

L'Association s'occupant particulièrement des études grecques,

il n'est peut-être pas sans intérêt pour elle de savoir comment

ces études se font en Grèce, ou plutôt par qui l'instruction y

était donnée jusqu'ici et par qui elle devra l'être dorénavant.

Une pléiade de savants exceptée, certains professeurs de l'en-

seignement secondaire et supérieur mis à part, le reste du corps

enseignant, le maître d'école proprement dit, ne formait pas jus-

qu'ici une classe distincte : de jeunes gens, que j'appellerai vo-

lontaires, puisque ce terme militaire rend bien ma pensée, plus

ou moins initiés aux secrets de la grammaire, des étudiants peu

studieux, fruits secs parfois et toujours en détresse, s'offraient

souvent et souvent aussi étaient agréés comme maîtres dans des

écoles publiques et privées.

Il fallait à ce mal un remède prompt et efficace. — « Le be-

soin, non de recruter, mais bien de façonner, de créer des maî-

tres véritables, comme dit M. Charissios, s'étant impérieusement

imposé, quatre écoles normales ont été organisées : à Athènes, à
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Tripolis du Péloponnèse, à Patras et à Corfou. Elles fonctionnent

depuis quelques années avec succès. Celle de cette dernière ville

est la plus récente : elle date de onze mois.

Par sa situation géographique, qui la met en contact avec les

Hellènes des provinces grecques non affranchies, elle est une des

plus importantes.

L'établissement prospère , il progresse malgré toutes les im-

perfections inhérentes à une nouvelle institution, et, ne crai-

gnons pas de le dire, malgré le climat de Corfou qui dispose un

peut trop au dolce far niente.

Lors de mon dernier voyage à Corfou, j'avais été surpris de

voir parmi les instituteurs en herbe, non de jeunes Hellènes de

la Grèce <i: irredenta », comme dirait l'Italien, mais, à côté

d'eux, des Albanais de toute provenance. Il est vrai que l'Uni-

versité nationale d'Athènes est fréquentée, non-seulement par

des Albanais, mais aussi par des Roumains, des Serbes, des Ar-

méniens, et MÊME des Bulgares !

Mais revenons à la brochure.

Dans son substantiel discours, après avoir rendu compte de

l'exécution du programme et des progrès accomplis pendant l'an-

née scolaire 1882-1883, M. Papamarcou arrive à la question

principale de sa thèse : « Créer de véritables mstitutears » :

— <c II est grand temps, dit-il, que les maîtres de notre na-

tion, tous sans exception, et notamment ceux des écoles com-

munales, se pénètrent de la gravité de leur responsabilité, et

qu'ils mettent tous leurs efforts à se rendre dignes de la haute,

de la noble mission dont ils sont investis ; en d'autres termes,

qu'ils deviennent de vrais et constants artisans de la civilisation

et de l'adoucissement i'ri\)Àpiùaiq) des mœurs. » Si le maî-

tre n'est qu'un sot (àééXxâpoç). s'il reste froid et indifférent à tout

ce qui est impérissable et éternel, si l'idéal de sa vie se résume

en ceci : travailler, le moins possible pour gagner le plus possi-

ble, alors ce maître et son école ne sont plus qu'une véritable

plaie dans le sein même de la nation. 7>

€ Mon intention n'est pas de me répandre en lamentations

stériles, car le rôle de Jérémie m'a toujours semblé désa-

gréable (àx,apiTOv) ; mais j'ai voulu uniquement constater les

Annuaire 1883. 24
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mobiles qui nous ont conduits à faire ce que nous avons fait dans

rintérêt de ces jeunes gens destinés à être, sous peu. les guides

autorisés de nos enfants. »

Le discours dont je ne donne ici qu'une simple analyse est

semé de citations tirées des auteurs grecs, et principalement

d'Aristote, de Pindare, de Tyrtée, de Plutarque, etc., et le plus

souvent de Platon. Rien n'y est omis, jusqu'au

si bien rendu en français par

Mourir pour la patrie, c'est le sort le plus beau,

et qui trouve sa place dans un passage traitant du devoir de se

sacrifier à la patrie.

Parlant de la discipline scolaire, il cite J.-J. Rousseau, sans

admettre pourtant l'action exclusive de la discipline des « réac-

tions naturelles » . Il est grand partisan de l'éducation pédago-

gique de Platon ; il l'enseigne personnellement à ses élèves, et

même aux futures institutrices de l'Ecole Normale de jeunes

filles de Corfou, si dignement dirigée par M""® Chrysanthe Per-

véli depuis plus de huit ans.

Il se complaît à citer divers préceptes des philosophes grecs,

dont je traduis ici quelques-uns en les résumant :

« L'instruction sans la vertu et l'érudition (7:0X1) [J.àôeia) sans

« le sincère enthousiasme pour la patrie constituent l'être le

« plus odieux qui soit sur la terre, qui corrompt, sans être utile

« à la nation » (Aristote).

« L'érudition, unie à la mauvaise éducation, est un mal

« énorme : là où les hommes faits se conduisent avec impudence

« (àvaia/^uvTCJGi), la jeunesse devient forcément impudente; et

« l'impudence de la jeunesse conduit l'Etat à sa perte » (Pla-

ton).

Après une courte dissertation, faite pour inculquer à la con-

science de ses élèves le principe des droits et des devoirs, l'ora-

teur résume ainsi la définition du vrai patriotisme :
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« Tout ce qui est à nous : fortune, vie, esprit et cœur {^w/ri) ,

appartient de droit à la patrie. »

Et il cite encore Platon :

« Mr^Tpàq t£ y.cà Tuaipbç xai twv àXXwv 7:po*^(5vwv aTudvTWv

« Ti{xi(i)T£p6v ècTiv Y] -iraiplç, xal aspéxspov xai aYiwxepov xal

« èv [XEi^ovi [jLoipcji Tuapà Gsoïç ital Tuap' àv6p(î)7vOiç toTç vouv

« Ix^uai »

« La patrie est un bien plus précieux que la mère, que le

« père et que tous les ascendants ; elle est aussi ce qu'il y a de

« plus auguste, de plus saint et de plus en honneur chez les

« dieux et chez les hommes doués de raison. »

Invoquant les mânes des grands maîtres de la nation, les Co-

raï, les Coumas, les Eugène Bulgaris, les Doucas,etc.,il dit en-

core :

« Soyez satisfaites, ombres sacrées : les vrais enfants de l'Hel-

lade vous chantent avec Pindare :

Aitj/^ hï TUpaYOç ciXko {/-àv àXXou,

'AsGXovaia 8e {j^àXtax' àoiBbv çiXet »

Mais quelle est donc la meilleure méthode pour former l'es*

prit des jeunes Hellènes? Cette méthode, dit l'orateur, est toute

trouvée : « présentons-leur tout grands ouverts les trésors ren-

fermés dans les ouvrages des anciens auteurs grecs. »

Et il cite Thomas Macaulay, J.-J. Rousseau, Kant, Cuvier,

etc., et maintes autres célébrités anciennes et contemporaines

qui reconnaissent la supériorité de la langue grecque et l'excel-

lence des auteurs grecs.

« Depuis Horace jusqu'à M. Egger, les Mélanchton, les

Erasme, les Bernardy, les Leibnitz, les Herder, etc., etc:, toutes

les illustrations des temps anciens et modernes sont unanimes à

s'écrier avec Horace :

Vos eccem2Jlaria grœca

Nocturna versate manu, versate diurna.
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« Il nous est donc iacile à nous, instituteurs hellènes, de nous

servir de la méthode dont je viens de parler, en vue de rendre

hellénique l'éducation de nos élèves.

(( Et cependant, quelle inconcevable aberration ! S'il est une

nation qui ait un besoin absolu, impérieux d'étudier les auteurs

grecs, à coup sûr c'est la nation hellénique ; il n'en est pas moins

vrai que, de tous les peuples civilisés, ce sont les Hellènes qui

consultent le moins les ouvrages immortels de leurs ancêtres (1).

D'illustres savants français, anglais, allemands, jusqu'à M. Glads-

tone, le premier ministre anglais, trouvant au milieu de ses oc-

cupations multiples le temps d'écrire les fameuses « Etudes sur

Homère » , se font une gloire de cultiver les lettres grecques et

d'en encourager l'étude dans leurs pays respectifs. Les feuilles

périodiques spécialement consacrées à la philologie et à la philo-

sophie abondent en annonces d'ouvrages nouveaux : ouvragés

français, anglais, italiens, allemands, américains, presque tous

composés de matières puisées dans les auteurs grecs
;
plus rare-

ment on voit des conteurs Hellènes, dans cette brillante lutte de

savants.

La connaissance, qu'au sortir de lycées, les enfants français,

anglais, allemands ont de la langue grecque, étonnerait nos ba-

cheliers ès-lettres, Mais c'est ainsi, la civilisation et l'adoucisse-

ment des mœurs marchent de pair avec les études grecques chez

toutes les nations

.

« Mais la grammaire pure peut bien suffire à l'ambition du pé-

dant et occuper la première place chez le piirus grammati-

cus....,; mais, chez l'homme favorisé de la nature, elle n'a sa

raison d'être que tant qu'elle sert à découvrir les diamants cachés

sous les mots.

« Oui, diamants ! » s'écrie l'orateur dans sa péroraison, « dia-

mants scintillant de toutes les lueurs des sciences, des arts, de

toutes les vérités éternelles, du beau, du juste, de l'infini, que

l'esprit divin (Saii^oviov 7r^£U[Ji.a) des Hellènes a semées à profu-

(1) Il ne faut pas oublier que c'est un Grec qui parle à des jeunes

Grecs, et que, s'il exagère un peu, c'est pour leur donner un plus ardent

désir de l'étude.

i
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sion ; l'esprit qui a dissipé les sombres nuages de l'ignorance,

qui a relevé l'homme en l'arrachant au limon de l'asservissement

et qui, l'éclairant sans cesse des splendeurs de sa torche inextin-

guible, l'exalte jusqu'aux plus hautes régions éthérées, jusqu'au

trône du Créateur ! »

Paris, décembre 1883.
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Ch. Huit, Platon à rAcadémie, fondation de la première école de phi-
losophie en Grèce. — V. Duruy, La politique religieuse de Constantin
(312-337). — C. Martha, La délicatesse dans l'art. — E. Chanvet, Lo-
gique de Galien.

— 2° semestre ; t. CXVIII. Ad. Franck, Rapport sur les mémoires pré-
sentés pour concourir au prix Victor Cousin (La philosophie d'Origene).
— Jules Simon, Rapport sur le concours relatif au stoïcisme. — V. Du-
ruy, Les conditions sociales au temps de Constantin.

ANNALES de la faculté des lettres de Bordeaux. 2" série, rédigée
par les professeurs des facultés des lettres de Bordeaux et de Tou-
louse 4" année. Bordeaux, Duthu. 8. par an 11 fr.

ColUgnon, Plaques de terre cuite peintes de style corinthien. —
P. Tannery, Sur les fragments d'Eudème de Rhodes relatifs à l'histoire

des mathématiques.

ANNUAIRE de l'Association pour l'encouragement des études grec-
ques, 16° année, 1882. Paris, Maisonneuve. 6 fr.

Rod. Bareste, Les testaments des philosophes grecs. — Jacques Le
Gras, Les sentences élégiaques de Théognis le Mégarien, traduites en
vers français (publication de M. Emm. Miller). — Henry Houssaye, Mé-
moire sur le nombre des citoyens d'Athènes au v" siècle avant l'ère chré-
tienne. — Maurice Croiset, Conjecture sur la date probable de la Ly-
curgie d'Eschyle. — Ch.-Ernile Ruelle, Note sur la musique d'un passage
d'Euripide (Oreste, 140-142). — Maxime ColUgnon, Note sur le culte

d'Eiréné a Athènes. — Charles Graux, Notes sur deux manuscrits de
Plutarque (1" tome des Vies parallèles). — C. Sathas, La tradition hel-
lénique et la légende de Phidias, de Praxitèle et de la fille d'Hippocrate
au moyen âge. — Henri Weil, Sur un morceau du discours contre la loi

de Leptine. — Alfred Croiset, Quelques notes critiques sur le livre I" de
Thucydide. — Bourquin, Sur les Sophistes au second siècle de notre ère
et sur deux déclamations de Polémon de Laodicée. — Traduction du plai-

doyer de Polémon pour le père de Cynégire. — Charles Huit, La vie de
Platon. — Variétés. A. de Rochas, Les Pneumatiques de Héron d'A-
lexandrie, traduits, pour la première fois, du grec en français. Notes 1

et 2, — D. Bikélas, A propos d'un journal d'enfants en grec. — C.-E. R.,
Catalogue de publications relatives aux études grecques (1881-1882),
dressé par le bibliothécaire de l'Association.

AeHNAION, t. X.

(Traduction des titres) : fasc. 5. JV. Kaîonheras, Sur les commentaires
encore inédits d'Euthymios Zigabene sur les lettres de l'apôtre Paul et

sur les lettres catholiques. — TV. /. Saripolos, Etudes bibliographiques.
— S. K. Sakellaropoulos, Conjectures et corrections concernant les

écrivains latins. — Et. A. Coumanoudis, Inscriptions de Thespies et de
Thèbes.

Fasc. 6. Georges N. Chatzidahis, Compte-rendu des archives de M. DefT-
ner (Archives de la littérature grecque médiévale et moderne). — Euthy-
mios Castorchis, Sur les comédiens grecs à Rome et les pièces dramati-
ques romaines. —Et. A. Coumanoudis, Inscriptions d'Athènes, d'Epidaure
et d'Araorgos. — Euth. Castorchis, Inscription d'Hérode Atticus à Ma-
rathon. — P. Kavvadias, Fouilles à Epidaure. — Alexandre Mélétopou-
los, Inscriptions du Pirée (notamment une inscr. en quatre-vfngt-dix-sept
lignes). — Coumanoudis et Castorchis, Epilogue du recueil.

BULLETIN de Correspondance Hellénique, ^tlziov ïll-rtViAn courir,

-

lo-jpoL'^iy.i. Sixième année, 1882. Paris, Thorin, 444 p. et 13 pi. 8.

Th. Homolle, Compte des Hiéropes du temple d'Apollon Délien. ^—

P. Foucart, Correction d'un passage de Pausanias. — E. Pottier, Am-
phore panathénaïque avec le nom de l'Archonte Hégésias. — J. Bilco,
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Lettre du roi Philippe aux habitants d'Abae. — S. Reinach, Tête de
femme du musée de Smyrne. — Tissot, Antiquités d'Eski-Zaghra. —
31. Dubois, Inscriptions archaïques d'Amorgos. — 31. Clerc, Inscription
d'Halicarnasse. — E. Pot Lier et S. Reinach, Fouilles dans la nécropole
de Myrina. I. Topographie de Myrina. — Muret, Monnaies inédites :

Athènes. — Nicarchos, dynaste inconnu. — Hj^giaenon, archonte. —
B. HaassoulUer, Inscriptions de Delphes : Décrets des Delphiens. —
R. JDareste., Le ;^p£wyuAâz£Ov dans les villes grecques.— J. ikfarf/ia, Ins-
cription métrique de Paros.— 31. Duèoîs, Décret inédit de l'île de Cos. Le
droit de participation aux sacrifices des tribus. — S. Reinach, La recons-
truction des murs de Cavalla au x^ siècle. — P. Foucart, Inscription
du Pirée. — H. Waddington, Supplément aux fastes de la province
d'Asie. — J. 3fartha, Note sur une statue grecque conservée au Musée
de Dijon. — A. Hauvette-BesnauU, Fouilles de Délos. Temple des dieux
étrangers. I. Statues et bas-reliefs de marbre. — II. Objets de bronze
et monnaies. III. Objets en terre-cuite.— IV. Inscriptions. — S. Reinach,
Une cuiller d'argent du Musée de Smyrne. — B. Laticheff, Inscriptions

de Narthakion. I. Sénatus-consulte relatif aux habitants de Mélitée et

de Narthakion. -^ E. Pottier et S. Reinach, Fouilles dans la nécropole
de Myrina. II. Les tombeaux. — P. foucart, Inscriptions d'Eleusis.

Inscription archaïque de Thèbes. — S. A. Lazareio, Inscription de Pal-
myre.

Variétés : A. F., Inscriptions de Tonis. — S. R., Inscription archaïque
de Pharos. — J. B., Borne sacrée à Phlionte. — A. E., Inscription

d'Egine. — B. Haussoullier , Inscriptions de Delphes. Dédicace. Lettres

des empereurs. Fragments d'oracles et d'inventaires. Décret des Etoliens

en réponse à une lettre des Axiens. — S. Reinach, Une tête d'éphèbe
provenant de l'île de Cos. — Amédèe Hauvette-BesnauU, Fouilles de

Délos. Temple des dieux étrangers. Isis et Aphrodite Syrienne. Magis-
trats,'prètres et fonctionnaires attachés au culte d'Isis et à celui d'Aphro-
dite syrienne. Adad et Atargatis. Inscription : dédicace à Aphrodite
syrienne, à Adad et à Atargatis. — W. 31. Ramsay, Les trois villes

phrygiennes Brouzos, Hieropolis et Otrous. Inscriptions. — Paul 3Ion-
ceaux, Inscriptions de Salamine. — P. Foucart, L'Arseual de Philon.

Contrat pour la construction de la scénothèque à Zéa. — E. Pottier et

S. Reinach, Fouilles dans la nécropole de Myrina (suite). Les figurines

de terre-cuite. — B. Laticheff, Inscriptions de Narthakion (suite). Liste

de proxènes. Liste de noms propres. — G. Barilleau, Inscriptions de

Myconos sur les constitutions de dot. — Th. Homolle, Le Proconsul

Rabirius. Correction au texte de Josèphe. — S. Reinach, L'inscription

de Cyzique en l'honneur d'Antonia Teyphaina et de sa famille.

BULLETIN monumental ou Recueil de Documents et de Mémoires
relatifs aux différentes branches de l'archéologie, publié sous les

auspices de la Société française de l'Archéologie pour la conservation

des monuments historiques et dirigé par L. Palustre. Cinquième
série, tome X®, XLVIII^ de la Collection. Paris, Champion. 8.

(No» 1-3). A. de Rochas d'Aiglun, L'artillerie chez les anciens.

BULLETINO di corr^ arch^a per 1882. Bulletin de l'institut de cor-

respondance archéologique pour l'an 1882. Roma, coi tipi del Sal-

viucci. 8.

Th. 3Iommsen, Alfabeto greco-italico primitivo del vaso Chigi.

CHRONICLE, The Numismatic and Journal of the Numismatic
Society. Edited by 0. Evans, W. S. W. Vaux, and B. V. Head.
1881, Part. IV. third Séries. N» 4. London, Smith. VII, 281-359,

10, 27 p. pi. XIV, XV, 8.

P. Gardner, Pollux' Account of Ancient Coins.

— 1882. Part. I, ibid. 8.

Wrolh, Asklepios and the Coins of Pergamon.
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CONTEMPORAIN, le, xxiv année, nouv. série, 1883.

Janvier : C. Huit, Les poètes grecs de la décadence.

Mai ; C. Huit^ Les tristesses de la pensée antique.

CORRESPONDENZBLATT fur die Gelehrten u. Realschulen
Wurtembergs. Hrsg. unter der provisor. Red. von Ramsler. 28.
Jahrg. Hft. 11, 12. ïubingen, Fues. gr. 8.

Geib, Zur Erklarung des Konigs Oedipus.

AEATION TV75 isTOpixrlç /.xl sôvoioytx-^s sraiptas tvjç 'Elldoog. T. I'

fasc. 1, juillet 1883. Athènes, Perris; C." Beik. In-S» de 184 p.;
4 planches. (Traduction des titres.)

T. Philémon. président, Préface. — N. C. Politis, Les maladies dans
les mythes du peuple grec. — G. Sakkelion, Lettres de MeletioS;, pa-
triarche d'Alexandrie, au patriarche œcuménique Jérémie II, publiées
pour la première fois; 3 pi. — iV. G. Politis, Légendes grecques du
moyen âge relatives à Phidias, à Praxitèle et Hippocrate.— Sp. P. Lam-
bros. Discours inédit de Pachomios Roussanos sur les superstitions et les
préjugés au xvi" siècle. — Le même, Chrysobulle inédit de l'empereur
Andronic Paléologue (1289). — N. G. PoHHs, Note sur deux chevaliers
épirotes (xv« siècle>. — Sp. P. Lamhros, Portrait de Jérémie I'"", patriar-
che de Constantinople (avec pi). — D. Papanicolaos, Coutumes prati-
quées lors d'un mariage à Vissoa de Calavryta. — Georges Drossinis,
Chants populaires de l'Eubée septentrionale (à Gouvès). — Marianne
Gr. Camboroglou, Contes recueillis à Athènes.— Bibliographie : N. G. P.,
Albanische màrchen iibersetzt von G. Meyer, mit Anmerkgn von A. Koh-
1er. — N. G. Politis, Catalogue des publications relatives à l'histoire et

• à la littérature de la Grèce mises au jour en 1883. — Documents relatifs

à la Société.

ERTESITCB, Archaeologia. (Archseologischer Anzeiger. Im Auf-
trage der ungarischen Akademie hrsg. von K. Pulsky) . Neue Folge.
1. Ed. 1. Hft. Budapest, 1881, Akademie. XXXI, 20o p. 8.

O. Hermann, Die antike Tettix und ihre Verwandten.

FESTSCHRIFT zu der ara 2. Novbr. 1882 stattfindenden Feier der
Enweihung des neuen Gymnasiums zu Salzwedel. Veroetfentlicht v.

dem Lehrerkollegium der Anstalt. Salzwedel, Klingenstein. 4. 6o Pf.

Von G. Legerlotz. ^.ovloz u. seine niihere und fernere Verwandt-
schaft. 18 S.

G-AZETTE archéologique. Recueil de monuments pour servir à la

connaissance et à l'histoire de Fart antique, publié par les soins de
/. de Witte et Fr Lenormant. 1" année. N^^ j, 2. Paris, Lévy, 4.

F. Robiou, l'Apollon des mystères dans les textes littéraires de l'anti-

quité. — Fr. Lenormant, Athéné, bronze grec. (PI. VIL)

HERMES, Zeitschrift fur classische. Philologie. Hrsg. von G, Kai-
bel u. C. Robert. 17. Bd. Hft. l. Mit einer Tafel. Berlin, Weidmann.
175 S. 8. - U M.

E. Fabricius, der Baukontrakt aus Delos CIG. 2266. — C. Galland,
iiber die Interpolationen in dem sogenannten Arcadius. — W. Diiten-
berger, zur griechischen Nominalflexion. — G. Hinrichs, die homerische
Chryseisepisode. — E. Petersen, der Streit der Gbtter um Athen. —
C. Robert, die angebliche Pyrrhos-Bûste der Uffizien u. die ikonogra-
phischen Publikationen des sechszehnten Jahrhunderts. — F. Blass, neue
Papyrusfragmente im Aegyptischen Muséum zu Berlin. — H. Giske, zu
den Chiliaden des Tzetzes.
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L'INSTRUCTION PUBLIQUE, Revue des lettres, sciences et

arts (hebdomadaire).

Ile année, 1882. J. Villeman, L'hymne en l'honneur de Rome, de Mé-
linno de Lesbos, n. 14, 17, 18 et 19.

R. Darus, Anacréon, n. 21.

C. Huit, Le Timée de Platon, n. 23, 24, 25, 26, 27, 28, 30. — Commen-
tateurs et scoliastes, n. 37. — Les Institutions de la Grèce antique,
n. 52.

JAHRBUECHER, Neue, fur Philologie undPaedagogik. Hrsg. un-
ter der verantwortlichen Rédaction von A. Fleckeisen u. H. Masius.
52. Jahrg. 1882. 125. u. 126. Band à 6 Hfte. Leipzig, Teubner. 8.

30 M.
Abth. I. H. 1-6. M. Schmidt, Metrisches zu Sophokles. — E. Weis-

senborn, Zur Odyssée. -^ F. Schultz^ Ueber die zweite mathematische
stelle in Platons Menon. — R. Schubert u. N. Weckïein, Zu Lysias. —
J. H. Ch. Schubart, Einige bemerkungen zu der Schrift 'aus Kydatben'.— R. Dressler, Zu Stobaios anthologion (I. 49), — F. Susemihl, Zu Pla-
tons Theaitetos. — E. Rohde, Die abfassungszeit des Platonischen Theai-
tetos. — N. Weckïein, Zu Platons Gorgias. — F. L. Lentz, Zu Theokri-
tos u. Euripides. — M. C. P. Schmidt, Ueber die geographischen werke
des Polybios. — Th. Fritzsche, Zu Pi'ndaros epinlkien. — J. Sitzler, Zu
den griechischen iambographen. — F . Gustafsson, Euripideum (Iph.
Taur. 782). — G. P. Weygoldt, Die pseudo-Hippokratische schrift Tzôpl

'

SixiTTiÇ. — R. Dressler, Zu Stobaios anthologion (XIV, 9). — F Hom-
mel, Aphrodite Astarte. — E. Bachof, Zu Herodotos (V, 71). — Ch. Cron,
Zu Platons Lâches (196 d). — F. W. Schmidt, Kritische studien zu den
griechischen erotikern. — H. Siebech, Zur katharsisfrage. — F. Kern,
Zu Sophokles Antigène (v. 722). — H. Flach, Ein codex Tubingensis des
Gregorios von Nazianz u. des Nonnos. — P. Cauer u. P. Stengel, Ho-
merisches. — B. Hirschivœld^r, Zu Euripides Hekabe (V. 504). ^-

G, Meutzner, Zu Dionysios von Halikarnasos. — K. Ohlert, Zu Athe-
naios. — B. Hirschioœfder, Zu Alkiphron (I, 2, 3). — H. Mi'.Uer-Slru-
bing. Die legenden vom tode des Pheidias. — A. Schultz, Phlegyersa-
gen. — P. Stengel. Inschriftliches. — F. Kern. Zu Sophokles Antigone.
— A. G^ros.SMiann, Zu Thukydides.

Abth. II. W. Wollbrecht, Bemerkungen zum griechischen unterricht. -^

C. Thiele, Zur syntax u. verslehre derEllendt-SeyfFertschen grammatik.
— W. Wollbrecht, Der griechische unterricht, besonders in der tertia

nach dem neuen Lehrplan fiir die preussischen Gymnasien.

JOURNAL DES SAVANTS. Année 1882.

Em. Egger, De quelques éditions d'extraits des classiques grecs et

latins (2 articles). — Id., Grammatici grseci (éd. Schneider et Uhlig). —
Id., Manual of Greek historical Inscriptions, by E. L. Hicks. — Id., Aug.
Couat, La Poésie alexandrine. — De Quatrefages, Les Pygmées d'Homère,
2e, 3% 4e et dernier article. — E. Miller, Bibliothèque grecque vulgaire,

p. p. Emile Legrand. — Id., Le Cabinet des manuscrits de la Bibliothè-
que nationale, par Léopold Delisle (3% 4^ et dernier art.), — Id., The
New Phrynichus, by \V. Gunion Rutherford. — Georges Perrot, An his-
tory of Greek sculpture, by A. S. Murray (3 articles). — Id., Philostrate
TAncien. Une galerie antique de soixante-quatre tableaux, introduction,
traduction et commentaire par A. Bougot. — Henri Weil, Les théâtres
d'automates en Grèce au ne siècle avant l'ère chrétienne, d'après les xù-

rojj.uzoTcotï/.y. d'Héron, d'Alexandrie, par V. Prou. — Notices littéraires

sur les livres nouveaux.

JOURNAL of hellenic studies, éd. by the Society for the promotion
of hell. Studies. Vol, III, 1882, avec atlas, in-fol.

W. M. Ranisay, Studies in Asia minor (planches). — J. P. Mahaffy,
The site and antiquity of the Hellenic Ilion. — A, H. Smith, On the
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Hermès of Praxiteles. — C. Waldstein, A Hermès in Ephesian Silverwork

on a Patera from Bernay in France (pi.)- — ^^-i Hermès with the Infant

Dionysos ; bronze. Statuette in the i.ouvre (pi.)- — D. Comparetti and
C. Smith, The Petelia Gold Tablet. — W. M. Ravnsay, Inscriptions from
Nacoleia. — E. L. Hicks^ On the Cho.racters of Theophrastus. — R. C.

Jebb, Pindar. — The Ruina at Hissarlik ; their relation to the Iliad. —
A. H. Sayce, Explorations in Aeolis. — C. Waldstein, Notice of a La-
pith-head in the Louvre, from the Métopes of the Parthenon (pi.). — A.
Michaelis, Marble Head of a Horse (pi.). — A. S. Murroy, Herakles
Epitrapezios (pi.). — E. A. Gardner, Athene in the West Pediment of

the Parthenon. — W. M. Rurasay, Some Phrygian monument (pi.). —
P. Gardner, The Palaces of plomer. — W. W. Wroth, Telesphoros. —
L. R. Farnell. The Pergamene Frieze : its Relation to Literature and
Tradition, — W. M. Ramsay,, The Taie of Saint Abercius. — H. F. To-
zer^ Vitylo and Cargese. — E, A. Freeman, Some Points in later Greek.

JOURNAL OF PHILOLOGY. Edited by W. A. Wright, J.

Bywater and H, Jackson. Vol. X. N°s 20, 21. London and Cam-
bridge, Macmillan and C». 8.

Malden, Pyrrhus in Italy. — Goodwin, On the Test and Interprétation
on certain passages in the Agamemnon of Aeschylus. — Munro, On the
fragments of Euripides. — Jackson, Plato's Later Theory of Ideas. ^
Verrai!, The Siraile of the Treacherous Hound in the Agamemnon. —
Jackson, Aristotle, Politics IV (VII) 13 §§ 5-7. 1332 A 7 sqq. — Thompson,
Introductory Remarks on the Philebus. — Ellis, On some Epigrams of
the Greek Anthology. — Masson, M. Guyau on the Epicurean Doctrine
ofFree-Will and Atomic Declination. — Morno, On Homeric Subjects.
— Richards, On the History of the Words zizov-loyicc and rpùoyice..—
Wilson, Conjectural Emendations in the Text of Aristotle and Theo-
phrastus. — Munro. On the Second Book of the Iliad. — Munro, On
Aeschylus Agamemnon I227-I230 Dindorf. — Ramsay, Inscriptions of
Cilicia, Cappadocia and Pontus.

JOURNAL, the, American of phylology. Ed. by B. L, Gildersleeve.
Vol. II. N» 8. New York and London, Macmillan and C", pp. 411-

570.

R. Ellis, on the fragments of Sophocles. — B. L. Gildesleeve, on
in the attic orators.

KŒZLŒNY, Egyetemes philologiai. Budapest, décembre 1882.

Notice sur Charles Graux.

MÉMOIRES de la Société d'agriculture, sdeîlces, belles-lettres et
arts d'Orléans. 2« série. T. XXI, 1880.

A. Baillet, Hippalos, fonctionnaire égyptien de l'époque ptolémaïque.

MNEMOSYNE. Bibliotheca philologica Batava scripserunt C. Gr.

Cobet, C. M. Francken, H. van Herwerden, S. A. Naber, alii. Col-
legerunt C. G. Cohet, H. W. van der Mey. Nova Séries. VolumenX.
Pars II. Lugduni Batav., Brill. Lipsiae, Harrassowitz, p. 113-224. 8.

C. G. C, Diodofus Siculus. — J. J. Hartman, Euripidea. — S. A. Na-
ber, Euripidea. — H van Herv:erden, De Batrachomyomachia. — C. G.
Cobet, Ad Galenum. — Id., Ad Dionem Cassium. — C. G. C, Polybius.
-^ C G. Cohet, Ad Appianum de bellis Civilibus.

MUSEON, le. Revue internationale, publiée par la Société des lettres
et des sciences. Dir. C. de Harlez, Tome I. N^s 1,2. Louvain, Pee-
ters. Paris, Leroux. 8. 10 M.

Brants, Los opérations de banque dans la Grèce antique.

~ No 3, 4, 1882. ÈrùxeUes, Pèeters.
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F. Lenormant, La céramique peinte des Grecs et sa fabrication. — De
Restaing, Géographie de Moïse de Corêne, d'après Ptolémée. — V .

Brants, Propriété et communauté dans le droit athénien. — N. Vesse-
lovsky, Basile Grigorieff et ses œuvres. — C. de Hurlez, Traduzioni dal
Greco moderno. La morte de Rustem. — F. Collard, Bibliographie phi-
lologique.

MUSEUM, Rheinisches, fur Philologie. Hrsg. v. 0. Ribheck, und
Frz. Buecheler. N. F. 37. Bandes 2. Heft. Frankfurt a/M., Sauer-
laender. S. 153-320, gr. 8.

A. Ludivich, EudQkia, die Gattin des Kaisers Theodosios II. als Dich-
terin. — H. van Herwerden, Demosthenica. — F. Hanssen, Ueber den
griechischen Wortictus. — Th. Kock, Zu griechischen Dichtern. — F. B.y
Der Verfasser der Schrift Tcspc /6(7//.ou. — J- Asbach, Zur Nikolaus von
Damascus. — Th. Bergk, Strabo geogr, VII, p. 291. — K. Fuhr, das
Alter der Plutarchshandschrift Laurent, pi. 69, 6. — J. Sommerbrodt,
Ueber eine Lucianhandschrift zu Modena. — 0. Crusi us, die Tradition
vam Tode des Aischylos. — R. Meister, Bbotisch £tvt|a. — G. Busolt^
Ueber die Verlegung des Bundesschatzes von Delos nach Athen.

NOUVELLE REVUE (La), dirigée par Mm° Juliette Adam. An-
née 1882.

D. Bikélas, Les Grecs aux conciles de Bâle et de Florence.

nAPNASSOS, à Athènes, tome VI, 1882. (Traduction des titres.)

E. Zalocostas., La Grèce à l'époque de sa régénération. — P. Constan-
tinidis, Inscriptions chrétiennes inédites. — G. Zalocostas, Poèmes d'A-
chille Paraschos. — N. I. Solomos, La Minerve du Varvakéion. — /. Ch.
Dragatsis, Antiquités du Pirée. — /d., Les théâtres du Pirée et le Kophos
Limen, avec pi. — Nouvelles archéologiques. Trouvailles faites à Athè-
nes. Tombeau archaïque découvert sur l'emplacement de la Corinthe
antique. — K Damiralis, Inscriptions de Tricala. — Laspopoulos, L'O-
lympe et ses habitants. — J. D. Tzetzès, La musique ecclésiastique des
Grecs au moyen-àge. — Kastromenos, Le voyage en Troade exécuté par
M. Schliemann. — Ath. Petridis. Découverte de l'ancienne ville de Morea.
— Fouilles d'Eleusis. — Marg. Dimitza, L'Isthme de Corinthe.— P. Lam-
bros. Monnaies inédites d'Eriza, en Carie. — Et. iV. Bragoumi, Inscrip-
tions de lAttique et de la Mégaride.— T. D. Ampelas, Inscriptions de
Zante. — Méleto'poulos., Limite du Pirée. — Kabbadias, Fouilles à Epi-
daure. — P. Lamhros, Monnaie inédite du Grand-Maître de Rhodes,
Jacques de Milly. — J. Ch. Bragalzis, Antiquités de Syra. — iV. G. Phi-
lippidis, Inscription funéraire inédite d'Amphipolis.
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Valaoritis, sa vie et ses œuvres. (Tirage à 50 ex. non mis dans le

commerce.) 1883, in-18.

ROBERT, U., Inventaire-sommaire des manuscrits des bibliothèques

de France dont les catalogues n'ont pas été imprimés. Premier
fascicule : Agen à Arsenal (Paris). Deuxième fascicule : Arsenal
(Paris), suite, à Dijon. Paris, Picard. XXXI p. et p. 1-288 à 2 col.

8. 6fasc. 4fr.

VII. AUTEURS GRECS.

ALCÉE.
Comparetti, 0., Due epigrafi greche alcaiche illustrate. Torino,

Loescher. 17 p. 8 (Estr.) 2 L.

ANACREON. Le Odi, edizione critica di L. A. Michelangi. Bologna.
Modena, Zanichelli. XXXI, 320 p. 16. 6 L.
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— Tradotto da B. Corsini; edizione fatta sulFautografo, per cura di

G. Baccini. Firenze, tip. del Vocabolario. 80 p. 16.

— Et Sapho, Poésies. Traduction en vers de La Roche-Aymon. Illus-

trations de P. Avril. Paris, Quantin. 117 p. 32. 10 fr.

— Anakreonteia : Anacreontics (Greek) selected and arranged with

notes by I. Flagg. Boston, Ginn, Heath et Co. 7, 35 p. 40 c. Miche-
langeli, A. A., ad Anacreontis quae feruntur 'li/j.tx/jLëia. emendatio-
nes. Bononiae, apud Zanichellium. 1 L.

ANTISTHÈNE.
Duemmler, F., Antisthenica. Halis. Berlin, Weidmann. 76 S. gr. 8.

1 M. 60 Pf.

ANTIPHON.
Bohlmann, A.^ Antiphontea. Dissertatio inauguralis philologica.

Breslau, Kbhler. 34 S. gr. 8. 1 M.

APOLLINAIRE. Apollinarii metaphrasis psalmorum VI-VIII ab
A. Ludwich édita. Regimonti 1881. (Progr.)

APOLLONIUS DE RHODES. Apollonius de Rhodes, Jason et

Médée. Gravures de MeauUe. Traduction et notices d'^. Pons. Paris,

Quantin. 126 p. 32. 10 fr.

Cholevlus, Ueber den griechischen Epiker Apollonius Rhodius. Th.
1. Kbnigsberg. 16 S. 4. (Progr.)

APOLLONIUS DYSCOLE.
Eichhorst; O.) die Lehre des Apollonius Dyscolus vom articulus

postpositivus. Wehlau. 7 S. 4. (Progr.)

APPIEN. Arnold. F., quaestionum de fontibus Appiani spécimen.
Dissertatio inauguralis historica. Kœnigsberg. Hartung. 30 S. gr. 0.

baar 80 Pf.

ARATUS.
Avienl, Rufi Festi, Aratea, ed, A. Brevsig. Leipzig, Teubner. XIX,

83 S. 8.
^ » r

^ ^^

ARISTARQUE.
liehrs, Hl., de Aristarchi studUs homericis. Ed. III. Leipzig, Hirzel.

V, 506 S. gr. 8. 9 M.

ARISTOPHANE. Traduction des Comédies d'Aristophane précédée
d'une introduction et augmentée d'une notice sur chaque pièce, par
L. Humbert. T. 1. Paris, Garnier. XX, 447 p. 18.

— Aristophanis comoediae. Annotatione critica, commentario exege-
tico, et scholiis graecis instruxit F. H. M. Blaydes. Pars 4. Aves.
Halle, Buchh. d. Waisenh. XX, 510 S. 10 M. (I-IV. : 25 M.)

— Acharneans. Translated into English Verse by C. J. Billson. Lon-
don, Paul, Trench and Co. 64 p. 8. 3 sh. 6 d.

— The Clouds. F.dited bv W. C. Green. New ed. London, Rivingtons.

8. 3 sh. 6 d.

— Le Nuvole, tradotte in versi italiani da A, Franchetti, con intro-
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duzione e note di D. Comparetti. Firenze, Sansoni 1881, LUI, 138 p.
16. 2 L. 50 c.

Iflartiii) A*9 Les Scolies du manuscrit d'Aristophane à Ravenne,
étude et collation. Paris, Thorin. XXVIII, 231 p. 8.

KVieseler, F., schedae criticae in Aristophanis Aves. Gottingen,
Dieterich's Verl. 15 S. 4. baar 80 Pf.

— Novae schedae criticae in Aristophanis Aves. Gbttingen, Dieterich's
Verl. 20 S. gr. 3. 80 Pf.

Oddenino, ME., Le Nubi, ossia Aristofane e Socrate : studio cri-
tico. Torino, Loescher. 67 p. 8. (Estr.) 2 L.

ARISTOTE.
— Morals : Theosophical essays. Translated by C. W. King. London,

Bell and Sons. 292 p. 12. 5 sh.

— La morale a Nicomaco ; traduzione letterale italiana, fatta sulla edi-

zione del Bekker. Torino, Paravia e C, 1881. VII, 273 p. 16. 2 L.

60 c.

— Etica, G dei morali, a Nicomaco, libro I tradotto e commentato da
E. F. Napoli, lip. Tornese. XXXVII, 129 p. 16. 2 L.

Livre huitième. Texte grec, publié avec notice et notes par J.

Martin. Paris, Poussielgue. 86 p. 18.

Huitième livre. Texte grec avec introduction, analyse et notes,

par A. Philibert. Paris, Delalain. LVI, àS p. 12. 1 fr. 20 c.

— Morale à Nicomaque. Huitième livre. Nouvelle traduction française

avec introduction, analyse et notes par A. Philibert. Paris, Delalain

frères. LVI, 51 p. 12. 1 fr. 20 c.

— On the Parts of Animais. Translated, with Introduction and Notes,

by W. Ogle. London, Paul, Trench and Co. 280 p. 8. 12 sh. 6 d.

— TTâpt Ttot-rimrjç. Aristoteles, tib. die Dichtkunst. Nach dei* seltesten

Handschrift hrsg., ins Deutsche tibers., m. krit. Anmerkungen u. e.

exeget. Commentare versehen v. F. Brandscheid. Wiesbaden, Ro-
drian. IX, 163 S. gr. 8. 3 M. 60 Pf.

— Politica. Tertium éd. F. Susemihl. Leipzig, Teubner. XXVIII, 367
S. 8. 2 M. 40 Pt.

— Politicorum liber L, ex rec. M.'Schmidt. Jena, Frommann'sche
Buchdr. 21 T. 4. baar 50 Pf.

— Psychology. In Greek and English. With introduction and notes by
E. Wallace. London, Cambridge Warehouse. 440 p. 8. 18 sh.

— Commentaria in Aristotelem graeca, édita consilio et auctoritate

academiae litterarum regiae borussicae. Vol. IX et XI. Berlin, Rei-

mer. gr. 8. . 39 M.

IX. Simplicii in Aristotelis Physicorum libres quattuor prières com-
mentaria, éd. H. Diels. XXXI, 800 S. 27 M. — XI. Simplicii in libres

Aristotelis de anima commentaria, éd. M. Hayduck. XIV, 361 S. 12 M.

Bardcnhewer, O., die pseude-aristotelische Schrift Ueber das
reine Gute, bekannt unter dem Namen Liber de causis. Im Auftrage der

Gœrres-Gesellschaft bearb. Freiburg i/Br., Herder. XVIII, 330 S. gr. 8
13 M. 50 Pf!
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Brentano, F., ûb. den Creatianismus d. Aristoteles. (Aus : « Sitzungs-

ber. d. k. Akad. d. Wiss. x>) Wien, Gerold's Sohn. 34 S. Lex.-8. 60 Pf.

Balling<^r, A., Aristoteles' Nus-Lehre (de an. III, c. 4-7 incL), in-

terpretiert. Dillingen. Mûnchen, Ackermann. XVI, 73 S. gr. 8. 1 M. 20 Pf.

Casiilini, A., Le catégorie di Aristotile. Firenze, tip. suce. Le Mon-
nier. 188L XX, 340 p. 8. 6 L.

Diels, H., zur Textgeschichte der Aristotelisclien Physik. Berlin,

Dùmmler's Verl. 42 S. gr. 4. 2 M.

DietericI, F., die sogenannte Théologie d. Aristoteles, aus arabi-

schen Handschriften zum ersten Mal hrsg. Leipzig, Hinrichs. XII, 184 S.

gr. 8. 6 M.

Fœrster. B , de Aristotelis quae feruntur physiognomicis recensen-
dis. Kiel, Universitats-Buchh. 24 S. 4. baar 1 M. 20 Pf.

Krautz, F., De amicitia apud Aristotelem. Paris, Germer Baillière et

C'\ 64 p. S.

Setti, CJ., Dalla faraa di Aristotile presso gli antichi.Torino, Loescher,
1881. 53 p. 8. (Estr.)

tstœlzle, B., die Lehre vom Unendlichen bei Aristoteles. m. Beriick-
sicht. frûherer Lehren ûb. das Unendliche dargestellt. Teil e. gekrbnten
Preisschrift. Wiirzburg, Stuber. 80 S. gr. 8. 1 M. 60 Pf.

Stuscniihl, F., de recognoscendis Magnis Moralibus et Ethicis Eu-
demiis dissertatio. Gryphiswaldiae. Berlin, Calvary et Co. 22 S. gr. 4.

1 M. 20 Pf.

Zanotti, F. m., La filosofia morale di Aristotele; compendio, con
note e passi delFEtica Nicomachea, per cura di L, Ferri e Fr. Zarabaldi.

Torino, Paravia e C. VI, 276 p. 16. 1 L. 80 c.

ARRIEN, Les Entretiens d'Epictète. Traduction nouvelle complète
par V. Courdaveaux. 2' éd., corrigée. Paris, Didier et Ci®. XXX,
420 p. 12. 3 fr. 50 c.

ATHANASE, saint, On the incarnation. Edited for the use of stu-
dents, with a brief introduction and notes by A. Robertson. London

,

Nutt. 83 p. 8. 3 sh,

CALLIMAQUE. Callimachi Hymni et epigrammata. TJldariciis de
Wilamowitz-Moellendorff recognovit. Berlin, Weidmann. 60 S. 8.

75 Pf.

liangC) IV. ^ de Callimachi aetiis. Dissertatio inauguralis. Leipzig.
Hinrichs Sort. 46 S. gr. 8. 1 M. 20 Pf.

CÉBÈS. Kebes, das Gemselde. Deutsch v. F. S. Krauss. Der Schluss

aus dem Arab. d. Ibni Mskveïh v. F. Millier. Wien, Gerold's Sohn.
33 S. gr. 8. 4 M. 30 Pf.

COLUTHOS. Coluto, Il ratto di Elena, poemetto : versione dal greco
di Pier Arabrogio Curti. Milano, tip. Wilmant, s. a. 24 p.

CYRILLE. Vidnesbyrd fra Kirkefaedrene. V. Kyrill's Katecheser.
Oversat fra den graeske Grundtest af J. Belsheim. 2-5. Hefte. Chris-

tiana. Mailing. S. 81-367. 8. à 75 Ire.

DÈMOSTHÈNE. Demostenesy Esquines. Madrid, Administracion

,

Leganitos-18, 2. 211 p. 12. 2 r.

— Demosthenes' Oration of the Crown. With an English Translation,
Introduction, Notes, and Indices by F. P. Simpson. Oxford, Thorn-
ton ; London, Simpkin. 340 p. 8. 10 sh. 6 d-
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Butcher, tS. H., Demosthenes. London, Macmillau. 170 p. 18.

1 sh. 6d.

Chri.«it) 1W., Die Attikusausgabe d. Demosthenes, e. Beitrag zur Tex-
tesgeschichte d. Autors. Mit 1 Taf. Miinciien, Franz. 82 S. gr. 4.

n. n. 2 M. 50 Pf.

Hcld, Die Rede des Demosthenes TXîpi TzapxTcpirjQdxç. Lemgo, 1881

18 S. 4. (Progr.)

DENYS D'HALICARNASSE.
Vœrnerj £., Die Sage von den Wanderungen des Aeneas bey Dio-

nysios von Halikarnassos und Vergilius, Leipzig. 27 S. 4. (Progr.)

DEXIPPE.
Boehme, "VW., Dexippi fragmenta ex Julio Capitolino Trebellio Poi-

lione Georgio Syacello collecta. Jena. 58 S. 8. (Diss.)

DIODORE DE SICILE.

lîvers, K., Ein Boitrag zur Untersuchung der Quellenuntersuch'ung
bel Diûdor. Berlin. 52 S. 8. (Progr.)

ESCHINE.

— Voir DÉMOSTHÈNE.

Adani) J.) De codicibus Aeschineis. Dissertatio inauguralis. Berlin,

Meyer et Millier. 46 S. gr. 8. 1 M. 20 Pf.

ESCHYLE. Aeschylos' Tragœdien. Deutsche Naclidiclitung v.

0. Marbach. Stuttgart, 1883, Gœschen. XXXI, 432 S. 8.

5 M.
; geb. 6 M. 10 Pf

.

— De Orestie, in Nederlandscge dichtmaten overgebracht door A. Pier-
son. s'Gravenhage, Stemberg. XII en ^21 bl. In linnen prachtband.

15 fr.

ne rrmano^'ski, P., De homoeoteleutis quibusdam tragicorum et

consonantiis repetitione eiusdem vocabuli ab Aeschylo effectis. Berolini.
70 S. 8. (Diss.)

muff, C.j Der Chor in den Sieben d. Aischylos. Halle, Mûhlmann.
31 S. gr. 4. 1 M. 20 Pf.

nasty li., Ueber die aîra? Aâyé/>tâva und seltenen poetischen Worter
bei Aeschylus, soweit ihre Ueberlieferung in den llandschriften nichti

feststeht. Gumbinnen. 22 S. 4. (Progr.)

Schcnk.) R.^ De genuini quem vocant genetivi f pud Aeschylum usu.

Dissertatio inauguralis. Berolini. Jena, Frommann'sche Buchdr. 124 S.

gr. 8. 1 M. 50 Pf.

Sorof, ME.^ De ratione, quae inter eos codices recentiores, quibus
Aeschyli fabulae Pronietheus, Septem adv. Thebas, Persae continentur,

et codicem Laurentianum intercédât. Dissertatio inauguralis. Berlin,

Meyer et Muller. 60 S. gr. 8. baar 1 M. 20 Pf.

"Weckleln, M., iib. die Technik u. den Vortrag der Chorgesânge d,

Aeschylus. Leipzig, Teubner. 24 S. gr. 8. 1 M.

ÉSOPE. Choix de fables (texte grec), avec des notes grammaticales où
sont comparées les trois langues classiques, suivi des faoles imitées

d'Esope par La Fontaine et d'un lexique complet par Aniel. Paris,

veuve Belin et fils. XII, 130 p. 12.

— Fables. Translated by S. Groxall and Sir R. l'Estrange. With Appli-
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cations, Morals, etc., by G. F. Townsend and L. Valentine. With
110 Illustrations. London, Warne. 386 p. 8. sd. ; 1 sh. 6 d. ; 2 sh.

— Fables. With 114 Illustrations by H. Weir. London, Boutledge, 64 p.
4. 6 S.

EUCLIDE.
IV^eissenborn, H., Die Uebersetzungen d. Euklid durch Canapano

und Zamberti. Eine mathematisch-histor. Studie. Halle, Schmidt. 71 S.
gr. 8. 1 M.

EURIPIDE. Helena. Edited, with Introduction, Notes, and Critical

Appendix for Upper and Middle Forms, by C. S. Jerram. London,
Frowde. 170 p. 12. 3 sh.

— Troades. With Revision of Text, and Notes chiefljr intended for

Schools. By R. Y. Tyrrell. Dublin, Brownej London, Simpkin. 118 p.
12. 4sh.

— Troades. Translated into literal English. With notes. Cambridge,
Hall. London, Simpkin. 50 p. 12. 2 sh.

Arnini, J. de, De prologorum Euripideorum arte et interpolatione.
Gryphiawaldiae. Jena, Fromann'sche Buchdr. 106 S. gr. 8. 1 M. 50 Pf,

EngcImanU) B., Beitrâge zum Euripides.l. Alkmene. Berlin, Weid-
mann. 20 S. 4. 1 M.

CrCfbhardt, B.^ De supplicum Euripideae interpolationibus, Dis-
sertatio inauguralis. Coburgi. Jena. Deistung, 63 S. gr, 8. baar 80 Pf.

Goguel« H.) De nonnuUis Helenae fabulae Euripideae interpolatio-

nibus. Dissertatio inauguralis philologica, Breslau, Kbhler. 45 S. gr. 8.

baar 1 M.

Kalkmanii, A., Die Hippolytis Euripideis quaestiones novae. Bonn,
Strauss. 125 S. gr. 8. 2 M.

magdeburg, ùber die Bilder und Gleichnisse bel Euripides. 1. Th.
Danzig. 18 S. 4. (Progr.)

Oeri, jr. «f ., Interpolation u. Responsion in den jambischen Partien
der Andromache d. Euripides. Berlin, Weidmann. 30 S. gr. 8. 1 M.

numpe) H.., Euripides und der seelische Kampf in seinen Stûcken.
Posen. 12 S. 4. (Progr.)

11''iIamo'%vltz-]fEœlIendorflr, C. v., De Euripedis Heraclidis com-
mentatiuncula. Griefswald. 16 S. 4. (Progr.)

GALIEN. Galeni qui fertur de partibus philosophiae libellas, primum
éd. Ed. Welbnann. Berlin, Weidmann. 36 S. 4. 1 M.

Chanvet, E., Logique de Galien. Paris, Pedone-Lauriel. 55 p. 8.

(Extr.)

HERMAS.
Briill, A..Der Hirt d. Hermas. Nach Ursprung u. Inhalt untersucht.

Freiburg i/Br., Herder. IX. 62 S. gj. 8. 1 M. 20 Pf.

HERMÈS TRISMÉaiSTE. Hermès Trismegistus, Theological and
philosophical works. Translated from the original Greek, with préface,

notes and indices, by J. D. Chambers. Edinburgh, Clark. London,
Hamilton. 194 p. 8.

"
6 sh.

HÉRODOTE. Histoires. Lydiens, Mèdes, Perses, Assyriens, Égyp-
tiens, Ed. à l'usage de la jeunesse, par L. G. Colomb. Première série :
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Clio, Euterpe, Thalie. Paris, Hachette et C'*". 192 p. avec vign. 18.

1 fr.

— Récits historiques, avec une introduction et des notes par L. Hum-
bert. Paris, Garnier frères. XI, 419 p. avec de nombreuses vignettes.

18. 2 fr. 50 c.

Zander, A., De imperfecti atque aoristi apud Herodotum usu. Halle,
40 S. S. (Diss.)

HÉSIODE. Le opère e i giorni : traduzione del A. Chiappetti, con note.

Firenze, tip. Barbera, 1881. 68 p. 16. 1 L.

HÉSYCHIUS DE MILET. Hesychii Milesii onomatologi quae su-
persunt, cum prolegomenis éd. J . Flach. Accedunt appendix, pseu-
dohesychiana, indices, spécimen photolith. cod. A. Leipzig, Teubner.
LXXII, 263 S. gr. 8. 9 M.

HOMÈRE. Homeri carmina. 4 partes. St. Petersburg, 1880. Ricker.8.
à 75 Pf.

Ilias. 2 partes. IV, 250 u. IV, 235 S. — Odyssea. 2 partes. IV, 181 u.

m, 172 S.^
^ ^

— Ilias. Vossische Uebersetzung, m. 12 Phototypien nach Kohlenzeich-
nungen v. F. Preller, Kopfbilder nach J. Flaxman, Ornaments v.

A. Schill. Miinchen, Bruckmann. 390 S. Fol. geb. m. Goldschn.
40 M.

Anton, H. s., Etj'^mologische Erklârung homerischer Worter. 1. Tl.
Erfurt, Villaret. VI, 143 S. gr. 8. 2 M. 40 Pf.

Bock, "IV., Homerische Poésie mit vergleichender Bertrachtung des
Epos von andern Vblkern. 1. Tl. Marienburg. 35 S. 4. (Progr.)

Boite, jr.. De monumentis ad Odysseam pertinentibus capita selecta.
Berlin, Mayer et Millier. 69 S. gr. 8. 1 M. 20 Pf.

Churcta, A. J., Stories from Homer, Virgil and the Greek tragc-
dians; with ill. from designs by Flaxman, Pinelli and others. 3 vol. New
York, Dodd, Mead et Co. 11, 307; 10, 266 ; 9. 257 p. 12. ea. 1 DoU. 50 c.

Fanta, A., Der Staat in der Ilias u. Odyssée. Ein Beitrag zur Beur-
theilung der homer. Verfassung. InnsOruck, Wagner. VIII, 97 S. gr. 8.

2 M.

Fauvt, A., Homerische Studien. Strassburg, Trûbner. 41 S. gr. 8.

1 M.

Froniman, H., ûber den relativen Werth der homerischen Gleich-
nisse. Biidingen. 26 IS. 4. (Progr.)

Oladstone, %¥. E., Omero; traduzione di R. Palumbo e C. Fio-
rilli Milano, Hoepli. VII, 196 p. 16. 1 L. 50 c.

Hecht, M., Quaestiones Homericae. Dissertatio inauguralis. Kb-
nigsberg, Beyer. 29 S. gr. 8. baar 1 M.

Iki.obilinskf, Cï. de, De a, i, y vocalium apud Homerum mensura.
Caput I. Dissertatio inauguralis. Kbnigsberg, Beyer. 33 S. gr. 8.

baar 1 M. 20 Pf.

mackrodt, VL., Der Olymp in Ilias und Odyssée. Eisenbèrg. 24 S.
4. (Progr.)

IHonro, B. B., Grammar of the Homeric dialect. London, Frowde;
New York, Macmillan. 24, 344 p. 8. 2 Doll. 75 c.

Ulese, B.. Die Enfwickelung der homerischen Poésie. Berlin, Weid-
mann. VI, 261 S. gr. 8. 7 M.

Bibbeck, "W., Morfologia omerica, tradotta sulla secondo edizione

Annuaire 1883. 26
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originale da L. Cerrato e rivedute dall'autore. Torino, Loesclier. Vil
100 p. 8. 2L.
Rotho, î£. , De vetere quem ex Odyssea Kirchhoffius eruit vÔ(7tw.

Berlin, Calvary et Co. 29 S. 4. baar 1 M. 60 Pif.

Schroeter, A., Geschichte der deutschen Homer-Uebersetzung im
XVIII. Jahrhundert. Jena, Costenoble. VIII, 362 S, 8. 7 M.

Slttl, H.., Die Wiederholungen in der Odyssée. Ein Beitrag zur bo-
rner. Frage. Gekrbnte, Preisschrift. Miinchen, Ackerraann. 191 S. gr. S.

4M.

HYPÉRIDE.
Troebst, "«¥., Quaestiones Ilyperideae et Diuarcheae. 2 partes. Ha-

meln, 1881 u. Berlin, 1882. Mayer et Millier. 2Q u. 43 S. gr. 4. u. gr. 8.

2 M. 40 Pf.

ISÉE.

Roeder, V., ûber C. G. Cobet's Emendationen der attisohen Redfaer,
insbesondere d. Isalos. Berlin, Weber. IV, 88 S. gr. S. 1 M. 50 Pf.

ISOCRATE. Isocratis orationes selectae, cur. F. X. Schettini- Nea-
poli, typ. Morani, 1881. 83 p. 16.

*

1 L.

— Panegyric Translatée! by G, Wilkins. Dublin, Ponsonby ; London,
Simpkin. 44 p. 12. 1 sh.

— Paneg-yric. A literal translation by J. Rice. (Kelly's Keys to Clas-
sics.) London, Cornish. 46 p. 12. 2 sh.

JEAN DE GAZA. — Gazaei, J., descriptio tabulae mundi et Ana-
creontae. Rec. E. Abel. Berlin. Calvary et Co. 87 S. gr. 8. 2 M. 40 Pf.

JOHANNIS, Eucliaitorum metropolitae, quae in codice Vaticano
graeco 676 supersunt, J. Bollig S. J. descripsit, P. de Laqarde
edidit. Gœttingen, Dietericli's Verl. XVI, 228 S. gr. 4 (S.-A.) 'lO M.

JOSÈPHE. Josefus, F., Joedernes Krig med Romerne. Oversat fra

Graesk af Andréas Reiersen (1757). Gjennemset og udgiven paany
af J. Belsheim. Iste-6te Hefte. Horten 1881, Andersen. 475 S. 8.

à 60 oere.

— Antiquities of the Jews ; with life of the author ; tr. by W. Whiston.
Boston, Lothrop et Co. 4, 534 p. 8. 1 Doll.

— Wars of the Jews ; or the history of the destruction of Jérusalem
;

tr. by. W. Whitson. ibid. 4, 155-858 p. 8. 1 Doll.

Restinun, jr. v., die Quellen d. Flav. Jesophus. I. Die Quellen
der Archaeologie Buch 12-17 = Jud. Krieg B. I. Kiel, Lipsius et Tischer.

129 S. gr. 8. 3 M.

LUCIEN. Lucianus Samosatensis. F . Fritzschius rec. Vol. III pars II.

Rostock, Werther's Verl. CXX, 162 S. gr. 8. 8 M. (Mil, 2 : 34 M.)

— Lucianus, Scritti scelti, brevemente annotati ad uso délie scuole

da I. Bassi. Torino, Paravia. VI, 87 p. 16. 1 L.

— Dialoghi dei morti, ed altri opuscoli, tradotti da P. Palli e preceduti

da un discorso di C. Cantù, Napoli, Chiurazzi. 116 p. 16. IL.

Croisct) MLauricc, Essai sur la vie et les œavres de Lucien. Paris,

Hachette, l8S3j in-8.

I
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LYCURGUE. Lykurgs Rede gegen Leokrates'. Uebers v. 0. Gilth-
ling. Leipzig, Reclam. 56 S. 16.

LYSIAS. Lysiae Orationes XVI. With analjrsis, notes, appendices,
and indices, by E. S. Shuckburgh. London, Macmillan, 418 p. 12.

6sli.

Bartelt, 1»., emendationes Lysiacae. Dissertatio philologica. Breslau,
Kbhler. 31 S. gr. 8. 1 M.
nichter, B., de epitaphii, qui sub Lysiae nomine fertur, génère di-

cendi. Gryphiswaldiae 1881. Jena, Frommann'sche Buchdr. 35 S. gr, 8.

75 Pf.

MARC-AURÈLE. Antonini, d. imperatoris Marci, commentario-
rum, quos sibi ipsi scripsit, libri XH. Rec. J.Stich. Leipzig, Teub-
ner. XVIII, 211 S. 8. 1 M. 80 Pf.
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GORRIGENDA

Page 81, au lieu de Salonique, lire : Larisse.

P. 85, au lieu de datant, lire : basant.

P. 288, au lieu de appianus, lire : arrianus , et au lieu de Appien

lire : Arrien.
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